
COMITE DE BASSIN SEANCE DU
ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15.B-013

CONSEIL D'ADR/ilNISTRATJON DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE : ELECTION
D'UN MEMBRE DU COLLEGE DES USAGERS

Vuja charte de f'environnement promutguée par la loi constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars
2005,
Vu le code de l'environnement,

^ 1^ D^icîet2?OJ010^8Ïd3uolT^eam^0^0^tsf"ai!i'^^^téessdl^'^i^quatiques '
Vu le décretn°20W22 du 27Jujn 2014 relatif aux comités detessin,
^ l^"^98^-200: -laUfaux agences .el.eau;
yy^r?té.du.15,mai2007modifié relatif à la ^présentation des collectivités territoriales et des
usagers aux comités de bassin,
Ï^lT;J?!lr!Ln^2î!,l'LI?6.d^21.?vrier,2011 fixant la !iste des ^Présentants de t'État et de ses
établissements publics aux comités de bassin.
Yuie Décret no 2011~197 du 21 février 2011 fixant la liste des représentants de i'État et de ses

établissements Pubiics aux conseils d'administration des agences del'eau.
YU tes arrêtés des 26 juin et 30 juin 2014 portant nomination au Comité de Bassin Artois-
Picardie,
YUJes^rrêtes des 17'26 jutn et 17 sePtembre 2015 portant nomination au Comité de Bassin
Artois-PJcardJe,

^tiia.-déJtb?ratfo^no1tB~005 du comi^ de Bassin du 4 Juiflet 2014 reiative à f'élection des
ombres du collège des usagers au Conseil d.Administration de l.agence-de liaïï'Art^
Picardie,

y^!^tidl1,.a?ûfÂOJ4 Sî.du,17 juilfet 2015 portant nom!natio" su Conseil d'Administration
de l'agence de i'Eau Artois-Picardie,

Vu ie Règlement intérieur du Comité de Bassin Artois-Picardie applicable au 10 juillet 2015,."t

Vu le^ rapport pTésenfé^u_pojntno2.1.1 (1) de l-ordre du jour du Comité de Bassin Artois-^

^Ï^i^J^5>^oiÏî^LLe,!it?.àJlSLet!?n._dlïnmembrcducolle^^^
d'Administration de l'agence de l'Eau Artois-Picardie,

Le Comité de Bassin Artois-Picarctie prend acte :

^î.lLUJJl^f^i'!î^leîirî^?-îns.eîld^?îrlstr?ion.cîe rA9ence de ltEau Artois-Picardie, pour
représenter le collège des Usagers et pourvoir à 1 siège deveniT vacant :

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs ; 0

Membres présents : 24 Nuls : 0

Mandats : 4 Suffrages exprimés : 28

Votants : 28
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Monsieur Paul MOUSTy (au titre des autres usagers)

Les 10 autres membres du collège des usagers du Conseil d'Actministration, élus le 4 juillet 2014
par délibération n°14"B"005, sont :

Au titre des professions agricoles :

Monsieur Olivier FAICT

Monsieur Bruno ROUSSEL4»

Au titre des professions industrielles :

Monsieur François DECOOL

Monsieur Patrick LEIVIAY

Madame Chantai LUCQ

Monsieur Thierry VANTYGHEM

Au titre des associations agréées de pêche et de protection du miiieu aquatique :

Monsieur Jean-IVIarie BARAS

Au titre des associations agréées de protection de la nature et de i'environnement :

Monsieur Luc BARBIER

Au titre des associations agréées de défense des consommateurs :

Monsieur Alain SIX

Au titre des autres usagers :

Monsieur Gérard MONTASSINE (pêche maritime)^n-

LE VICE-PREStDENT DU COMITE DE BASSIN LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE,
SECRETAIRE D TE DE BASSiN

p^ète
^ vs^ÎO^.T-

î
,ldeïMS2.^Patrick LEMAY \es^e OifvierTHIBAULTSUT
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COMITE DE BASSIN SEANCE DU
ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-B-01 4

COMMISSION iNONDATION : ELECTION DZIN MEIVIBRE DU COLLEGE DES USAGERS

Vu la charte de l'environnement promulguée par la loi constitutionneiie n°2005-205 du 1er mars
2005,
Vu !e code de i'environnement,
yu !a i^? ï}a20?^jjîjîj .:30d_éomÈ)^^006 sur i'Eau et fes Mi!ieux Aquatiques ;
Vu le Décret n° 2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux comités de bassin,
Vu le décret n°20U-722 du 27 juin 2014 relatif aux comités de bassin,
Vu leDécret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux agences de Feau,
Vu t'Arrêté du 15 mai 2007 modifié relatif à la représentation des collectivités territoriaies et des
usagers aux comités de bassin,
y^T^!lr!t-P-o_20il~^6du-21J?vr!er,2011 fixanî ia liste des rePrésente"ts de l'État et de ses
établisse m ents publics aux comités de bassin,
Vu les arrêtés des 26 juin et 30 juin 2014 portant nomination au Comité de Bassin ArtoEs-
Picardie,
Vu fes_arrêtés des 17, 26 juin et 17 septembre 2015 portant nomination au Comité de Bassin
Arîois-Picardie,
Yï i.T.déi?é.r_aî)n nû1 'I-B-044 du Comité de Bassin Artois-Picardie du 2 décembre 2011 portant
création de la Commission Inondation,

Vu ia délibération n°14-B-019 du Comité de Bassin du 4 juiiiet 2014 relative à félection des
membres du coliège des usagers à la Commission inondation,

Vu fe Règlement Intérieur du Comité de Bassin Artois-Picardie applicable au 10 juillet 2015 t

Vu le rapport présenté au point n°2.2.1 (1) de i'ordre du jour du Comité de Bassin Artois
Pîcardie_du 16 Octobre 2015, relatif à l'élection d'un membre du collège des usagers à la
Commission Inondation,

Le Comité de Bassin Artois-Picardîe prend acte :

?!?liLàJ^ïl^m^ité a.u sem de la commi®sion ln<)"dation, pour représenter le collège des Usagers
et pourvoir à 1 siège devenu vacant :

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Biancs : 0

Membres présents : 24 Nuls : 0

Mandats : 4 Suffrages exprimés : 28

Votants : 28

IL tô
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Madame Céfia POTDEVIN

Les 8 autres représentants du collège des Usagers de la Commission inondation, élus le 4 juillet
2014 par délibération n°14-B"019 sont :

" Monsieur Luc BARBiER

Madame Danièle BAZIN

- Madame Danièfe BULA

- Monsieur Joël DANLOUX

Monsieur Olivier FAICT

- Monsieur Yannick PRZESZLO

- Monsieur Hugues ROBITAiLLE

- Monsieur Bruno ROUSSEL

LE ViCE-PRESlDENT DU COMITE DE BASSIN LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE,
SECRETA TE DE BASSIN

pubViê^

-PC^G-- oa 2^»

î3
.^^t3SS-

Patrick LEMAY SUTteste Olivier THIBAULT
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COMITE DE BASSIN SEANCE DU
ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DEUBERATJON   15-8-015

FIXATEON DES TAUX, TARIFS ET ZONES DE REDEVANCES APPLICABLES SUR LA
PERIODE 2013-2018, IViODlRANT LA DELIBERATION 12-A-021 DU CONSEIL

D'ADIVEINISTRATION DU 27 SEPTEIVIBRE 2012

- Vu ie Code de l'Environnement, notamment ses articles L.213-10, L.213-11 et suivants, R.213-48,
- Vu fe code rural et de la pêche mantime, notamment ses articies L.254-1 et suivants et R.254,
- Vu la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et ies Milieux Aquatiques (LËMA)
- Vu le Décret n°2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ta loin0 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012,
- Vu la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012,
-Vu fe Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de {'Eau Artois-Picardie voté au

Conseil cTAdministration du 27 septembre 2012,

- Vu le règlement intérieur du Conseil d'Administration modifié fe 12 septembre 2014,
- Vu le règlement intérieur du Comité de Bassin applicable au lOjuitlet 2015.
- Vu la délibération n° 15-A-026 du Conseil d'Administration de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie du 25

septembre 2015. sollicitant i'avis conforme du Comité de Bassin sur le projet de délibération fixant
les taux. tarifs, acomptes et ^ones de redevances du Xème programme,

- Vu ie rapport présenté au point n°3.1 (1) de f'ordre du jour du Comité de Bassin Artois-Picardie du 16
Octobre 2015,

Le Comité de Bassin Artois-Picardie décide,

ARTICLE UNIQUE

It est émis un avis conforme sur les dispositions relatives aux taux, tarifs et zones de redevances
^?PJÏ,?tbies..surJe ^assin.,A??i?~pic^rd!.e pour !a période 2013-2018, tels que présenté dans le projet
de délibération du Conseil d'Administration repris en annexe.

LE ViCE-PRESlDENT DU COMITE DE BASSIN LE DiRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE,
SECRE E ITE DE BASSIN

Pub!ié !e

-pEL- 2 3 OCT. 201St

Sur ie site intemeî de l'AgepcsPatrick LEEVIAY ^^yie^THIBAULT
M
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CONSEIL D'ADMiNISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PtCARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-... DU CONSEIL D'ADMINISTRATiON DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

ITTRE : JVIODJFIçATIpNDE LA DELIBERATION 12-A.021 DU CONSEIL D-ADMINISTRATION
DU 27 SEPTEMBRE 2012
XEME.PROG_RAMME D'INTERVENTION : TAUX, TARIFS, ACOMPTES ET ZONES DE
REDEVANCES

VISA:

~ ^.u ('T ^î ?eJ'iepyï?ï^T^nt' nota,mment ses articfes L.213-10 L.213-11 et suivants, R.213-48,
: ïï î ^Si^^SaïSSîXïïSÎ^S""- m
~ xu !e !jécr?î,?0. ?°^7:^8.1 Il1.5 mai 2007 relatifsux Agences de l'Eau,
- Vu la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 201 1 de finances pour 2012,
- Vu ia !ojn°^012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificafive pour 2012.
;,vu2ex'T-programmed'lnten/ention^013-2018 de rAgence'de'lÏauArtois-Picardie voté au Conseil
d'Acfministration du 27 septembre 2012,
^^ll^t^^L^léle^^^n^;île^?'^!ÎTlt8ÏaAtî^;î?ÏSfJfl2^tem?re?014J
,^^sfavorabSa,runaSte,du^nsei',^dminist-^2Ï-p^re 2015 au point n.3.1.2.1 de
^oYdAu^u^llti!.lLaJÎÎ??-ifJc^lon_deJadélibfration12:A~021 duconseil d Administration du 27 septembre

2012_.Xeme Programme d'intervention : taux, tarifs, acomptes et zones deredeva'nos;
^" .ST1^5^6^ conseiltfAdmmistratton d" 25 septe.^oïs. point n.3.3 de l.o^e du
w_re!atLâ.- raPProbation .du.Prolet..de délibération modifiant la délFbération ' 12^-021" "du "Conseil
dlAdministration du 27 septembre 2012 : xème Programme d Intervention : taux,"ianfs, acomptes et'zones'de
redevances,
vyîi^îsionfotime>ducomitedeBass;n.en date du-"sur !es tauxl tarifs- acomptes et zones de redevances du
Xème Programme d Intervention 2013-2018,

:.vule^pport du.Di!'ecîeur Général Présenté au point n° 1.1.1 de i'orctre du jour du Conseil d'Administration
du 16 Octobre 2015,

te Conseil d'Administrât! on de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

La^ÏÎ!lat!^n.?!?é^l:e-r?°-1-2'^"°^1.d" conseJL?lA^?.^istr?îio-n d" 27 septembre 2012 est abrogco et
^placée, pour ce qui concerne les années 2016, 2017 et 2018, comme suit. a comptcr'du'T'-^nvier
2016:

ARTICLE 1 "

ème

^^^^1!?rd^^^TLP^9^Tl^îS!!?tTÎLI=!^fe^evancesso.nt Perçues Par!'Ageno de l'Eau Artois-
!îia.Ï!fLSULi'?1sembie de sa ciroonscrfPtfon administrative, en appiication de l'articie L213-10 du code de
environnement.

L^Lïpli?,tLÏ..(Ï^[lnÏp^de-,Préverîf!0^et du principe de réparation des dommages à f'environnement,
ageno de-l.'eau.etebme.\perç°lt.auprèsdes,personnes p"bliclues ou privées des redevances pou7 pollution

deJLeaul. pour-modemfsatlon. des reseaux de collecte, pour pollutions diffuses, pourpréièvementsuna
ressouJo.enJ.au>.POULStockage dfeau en période dlétiase, pour obstacle sur tes cours" d'eau'et'pour
protection du milieu aquatique. »

ARTICLE 2 - TAUX DES REDEVANCES

he,Ltïx^e8^1eTï!..^f^adof)t?ii.dans la f!rnite destarifs pfafonds prévus par les articles L.213-10 et
^vants-du.codede.!;environnement hormte Pourl- Avances pour pollution de l^u-par les- aotMtes
dleteva9es.eLpour Poilutions diffuses dont les tarifs sont fixés par ies artides correspondants du code de
environnement

^^16771 Page n° 1/16  )
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H Redevance pour poEfutton de i'eau d'orioine non domestique

En application de S'article L.213-10-2 du code de ['environnement, le tarif de la redevance est fixé pour chaque
éiément constitutif de la pollution et pour l'ensemble de ia circonscription administrative de i'agence de l'eau aux
valeurs suivantes pour la période 2016-2018 :

REDEVANCE POUR POLLUTION DE L'EAU D'ORIGINE NON DOMESTIQUE

TARIF (en   par unité)
ELEMENTS CONSTITUTIFS Tarif piafond

DE LA POLLUTION 20Ï6 2617 2618 (e/uoité)

Matières en Suspension (par kg) 0,193 0,203 0,213 0,3
Matières en Suspension rejetées en mer au-delà de 5 km du Uttorai et à

0,065 0,068 0,071 0,1plus de 250 m de profondeur (par kg)
Demande Chimique en Oxygène (par kg) 0,129 OJ35 0,142 0,2

Demande Biochimitîue en Oxygène en 5 j ours (par kg) 0,258 0,27 î 0,285 0,4
T-9?l^.l-1:iA.i.iyÊ(Mï}.:..P.?r'.^.î]9.?9ll3lt(>:;lc 14,641 16,î05 17,716 18

Rejet en masse d'eau souterraine de Toxicité Aiguë (par kiloéquitox) 24,407 26,848 29,533 30

Toxicité Aiguë (MI) rejetée en mer au-delà de 5 km du littoral
et à plus de 250 mètres de profondeur 3,500 3,700 3,900 4

(par kiloéquitox)
Azote réduit (par kg) 0,453 0.476 0,500 0,7

Azote oxydé, nitrites et nitrates (par kg) 0,000 0,000 0,000 0,3
Phosphore total, organique ou minéral (par kg) 1,290 1,355 1,423 2

METOX(parkg) 3>07Î 3,301 3,549 3,6
METOX rejetées dans les masses d'eau

5,115 5,499 5,911 6
souterraine (par kg)

Composés organohalogénés adsorbables sur
9,724 10,210 10,721 13

charbon actif (par kg)
Composés organohaîogénés adsorbables sur charbon actif rejetés en masse

14,964 15,712 16,498 20
d'eau souterraine (par kg)

Sets dissous (par m3 x Siemens/centimètre) 0,137 0,143 0,149 0,15
Chaleur rejetée en mer (par mégaîhermie) 5,483 5J57 6,045 8,5

Chaleur rejetée en rivière, excepté en hiver
54,821 57,562 60,440 85

(par mégathennie)
Substances dangereuses pour l'envîronnement

4,000 5,000 6,000 10
rejetées dans les masses d'eau superficielles (par kg)

Substances dangereuses pour Ï'environnement
6,640 8,300 9,960 16,6rejetées dans les masses ct'eau souterraines (par kg)

En application de l'articie R.213-48-18 du code de l'environnement, le risque ct'infiitration ou d'écouiement deî
polluants dans les masses d'eau souterraine est présent pour les rejets dans l'ensemble des cours d'eau e
sections de cours d'eau du bassin Artois-PicardEe.

Pour chaque élément constitutif de ia poiiution, i'article L.213-10-2 IV du code de ['environnement fixe le seuit en
dessous duquel la redevance n'est pas due.

Le taux de la redevance pour pollution de Feau cforigine non domestique applicable aux personnes
ayant des activités d'élevage est fixé par l'article L. 213-10-2 IV du code de Fenvironnement à 3   par
Unité de Gros Bétail (UGB).

y
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H Redevanopour pollution de l'eau d'oriaine domestique et assimilée

{^n^^^^i^!^^f?^^ir^^^<^^n^irs^^^^^!^c^^+i^^^^\ ^^n^Ï^^ÏÎ^^TÎ^^^'..^_î?^^ ^^- ^ rccf6V3nC6 est ffXé^pOUr
ensemble de ta circonscription administrative de {'agence de l'eau aux vaieurs suivantes pour la période 2016-

2018:

Années 2016 2017 2018 Tarif plafond
( /m3)

E?

Taux ( /m3) 0,388 0,388 0388 0,5î

En,,aPP"cation de rartlde R-213-48-18 du code de l'environnement, le risque d'infiltration ou tfécoulement des
^ît^!s^arLS.!.!^.Tf.sÏSJl'!^ !CLUt?T^ine.^st Présent Pour tes f-ejets dans i'ensemble des cours d'eau et
sections de cours d'eau du bassin Artois-Picarctie.

H Redevance pour modernisation des réseaux de collecte

Usages non domestiques
?:.^iicatlon?e.i.?.rtic,le^l3;l(?~-5 dtj code de renvronnement. le taux de la redevance est fixé aux valeurs
suivantes pour ia période 2016-2018 :

Années 2916 2017 2018 Tarif plafond
( /m3)

Taux ( /m3) 0,176 0,194 0,213 0,3)

Usages domestiques et assimilés
Enappiioatfondef'artide.L213:10-6 du ode de l'envÊronnement. le taux de la redevance est fixé aux valeurs
suivantes pour la période 2016-2018 :

Années 2016 2017 2018 Tarif pïafond
( /m3)

p

Taux ( /m3) 0,266 0,266 0,266 0,3

H Redevance pour poilutions diffuses

!Eann^^ftJ£n!^J^?!Î^.^1.tlo^^..f?f?-??.2)TnvTo.nn.e^r!tl ie-,t?ux de ia redevance est fixé pour
ensemble de ia métropole aux valeurs suivantes pour ia période 20té-2018 :

^
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Taux ( /kg)
CATEGORIE DE SUBSTANCES

2016 2017 2018

classées en raison de leur toxicité aiguë ou spécifiique,
5,ÎO 5,10 5,10

cancérogémcité, mutagénicité, reprotoxicité

classées en raison âc leur danger pour reBviroimemenf 2,00 2,00 2,00)

classées ea raison de leur danger pour Fenvironnemenf,
0,90 0,90 0,90

relevaflt de la famille chimique minérale

H Redevance pour prélèvement sur !a ressource en eau

Le tarif de la redevance est fixé dans fa limite des plafonds fixés par i'article L.213-10-9 du code de
'environnement en fonction des différents usages auxquels donnent lieu les prélèvements et par unité
géographique cohérente:

Prélèvement en eaux superficielles : Le tarif est fixé pour l'ensembte de !a circonscription administrative den

'agence de l'eau aux valeurs suivantes pour la période 2016-2018 :

TarifTAmFS (c /m3)
USAGES plafond

2016 2017 2018 (c /m3)

irrigation 0,885 0,956 1,032
î 3,6

Irrigationgravitaire 0,100 0,100 0,100 0,5

Alimentation en eau potable 1,923 1,923 1,923 7,2

Refroidissement mdustrîeÏ
0,131 0,141 0,152 0,5conduisaHt à une restitution > 99 %

Alimentation drun canal 0,0060 0,0060 0,0063 0,03

Autres usages économiques 1,225
i 1,323 1,429 5,4

Prélèvement en eaux souterraines :m

Ressources de catégorie 1 : ['ensemble des communes constituant l'aire cTalimentation des captages
supérieurs à 500 000 m3/an constitue ta zone à taux majoré ; ie reste du bassin étant en zone de base.
La iiste des communes de la zone à taux majoré est jointe en annexe 1.
Ressources de catégorie 2 : zone unique selon les prescriptions de i'arrêté préfectoral du 20 janvier 2004
constatant la fiste des communes incluses dans !a zone de répartition des eaux de nappe des calcaires
carbonifères. L'arrêté préfectoral est joint en annexe 2.

Les tarifs correspondants sont fixés aux valeurs suivantes pour ia période 2016-2018 :

v
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TARIFS (c /m3) Tanfe
USAGES Ressources plafonds2ÔÏ6 2017 2018

3(c /mj)
Catégorie 2 4,640 5,197 5,821 7,2

Imgation Catégorie l Zone de base 1,799 ,979 2,Î78
3,6Catégorie l Zone à taux majoré 2,879 3,167 3,484

Catégorie 2 0,232 0,260 0,291
Inigation gravitaire Catégorie l Zone de base 0,100 0,100 0,110

0,5Catégorie ï Zone à taux majoré 0,145 0,160 0 J 76 î

Catégorie 2 9,906 9,906 9,906 14,4
AHmentation en eau potable Catégorie l Zone debase 4,026 4.026 4,026

7,2/~^atégorie l Zone à tayxjnajpré 6,442 6,442 6,44^-' r)

/ :atégorîe 2 0,775Refroidissement industriel 0,868 0,972

coBduisant à une restitution > 99 % catégorie l Zone de base 0,272 0,288 0,306v^

0,5Catégorie l Zone à faux majoré 0,435 0,461 0,489^v/

'atégorie 2 0,045 0,050 0,056 0,06
AlimeiïtatioB d'un canal 'atégorie l Zone de base 0,013 0,014 0,016

0,03catégorie l Zone à taux majoré 0,021 0.023 0.025 »

'atégorie 2 6,877 7,909 9.095 10,8
Autres usages économiques 'afégorîe l Zone de base 2,698 2,968 3,264

5,4f~^atégorie l Zone à taux majoré 4316 4,748 5.223

^!iÏl^î^^^t,.f^^ueJf)IS?-ue^ie8-voît!mes,préievé?sont infér!eurs a 10000 m3 par an pour es

^Oè0v^m^tea^ff^î'r'eodparêfè^e^ss^rn'se^e?resastt^oes L(^g^e2rficlelte8'ou e~aux s°uter'''ai"'es^' et"a
Prélèvement destiné au fonctionnement d'une installation hydroélectrique :B

Le tarif est fixé aux valeurs suivantes pour la période 2016-2018 :

Années 2016 2017 2018 Tarif plafoBd
6

( /10°m3/mde chuter

Taux ( /10<W7m de chute) 0,360 0,360 0,360 1,8

ïï Redevance pour stockage d'eau en période d'étiaae

^nnRÏ^T1f^ir^^nL2J^^l^^ï;»îo^i^iÏ/Ï?Te^ent:.ie.teux de !a redevance est fjxé_Pour
rensembie de la circonscription administrative de l'ageno de t'eau aux valeurs suEvantes'pour'ïa périod72oÏ6^
2018:

Années 2016 2017 2018 Tarif plafond
( /m3)

Taux ( /m3) 0,0058 0,006 0,0062 0,01î f

^'tol:apu<?tijîind^tli^rtliâ^ ^e2f1i3~ali83119(dc"toi?r?^ulre^'ao"nlé^^î>t16aajâe1? dét'"t de période d'étia9e est

H Redevance pour obstacle sur ies cours çf'eai

f^en^^bî^dï1ia^^irc^^eiD!ii(?n*ld^?rIiltrÏiv^0^ llleJn8Svi]2nr^eimean!v IfaiS^ ^e^a^e?^/3nce es!'.JW^J^OWrconscription administrative de l'ageno de !>eau aux valeurs suivantes pour la pénode'2oÏ6-
2018:
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Tarif plafondAnnées 2016 2017 2018
( /m)

Taux ( /m) 84,414 86,946 89,554 150
i ;

H Redevance pour protection du mifieu aquatique

En application de l'article L.213-10-12 du code de fenvjronnement, le tarif de la redevance est fixé pour
'ensemble de la circonscription administrative de i'agence de l'eau aux valeurs suivantes pour ia période 2016-
2018:

TARIF (en   par personne) Tarif plafondCÂTEGOmE
( /personne)

2016 2017 2018

Personne majeure qui se livre àFexercice de la pêche pendant
8,8 8,8 8,8 10

une année

Personne qui se livre à Fexereice de la pêche pendant 7 jours
3,8 3,8 3,8 4

consécutifs

Personne qui se iïvre à Fexercicc de la pêche à la journée

Supplément annuel par personne qui se livre à Fexercice de ïa
20 20 20 20

pêche de Falevîn tTangmUe, du saumon et de la truite de mer

ARTICLE 3 - ACOMPTES

En application des articles L213-11-12 et R.213-48-46 du code de t'environnement, le système d'acompîe est
défini comme suit:

Seuii de perceptionRedevance Montant d'acompte d'açompte

Redevance pour préfèvement sur la ressource 60 % du montant total de la
en eau - usage "alimentation en eau potabie" redevance due au titre de 1 000  (article L.213-10-9 du code de i'année précédente'environnement)

Redevance pour prélèvement sur la ressource 50 % du montant total de la
en eau ~ "autres usages économiques" redevance due au titre de 5 000  

(article L.213-10-9 du code de .année précédente'environnement)

Redevance pour pollution de l'eau d'origine 50 % du montant total de la
non domestique redevance due au titre de 5 000  

(article L.213-10-2 du code de 'année précédente'environnement)
Redevance pour modernisation des réseaux 50 % du montant total de ia

de collecte - usages non domestiques de redevance due au titre de 5 000  'eau (article L.213-10-5 du code de l'année précédente'environnement)

Lagence se réserve fa possibiiité de minorer Facompte en cas de changement de situation ou d'activité du
redevable.

ARTICLE 4 -

La présente délibération est exécutoire, un jour franc après sa publication au Journal Officiel et au plus tôt au
16771 Page n° 6/16
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er1 janvier qui suit sa publication.

f_

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
L'AGENO

Jean-prancojs CORDET
Olivier TH1BAULT
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ANNEXE 1 DE LA DELIBERATION   15-A-028
DU CONSEIL D'ADMINISTRATiON DU 16 OCTOBRE 2015

DEFINITION DES ZONES GEOGRAPHIQUES

Ressources de catégorie 1 ~ zone à taux majoré : le territoire des communes désignées ci-après :
NUMERO NOM NUMERO NOM NUMERO NOM

59001 ABANCOURT 59048 BANTiGNY 80130 BOVELLES
80001 ABBËVÎLLE 59049 BANTOUZELLE 80131 BOVES
62001 ABLAiN SASNT NAZAIRE 59050 BAS LIEU 80133 BRA1LLY CORNEHOTTE
59002 ABSCON 62085 BASSËUX 62173 BREB1ERÈS
62003 ACHËVILLË 59052 BAUViN 80137 BREÎLLY
62004 ACHICOURT 80056 BAVEUNCOURT 62174 BREMES
62008 ACQUIN WESTBECOURT 59054 BAVINCHOVE 60104 BRETEUIL
62011 AGNEZ LES DUISANS 62086 BAVINCÔURT 801:41 8RIE
62013 AGNY 62087 BAYENGHEM LES EPËRLËCQUE59111 BROXEELE
59003 AIBES 62089 BAZINGHEN 62178 BRUAY LA BUISS1ËRE
80011 AILLY SUR SOMME 59055 BAZUEL 59113 BRUÎLLË LEZ MARCHIENNES
62014 AIRE SUR LA LYS 59056 BEAUCAMPS LIGNY 59114 BRUILLE SAINT AMAND
62015 AIRON NOTRE DAME 80066 BEAUCOURT SUR L'HALLUE59115 BRUNEMONT
62016 ÂÎRÔNSÀJNTVÂÀST 60051 BEAUDEDLHT 59117 BUGNICOURT
62019 ASX NOULETTE 59057 BEAUDIGNIES 80150 BUIRE COURCELLES
62020 ALEMBON 59058 BEAU FORT 62186 BULLY LES MiNES
59005 ALLENNES LES MARAIS 80067 BEAUFORT EN SANTERRE62188 BU RBU RE
62023 ALLOUAGNE 62094 BEAUMERIE SAiNT MARTIN 80152 BUS LA MESiERE
62025 AMBLETEUSE 62097 BEAUMËT2 LES LOGES 80156 8USSY LES DAOURS
62028 AMES 59059 BEAUMONT EN CAMBRESiS59119 BUYSSCHEURE
80021 AMiENS 59060 BEAURAiN 62191 CAFFiERS
62030 AMPLiER 62099 BEAURAiNS 80160 AGNYf^.

^.

60011 AMY 59062 BEAU RI EUX 80161 CAHON
80023 ANDËCHY 60058 BEAU VOIR 80162 A!X/^

^

62031 ANDRËS 80077 BEHENCOURT 62194 CALONNE RICOUART
62032 ANCRES 59064 BELLÂING 62197 AMBLAIN CHATELA1Nf^k

^

59008 ANICHE 62106 BELLONNË 59122 CÀMBRÂ!
62033 ANNAY 62107 B EN l FONTAINE 62200 CAMBRIN
62034 ANNEQU1N 59066 BERELLES 80163 AMBRON/^

y^/.

62035 AN N EZI N 59068 BERLAJMONT 62201 CAMIERS
59011 ANNOEULUN 59069 BERMERAIN 62203 CAMPAGNE LES GUINES
59012 ANOR 80087 BERNAY EN PONTHfËU 59123 AMPHIN EN CARËMBAULTr\

luf

59014 ANZSN 62115 BERNEVILLË 62206 AMPiGNÉULLËS LES GRANDESf^
<^/.

59015 ARLEUX 59074 BERTRY 62207 CAMPIGNËULLES LES PETITES
62039 ARLEUX EN GOHELLE 62119 BETHUNE 60123 AMPREMYf"\

^

80027 ARMANCOURT 62120 BEUGEN 80166 GANAPLES
59018 ARNEKE 59078 BEUGNIES 59126 CANTiN
62041 ARRAS 59079 BEUVRAGES 80171 CAOURS
59019 ARTRËS 80101 BEUVRAiGNES 59127 APELLËr»

^

80031 ARVILLERS 62126 BEUVRY 62214 ARLYf^
lu/

80032 ASSAîNVILLERS 62128 BIACHE SAINT VAAST 9133 ARNIN^\
0 L/.

59021 ASSEYENT 62132 BiLLYBERCLAU 59134 ARTIGNIESf"»

59022 ATTICHES 62133 BiLLY MONTIGNY Î2215 AR VI Nr\
0 ^

59023 AUBENCHEUL AU BAC 59083 81SSEZEELE 9135 ASSËL<^
0

59024 AUBERCHtCOURT 80106 BLANGYSOUSPOIX 9137 ATILLON SUR SAMBREî L/

59026 AUBtôNYÀU BAC i2139 BLENDECQUES 2217 AUCHY A LA TOURD ^

59027 AU8RY DU HAINAUT 32140 BLEQUJN i0179 AULiERESf^.
D "^

02048 AUCHËL 2141 BLESSY i0136 EMPU8S(^k
> ^

62051 AUCHY LES MINES 9086 BOESCHEPË i9142 ERFONTAINE> L/

D2052 AUDEMBERT 32145 BOtRY NOTRE DAME 9144 HATEAU L'ABBAYEft
s-f

59032 AULNOY LEZ VALENCiENNES>2148 BOIS BERNARD 9145 HEMYh/

59033 AULNOYEÂYMÈRIES >2149 BOISDINGHËM 0192 HiPELLY
80044 AUTHIEULE 2150 BO!SJEAN 2224 HOCQUESr\

62059 AUTîNGUES 9089 BOLLEZEELE 9147 HOÎS1ES.s-r

59034 AVELIN 2153 BOMY 9148 LAIRFAYTSL/

09035 AVËSNELLES 0113 ONNEVILLE 0198 LAfRY SAULCHOIXD
D

9038 AVESNESLËSEC0 2156 ONNiNGUES LES CALAIS 2226 LARQUESCÏ
D

59037 AVESNËSLËSÀUBÈRT 0085 ONVIU-ERS 9149 LARY^
0

s9036 AVESNES SUR HELPE 0114 ÎOSQUEL 2228 ÎLERQUESD

62065 AVION 9092 ÎOUCHAIN 2229 XETYD

2067 AVROULT 0116 30UCHOiR 0158 ;OiVREl
Î0049 AYENCOURT 9093 iOULOGNESURHELPE 91 SI, ;OLLERET
9041 BACHANT 2161 iOUQUEHAULT 2231 ÎOLLINE BEAUMONT
i0050 BACÙUÉLSURSËLLË 2162 iOURECQ 2233 ;ONCHfL LE TEMPLE
Ï2073 AILLEUL SIR 8ERTHOULT 9097 iOURSlES 2235 ÎONDETTËD

D.

2072 AILLÊULMONT 9099 lOUSIES 0207 ;ONTAYEt
D

2074 BAILLEULVAL 9100 OUSIGNIES 0161 ;ONTEV!LLE
9045 AIVES 9101 OUSIGNIES SUR ROC 0211 ;ONTYD

D

2078 ïAUNGHEM 9103 OUSSIERES SUR SAMBRE2239 OQUELLESG

9046 ÎAMBECQUÉ 9104 OUSSOfâ 2240 ORBEHEMD

9047 ANTEUX 2170 OUVIGNY BOYEFFLES 0212 ORBIE3
0
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NUMERO NOM NUMERO NOM NUMERO NOM
802 6 e URCËLETTE 60221 ESQUENNOY^ 62378 GOUVES
59156 COURCHELETTE 59211 ESQUERCHiN0 62379 GOUY EN ARTOIS
62250 URRtERES 62309 ESQUERDES\v/ ^ 62383 GOUYSOUS BELL.ÔNNË
62251 cou E-i 80285 ESSERTAUX10 59270 GRAND FAYT
5915'î OUSOLRE 02288 ESStGNY LE PETR<UT 60286 GRÂNDVILLiERS
6 o>î COUTURELLE 62311 ËSTEVËLLES 80387 GRATTEPANCHE
0222 CRECYENPONTHiEU 62313 ESTREE BLANCHE0 62386 GRENAY

59160 CRESîIE 59214 ESTREES 60289 GREZ
80225 CREUSE 80290 ËSTREES LES CRÊCV 62389 GRINCQURT LE<; e;pfl
3 6 ÇREVÉCOEUR SUR L'ËSCAUl59219 ESTRUN 80391 GRMLLERS\ï

59162 CROCHTE 6231 î ETAIN(3 80392 GROUCHES LUCHUEl
59 6 CROIX CALUYAU 62318 ETAPLES 80395 GUERBÎGNY
02240 CROIX FONSOMME 62319 ETERPIGNV0 80396 GUESCHART
802 CROIXRAUU 80295 ETINEHEM£, 59276 GUESNAIN
6 6 CUINCf-T» 59 8 ETROEUNG1z» ^ z 80399 GUiGNEMICÔÙRT
59160 CU l NC 59220 FACHES THUMËSlMÎI 62397 GUINES
80230 CURChTt 59221 FAMARS 62399 HABARCQ
6 63 DAiNViLLE 62324 FARBUS-£,,£, 62401 HAiSNÉe;
80 DAMERA 62325 FAUQUEMBERGUÉS£.-S£. 59278 HALLE NNES LËZ HÀUBOURDÏN
59169 DAMOUSIE 80302 FAVEROLLES 62403 HÀ0 INES
80 DANCOURT POPiNCOOR'i 59224 FECHAIN.3-S 60295 HALLOY
80234 DAOURS 59226 ::ELLERIES 62404 HA 0\ /

59170 DEChTï 5 922 î FENAIN 62405 HAMBLAiN LES PRÈS
591 DEMAIN 62328 FERFAV 59280 HAMEE
6 68 DESVRES 59228 FERIN£^£- 62408 HAMES 80UCRES
59174 DtMECHAUX 59229 FERON 80415 HANGEST EN SANTÈRRÊ
591 0 D! MON 59230 FERRtERE LA GRANDE 59281 HANTAY
62270 DIVfON 59231 FERRJERE LÀ PÉfiTÊ 80417 HARBONN1ERËS
6 DOHEM 60232 FERRIERES^^; 59282 HARDiFORT
59176 D01GNIE 80305 FERRJERES0 e;60299 HARDIViLLER
60199 DOMEUEi 80306 FESCAMPS<ÏÏ 2371 HARLY
60200 DOMFRON 02308 SESMY LE SAR1 62413 HARNES
60201 DOMPiERRE 62330 =ESTUBER-i 59284 HASNON
591 DOMPIERREUR HELPE 62334 FIENNES0 59285 HASPRÈS
80250 DOMVAST 02310 FIEULAiNE 59286 HAUBOURDIN
59670 DON 59233 FE-AUMpNTWAUDRECHIES62414 HAUCOURT
59178 DOUAJ 59234 FLERS EN ESCREBIÉÙX 59288 HAULCHIt*
59179 DOUCf LE III -ÎES 59236 FLESQUIERESû 59289 HAUSSY
62273 DOUDËÀUViLLE 80318 FLIXÈCOURH 59290 HAUT LIEU
80253 DOULLËNS 62340 F ORIN6HEM 59291 HAUTMONT
59181 DOURLERS 59240 FLOURSIES 59292 HAVË^/

62276 DOUu Î!N 59241 FLOYON 80423 HAVERNAS
80256 DRËUIL LES AMiENS 80319 FLU\ 59294 HAYNECOURT
80258 DR1ENCOUR1 80320 FOU ES 80424 HEBECOURT
6 / ; DROCOURT 02319 CONSOMMES 59296 HËCQ£.£,

62278 DROUVIN LE MARAIS 59242 FONTAINE AU BÔiS 59297 HELES MES
80260 DRUCA7 023 ONJAtNË NOTRE DAME 62423 HELFAUTzz

62279 DU (SANS 8032Î ^ONTAINË SUR MÀYÈ 5930( HEMLËNGLET
62280 DUR"» 02324 FONTENELLE 62424 HENDËCOURtLES'CAGNICOU RT
80 6 DUR 59246 FOREST EN CÀMBRÊSIS£- 62427 HËNIN BEÂUMÔNf
0 £- 6 EAUCOURT SUROMME 8033 FOREST L'ÂBBAYE 593020 .£. 0 HERIN
59180 ECAîLLON 80332 FOREST MONTÎÊRS 62437 HERLY
59186 ECOLES 80334 FOSSËMANAN 62439 HERMEUNGHEN
5918 ËCLAIBÈS 60248 FOUILLOV 59304 HERR8N
6 284 ECOURT SAINT QUËNfiN 62349 OUQUERELUE 62443 HERSiN COUPÎGNY
62286 ECQUEDECQUES 80339 FOUQUESCOUR 62444 HERVEUNGHEN
6 88 ECQUÉ 62350 FOUQUIERËS LE'S'BETHUNÊ59305 HERZEELE.£n 0

59188 ECUEUN 62351 FOUQUIERES LES LËNS 80436 HESCAMPS
62289 ECUtRES 80340 FOURCIGNV 62445 HESDIGNEUL LÉSBETHUNE
59189 EECKE 59249 FOURMtES 62446 HjESDIGNEUL LES BOULOGNE
0 90 ËLESMES 59250 FOURNES EN WEPPES 62448 HESDIN L'ABBË\ï

62291 ELEU DÎT LEAUWETTE 8035 FRECHENCOUR 59306 HESTRUD
62292 ELNE 62354 FRENCQ 60314 HËTOMESNIt0

5919 EMERCHICOUR 62355 RESNES LES MONTÀUBAN62452 HEURiNGHÉM
59193 EMMERIN 59253 FRESNES SUR ESCAUI 2383 HOMBLIERES
09194 ENGLEFONTAINE 62358 FRESNOY EN GÔHELLE 59308 HONDEGHËM
3 ËNNÊVELIN 02334 FRESNOY LE GRAND0 <ï 59309 HONDSCHOOTE
6 95 ENQUiN LES MINE 59254 PRESSA! Nf-£^ 0 59311 HONNECHY
80268 EPAGNË EPAGNETTE 59255 FRESSfES 59312 HONNECOURT S-UR ESCAUT
80272 EPENANCOURt 62360 RE fUN 59313 HORDAiN
6 9~i EPERLECQUES 59256 ;RETiN 59314 HORNAÎNG
62298 EPINCnr 8037 FROYELLES 80443 HORNOYLE BOURG
80 EPLESSIER 02340 GAUCHV0 62457 HOUDAiN
59198 EPPE SAUVAGE 62369 GAVRELLË 62458 HOULLE
80276 EQUENNES ERAMECOUR159258 GENECH 59316 HOUPLIN ANCOÏSNE
80 ERCHES 59259 GHISSIGNIES 59318 HÔUTKERQUE,0

59199 ERCflit 62371 GIVENÇHY EN GOHËLLE 62464 HULLUCH
6 0 ERNY SAINT JULIEN 62373 GiVENCHYLES LÀ BÀSSEE59321 ÎNCHY-&t3

59201 ERQUiNGHÈM LEEC 59261 GLAGEONû 62471 tNGHEM
59203 ERRE Î0379 GÈe 'àt 80451 JRLEês

6230; ESCALLES 60276 GODENViLLERS 62474 ISQUES
59204 ESCARMAIN 59262 GODEWAERSVËLDE 59322 IWUY
59205 E CAUDAIN 59263 GOEULZIN 62476 SEL LES EQUERCHIN0

59206 ESCAUDOEUVRES 39266 GONDECOUR 59324 IËUMONT
59208 ESCOBECQUES 62376 GONNEHEM 590S1 ^ BASSEE
59210 ESQUELBECQ 62377 GOSNA\ 62196 ^ CALOTTÈRIE
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86*3 NOM NUMERO NOM NUMERO NOM
02312 LA FLAMENGRIE 62543 MAMETZ 62617 NOËUX LES MINES
59274 LA GROISE 59374 MARBAIX 59436 NOORDPEENE
62535 LÀ MADELAiNE SOUS MONTRËÙSL59377 MARCOING 62618 NORDAUSQUES
59368 LA MADELEINE 59379 MARCQ EN OSTREVENT 62620 NORRENT FONTES
59427 LA NEUVILLE 02459 MARCY 62622 NORT LEULiNGHEM
59564 LA SENTiNELLE 59382 MARETZ 80598 NOUVJON
80792 LA VICOGNE 80512 MAREUiL CAUBERT 80599 NOYELLES EN CHAUSSEE
62479 LABEUVRIERE 80515 MARLERS 59437 NOYELLES LES SECUN
80453 LABOiSSIERE EN SANTERRE62555 MARLES LES MENES 62826 NOYELLES LES VERMELLES
62480 LABOURSE 59383 MARLY 62627 NOYËLLES SOUS BELLONNE
80455 LACHAPELLE 59384 MAROLLES 62628 NOYELLES SOUS LENS
62483 LACRES 59385 MARPENT 59438 NOYELLES SUR ESCAUT
59327 LALLAING 59387 MARQUETTE EN OSTREVANT59439 NOYELLES SUR SAMBRE
59328 LAMBERSART 59388 MARQUILLIES 59440 NOYELLES SUR SELLE
62486 LAMBRES 62560 MARQLHSE 62632 OBUNGHËM
59329 LAMBRES LEZ DOUAI 80517 MARQUIVILLERS 59442 OBRËCHIES
59331 LANDRECIES 62561 MARTINPUICH 59443 OCHTEZEELE
62487 LANDRETHUN LE NORD 59389 MASNiËRES 59445 OHAIN
62488 LANDRETHUN LES ARDRES59390 MASNY 02569 OiSY
62489 LAPUGNOY 59391 MASTAING 59446 OISY
59333 LAROUILLIES 80519 MATIGNY 62638 OiSY LE VERGER
80467 LAUCOURT 59392 MAUBEUGE 80609 ONEUX
59334 LAUWIN PLANQUE 80520 I^AUCOURT 59447 ONNAING
59136 LE CATEAU CAMBRESIS 59393 MAULDE 59448 OOST CAPPEL
60182 LE CROCQ 59394 MAUROIS 62639 OPPY
60262 LEFRESTOYVAUX 62563 MAZiNGARBE 80611 ORESMAUX
60297 LE HAMEL 62564 MAZfNGHEM 59450 ORS
60397 LE MESNiL CONTEVILLE 59395 MAZINGH8EN 59453 OUDEZEELË
60503 LE PLOYRON 80524 MEHARICOURT 60485 OURCEL MAISON
80652 LE QUESNEL 80525 MEIGNEUX 62644 OUVEWIRQUJN
59481 LE QUESNOY 62566 MENNÈVILLE 59454 OXELAERE
62677 LE QUESNOY EN ARTOJS 62S67 MENTQUE NORTBECOURT60486 pAiLLART
62777 LE SARS 62569 MERCK SAINT UEVIN 59455 pASU.ENCOURT
80763 LE RE 59397 MERCKEGHEM 62646 pALLUEL
80263 L'ECHELLE SAINT AURiN 80528 MEREAUCOURT 02584 PARLEUX
59336 LECLUSE 62570 MERICOURT 80616 PARGNY
59337 LEDER2EELE 80541 MESNIL SAINT GEORGES 80617 PARVILLERS LE QUESNOY
59338 LEDRINGHEM 02481 \4ESN)L SAINT LAURENT 59456 PECQUENCOURT
62496 LEFAUX 80542 \4ESNIL SAÎNT NICAiSE 62650 PELVES
62498 LENS 62573 yEURCHÎN 59461 PETiT FAYT
62499 EPINE 80546 VSIANNAY 59459 pETITE FORET
59517 LES RUES DES VIGNES 59402 yiLLAM 62654 PEUPUNGUES
ti 2500 LESPESSËS 80548 ^ILLENCÔURTËNPONTHJEU59462 pHALEMPiNQ.

59343 ESQUiN 59403 ytlLLONFOSSE 80622 PiCQLHGNY
80296 L'ETOILE 80549 uliRAUMONT 80623 pIENNES ONVILLERS
0i2503 LEUBRINGMEN 80550 V1ERVAUX 80624 pIERRËGOT
DÎ2504 EULiNGHEM 59405 ulOEUVRËS 62656 piHEM
S2505 LEUUNGHEN BERNES0 00553 t/IOLUENSAUBOIS 2657 p[HENLESGUINESo ff

D

9344 LEVALQ 09406 ^ONCEAU SAINT WAAST 80626 PISSY
9345 EWARDE^ 09407 ^ONCHAUX SUR ECA1LLONÎ0627 pLACHY BUYON

> 19409 ulONCHECOURT 0630 pOiX DE PICARDIE9342 LEZ FONTAINE o
0

2506 EJCQUES Ï2578 i/fONCHiET 9464 PO IX DU NORDï. î

32508 LIËRES 2582 »/tONCHY LE PREUX Î2663 POMMERAG

9347 UESSIES S2583 iflONDICOURT 9465 pOMMEREU1L} ï

2509 LiËTTRES S0558 ^ÔNSURES 32666 pONT A VENDIN
9348 UEU SAINT AMAND 9412 ^ONTAY S0632 pONT DE METZ
2510 LiEVtN S0561 ulONTDIDIER i0634 0ONT NOYELLES
0478 UGN1ERES 2586 ^ONTENESCOURT 9467 pONT SUR SAMBRE
0481 LIMONS 2511 ylONTIGNY EN ARROUAISE 0638 Do-n-iE
2516 1LLERS 2587 /!ONTI:GNY EN GOHELLE 2670 0REURES
9351 ÎMONT FONTAfNE 9414 /EONTIGNY EN OSTREVENT9472 0REUX AU BOIS
9353 OCQUIGNOL 0562 /IONT1GNY SUR L'HALLUE 9475 DROUVY
0485 OEUILLY 9415 40NTRECOURT 0643 pROUZEL
9354 OFFRE 2588 /IQNTREUiL 9476 0RO VILLE
2523 OISON SOUS LENS 0568 /IORCHAJN 9477 ROVIND

0487 ONGAVËSNËS 2592 /10RINGHEM 2672 UlSiEUXï

2524 ONGFOSSE 9418 /iORTAGNE DU NORD 0518 UITS LA VALLEE
0489 ONGUEAU 0574 40UFLERS 0648 ;IYS
2525 ONGUËNËSSE 2595 40ULLE 9479 QUAROUBLE
9360 oos 9420 10USTSER EN FAGNE 2674 QUELMES
2528 OOS EN GOHELLE 0582 ^fAMPS MAISN1L 2675 2UERCAMPS
2S31 OUCHES 0583 4AMPTY 9480 QUERENAJNG
9361 OURCHES 0584 <JAOURS 2676 QUERNES
9363 OUVIGNiES QUESNOY 0588 -JEUFMOULSN 0650 3UERRIEU
9365 OUVROiL 9425 JEUViLLE EN AVESNOIS 2680 QUIERYLAMOTTE
2532 OZiNGHEM 0594  UVILLE LES LOEUILLY 2681 QU!ESTËDË
0495 UCHEUX 2549 EUVÎLLE SAINT AMAND 9483 SUiEVËLON
2534 UMBRES 2609 EUVILLE SAINT VAAST 9484 ÏUIEVRECHAIN
0496 IÎACHIEL 9429 EUViLLE SUR ESCAUT 9490 tAINSARS
0497 'SACHY 9430 EUVILLY 9491 AISMES
9369 'SAING 2612 EUVIREUtL 9492 AMI LUES
0501 MAISON PONTHIEU 2613 IELLES LES BLEQUIN 9493 lAMOUSIES
0377 4AISONCELLE TUILERiE 2615 1:ELLES LES CALAIS 2688 y\NG DU FUERS
9372 1ALINCOUR 9434 IVELLE 9494 AUCOURTAUBOIS
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NUMERO NOM NUMERO NOM NUMERO NOM
o^o y j REBECQUES 6 769 SAIN RICA 62842 VENDiN LE VÏEÎI^

i3 oyo REBRËUVE RANCHICÔÙ'RI 5954, IN rVAAST EN CAMBRESISSA 62841 VENDIN LES BETH'UNÊ
t9£ t^^UCiUI NIE 605 SAINTE EUSOYE.J û /J 59610 VERÇHAIN MÀÙGRË

REJET DE BEAUÛEU 59536 SAINTE MARÏË CAPPE1 62844 VERCHOCQ
00; REMAUGIË 80719 SAiNTE SEGREEy 0 62846 VERMELLEe

REMÎLLYWIRQUiN 80 SAISSEVA1^^ iiiw l /.-S 62847 VERQUiGNEUÊ
0^( u REÏVPr 59549 SALËSCHES\J 62848 QU ir

0 RENT\0£.l 80724 SALE UX 80791 VERS SUR SELLÈS
5949S ÎEUMONI 62771 SALLAUMINËÎ;> 59612 VERTAiN

ÎEVELLES 59550 SALOMELJUU i ^ 62849 VERTU N
iEXPOEDË 80725 SALOUE1 5961:3 VICQ
i! BEAU VILLE 6 SAI ERWiCKA,// ^ x ;NG59618 vii
UBECOURT LA TOUR 6 SAMIjil / ; 5 "< 80795 VILLE LE MARCLÈfv

59501 RI EU LA^ 62775 SAN G H E N 80794 /il ECOURT
ÎIEUX EN CAMBRESi<JV̂ u£- 0 59553 SANTES 59009 VILLENEUVE D'ASCQ

6 1ERE 59555 SARS POTERIESi£.< \£. ^ v 5962t f\[ LERS AU TERTRE
ÎOBERSAR^ 59556 SASSEGNiES 59622 /ÎE LERS EN CÀUCHIES
îm^/i^JU ! tj N Tf 6 780 SAUCHY CAUCKV 80803 ,11 LERS LES ROYÊ£-

oz; DEUNGHE)^ 62781 SAUCHY LESTRËÊu ^ ^ 59624 VILLERS OÙÏREÂUX
h ^*/ ^ U î-i^^ SOI SAULCHOY SOUS PÔJX 62861 VtlVh<;0 /

IOLL 62784u AU m 62863 VÎOLAINES
tOMBIES ET MARCHiPONI 59558 SAULZOtR 6286-4 VIS EN ARTOIS

ROMBL'i 80730 SAVE USE^ f~ ij 62865 ViTRY EN ARTOIS
1ER1ES 59560 SECUN^ ^J u 59628 VOLCKERÏNCKHOVÊ

3054Ë tUïvifcyuAMPS 5956 SEMERIE;£. 3 80811 VOYENNES
UETOiRE 59563 =MOUSfE;tj J ^ <^ "î ^ 0 3 59629 VR6D

B068C IOSIERES EN SANTERRË 62788 SENINGHEM 80814 VRELY
i? y 3 i o OUR 59565 SEPMERIE;^^J ^J ^ y 5963( WAHAGNIËe

i. tu/ U Cî 11^ 6 792 SERQUES0 62869^ A Mi v

ÎOUViGNiES 6 T'93 RVIN;tu Lj ^ 5 6287( WAILLY BEAUCÀMPl

U-iJS ÎUUVtX 62794 FQUESu e:59632 ft/ALLER^

cuu RO 80735 JX£», u£-
^ ï 59633 WALLERS EN FÂGNÊ

8068 UVROY EN SANTERRE6 796 SIMENCOUR 59637£ <\^ ^. WANDfGNIES HÀMÀGÈ
tUt OUR1J ^u <^ 59569 IN LE NOBLE 62874 WANQUETIN0

80687 RUBESCOUR1 59571 SOLESM! 3 8081i WARGN!E çt

hîyî? l o tuyKuuuT^ 5957 SOLRE LE CHATEAU£. 5964; WAî A NG
59518 ÎUESNES 595; SOLRfNNESJ 62876 WARLENCOURT ÉAUCOURT

^l^tVi^^UL/^/Ur^ l 59574 SOMAINALu 62877 WARUNCOURTLÊi3P;ae;

iUMfGN^ 59575 SOMMAIN(3 G2878 wA us
ÎUMÎLLY EN CAMBRESIij LJ ù 606 SOMMEREUX S0822 WA?c /^z.

52734 SAiLLY EN OSTREVEN1 62799 SORRUS 80823 ft/ARVILLERS
y u0 0; tlLL UBEAUCOURT 62801 SOUCHEû^L ^ 59645 WASNES AU BAC
a 30 SAILLY LABOURSE 59577 APLE<î* 3 59648 WAm:GNI:El e

59524 Jl iGHIN EN WEPPES 59580 ËENVOORDE0; 0 59649 WATTIGN IES LÀ ViCTOiRESAINS DU NORD 59583 FAÎSNIERES EN THIERACHEij ù ^ ^ 62882 WAVRANe; e JR AA
80696 J[ JS EN AMIENOIS 6280 ATINGHEM 59651S>i WAVRECHAiNOt DEf û Ife ç

J l JS EN GOHELLEL» 0; 59585 Ml MAP; 59652 WAVRËCHAIN0Oi 0FAULX
3i 3

JI 1TAMAND LES EAUXù w 0 59586 EMPLEUVE 59653 WAVRIN
OU^Çw 0; Jl ÎT ANDRE FARIVSLLÊRS 8074; =MPLEUX LA FOSSE 59654 WAZ1ERS

i£.i .11 JT ANDRE LEZ LILLE^ %3^ o/ 5958'Ï :iDEGHEM 60702 w LLES PERENNÉ0

SAtNT AUBERt3za 62809 ?NA; 59655 w/EMAERS CAPPEEs

JÏ AUBiNu !-. ù 0; 6 10 tE 59657 WEST CAPPEi£.0 ù

oz; ^ a JTAUBIN 59589 «AN 59658 WICRES
3531 AÎNT BENIN 80755 HEULLOY LA VU-LÊ 62887 WiDEHËM^

t6 tlE 3T ETIENNE AU MON-i 59593 IUN L'EVEQUE0( 62888 f\ IE RE 0 BOie
SAINT FUSC1ENDU) uÀ 59594 (UN SAiNtT^MAND 59659 WjGNEHiES

û IU wtir G (El 62815 IGNY NOYELLÉy ^J 62892 WiLLERVAÈ
62750 SAINT HILAIRE COTTES 80759 ILLOLO\ 59661 wii IE e;

.J; JT HtLAIRE SUR HELPÉûy 80761 il OY LES CONTY 62893 WIMÎ se x
32751 SAtNT iNGLEVERI 6 f9 (LQUES 62894 WIMILLjE^.0

Jî JT JOSSE 8076 INCOURT BOUCLT/_ o/ £. 62895 ft/ÎNGl e;

..Il IT LEONARC 628 INGf<-î^ £» < 59662 WiNNEZEELÊ
QU J uo 0; MARD 62825 Oî QUESNEdN '( 62898 v\ fiSQUES

SAINT MARTIN AU LÂÈR1 59600 OURMIGNiEiu£-k i> 62898 W1SSANT^

J l JT MARTiN CHOQÙÊLu Su 6282, OURNEHEM SUR LA HEM62901 /ViTTERNESSE . t

^TfN D'HARDINGHEMD^j! 1^ 0; 5960 LON 62902 w 7 RNï e:y <

EJ^Dtî^3 JI a MARTIN RtVIERE 6064 îiCO0; 0 59663 WORMHOUT
SÀÏNT MARTIN SURËCÀiLLON59603 îtTH SAÎNT LEGER 59664 WULVERDINGHE

Jl iT MICHEL SUR TERNÔÏSË59604 ÎOfSVILLÉS<-?J 59665 WY )I
d l rr OMERL; £- f UiJ s>i 60648 Ot NCOUR 80829^ ï^, ^

£.i 0; ^L SUR TERNOISE 59606 \/ALENCIENNE; 808326 il y YVRENCH
d l PYTHONSi 80778 i/AUCHELLES LES DOMAR1 80833 YVRENCHEUX

D2691 UEî tl 80779 i/AUCHELLES LES QUESNOV596660; .k3< 7 GERSCAPPEt
oyo A. OMl! RE! ^u EE 6 836 \/AUDRICOURv <u» 00 59667 7ERMËZEÉLÊ£-

tll REMY DU NORD0; 80{00 i/ECQUEMON 62904 70UAFQUES
16 il UiERkJ < ^ 59607 NDEGiESAU BOIS 62905 ÎUDAUSQUESOft v

AUFLIEUu o/ 0 59608 \/ENDEGtES SUR ECAILLON59669 7 fYTPEENÉ
l! JT SOUPLEI^ û t^ ij ^ 60664 ^ENDEUILCAPL^

59546 SAINT SYLVESTRE CAPPEL59609 ^DEVÎLLl\/
MJTTHIBAUL1o/ 02776 v ^DHUIL!
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ANNEXE 2 DE LA DELIBERATION   15-A-028
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 16 OCTOBRE 2015

DEFINITION DES ZONES GEOGRAPHIQUES

Ressources de catégorie 2 :
Prescriptions de f'arrêfé du 20 janvier 2004 constatant la liste des communes incluses dans la zone de
répartition des eaux de nappe des calcaires carbonifères.

^'>

k^

î&mf *f^W-ri»tn»W
SSKlsïas^s.îuwwse

t> A

PRÉFECTURE DU NOR£
.f

+ ^,^

POMCS de ISAU çt dçs USLÏEQK Â^VÀTÎQUBS
h
tf

rtKRKr;: i'lî:--L'H'lilRU ffliwï:.s"i f-Ji^; .l.'
l'il':' .-..* .n '..i-.r't l Il .l l /i .ir nr-ili i

,1
f l l> . .

(-ii'ir I;i il. i-r: iiiii iirnn ic.îrbni 'i:c<T

là PÏUS^ÊT CE LA ÏUEÔÏON NOïU^MS-IiiE-
CALAIS, IPmfêTMî ÏîÛiaî.
OFFÏOER Î)S. LA LEGION »Ï3ÏONMEUS, T

coMMAmom^jÊ L'OK&KE NATIONAL ûu
MEIUTE

i»

va îê Cc<îe dé tSn'wWnnsaifcAt 6t aotiytmicnt Ii% ftriîdwL 21Î-2» L 211-3 et L2Î4-1 à L2l4^ ;

VU le tfeSoet n* S3,?42 oodiïîê 4(i '2.9 wsca ÎW3 rctsdf Etax p sàfaïes d^titoiritsau'oa et de dfcîâiadtta yïvws à
l'Sjrtïde L2Î4-Î du o&dc dft î'tovirtnlncnîfcnt t

-<

VU ïè âtoet RB 93.743 maâlfid dû 2? tiîars 1^3 nttatifè te noîwacïstm^ dÈCiî ^enttîons Ksuiusei; à aytîdsattoti w À
diciIaiMlûD çn ^ppîipattWl di; rttrt.idti L 2Ï4'-! du cwie <ie I^uft'îftsnfiStïydii ;

V-

W tedé^ n» 94.554 du ^ avril 1994 modifiépar ïe âécoE ^ 2003^3 ffa H fôpten,^ 2 3 relatif aux 2oi>ss ôfc
nipartktfao des- vww, ;

o^SIDERANT ^ul6mrertv^ r<'riit!^ 2 <^ <^"^ "0 54-354 stûdlg^ tî îipjpdirtisût au yf^a ds cwsW^t parairîrà
Ï& iiste ÔKS conuBumes du Ai{^rteïiïent iiadtiBies daas IM; mncs (fc nîpiSitôion iifê'cmiK,-

COWÎ3WÎ <pw te dépârtefflcat ita ^d eiA comé ?ftr ^ ^ ^ idparti&os des KHDt meBtEâiifâétô à 3a
pnrttc B ttfr râiftrKsxc &t d(Ecrat D<tZ(iiI2-^&9 du 11 septeiabra 2&(i3 ',

Sur proposition du Secrétaire Oénéral d& îa Préfectyre <Ïu Nord ',

Â1RJ&ËÎE

+
*

<

^

riW

AOI^S5e rwTAU; : î, ftW vWSQuawyi GSÉÎ^E essîs iA.î.g CSOÊ); . T&Êfhwv îfW^nS '. <S33V39S9.S9
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SJttÂRTTCLE t

La nye && sûcams. ^aîbMiîims ^E clas^È SB zorts ds fê^i^wn âss eaux en nusan d& .sa 5E ;xp!ûi^at>'iî. mç f

La,j!;sïî^o mm3IÎI31^iâti d^îartem8FlÉ lacifâsss .îâsîts IEÏ soîif; di; ii^sartEÈKm râss eaux et, pfêiîT ebagaft GOrmounE'., 1&
5?SÎBLI'aLwî.ante"ÏnBM"it A fsnsï * Ja<IKU* te'dteP^a»» ^tt^àto rtpSitaTfcîm
^âppîiqsteïsuoN ln41qyfe el'3pyfes :

ww"*.h/wsw

fefctoCftffîmïmÈ ÎTOS. ' @%r rap^rôrt ^ niireaa ïhiJ,

twabt ïi^ïiâi^t
Ai

M sms 50 mNï^j^Hli <SSV"fH'HHVM!K .L..-HLH .TW3ï
ÂNSTÂM sm3 ^OïîiéÈïSS

w-lÏi SW^ThWU tmîlml,-'S WîiW i

ASMENT3HHES m'n âjOmèïîEs
AVfâUN 59034 SQmte

ViVfVtVWOfSMsfî'nvmmiWweKV.

l "?"TTw ." - mr nMifleiUtotbsUHuwHuiwjtr"""^»^^ WTISiumWSWSSaiEStf^
BACHY 53D42 5@£EîâtTGS
BAÎSIEOX S^644 3Û ElïêiJÏSSf

<ftH îtïtÏtïMK-'-WïttSfflf
»WES 5%K JSÔîctes

asmnK;;WT  '*k*uw-ta"""'-:-i L"_'1LTfcïwrti*-l--;;-^BBlëB iWWnCiBstf v-mTui.BOURCTÏÎBLIES 5W& 50mèteg
a

BOOSBEOQUB 5W§ 33&mètJï^
ï

BOTONBS $w $Q xîiNî^s
vvw

aasSi^WgSWiMS^^^K.sseWlS.l-^^^PnT»"»»^'*°d(mBn.yaw)(WtusB^^CÂNmNW.mVBLÈ 5^124 S'S'fficires:
t A M

^WSh . MSEi asuaa *M

ÇWELLE-WEEW^ m^ 5^Eis£ î
gH4ë S&ffîèbieî

"su .MEMStT'tîTiTOUHASjWftTï- .inn^i......^.:j^

|nn'JSSn £ A

comiimf 5§X^ î 5Ûisiètre î

COWEE& ^ ^m mstes
sT w1^

f, ^CMSSX 55ié3 SQatèties ZZZjCYSOÎMO ^Igg sansè^ss
Vt

fr-u f^ffwmm, l » ^t-^UUH ù l ', ^ ;1 lUtea;,,, ,<"" nnsa .uiLUi.,4 wwDBO fONT js m Pistes
flt

SvQsaHEON ^.^ 5Ç_ïûN^
t tS'tSaMl'I-gTnT-- -w"m T . . ... j^

^Wt ivestw^w: " L'^ L' ws wnw

BNNMW 5sm ,5&,mèt^
A Usai

ffst*w*k"t**t<rt*TT°T" ' .""w^'wn'ûîiwîû^^w saBBuaPÂOÊSWJME^L smofa SEÏElffÎTGSifflft

FQJÎBST^UJWAKOUE sm7 ^ mtets
B w-çf.yMHNWjc.ÏK'^fftiiWi

mmûMN 59252 lu mâ^s^
t. .!U!f\Ï hnisflp .iiswKwsa'waw&d^.i^.ttvKy. MA

*
numui ifsvm a lMt3.l a

mT 5$25Ê i@ffî&tfêiÊ
""T If tarif"

OBN3U îî^g 3Qmktm
.swnv

GRUSC^T SSTO ^OStèÏTÈSNB rtu; An

HAmjîN S^.79 H8métr£$
se -m"irtïw TTcnmnT^

HÂUBCXTOÎN 5S :$'0 înicîsiss
mmiuiîïiKnîiwTB". :.-lftïTj in nu u

HEM se^st tô© mÈîfss
mmWÂNCOISHE 5^3 W ..ïo.sste:

ÏKUW;BA Ij, 4 UI 

îï0îm $ î$317 î^safetes
rww. JfUtft

LÀËÎIÂPELLIÊ»W»F iB.S sw wmHfs^ï

B»»»~--»T.'iï,.,,,,T«i^i;,.i«i»B.a-aT.îi,rn-iî.;.T,i. iLTT ...Tmu»,^4muB»»~-T; fi ^w ÙBU "«---i"T*"'- ..mO»-,I.-f!!~^T,»T«u-Mm5 H.LAMAÎ31ELEM 5!B6g S& HtètTftS
iLAmB&yî-l s9m G& êtes

VHf.'.KW cm

Utt"iiniU.fftTl.Ii-.ïthiniftn»flTT.Ï(Tï ^-.rtïI*mTOffi»liT!!!IBflBS!affiiu?^^ IwBmHWBHSI?m"u~ïr"kWT"~l:mî~ïim ". " .^ *~T l~n T."! n »/HfMisa»suassassssMs^itaieSw»Sin fflffWV"'~î"*""*"\"T ItTfTLÂNNQY smi S^mBres
LËE^S 5933^ ^ ÎElNïl&S

ff

d
^RSdi

w 5^34 S&ss&èrjïss
l nwtï t^fcITH^fBWKWIfii(BU-**s

LBZËÎ^ËS 5$34ë ?Ï(h èEr^
HT

WfSM*H^H»^W,Vffltl,,) ,,,îsa!a£f. t i-.ïhi nu i» 1,1, iPWrHi <" ..«AU A *Ças

LEULB 5935^ 5&ffiâU^[}
jji ïnfl-iïiiirij_nTinï'B!ïtaBufaT**'wmwiu^i'^^\u^^
t fl-ETB "t SBUNSEUJB^ ^$î 130 ^âtms

TtBPBBmusn« BWtWi^ATi-- .î

LÛMNB 5S355 SOiafetîres
tO&îP^BT 5sm ÎQÛ s^tï^
UîO 5p3^i Jûiaètoss

mi^*"" '^jAhh^4?

LOUVIL '59^m .59 ffîàn^
F^tm'^'filUK . .u^reïBHlr

"t-i-iu-uf-uaawmuiimaBlDtatiiiaiinmml^mmiu d a

LYS-LEgUNhW me"? 39 ÎEèttCSjj

^m ^0:mètes
Wf

M^Quira-y^uB 593M XIÔmtes
°^T

fVV

f
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Wi

MEaîÔNtE^ s®% SQ O^lrfô
TW ws

MÇNS.SM-BAKOBUL SîN S&ïrôtres A^ [j
n v~ ^îiftTmw~ffn'TJî dB Sf; fW, S^fhvAHiAAikXISt

Moucmr 5 § ji&ïîiâtnss
wsww iauf t

MOUVAUX ^Nî l3&mte
vv .Ai.-t. A -

mjVÎUWWEJÎXÂÎN âQ&Uîte.
NEEPPE ws SQiïnte^

h

p^aîRsms'smttvsfsv'ism} +

NOMAIN 50ates
rw fliUft *dt d

NOYELUSS-LÏîS-SECLm ^mfaEW* te *
ij PETO'FCHÎBS ^$ A%m&ÊFcs

.tIf»

f s
AU

mom^-wmLÂmo 5N5^ 5Sjïtètr<fê£
f_ Ttdtf1

WSSS'sfsaf-^'î

PCïWÂ^ÂM? .^ iiâ&es
(^."U ' f'!U^

'tfflWff

PMWBSQUgS jmo Î2Q îSîèlnsghica'
ÎTOffltjB3fflAïiyflo 111 j fsç^A^ï^yp1 SJl

QUESNOY-^UR-DBULE mtt î 30 iHffîîCSAi .'"-tTOP""?»^ ''ff'n'lrn 'T ù

^ONdffîT ^.û m^,f^flaM^Brff-'.,^<^A^uU(BM(^uajiBm |ffTOfflW^t̂nVAWvlUn jBkJû
Wï ^hm/W »TïVll ^RO^QQ 0©Xlrêl^

ÏWH S'?T!ï(CU5SUilMA'tfr

NWASEX ^31Z 50 îsite
UUA .ï""m'."TTi"iTfï: «a IÏÏL.J1Î-

Kt CÏB 5tS Stoâîrfês
Tw

A A
ft .y.ïiî.'.ini jiu/.iiuiA.hw tî

tULÏ-oWNNOY ^-5:m s®ïiEi^ras
t.

:l'7tSWWWUUlmUs{Tm!̂«ten^UiWWWWqiiSWW

SAThroîw'BN mLANTOS ^ N-.ifôêin ;-. m'-""f Wn

SAîm'-ANORB.LB^-LfLLE ÎÛOw^ses
.^

n (^ dtU

SANTES ^ÔBitesSs
ï n as, h HiyWffiWftÏflHIiTSWSSWtUaWES'SSÏStW.Va.Sth^^^M$ÊO^ s: '§S ^&lrôfcr%ï

Mf."/' ri t

SEûmN ^©ffîélîtè
nahrtBtBBw

s. en/, j_Bt MftWf,

TBMPLEMAiiS 5;sm5 S0;ffièb &
.~~v~vivy"w^veea!e/iassw»W\ r.T~T.Wfïl;iïjï'-:. Si a » rtranBTJËMmOVE ^ ifâN^WS&rv, M, ^UUfM'BmSiSlMKBlïflSaiSSUBdUy '--"' ^ t'; ' WtsWtf, w. *

ÎH w .HIWWfsSftënewvlsVmsîssa'ssisisasffiwîoymMfts Sfê BîîéteS
ttftB TBaiBinumuiQiBWBMïBMjB.Htuutas. Si Mf a

TOHROOÏNG m NIfêSm3
s- (SB a .^**^Sl v'r'i' i''k''w,^^ssEswisw^itS!!!Sf<m;isf5vei^^ïmm ^mteî

3

J^T*UH.U»TJLUU;-H yT ,3 ^p-ï* u^ïj» in ^.ïtitnnw.ifïr "l'jï.îAr-L: ff ',Wf "f a

VE BVE£XS ^ Sa ffîêtflESmi swf» m i il ïïtîîi !sm\ .ïi ^ uaflH*

vxmî^»M s Mît ïiîâiïes? IS
HtAk-1 »"*.-* ^ ^.-UDT,  .U-*U^TVYUh^.^ iW Etn ùtn

E VSffWfW/VRSPSSSHHtVnXBHBUV&^'ASÇQ ^ 'jfîï ^»ÊS
WAMK S§ê3& MiîîitegysvyvmiftEif ÛISBtBff Aï JKA

WANNBEiAIN ^3 SUmè^
JtlfA'.V2lUUJii1>)^'J y .SSf

WWÎTO sSM m̂.m
wnMi'flBUha .** ï'.'^. ,i

.WtTtWwEîTlçi\Tit THI a|psïïÇltBsu jSBî f̂ H*

WÂSQVmAL s maawi
^

n H UBBtwuciMfltaeeMStuaadu

WATTONÏES ^ïîteîS
"wiTnaMadditM»UMasft*i^iu>«ui^_rt_nL.uT-.i....... .^

WÂTTOLOS mmssm
*

ÎV-ifC.
ÎBWl.SKÎtiafc'Ktni-riïT*

WAVRHM 3 ^ SQM^SS
m

W?ftWCÎÏT?ffWW^ISffûy^

WERVIC ;UD §QrnteU|

WUSMS s^^ so.îiîè^
^

<î

'!

A5T'U:5.:
.f

Dans les commîmes ^svîste, t^ ^ ^^s. m^mmm qm sWecftj^N à uriç
prAdeur sypà-ieiine. ou é®ale à pr^wç psr Farâide j^ à ^e ççu^ if^fédeu-rs à
lÊXïOm3/Em, népttô cfomesikîu^ r^ê^al fe fcrpfe^e 4:3^ éfèM mtâeiîdMm ai^^E  iîu dléGT-eE
^ 9M43 da 2-& rnars Î993 fôïrffii C^ mm smi» à ^ j|istlloti (A) ^ â m^
(D) dans les coffîEifIoiîS MMV^MCÊ ;

CspâciK; Ksîalé maxîsîaâc dffiç- mstï^Nli^ & :
~ Su^àicme au ^sîs à ^m3/h ^, .JSiîîîsrî^êlim
- AyErcs cas : ^ îtefe^tjfârs
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/

Ai^Ê 'T:ï^

Uâ fepoAtô fe l*srôG3& 2 fflial apjiEicsN&ï; A m . piEâïèvçîW p&stériepr & b é^ê ^ p^feadQQ .du
f.

pï'tat %SîM .w ï

l

Les SSSlih lÏ.Î,.!lîl?^ÊÎ^?^î^_î9'$lto1^^î^^ ^ n^d & o^ 4G.ÏÏ^ÏïÏJ?i»»^î2'^lêî? ^uîu^ à ^afî^Mi. mâM^î^^aa ïk îftîmn du S^oSï'^ ïî^ ScarôQgiî.te esi '3SS .S-^t .^psajfir, Jflîï -te ^^ pfêi^m ^nâlïôû ^u6 îkE?;ijîoEitâiît ^ffiss^î ss BrcÊ daf^
l?«ÏÏÎ^^^tîLî^rîiîsâ_^&i^ rTO'E ^'î^^&feï^. ^îï^iiïiS l^Sionîiî^irîS^sït^S
îfaSO«74^ îtn ^ 3»^ 1^3 msâaSi. F*

4Ï
^-f-

-t

4 »
V

^fi3T.^?»^rïSÎ,Li!tî»ô.«dy\«ço^..sl^.r^olï^jî^ntï h .pr(^»-^T® ^ââi-êti .û
<téfér-éfê ME l AteErmlf rfa Llî3« ^^^s .Eçs. CT^fefê ^vuê$ A l^rtïcifê L SN-é iai mm^
code

.^

ÂîmoLËS! ï

iMaiSr^^s^2îîî^ï^s.?ill^;:Mdm?,l^î^lr.3&épm^n^ ^ ^Apiatect .^
DBSac"r?i£ut'anenBI *l?Wwwa,»^mÏDteu:teÏÏï»«rtS'te te
i%iÏSÏe^ïi^^?2$ïDiÏSlSÏJÎl?S^Ï-SS?^T 1^^3^^^^^^^1^^MSSÈBK,fe u&SSîfcHEâ3iIÏ es â& fEisviHihînsimffEtt, ^^ '^mm m e& <pî ie$ fâ^e^r^ ^ l8 il

tôtf
£2»^^ ^ ^^ ^^ ^1? {&w^ ^ âç Mipréfomfi <iîîNÏ3.ïïï a^Sî Sâ^^tescç:

' y ^"^ to à% jaesy^ A l'ârtie^ 1^ jfâyr &fflgdhëige en mirîe pour ts^ ^re® dfê 2 mm
ipn Éçrti^te NteNm'ÉfEEï f%fchft.g@.sw par tes EBMT%S à îa Pràecîm dsî IStod -to^

de JaBmm»mfâsl- àla. im dy dé1^ <iï^fe^^:
À Ja.toAm de J'» du Muiistèr-fâ dfi l'Eolc^Ê ^ àâ D^-vtôlop^emcnl Biîrste«a

t

mTÀLELÙE.Ïc^ « J* ïc
/.1. ^ 'T *'

î^ mm-,
ï

yrlo^i®^
^ BnêmA

» j""-L"-*'.rt\.'. a

CâFiat^pfhe **

f

s-r
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me ^io sm'w «hT P K^S^CM*
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COMITE DE BASSIN SEANCE DU
ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-B-016

MONTANTS ET REPARTiTION PAR DOMAINE DU XËME PROGRAMME
D'INTERVENTiON 2013 " 2018

MODIFIANT LA DELIBERATION 12-A-051 DU CONSEIL D'ADIVUNiSTRATION DU 19
OCTOBRE 2012

" Vu la Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et fes Milieux Aquatiques (LEMA),
- Vu la toi de finances pour 2012 n° 2011-1977 du 28 décembre 2011,
- Vu le Décret n° 2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le SDAGE du bassin Artois-Picardie et le Programme de Mesures en vigueur,
- Vu le règlement Intérieur du Conseil d'Administration modifié le 12 septembre 2014,
- Vu le règlement inférieur du Comité de Bassin applicable au 10 juillet 2015,
~ ^UJ^ITa/ti^itÏ l5~^Ld.u,.c?1ïLd.AJimÏl^r?Jo.n. du.25 sePtembre 2015 sollicitant f'avis
^^^.dyYÂC^iti^!JB^^n:J^rJî^^.^^bération fixant ^
domaine du Xème programme df intervention 2013-2018,
yu.ierapport présenté au potnt n03-2 (1) de i'ordre du jour du Comité de Bassin ArtoEs-Picardie du 16
Octobre 2015,

Le Comité de Bassin Artois "Picard le décide,

ARTICLE UNIQUE

^é?^^lo/?ïÏ^11;i£!, P^??S1ÎÏÏE1 r!lTn.u.e de.pro]!t<d? montants et réPartition Paf' domaine du
x,eml.programme.d'lntewntion2013-2018.telquePresentédans-le~proje7d~e'déiiberatonZ'^^^
d'Administratîon repris en annexe.

LE VICE-PRESiDENT DU COMITE DE BASSIN LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE,
SECRETAJR&DU.. E DE BASSIN

Publié ie

u^- 2 3 OCT. 20Î5^

Sur le site intemet dô ('Agence
Patrick LEMAY OfivierTHIBAULT
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-... DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : M9P"=ip^lONDE LA DELIBERATION 12-A-051 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 19 OCTOBRE 2012
MONTANTS ET REPARTITION PAR DOMAINE DU XEME PROGRAMEVIE
D'INTERVENTION 2013 . 2018

VISA:

~ ^ !î ï^^?T^'în^r?^îT?rt-p-Iïn^Liig-.u^e par !?. i?1 c?n^ilut!?nne!le.no 2005-205 du 1 er ma'"s 2005,
:?££?^;a==;;"S.ï^:^r^»<i
- Vu la loi de tinances pour 2012 n" 2011 -1977 du 28 décembre 2011,
- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f'Eau,
^ ^ !î ^û^^u;Ss.n^rt,cïs^ïïfî^ ?Liî^LC5far1.. e..îe< Mesures en vtsueur'
^le^=iïte-d^Sse".dwdmln'st^mnmociifrete12sePt-^H

;^layfe,faYoraula runanimité du c.onse" .d'.Administration du 25 septembre 2015 au point n'3.1.2.2 de
,^rc.du-pu^_fefatifàla.mod(f!cation de ia deiibération 12-A-051 du Conseïf'd'Adminisïatïon'du'19 octobre

2012:j montants et repartiti?rLpar domatne du xème Programme d'Intervention 2013-2018,
^" la±!!bérati^rl5±027^ con!eiltfAdmmistrat- du "-pte.^015a;poin. n.3.4 de l.ordre du
jour.Jeiaî!Lâ.IIapprobat!on du.projet de . déIibérafEon modifiant la délibérafJonl'lÏA-051 7u"Conseî!
d.AdlTi8fratio"du 19 octobre 2012 : monta"ts et répartitfon par domaine du Xème''Prog7ammed'rnte^en'tion
2013-2018,

vyîi^iLcî.rÏÏT^?.ll£OIr!iî=t?e.J?.a?s"llnJjate du ...sur ie montant et la répartition par grands domaines du
Xème Programme d* Intervention 2013 » 2018,
LVU/ierapport«duDireoteur Général Présenté au point n° 1.1 (2) de f'ordre du jour du Conseii d'Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de FAgence de l'Eau Artoîs-Picardie décide :
ARTICLE 1 -

....Le tabieau chaPrès annexe annuie et remplace le tableau de la délibération 12-A-051 du Consei
d'Administration du 19 octobre 2012.

f

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINiSTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
L'AGENCE

Jean-François Ç.ORDET

Olivier THIBAULT
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Montant des autorisations de oroRramme, par domaine, du Xème programme
d'interventîon 2013-2018 (en IV! Ï " Révision 15-08

Toîa
Lignes de Programme

2013-2018

29 Pianificatîon et gestion à l'écheliedu Bassin etsous-bassin
31 Etudes générales
32 Connaissance environnementaie

33 Action internationale

34 Information, communication, consuitations du publie etéducaîion à ['environnement
4l Dépenses de foriCtionnemerft, hors amortissements, hors personnet
42 mmobilisations

188,970
43 Gestion du personne!
44 Charges de régularisation
;t5 Charges financières

i -S Dépenses courantes liées aux redevances
.9 Dépenses courantes liées aux interventions

'OTAt. Domaine l - Connaissance, planification, gouvernance

l instaStations d e traitement des eaux usées domestiques et assimilées -Hors eaux pluvialc-s
.2 Réseaux tf'assainissement des eaux usées <doFTiestjques Et sssimiîées - Hors eaux pluviaîes
15 Assistance techniqueà îs dépolluîion
19 Divers pollution 422,999
25 Eau potable

TOTAL Domaine 2 - Mesures générales de gestion de l'eau

n instaUatlons de traitemenî des eaux usées domestiques et assimilées -Eaux piuviaiçs
12 ^^.??..li:>[-.?!'?s.s?ini5semenî^eE eaux usées domestiques et assimilées -Eaux pijLtviaf.çs
-i 3 .^il?:?c:9rltr?L?P°U-Ilf?s activités économiques hors Bgricotes
14 Elimination des déchets

18 Lutte contre ia pof!.Agricole
275,02121 Gestion quantitative de !a ressource

23 Protection dp la ressource

24 Rcsiauralion el g t

TOTAL Domaine 3 - Me*.ir t- "l'rfi'.-.'i ^ '/r iirs;.,ïn ,.'..,1 iiu

TOTAL Domaines l, 2 rt î l 886.990,l
l

\

1 / Aideà ia performanceépuratoire
.;0 ONEMA 244,958

ît

ÎTOIAL Mois Dom-iincs 744,958

8 A 6 . * * s ». f- t 'f *
» v> <

Les transferts d'autorïsàtïôns de programme ënïre ies Trois premiers aomatnes peuvent être aecsaes par le Consen
d'Administration de l'Ajence parfongibiiité asyméMque ;
- Domahe 1 vers Domaine 2 ou vsrs Domaine 3

- Domaine 2 vers Domaine 3

Le Conseil d'Aciministration décide des modalités d'applicaticm du Programme dans le respect des montants fixés ci-
dessus,

Equilibre financier du Xème Programme d'tntervention 2013-2018 (en M )

Montant des crédits de paiement l 066,717
Mon tant des recettes l 132,834
Variaîior! du fonds de rouiement +66,177
Prélèvem enî d'Etat sur fonds de roulem ent S7,728

Fonds de rouiement à ia fin du Xème Programme tfîntervention après préièv&îTienîd'Etaî 42,349
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COMITE DE BASSIN SEANCE DU
ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-8-017

ADOPTION DU SCHEMA DiRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU
BASSIN ARTOIS-PICARDIE

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu fa Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA).
- Vu la Loi n°2009"967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en ouvre du Grenelle de

'environnement (loi dite « Grenelle 1»),

~ v^la L?! n02010-788 du 12 Juiltet 2010 portant engagement national pour l'environnement (loi dite
« Grenelle 2 »),

- Vu le Décret n°2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
- Vu ie Règlement Intérieur du Comité de Bassin ArfoEs-Picardie applicable au tOjuiifet 2015.
:Xula Direct!ve cadre Européenne n°2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre
2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau,
:-Yu.ie-Décret du 16 ma! 2005 re!atif aux Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE).

^YU2î^T?ïLdu 11 décembre 2008 relatif aux SDAGE et modifiant la partie réglementaire du code de
environnement,

- Vu f'arrêté du 18 décembre 2014 relatif au contenu du SDAGE,

L>y!illrls^!iÏ^l!<-G/°^^nerî'îeni_du 2? avri!2014 relative a la mise à jour des Schémas Directeurs
d'Aménagement et de Gestion des Eaux et des Programmes de Mesures associés,
-Vu ie rapport présenté au point n° 2.3 de l'ordre du jour de ta Commission Permanente du Milieu Naturel
Aquatique du 25 septembre 2015,

~-vu.le rapport Présenté au P0i"t "0 4.3 de l'ordre du jour du Comité de Bassin Artois-Picardie du 16
Octobre 2015,

Le Comité de Bassin Artois Picardie décide :

ARTICLE 1 :

!^i^pÏ^O?f«^,J^!lllîaÎL.TL^S_-?,???^!îons.de/.p.ri?es S? comPte!ssues cie ia
consultation du publie et de la consultation institutîonnelie relatives au Schéma Directeur d'Aménagement
et de Gestion des Eaux du bassin Artois-PicardEe,

t 0^
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ARTICLE 2 :

L.e-5?ÎT^_Dîrecte^r ?lA!T1ér!agenrtent et de Gest!on des Eaux du Bassin Artois-Picardie repris
en annexe est adopté ainsi que la dédaration environnementale qui s'y rapporte.

LE VICE-PRESIDENT DU COMITE DE BASSIN LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE,
DE L'EAU PICARDIE

SECRETAIRE DU COMiTÉftE BASSIN

-p^E&-- Pubfié ie»

2 3 OCT. 2015
Patrick LEMAY Olivier THIBAULT

Sur ie site Internet de ('Agence
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PREFACE 
 
« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de 
la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». Loi sur l’eau du 3 
janvier 1992. 
 
« L’eau n’est pas un bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre et traiter 
comme tel ». Directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000. 
 
« Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement ». Charte 
de l’environnement, article 2, établie par la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 
 
« Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l’usage de l’eau appartient à 
tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau potable 
dans des conditions économiquement acceptables par tous ».Article 1 de la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006. 
 

Le cycle naturel de l’eau a contribué, depuis l’origine, à façonner glaciers, 
rivières et fleuves, lacs et étangs, zones humides, eaux souterraines, lagunes 
littorales et milieu marin. La ressource disponible et ces divers milieux ont 
été mis à contribution pour satisfaire les besoins vitaux de l’homme (eau 
potable, santé) et de divers usages marchands (industrie, agriculture, 
navigation, aquaculture et pêche, tourisme…) ou non marchands (paysage, 
cadre de vie, éducation…). 
L’activité humaine et économique a ainsi progressivement influencé ce 
cycle naturel de l’eau en construisant des infrastructures artificielles 
(retenues, canaux de navigation, canaux d’irrigation…), en émettant des 
pollutions de diverses natures, en prélevant de la ressource en eau et en 
aménageant le territoire. Le changement climatique constaté ou prévisible, 
de même que les évolutions récentes ou attendues des besoins de la société 
et des comportements individuels, constituent autant de contraintes 
supplémentaires dans le système complexe de la gestion de l’eau. 
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Sont ainsi assez clairement identifiés de multiples enjeux environnementaux et socio-économiques pour lesquels interviennent de très nombreux 
acteurs. 
Dans ce contexte et pour répondre aux défis d’une gestion durable de l’eau, une logique de gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques a 
été progressivement instaurée depuis cinquante ans par le législateur. Ainsi, sur chacun des grands bassins hydrographiques français, un Comité 
de Bassin, rassemblant des représentants des collectivités, des administrations, des activités économiques et des associations, a en charge 
l’élaboration et l’animation de la mise en œuvre d’un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification de la gestion de l'eau établi pour chaque bassin, 
qui fixe les orientations fondamentales permettant de satisfaire à une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il détermine les 
objectifs assignés aux masses d'eau et prévoit les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs environnementaux, pour prévenir la 
détérioration de l'état des eaux et pour décliner les orientations fondamentales. 
 
Dans le bassin Artois-Picardie, comme dans les autres bassins métropolitains, le premier SDAGE a été approuvé en 1996. La révision du 
SDAGE pour la période 2010-2015 a permis d’intégrer les objectifs et exigences de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau. La Directive Cadre 
Européenne sur l’Eau fixe notamment un objectif d’atteinte du bon état pour tous les milieux aquatiques d’ici 2015, sauf exemptions (reports de 
délais, objectifs moins stricts). Le présent document est une révision de ce SDAGE, il couvrira la période 2016-2021. 
Le SDAGE constitue l’outil de la politique de l’eau du bassin, commun à tous les acteurs et construit dans un esprit permanent de concertation. 
 
Le SDAGE et l’articulation avec la « Directive Inondation » et la « Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin » 
 
Pour cette nouvelle période, le SDAGE devra s’articuler avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) issu de la Directive Inondation 
(DI) et du Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) issu de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM). 
Les dispositions du SDAGE concernant les inondations sont communes avec celles du PGRI. Le PGRI est quant à lui compatible avec les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux du SDAGE. 
La DCE et la DCSMM ont été élaborées selon des structurations très proches. Les deux directives doivent donc s’articuler et les PAMM et les 
Programmes de Mesures (PdM) se coordonnent. 
La mise en cohérence des politiques de gestion de l’eau permet d’assurer une meilleure visibilité pour les acteurs chargés de veiller à la 
compatibilité de leurs actions vis-à-vis du PAMM, du SDAGE et du PGRI. 
 
Le contexte d’élaboration et portée juridique du SDAGE et du programme de mesures 
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La répartition de la ressource en eau dans le temps et dans l’espace, la prise en compte des dimensions sociale, économique et environnementale 
et la satisfaction de tous les usages président à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques au sein du bassin hydrographique. Menée avec le 
souci de l’intérêt général et de celui des générations futures (Article L.210-1 du Code de l’Environnement), elle intègre la nécessaire conciliation 
entre la préservation des intérêts écologiques et la satisfaction des usages économiques et sociaux comme cela est rappelé dans la Loi sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques n° 2006-1772 du 30 décembre 2006. 
 
Cette conciliation s’opère au sein du Comité de Bassin, souvent qualifié de « Parlement de l’eau » car il rassemble les représentants des acteurs 
de l’eau du bassin. Ce comité, institué dès 1964 par la première loi sur l’eau et dont les fonctions ont été étendues à la planification par la seconde 
loi sur l’eau du 3 janvier 1992, élabore et adopte le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le préfet 
coordonnateur de bassin, garant de l’intérêt général, approuve ce schéma directeur et adopte le « Programme de Mesures » identifiant les actions 
clefs pour contribuer à la réalisation des objectifs environnementaux définis par le schéma directeur. 
L’élaboration du SDAGE dans un contexte de changement climatique 
 
Le constat : 
 
L’une des conditions environnementales, insuffisamment prise en compte dans le premier SDAGE, est le changement climatique. 
De l’avis de l’essentiel de la communauté scientifique, le changement climatique est en cours et ses premiers effets sont déjà observables. Il 
apparait essentiel d’évaluer son intensité et les pistes d’action pour s’y adapter. 
 
Le changement climatique est un phénomène mondial, mais ses conséquences se ressentent au niveau local et s’expriment différemment selon les 
régions : les territoires montagneux sont confrontés au problème de la fonte des glaciers, les pénuries d’eau risquent de s’accentuer dans les 
régions sèches et les zones côtières sont les premières exposées à la montée du niveau de la mer. 
 
Face à cet enjeu majeur un observatoire pour la région Nord-Pas-de-Calais a été créé (l’Observatoire climat Nord-Pas-de-Calais). Il permet de 
regrouper, valoriser et diffuser l’ensemble des informations susceptibles d’orienter l’action contre le changement climatique en région. 
 
Les impacts probables du changement climatique sur les ressources en eau à l’horizon 2050 en France sont : 
 Un déficit de 2 milliards de m3 par an, 
 Une baisse des débits des cours d’eau de 15 à 30 %, 
 Une baisse de 10% des précipitations estivales, 
 Une augmentation de la température des cours d’eau pouvant excéder celle de la limite actuelle réglementaire des rejets industriels. 
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Suite à ce constat plusieurs enjeux liés au changement climatique sur le territoire sont à retenir comme : 
 Le maintien de la fourniture d’eau pour les usagers 
 La préservation de la qualité de la ressource et de la biodiversité 
 La sécurisation des personnes et des activités face au risque d’inondation et de submersion marine 
 Le maintien des niveaux de circulation fluviale 
 La gestion de l’instabilité des cavités souterraines 
 La préservation des milieux aquatiques fragilisés par l’élévation de la température des eaux 
 
Il est important d’intégrer dès à présent les impacts du changement climatique sur la ressource en eau, qu’elle soit directe ou indirecte via 
l’adaptation des activités anthropiques à l’évolution du climat. 
Ainsi les orientations et dispositions constituant une adaptation au changement climatique ont été mises en évidence par le symbole . 
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1. LA DIRECTIVE CADRE EUROPEENNE SUR L’EAU 

1.1. L’aspect international 

 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 adopte la gestion de l’eau 
par bassin hydrographique appelé également districts hydrographiques et demande une 
coordination internationale pour les districts hydrographiques s’étendant sur le territoire de 
plusieurs Etats membres. Elle demande en particulier de réaliser un plan de gestion faîtier afin de 
coordonner les objectifs établis par chacun des Etats membres concernés. 
 
Le territoire du bassin Artois-Picardie est situé à l’amont de deux districts hydrographiques 
internationaux pour : 
 L’Escaut qui prend sa source au nord de St Quentin (02), traverse la Belgique pour se jeter en 

mer du Nord aux Pays-Bas ; 
 La Meuse dont la Sambre est un affluent. 
 
Suite aux accords internationaux du 3 décembre 2002 à Gand (Belgique), la coordination 
internationale de ces deux districts hydrographiques internationaux se fait au sein de deux 
Commissions : 
 La Commission Internationale de l’Escaut (CIE) ; 
 La Commission Internationale de la Meuse (CIM). 
 
Les différents Etats membres de ces Commissions se sont donnés comme objectif de réaliser, par 
district, un plan de gestion unique constitué des plans de gestion par Etat, et propre à chaque Etat, 
et d’une partie, dite faîtière, constituant la synthèse de la coordination internationale des plans de 
gestion de chaque Etat. Cette coordination concerne notamment les objectifs et les dérogations 
(report de délais, objectifs moins stricts).  

 
Les différents Etats membres de ces Commissions se sont donnés comme objectif de réaliser, par district, un plan de gestion unique constitué des 
plans de gestion par Etat, et propre à chaque Etat, et d’une partie, dite faîtière, constituant la synthèse de la coordination internationale des plans 
de gestion de chaque Etat. Cette coordination concerne notamment les objectifs et les dérogations (report de délais, objectifs moins stricts). 
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La rédaction de ces parties faîtières est réalisée à partir des travaux des délégations qui participent aux différents groupes de travail des 
commissions Escaut et Meuse. 
 
L’élaboration des parties faîtières des plans de gestion des districts s’appuie sur les questions et enjeux importants d’intérêt commun à l’échelle 
des districts. 
 
Pour le district international de l’Escaut, deux objectifs-clefs : 
1. Coordonner la gestion de l’eau au niveau des bassins versants internationaux et 
2. Préserver et améliorer la qualité biologique et chimique des milieux aquatiques y compris les mers et les zones côtières. 
 
Les questions importantes pour le district de l’Escaut sont les suivantes : 
 

1. Qualité des eaux de surface, changements hydromorphologiques 
a. Qualité insuffisante des eaux de surface 

La qualité des eaux du District de l’Escaut reste insuffisante du fait des fortes pressions anthropiques et partiellement historiques dues aux 
ménages, à l’agriculture et à l’industrie. Les causes principales de cette mauvaise qualité des eaux concernent un excédent de nutriments, la 
teneur en oxygène dissous ainsi que la concentration de certaines substances menaçant l’environnement (micropolluants métalliques et autres 
micropolluants, HAP, PCB, pesticides et substances émergentes). La surveillance coordonnée de ces substances devra être poursuivie et évoluer 
avec les connaissances notamment grâce au Réseau Homogène de Mesures de l’Escaut (RHME). 

b. Polluants spécifiques pour l’Escaut 
L’objectif de réduction de la présence de ces substances doit viser en particulier, à maintenir et à améliorer la biodiversité des milieux aquatiques, 
à garantir à tous les habitants du district une eau potable de qualité ainsi que permettre tous les usages liés à l’eau dans le district, pour finalement 
atteindre le bon état des eaux. 

c. D’importants changements hydromorphologiques 
Les mesures poursuivies pour restaurer l’hydromorphologie visent à préserver et restaurer qualitativement et quantitativement le réseau 
hydrographique, réduire l’érosion et le transport de sédiments et visent donc aussi un apport réduit de nutriments. En effet en s’appuyant sur le 
fonctionnement naturel des milieux, ces mesures permettent de prévenir et limiter les effets négatifs des inondations ; p.e. par la restauration de 
zones humides le long des cours d’eau. 
 

2. Des eaux souterraines vulnérables 
a. Bon état chimique des eaux souterraines 

La plupart des masses d'eau souterraine en mauvais état le sont du fait des nitrates, des pesticides et de leurs métabolites. 
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b. Bon état quantitatif des eaux souterraines 
Les aquifères transfrontaliers demandent une coordination spécifique pour assurer l’atteinte du bon état chimique et quantitatif. 
 

3. Réinventer une culture de l’eau 
Sensibiliser et mieux informer les acteurs de l’eau et le grand public. 
 

4. Eaux côtières 
A cause des multiples incidences, une forte coopération régionale, nationale et internationale est nécessaire ainsi qu’une cohérence dans la mise 
en œuvre de la directive cadre sur l’eau (DCE) et de la directive cadre stratégie marine (DCSMM). 
 

5. Lutte contre les Inondations 
Les Parties doivent régulièrement faire face à des inondations. Les mesures visant à prévenir leurs effets dans le cadre de la mise en œuvre de la 
‘directive relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondations’ (DRI) doivent être coordonnées avec les mesures prises en fonction de 
la DCE. 
 

6. Gestion des effets des sécheresses 
Par la concertation, les Parties souhaitent tendre vers une gestion quantitative équilibrée, de l’eau entre parties concernées et bénéficiaires, tout au 
long de l’année. 
 

7. Effets du changement climatique sur les écosystèmes "eaux douces" et les différentes utilisations de l'eau 
Il est donc nécessaire d’échanger sur les scénarii climatiques, sur les plans d’adaptation de chaque Partie et de prévoir une stratégie cohérente et 
coordonnée d’adaptation au changement climatique en cohérence avec la mise en œuvre de la DCE, de la DRI et de la DCSMM. 
 

8. Gouvernance 
a. Bonne gouvernance 

Cette coordination a été formalisée pour le bassin de l’Escaut en 1995, sur une base volontaire, avec l’Accord de Charleville-Mézières et a été 
renforcée par l’Accord de Gand du 2/12/2002 instituant la CIE comme lieu de coordination internationale de la mise en œuvre de la DCE et de la 
DRI. 

b. Renforcer la coopération interrégionale et internationale 
Dans ce cadre il faudra renforcer la coopération transfrontalière, faciliter et standardiser les échanges sur les données, les méthodes, les mesures 
et les expériences de chacun. Ces actions devront contribuer à l’établissement et à la mise en œuvre d’une politique internationale durable de 
l’eau dans le district de l’Escaut. 
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9. Données, méthodes de mesures et méthodologies d’évaluation 

L’amélioration de la concordance des méthodes de mesure, des méthodologies d’évaluation et des objectifs environnementaux est un enjeu 
fondamental pour aboutir à une gestion plus cohérente du district. 
 
Les questions importantes pour le district de la Meuse sont les suivantes : 

1. Altérations hydromorphologiques : 

Concilier la poursuite de la production d’hydroélectricité avec le maintien ou la restauration de la continuité et avec l’atteinte du bon état ou 
potentiel écologique constitue un défi important 

2. Eaux de surface 
a. Rejets de nutriments provenant de sources ponctuelles et diffuses 

Dans le domaine de l’épuration des eaux usées urbaines et industrielles, des efforts importants ont été réalisés et seront poursuivis pour éviter ou 
réduire les rejets en nutriments dans les eaux de surface. 

b. Rejets de polluants provenant de sources ponctuelles et diffuses 

D’autres polluants définis comme micropolluants tels que les métaux et les pesticides peuvent exercer à de faibles concentrations un impact non 
négligeable sur l’écosystème aquatique ou sur les usages de la ressource en eau et notamment potable. 
 
L’atteinte d’un bon état pour les cours d’eau passe également par des efforts importants pour minimiser les pollutions historiques subsistantes et 
relever les nouveaux défis apparus ces dernières années (substances émergentes,…). 
 

3. Eaux souterraines 

La qualité des eaux est dégradée par des rejets diffus de nutriments et de produits phytosanitaires provenant essentiellement de l’agriculture. Ces 
pressions doivent être réduites afin de pouvoir garantir le bon état tant en qualité qu’en quantité des eaux souterraines et l’approvisionnement en 
eau destinée à la consommation humaine. 
 

4. Quantité d’eau 
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Le changement climatique entrainera des phénomènes extrêmes plus fréquents tant pour l’étiage que l’inondation. Il convient d’exploiter le 
potentiel de synergie et d’avantages mutuels entre les plans de gestion de bassins hydrographiques et des plans de gestion des risques 
d’inondation, en tenant compte des objectifs environnementaux et de la protection des biens et des personnes. 

1.2. Des spécificités nationales : 

Dans la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 transposant la DCE en droit français, le plan de gestion est assimilé au Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) déjà prescrit par la loi n° 93-03 du 3 janvier 1992 sur l’eau. 
 
Ainsi le SDAGE est élargi à tous les domaines visés par la DCE : surveillance des milieux, analyse économique, consultation du public, 
coopération et coordinations transfrontalières, … 
A l’inverse le plan de gestion, version française, est enrichi des domaines, a priori non prévus par la DCE : objectifs quantitatifs pour les eaux 
superficielles, extraction des granulats, sécurisation de l’alimentation en eau potable, pollutions historiques, … 
 
Théoriquement, le rattachement du bassin Artois-Picardie à deux Districts internationaux devrait impliquer l’élaboration de deux SDAGE, un par 
district. En pratique, un seul document est réalisé car les méthodologie et dispositions sont identiques sur l’ensemble du territoire. 



 SDAGE validé par le Comité de Bassin Artois-Picardie du 16 octobre 2015 
 

Page 15 sur 241 

2. CONTEXTE ET ETAPES D’ELABORATION DU SDAGE 

2.1. Objectif du SDAGE : mettre en œuvre une gestion équilibrée de la ressource en eau 

Le SDAGE est un document de planification décentralisé, bénéficiant d’une légitimité publique et d’une portée juridique, qui définit, pour une 
période de six ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux à atteindre dans le bassin Artois-Picardie. 
 
C’est l’article L.212-1 du code de l’environnement qui indique que le SDAGE fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et des objectifs de qualité et de quantité des eaux. Cette gestion vise à assurer (art. L211-1 du Code de l’Environnement) : 
1) La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; 

2) La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute 
nature et plus généralement, par tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques 
physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la 
limite des eaux territoriales ; 

3) La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4) Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
5) La valorisation de l’eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la production d’électricité d’origine 

renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
6) La promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 
7) Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques 
 
La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de 
l’alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 
travaux, les exigences : 
 De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
 De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
 De l’agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l’industrie, de la production d’énergie, en particulier pour 

assurer la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de 
toutes autres activités humaines légalement exercées. 
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La gestion équilibrée de la ressource en eau s’inscrit donc de manière large dans la Charte de l’Environnement (Loi constitutionnelle n° 2005-
205 du 1er mars 2005) et notamment son article 6 : « Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles 
concilient la protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social ». 

2.2. Le SDAGE dans un contexte de changement climatique 

2.2.1. Contexte général 

2.2.1.1. Le constat que le climat change 

L’année 2012 a vu la création de l’Observatoire climat Nord-Pas-de-Calais qui permet de regrouper, valoriser et diffuser l’ensemble des 
informations susceptibles d’orienter l’action contre le changement climatique en région. Cet observatoire montre : 
 L’élévation du niveau de la mer (entre 1,3 et 2,3 mm par an entre 1941 et 2007), ce qui pourra poser problème dans les zones estuariennes et 

de polder (wateringues, bas champs picards), 
 La hausse des températures moyennes annuelles, particulièrement marquée à Lille, 
 L’arrivée d’espèces d’affinités méridionales ou méditerranéennes comme le grillon d’Italie ou l’Andryale à feuilles entières une petite 

herbacée du sud de la France. 

2.2.1.2. Les conséquences du changement climatique 

 A l’échelle mondiale 

Au-delà du constat fait par les observatoires, d’autres instances tentent de modéliser les changements futurs du climat comme le GIEC. Le GIEC 
rend une synthèse de ses recherches tous les 6 ans environ. L’année 2014 a vu la publication d’un état des lieux des connaissances mondiales sur 
le changement climatique. Le GIEC confirme les observations de 2007 à savoir que le climat se réchauffe et que ce réchauffement est dû, avec 
95% de certitude, à l’activité humaine. 
En ce qui concerne les projections pour le climat futur, elles mettent en évidence un réchauffement progressif de l’atmosphère: 
 De 0,3 à 0,7 degrés dans les deux prochaines années 
 De 1 à 2 degrés d’ici une cinquantaine d’années 
 De 1 à 3,7 degrés à la fin du siècle 
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Le niveau de la mer devrait augmenter probablement de 17 à 38 centimètres d’ici une cinquantaine d’années et de 46 à 82 cm d’ici la fin du 
siècle. Le scénario le plus pessimiste évoque une montée des eaux de près d’1 mètre, mais ces grands chiffres masquent les réalités régionales, 
c’est pourquoi des études au niveau national et bassin sont entreprises pour dresser un scénario à une échelle de temps et d’espace pertinente. 
 

 A l’échelle du bassin Artois-Picardie 
L’étude nationale Explore 2070 a rendu ces premières conclusions à une échelle locale. Elle apporte des indications sur les évolutions du climat 
et de l’hydrologie du bassin Artois-Picardie d’ici une cinquantaine d’années sur : 
 La température de l’air : réchauffement d’environ 2°C 
 La température de l’eau : réchauffement d’environ 1,6 °C (moyenne nationale), directement liée au réchauffement de l’atmosphère, pouvant 

entrainer la régression des habitats favorables à certaines espèces ou à l’inverse la prolifération d’algues invasives ou de bactéries parfois 
toxiques (comme les cyanobactéries), 

 une intensification du rayonnement solaire de près de 15% qui pourrait avoir des conséquences sur la vie aquatique et notamment favoriser 
l’eutrophisation (développement excessif des végétaux aquatiques entraînant un déséquilibre de l’écosystème). 

 La pluviométrie : baisse des pluies de -5 à -10 % (moyenne annuelle) 
 Les débits des rivières : réduction des débits moyens annuels de l’ordre de -25 à -40%, (évaluée à près de 30 % pour la Somme), avec pour 

conséquences une accentuation des pollutions (par effet de concentration) et des débits parfois insuffisants pour répondre à certains usages 
(irrigation et alimentation des canaux par exemple), 

 La recharge des nappes phréatiques : entre -6 et -46% selon les nappes 
 
L’Agence de l’Eau Artois-Picardie a également réalisé un exercice prospectif qui a eu pour objet la modélisation, par l’outil PEGASE 
(Planification Et Gestion de l'ASainissement des Eaux) des réactions des rivières vis-à-vis d’un changement de leurs conditions 
environnementales. Les principales tendances sont : 
 La raréfaction de l’oxygène conséquence du réchauffement de l’eau et de l’augmentation de l’activité biologique 
 La dégradation de la qualité des eaux vis-à-vis de la plupart des polluants, diminution de l’effet de dilution par la diminution des débits 
 La réduction possible des flux de certains polluants dont les apports pourraient diminuer en cas de baisse du lessivage des sols et dont la 

dégradation biologique s’accélérerait sous l’effet du changement climatique 
 L’augmentation du risque d’eutrophisation, favorisée par la plus grande concentration de nutriments par l’ensoleillement plus important et 

par le ralentissement de l’écoulement 
Il est également important de noter que la hausse du niveau de la mer impactera le trait de côte du bassin Artois-Picardie (270 km de côte) mais 
également les zones situées sous le niveau de la mer comme les Wateringues ou les bas champs Picards. 
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2.2.2. Se préparer aux conséquences du changement climatique 

2.2.2.1. La Mission d’études et de Développement des Coopérations Interrégionales et Européennes (MEDCIE) 

L’étude MEDCIE pays du Nord (Nord-Pas-de-Calais et Picardie) propose d’aborder le thème de l’adaptation au changement climatique à une 
échelle pertinente qui est l’interrégionalité. Cette étude complète le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), notamment sur l’évaluation 
des coûts de l’adaptation au changement climatique. 
 
Il ressort, lors de l’analyse de la vulnérabilité du bassin Artois-Picardie, trois grandes thématiques touchant au domaine de l’eau : la biodiversité 
et les milieux naturels, les ressources en eau et l’hydrologie et enfin les risques littoraux, avec un sujet annexe concernant le tourisme. 
Il existe un lien fort entre changement climatique et ces trois thématiques. 
 
En effet, en ce qui concerne la biodiversité et les milieux naturels, le fonctionnement des écosystèmes est intimement dépendant des paramètres 
climatiques et hydriques même s’il existe une capacité d’adaptation. Il existe une vulnérabilité particulièrement forte des milieux littoraux et des 
zones humides à la conjonction des effets du changement climatique. Le changement climatique pourra dans certains endroits favoriser le 
développement des espèces invasives et prédatrices ce qui pourrait causer des déséquilibres des écosystèmes. La lutte contre l’artificialisation des 
sols, la reconquête des continuités écologiques et les actions de soutien et de préservation des milieux sont des pistes d’actions identifiées qui 
sont reprises par exemple dans la disposition A-4.3 relative à la limitation de l’urbanisation et du retournement des prairies. 
 
En ce qui concerne les ressources en eau et l’hydrologie, il ressort de l’étude que la ressource souterraine sera plutôt préservée car la recharge 
hivernale sera a priori peu affectée. Les nappes seront sollicitées pour le soutien d’étiage estival des cours d’eau et de l’irrigation. Cette 
sollicitation pourra engendrer des déséquilibres locaux ponctuels. Les ressources superficielles seront quant à elles sous tension avec une baisse 
sensible du débit des cours d’eau en moyenne entre -10 et -15 % en été. Les conséquences sont multiples comme la diminution de l’oxygénation 
de l’eau, des tensions sur les usages comme l’alimentation des canaux pour la navigation, les prélèvements industriels, agricoles et domestiques. 
L’augmentation de 5 à 15% des précipitations hivernales va certainement accentuer le risque d’inondation et de coulées de boues sur le bassin. 
Le MEDCIE propose comme piste d’action d’intégrer le changement climatique dans la gestion des prélèvements et des rejets, ce qui est repris 
dans le SDAGE notamment avec la disposition 10 qui vise à limiter les pompages excessifs risquant d’assécher des milieux d’intérêt écologique 
reconnus. 
 
La troisième thématique abordée concerne les risques littoraux. En effet, sous l’effet conjugué de la recrudescence des évènements extrêmes 
(incertaine cependant), de l’élévation du niveau de la mer et de l’urbanisation du littoral sur les zones de polder, il est à craindre une 
augmentation du risque de submersions marines. Sous l’effet du changement climatique, l’érosion côtière déjà forte du fait de sa nature 
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géologique très érodable, sera renforcée notamment si les évènements extrêmes deviennent plus fréquents. Le SDAGE reprend dans son 
orientation 22 l’importance de la gestion du trait de côte dans le respect de la fonction dynamique du littoral. 
On peut craindre également une progression du biseau salé littoral vers l’intérieur des terres avec des conséquences sur les masses d’eau côtières 
et sur les milieux et cultures attenants. Il ne faut pas oublier qu’au niveau du littoral, le changement climatique va créer un report d’attractivité 
touristique vers le nord ce qui pourra avoir comme conséquence une amplification des pressions sur les ressources et les milieux. 

2.2.2.2. Les plans d’adaptation aux changements climatiques 

Face au changement climatique, l’atténuation et l’adaptation sont deux approches complémentaires. L’atténuation consiste à agir « en amont » de 
façon à limiter l’ampleur du changement climatique (réduire des gaz à effet de serre, lutter contre la déforestation…). L’essentiel des mesures 
prises jusqu’à présent au niveau international ou national portent sur ce volet (protocole de Kyoto, bonus-malus automobile…). L’approche de 
l’adaptation, plus récente, vise à anticiper les impacts du changement climatique et à s’y préparer, en les intégrant dès à présent dans les 
politiques publiques. 
 

 Le Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques PNACC: 

Au niveau national, le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC) découle directement du Grenelle de l’environnement. Il 
comprend 84 actions qui se déclinent en 230 mesures réparties en 20 thèmes, parmi lesquels les ressources en eau, la santé, la biodiversité, 
l’agriculture, l’énergie et l’industrie et le littoral qui impliquent directement les politiques de l’eau. 
Son ambition est de venir compléter les mesures d’atténuation du réchauffement déjà engagées en organisant la mise en œuvre d’actions 
ambitieuses dans des domaines aussi divers que la lutte contre les inondations, l’évolution des forêts ou la question de l’eau. 
Le PNACC se décline au niveau local sous la forme de deux nouveaux outils : les Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) et les Plans 
Climat-Energie Territoriaux (PCET). 
Ce plan est constitué de 5 grandes actions dans le domaine de l’eau : 
 Action 1 : Améliorer notre connaissance des impacts du changement climatique sur les ressources en eau et des impacts de différents 

scénarios possibles d’adaptation 
 Action 2 : Se doter d’outils efficaces de suivi des phénomènes de déséquilibre structurel, de rareté de la ressource et de sécheresse dans un 

contexte de changement climatique 
 Action 3 : Développer les économies d’eau et assurer une meilleure efficience de l’utilisation de l’eau. Économiser 20 % de l’eau prélevée, 

hors stockage d’eau d’hiver, d’ici 2020 en favorisant notamment la récupération et la réutilisation des eaux de pluie et en réduisant les fuites 
dans les réseaux 
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 Action 4 : Accompagner un développement d’activités et une occupation des sols compatibles avec les ressources en eau disponibles 
localement 

 Action 5 : Renforcer l’intégration des enjeux du changement climatique dans la planification et la gestion de l’eau, en particulier dans les 
prochains programmes d’intervention des Agences de l’Eau (2013-2018) et les prochains Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (2016-2021) 

 

 Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie : SRCAE : 
Les SRCAE fixent à l’échelle régionale des orientations en matière de lutte contre la pollution atmosphérique, de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre et d’adaptation au changement climatique. 
Le bassin Artois-Picardie est concerné par deux SRCAE : ceux de la région Nord-Pas-de-Calais et de la région Picardie. Le SRCAE du Nord-
Pas-de-Calais appelle à intégrer davantage la question du changement climatique dans les documents de planification et de gestion des eaux du 
bassin comme le SDAGE. Il met l’accent sur le besoin d’anticiper les impacts de la montée de la mer sur les zones littorales et les Wateringues. 
Le SRCAE de Picardie appelle à prendre en compte les évolutions liées au changement climatique dans les projets de territoire et d'aménagement 
et à préserver les fonctionnalités écologiques des milieux, notamment les zones humides et les trames vertes et bleues du territoire. Il met l'accent 
sur le nécessité d'adapter les systèmes culturaux pour économiser les ressources en eau. 
 

 Les Plans Climat-Energie Territoriaux : PCET : 
Les Plans Climat-Energie Territoriaux ont pour ambition d’aider les collectivités à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre et à anticiper les 
conséquences du changement climatique. Ils se déclinent à une échelle plus petite que celle des SRCAE puisqu’ils concernent les départements et 
les communes ou intercommunalités de plus de 50 000 habitants. Avec sa forte densité de population et ses nombreuses agglomérations, le bassin 
Artois-Picardie est particulièrement concerné. 

2.2.3. La construction du SDAGE au vu du changement climatique 

La politique de l’eau n’a pas de levier pour atténuer le changement climatique qui opère. Elle doit s’adapter et anticiper ces changements dans ses 
plans de gestion que sont le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Programme de Mesures (PdM). Ces deux 
documents de planification ont été construits en tenant compte des plans précédemment cités. 
Certaines mesures permettent de tenir compte du changement climatique comme en : 
 diminuant les prélèvements en eau recherche des fuites sur les réseaux, réduction de l’utilisation par les industriels en favorisant la 

réutilisation de l’eau 
 valorisant l’eau de pluie pour les usages peu noble comme l’arrosage, les toilettes… 
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 diminuant les flux de pollution issus des activités humaines par une meilleure gestion des réseaux notamment par temps de pluie 
 … 

 Les orientations et dispositions du SDAGE et cohérence avec l’adaptation au changement climatique 
La compatibilité des dispositions et des orientations du SDAGE avec les impacts attendus du changement climatique ou « climate check » est 
classée en 5 catégories. 
 La première est qualifiée de « Gagnant-gagnant » c’est-à-dire que la mesure d’adaptation est d’un coût raisonnable par rapport à l’efficacité 

attendue (coût-efficace) et elle permet de minimiser les risques climatiques et a également d’autres bénéfices sociaux, environnementaux ou 
économiques : par exemple avec la disposition 3 qui encourage à valoriser l’énergie issue des réseaux d’assainissement (chaleur) 

 Une mesure peut être « Sans regrets » si elle présente peu de risques et est coût-efficace quelle que soit l'ampleur du changement climatique 
à venir. C’est le cas de la plupart des mesures et dispositions puisque les objectifs de la DCE sont compatibles avec l’adaptation au 
changement climatique. 

 Une mesure peut être à « Regrets faibles » si les coûts associés sont relativement faibles et si les bénéfices sont potentiellement importants. 
 La quatrième catégorie est qualifiée d’ « Adaptation flexible » c’est-à-dire que la mesure est construite de façon à devoir être modifiées dans 

le futur, en fonction du changement climatique. Il n’y en a pas dans le SDAGE et le PdM. 
 Les mesures avec « Regrets » sont inappropriées sous climat changeant et sont peu susceptibles de pouvoir être modifiées dans le futur. 
 
Les orientations et les dispositions qui visent l’atteinte des objectifs de la Directive Cadre Européenne sont considérées de fait comme 
compatibles avec le changement climatique et sont donc étiquetées « Sans regrets », ces mesures représentent environ 60% du SDAGE. Les 40% 
restantes sont étiquetées « Gagnant-gagnant » ($) car elles permettent de minimiser les risques liés au changement climatique. 
 
Les grandes thématiques étiquetées en « Gagnant-gagnant » sont reprises dans la liste suivante : 
 La limitation des rejets dans les milieux : Le changement climatique aura pour effet de réduire les débits dans le bassin Artois-Picardie 

donc de diminuer l’effet de dilution. La diminution des rejets en polluant permet de diminuer les pressions sur le milieu récepteur en 
augmentant sa résilience ; 

 La favorisation de l’infiltration : La réalimentation des nappes sera augmentée par l’infiltration dans un contexte de diminution de la 
recharge, 

 La gestion du trait de côte : Dans le cas d’une élévation du niveau de la mer dû au changement climatique, la gestion du trait de côte est un 
enjeu majeur ; 

 La diminution des prélèvements : Dans un contexte de diminution de la recharge des nappes, la diminution des prélèvements permet de 
diminuer la pression sur les nappes ; 
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 La préservation des Zones Humides : Les zones humides permettent de limiter les phénomènes climatiques extrêmes car elles sont souvent 
des zones d’expansion de crue. Ces zones favorisent également la réalimentation des nappes. 

2.3. Contenu du SDAGE 

Le plan actuel du contenu du SDAGE se présente en deux parties : la première fixe les objectifs de qualité et de quantité des eaux, la seconde 
propose les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE. Le SDAGE est par ailleurs complété par des documents 
d’accompagnement, un programme de mesures et une déclaration résumant la prise en compte des différents avis formulés pendant la phase de 
consultation du public et des institutions. 

2.3.1. Objectifs de qualité et de quantité des eaux 

L’ensemble des milieux aquatiques, superficiels (rivières, lacs, eaux de transition (estuaires) et eaux côtières) et souterrains est concerné. Chacun 
de ces milieux est subdivisé en « masses d’eau cohérentes sur le plan de leurs caractéristiques naturelles et socio-économiques ». La masse d’eau 
correspond à un volume d’eau sur lequel les objectifs de qualité et de quantité doivent être atteints. C’est l’unité de base pour l’élaboration du 
SDAGE et du programme de mesures et pour rendre compte à la Commission Européenne de l’état des eaux et des pressions qui s’y exercent 
(rapportage). 
 
Les cartes des masses d’eau de surface continentales et côtières et des masses d’eau souterraine sont disponibles ci-après : 
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Les objectifs sont définis à l’article L.212-1 du code de l’environnement et correspondent à : 
 un bon état écologique et chimique, pour les eaux de surface, à l’exception des masses d’eau artificielles ou fortement modifiées par les 

activités humaines ; 
 un bon potentiel écologique et à un bon état chimique pour les masses d’eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 

humaines ; 
 un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement pour les masses d’eau souterraine ; 
 la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
 des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, conchyliculture et alimentation en eau potable), afin de réduire le traitement 

nécessaire à la production d’eau destinée à la consommation humaine ; 
 la réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE) ; 
 l’inversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux souterraines (R212-21-1 CE) ; 
 La prévention et de limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines. 
 
Le Décret 2008-1306 du 11 décembre 2008 et l’arrêté du 8 juillet 2010 modifié établissent la liste des substances prioritaires et fixent les 
modalités et délais de réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou indirects respectivement des 
substances prioritaires et des substances dangereuses visées à l'article R. 212-9 du Code de l'Environnement. 
 
Ces objectifs généraux sont déclinés, par masse d’eau, en fonction des actions à mettre en œuvre (programme de mesures) au regard notamment 
de leur coût. Un résumé du Programme de Mesures figure dans le document d’accompagnement. Il porte le numéro 3. 

2.3.2. Orientations fondamentales de la gestion équilibrée de la ressource en eau 

Elles sont classées selon les principaux enjeux identifiés à l’issue de l’état des lieux et de la consultation du public de 2013 : 
 Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 
 Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante, 
 S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations, 
 Protéger le milieu marin, 
 Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 
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2.3.3. Le programme de mesures 

Le programme de mesures de bassin est un document de synthèse à l’échelle du bassin qui doit accompagner le SDAGE (article L212-2-1 du 
code de l’environnement). Il est arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin. 
 
Il identifie les mesures prises sur la période 2016-2021 en application des orientations fondamentales du SDAGE pour atteindre les objectifs 
inscrits dans le SDAGE. Il présente le coût de mise en œuvre des mesures. 
 
La synthèse du Programme de Mesures à l’échelle du bassin comporte deux parties, conformément à la circulaire nationale de définition des 
programmes de mesures : 
 
 une entrée géographique par unité hydrographique indiquant les principaux enjeux, les principales mesures pour atteindre les objectifs et 

quelques éléments de coûts par domaine ; 
 une entrée thématique qui, en reprenant le plan du SDAGE, permet de mettre en relation les groupes d’orientations du SDAGE et les mesures 

mises en œuvre sur l’ensemble du territoire. 

2.3.4. Document d’accompagnement 

Le SDAGE est accompagné, à titre informatif, des documents suivants : 
 une présentation synthétique relative à la gestion de l’eau dans le bassin, 
 une présentation des dispositions tarifaires et de récupération des coûts, 
 un résumé du programme de mesures, 
 un résumé du programme de surveillance, 
 les éléments du tableau de bord du SDAGE, 
 un résumé des dispositions d’information et de consultation du public, 
 la synthèse des méthodes et critères servant l’élaboration des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
Le SDAGE fera l’objet d’un suivi régulier dont les résultats figureront dans son tableau de bord. Il est l’outil d’information privilégié pour rendre 
compte au public de l’avancement du SDAGE. Ce tableau de bord fera l’objet d’une mise à jour au minimum tous les trois ans. Il s’attache à : 

 Suivre la mise en œuvre des mesures préconisées ainsi que leurs effets sur les milieux aquatiques et la ressource en eau ; 
 est examiné régulièrement par le Comité de Bassin ; 
 est porté à la connaissance des principaux partenaires consultés pour l’élaboration du SDAGE. 
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2.3.5. Le rapport environnemental 

La directive européenne 2001/42 du 27 juin 2001 pose le principe que tous les plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et qui fixent le cadre de décisions ultérieures d’autorisation d’aménagements et d’ouvrages, doivent faire l’objet d’une 
évaluation environnementale préalable à leur adoption. 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, soumis à la consultation du public, est accompagné d’un rapport environnemental 
prévu aux articles L.122-6 et R.122-20 du code de l’environnement et de l’avis du préfet coordonnateur de bassin établi en application des 
articles L.122-7 et R.122-19 du code de l’environnement. 
L’évaluation environnementale est une procédure qui vise à mieux apprécier, en amont des projets, les incidences sur l’environnement. Elle 
s’appuie sur l’établissement d’un rapport environnemental réalisé par le maître d’ouvrage ainsi que sur plusieurs types de consultation ou 
d’information du public et des services compétents. 
Le régime d’évaluation environnementale s’applique au projet de SDAGE, même si le SDAGE est un document résolument tourné vers des 
améliorations environnementales. 
Le rapport environnemental, réalisé par le comité de bassin, se présente sous forme d’un document distinct du SDAGE. Il porte sur la version du 
projet de SDAGE soumise à la consultation du public. Il présente les aspects suivants : 
 un résumé des objectifs du SDAGE, de son contenu et de son articulation avec d’autres plans et documents, dont les plans de planification 

territoriale et d’urbanisme (SDR, SCOT, Schémas départementaux de carrière, SRCAE, SRCE…) ; 
 une analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives de son évolution exposant notamment les caractéristiques des zones 

susceptibles d’être touchées de manière notable par le document ; 
 une analyse exposant les effets notables probables de la mise en œuvre du SDAGE sur l’environnement et notamment, sur la santé humaine, 

la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 
paysages ; sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que les zones Natura 2000 ; 

 l’exposé des motifs pour lesquels le projet de SDAGE a été retenu au regard des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 

 la présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du SDAGE sur 
l’environnement et en assurer le suivi. 

 
Le rapport environnemental peut se référer aux renseignements relatifs à l’environnement figurant dans d’autres études, plans ou documents. Il 
prospecte notamment les impacts du SDAGE sur l’air, les sols, le changement climatique et les paysages. 
Le président du Comité de Bassin a transmis le rapport environnemental et le projet de SDAGE au Préfet Coordonnateur de Bassin (PCB) qui à 
rendu son avis avant la consultation du public (cf. document en annexe chapitre 12). 
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Cet avis porte, d’une part, sur la qualité du rapport environnemental et, d’autre part, sur la manière dont est pris en compte l’environnement dans 
le projet de SDAGE. 

 
Les principaux résultats du rapport environnemental : 
Le lien entre le SDAGE et d’autres plans, programmes, schémas et documents de 
planification a été étudié. Il ne montre pas d’incohérences entre ces documents. 
 
Le SDAGE présente également une convergence d’objectifs avec les engagements 
internationaux ou communautaires. 
 
Les incidences des orientations du SDAGE relevées sont très majoritairement 
positives 
 
(91 %), alors que 5 % dépendent des conditions de mise en œuvre, et 4 % 
supplémentaires sont réellement négatives. Toutefois, même les influences 
négatives relevées ont des conséquences relativement limitées d’un point de vue 
environnemental. 

 
Les points de vigilance portent sur peu de dispositions et de thématiques environnementales. 
 
Ressources en eau et santé 
Il faudra être vigilant sur l’incitation à utiliser des techniques d’infiltration des eaux de pluie, qui doivent être correctement réalisées afin d’éviter 
tout risque de pollution des eaux souterraines. Les dispositifs d’infiltration devront être éloignés des zones de captages, en vérifiant la 
compatibilité des sols avec cette technique. 
 
Patrimoine/paysage 
Les mesures de restauration du libre écoulement des eaux, afin d’assurer les continuités écologiques et sédimentaires, peuvent inciter à la 
suppression de certains ouvrages patrimoniaux (moulins, écluses…). 
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Changement climatique 
Le SDAGE encadre l’extraction des matériaux de carrières et l’extraction de granulats dans les milieux littoraux, en raison de leurs impacts 
écologiques importants. Il faut toutefois pouvoir répondre à la demande, et si les ressources ne sont plus produites en quantités suffisantes 
localement, des importations seront alors nécessaires, pouvant provoquer l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre liées au transport. 
 
Ressources/énergies renouvelables 
Le conditionnement renforcé de l’ouverture ou l’extension de carrières à des critères environnementaux peut porter préjudice à la production 
locale de matériaux de construction, entrainant l’obligation d’avoir recours à des importations, avec des conséquences environnementales liées au 
transport, et à terme une élévation du prix des matériaux. La volonté de protection des milieux littoraux vis-à-vis pressions d’aménagement peut 
pénaliser l’extraction de granulats, avec les conséquences précédemment citées, mais également freiner le développement de l’éolien offshore, au 
détriment de la volonté d’accroître le recours aux énergies renouvelables. 
 
Enfin, les enjeux de préservation des milieux et paysages littoraux peuvent freiner la production d’énergie renouvelable à partir de l’éolien off-
shore 
 
Le SDAGE est jugé comme contribuant largement à la protection de la biodiversité : 
Le préfet, en tant qu’autorité environnementale, a déclaré dans son avis officiel du 17 décembre 2014 que « la révision du SDAGE du bassin 
Artois Picardie pour la période 2016-2021 est de bonne qualité tant sur le plan de la prise en compte de l’environnement et de la santé que pour 
en évaluer l’impact potentiel. La forme pourrait être améliorée pour le rendre plus didactique et accessible au public. 
Dans l’évaluation environnementale, la notation de certaines orientations pourrait être revue à la baisse. Le dispositif de suivi proposé pourrait 
être enrichi par une évaluation à mi-parcours ainsi que par une analyse des interactions et effets cumulés du SDAGE et des politiques agricoles. 
Afin de mieux appréhender les choix opérés, de mieux percevoir les impacts environnementaux du programme et d’en améliorer son efficacité, 
l’Autorité environnementale recommande : 
 de communiquer les éléments d’évaluation du SDAGE 2010-2015 en vigueur ; 
 de justifier la disposition E-5 relative aux outils économiques d’aide à la décision, en ce qui concerne un éventuel risque de report d’atteinte 

des objectifs de qualité des eaux, et d’en maîtriser les effets ; 
 de prévoir, ou à défaut de justifier l’absence d’inventaire des zones humides et des mesures compensatoires à leur destruction, et de préciser 

les modalités de mise à disposition d’informations sur ces espaces aux collectivités compétentes en planification et aux porteurs de projets ; 
 de limiter la création et l’extension de plans d’eau en tête de bassin des cours d’eau, connus pour leur vulnérabilité ; 
 et de prendre en considération, dans la formulation des dispositions du SDAGE, les préconisations du rapport d’évaluation environnementale 

». 
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2.4. Articulation du SDAGE avec les autres Directives Cadres 

2.4.1. Directive Inondation 

La Directive "Inondation" (DI) 2007/60/CE du 23 octobre 2007 du Parlement européen et du Conseil relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation est une des composantes du programme d’actions de l’Union Européenne pour la gestion des inondations qui résulte d’une 
prise de conscience et d’un travail important mené par les Etats membres et la Commission pour encourager la solidarité et viser un niveau de 
gestion du risque d’inondation ambitieux en Europe. En établissant un cadre pour l’évaluation et la gestion des risques d’inondation, elle tend à 
amener les États membres à réduire les conséquences négatives sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité 
économique liés aux inondations. 
 
La transposition de la directive en droit français s’est réalisée par 2 textes : 
 La Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dans son livre 5 Titre VI sur la prévention des 

risques. 
 Le Décret n° 2011-277 du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation complète les dispositions législatives. 
 
La directive, qui s’appuie en partie sur la directive cadre sur l’eau, s’articule autour de trois grands objectifs qui se déclinent à l’échelon du bassin 
hydrographique, auxquels sont associés des délais de réalisation. 
 
La transposition française prévoit une mise en œuvre à trois niveaux : 

1- National 
2- District hydrographique 
3- Territoire à Risques d’Inondations importants (TRI). 

Au niveau national, le Ministre en charge de l’Ecologie définit une Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondations (SNGRI) qui doit 
qualifier les critères de caractérisation de l’importance du risque d’inondations sur la base des évaluations préliminaires élaborées dans chaque 
district hydrographique français. 
 
Au niveau de chaque district hydrographique, le Préfet Coordonnateur de Bassin : 
 élabore une Evaluation Préliminaire des Risques d’Inondations (EPRI) 
 sélectionne des Territoires à Risques importants d'Inondations (TRI) sur la base de l’EPRI et des critères nationaux définis dans le cadre de la 

SNGRI 
 élabore des cartes des surfaces inondables et des risques d’inondations pour le 22 décembre 2013 
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 définit la liste des stratégies locales à élaborer pour les Territoires à Risques d’Inondations importants (TRI) au plus tard deux ans après avoir 
sélectionnés les TRI 

 élabore un Plan de Gestion des Risques d’Inondations (PGRI) sur le district pour le 22 décembre 2015. Il présente les objectifs de gestion 
fixés et les moyens d’y parvenir. 

 
L’ensemble de ces étapes sont révisées tous les 6 ans suivant un calendrier commun à celui de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 
Le PGRI prévoit donc des objectifs de bassin ainsi que des objectifs de Territoires à Risques importants d’Inondations et les dispositions s’y 
rapportant. A ce titre, les orientations/dispositions du SDAGE et du PGRI seront réparties de la manière suivante : 
 Thématiques du PGRI : 

o Aménagement du territoire pour la réduction de la vulnérabilité des biens exposés 
o Conscience du risque, information des citoyens 
o Préparation, gestion de la crise 
o Prévision des inondations, alerte 

 Thématiques communes au PGRI et au SDAGE (essentiellement préventives) : 
o Préservation de la dynamique naturelle des cours d’eau (préservation des zones d’expansion des crues, zones de divagation naturelle des 

cours d’eau, transport solide, …) et des zones humides, y compris l’amélioration de leur connaissance, 
o Entretien des cours d’eau, en veillant le cas échéant à concilier les enjeux de bon état des milieux aquatiques et les enjeux inondation qui 

peuvent se contredire (par exemple restauration écologique et entretien de la végétation et suppression des embâcles de végétation pour 
faciliter l’écoulement), 

o Maîtrise du ruissellement et de l’érosion, 
o Gouvernance à l’échelle des bassins versants. 

Ainsi, le SDAGE, dans sa partie inondations, rappellera les thématiques du PGRI et renverra vers ce document. Le PGRI, quant à lui, devra 
reprendre in extenso les dispositions inondations (préventives) du SDAGE. 

2.4.2. Directive Cadre pour la Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) 

La directive 2008/56/CE du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre d’action communautaire dans le domaine de 
la politique pour le milieu marin (DCSMM) établit un cadre permettant aux États membres de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
réaliser ou maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020. 
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Afin de parvenir au bon état écologique du milieu marin, les États membres doivent d’abord évaluer les besoins dans les eaux marines qui sont de 
leur ressort. 
 
Ils doivent ensuite élaborer et mettre en œuvre une stratégie marine cohérente dans chaque région et leur sous-région marine, puis en assurer le 
suivi. Le bassin Artois-Picardie est concerné par la sous-région marine Manche mer du Nord qui va de la frontière belge jusqu’à la limite sud de 
Brest. 
 
La directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin » a été transposée par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (Article 166) dite « loi Grenelle II », puis par le décret n° 2011-492 du 5 mai 2011 relatif au plan d’action pour le milieu marin. 
En France, la déclinaison de la directive se fait par la mise en œuvre de « plans d’action pour le milieu marin » (PAMM), à l’échelle des sous-
régions marines définies dans la directive. 
 
Chaque PAMM comprend cinq éléments : 
 Une évaluation initiale de l’état du milieu marin (EI) déclinée en trois volets (« état écologique », « pressions et impacts », « analyse 

économique et sociale ») réalisée pour la première fois en 2012 
 La définition du bon état écologique des eaux (BEE) établie pour la première fois en 2012 
 La définition d’objectifs environnementaux et indicateurs associés (OE) établie pour la première fois en 2012 
 Un programme de surveillance (autrement dit, de suivi de l’état du milieu marin) (PdS) établi pour la première fois en 2015 pour 2014 
 Un programme de mesures (autrement dit, d’actions) (PdM) devant être adopté pour la première fois d’ici fin 2015 

 
A l’exception de la définition du bon état écologique des eaux (BEE), qui est réalisée à l’échelon national, les éléments du PAMM sont rédigés à 
l’échelle des sous-régions marines, sous la responsabilité des préfets coordonnateurs. 
 
La DCE et la DCSMM ont un objectif commun d’atteinte du bon état des eaux auxquelles elles s’appliquent, eaux qui se recouvrent d’ailleurs 
partiellement. Ce bon état est défini en prenant en compte des caractéristiques en partie identiques, et nécessite une analyse des impacts des 
activités qui génèrent des pressions sur l’ensemble des eaux concernées. 
 
Au niveau géographique, dans les eaux littorales de la DCE, seules les eaux côtières (eaux situées en deçà de 1 mille nautique de la ligne de base) 
sont incluses dans les eaux « marines » couvertes par la DCSMM (eaux marines jusqu’aux confins de la zone où un État membre détient et/ou 
exerce sa juridiction, conformément à la convention des Nations Unies sur le droit de la mer, c'est à dire de la limite extérieure de la Zone 
Economique Exclusive jusque et y compris aux eaux côtières). 
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Pour caractériser le bon état sur ce périmètre conjoint des eaux côtières, les deux directives prennent en compte un certain nombre d’éléments 
communs (dénommés ci-après thématiques conjointes) : les caractéristiques physiques (bathymétrie, nature des fonds, température, salinité…), 
les caractéristiques chimiques (oxygène, nutriments, substances), le phytoplancton et les habitats benthiques. 
 
Certaines activités réalisées sur terre génèrent des pressions s’exerçant sur les eaux côtières (DCE) et sur les eaux marines (DCSMM).Il est donc 
nécessaire de coordonner les plans d’actions relatifs à ces deux directives. 
 
La Commission européenne a d’ailleurs insisté sur la nécessaire articulation entre la DCE et la DCSMM, qui ont été élaborées selon des 
structurations très proches, lors de sa communication du 14 novembre 2012 relative à un « plan d’action pour la sauvegarde des ressources en eau 
de l’Europe » (dit Blueprint). 
 
Pour les pressions s’exerçant en amont des eaux marines, ayant un impact uniquement sur le bon état des cours d’eau, des plans d’eau, des 
masses d’eaux souterraines et des masses d’eaux de transition au titre de la DCE, les mesures et disposition figureront dans le programme de 
mesures et le SDAGE. 
 
Pour les pressions s’exerçant en amont des eaux marines, ayant un impact sur les eaux côtières de la DCE et sur les eaux marines de la DCSMM, 
l’élaboration des mesures relève en priorité des SDAGE et de leurs programmes de mesures. Les programmes de mesures de la DCSMM 
comprendront uniquement une synthèse de ces mesures. 
 
Les mesures correspondant à des pressions s’exerçant sur la zone géographique de recouvrement et ayant un impact sur les eaux côtières de la 
DCE et sur les eaux marines de la DCSMM ainsi que les pressions ayant un impact sur les eaux marines au titre de la DCSMM, mais pouvant 
faire l’objet d’orientations et de dispositions du SDAGE font l’objet d’une élaboration partagée entre SDAGE et plan d’action milieu marin. 
Dans ce cas, les actions (mesures, orientations, dispositions) figurent dans les deux documents. 
 
Enfin, pour les mesures correspondant à des pressions s’exerçant dans le périmètre des eaux marines, ayant un impact sur les eaux marines de la 
DCSMM et sur les cours d’eau au titre de la DCE ainsi que les pressions s’exerçant dans le périmètre des eaux marines, ayant un impact 
exclusivement sur les eaux marines de la DCSMM, l’élaboration des mesures relève en priorité du plan d’action milieu marin. Le SDAGE et le 
programme de mesures de la DCE comprendront alors uniquement une synthèse de ces mesures. 

2.5. Calendrier d’élaboration du SDAGE du diagnostic aux actions : une large consultation 

La Directive Cadre Eau (DCE) exige des Etats Membres qu’ils parviennent au « bon état des eaux » en appliquant deux principes fondamentaux : 
la reconquête de la qualité des eaux et la non-dégradation de l’existant. Inscrit dans l’esprit de la convention d’Aarhus signée en 1998, l’article 14 
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de la DCE requiert l’information et la consultation du public aux étapes clefs de la mise en œuvre de la DCE : les outils de communication à 
utiliser sont laissés au libre choix des Etats membres. La Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE impose aux Etats Membres, via son article 14 
« la participation active de toutes les parties concernées et que soient publiées et soumis aux observations du public : 
 un calendrier et un programme de travail pour l’élaboration du SDAGE ainsi que du Programme de Mesures trois ans au moins avant 2016 ; 
 une synthèse provisoire des questions importantes (enjeux) qui se posent dans le bassin hydrographique en matière de gestion de l’eau, deux 

ans au moins avant 2016 ; 
 un projet de SDAGE, un an avant 2016. 
Les états membres doivent prévoir au moins 6 mois pour la formulation par écrit des observations sur ces documents afin de permettre une 
consultation et une participation actives ». 

2.5.1. La consultation de 2012-2013 sur les enjeux 

L’article R.212-6 du code de l’environnement, prévoit que les comités de bassin arrêtent, trois ans au moins avant l’entrée en vigueur du 
SDAGE, soit au plus tard le 21 décembre 2012, « le calendrier et le programme de travail » indiquant les modalités d’élaboration et de mise à 
jour du SDAGE. Deux ans au moins avant la même échéance, le comité de bassin établit « une synthèse provisoire des questions importantes qui 
se posent dans le bassin ou le groupement de bassins en matière de gestion de l’eau ». 
Le comité de bassin adresse ces documents, dès qu’ils sont établis, pour information et observations éventuelles, aux conseils régionaux, aux 
conseils généraux, aux chambres consulaires, aux conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux, aux organes de gestion des 
parcs nationaux et des parcs naturels régionaux, aux établissements territoriaux de bassin ainsi qu’éventuellement aux comités de gestion des 
poissons migrateurs concernés. 
Le comité de bassin met ces documents à la disposition du public, pendant six mois au moins, dans les préfectures et au siège de l’agence de 
l’eau, où un registre est prévu pour recueillir toutes observations, ainsi que sur un site Internet. 
 
Dans le bassin Artois Picardie : 
 La consultation du public a fait l’objet d’annonces dans la presse et a eu lieu du 1er novembre 2012 au 30 avril 2013. 
 Supports : un questionnaire et un document « Principaux enjeux, questions importantes et calendrier pour la gestion de l’eau dans le Bassin 

Artois-Picardie » mis à disposition sur internet et dans les préfectures du Bassin, au siège de l’Agence et à la DREAL. Un registre destiné à 
recueillir les avis était également mis à disposition. 

 Une affiche a été réalisée et diffusée avec les documents de consultation aux Mairies, aux partenaires, aux assemblées consultées 
règlementairement, aux associations. Au total ce sont 3609 questionnaires qui ont été envoyés à toutes les communes du Bassin Artois 
Picardie, aux assemblées, aux associations d’environnement et de consommateurs et aux lycées et collèges. 

 Six commissions territoriales sur le sujet ont été organisées dans le bassin (765 participants) 
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 Une promotion de la consultation du public a été faite lors du salon des maires et des collectivités territoriales de novembre 2012. 
 A chaque évènement auquel a participé l’agence, la promotion et la mise à disposition des documents, questionnaire et notice ont été réalisées 

(inaugurations, salons). Des enrouleurs ont été conçus afin de faire également la promotion de cette consultation. 
 Un clip a été réalisé avec le Parlement des Jeunes pour l’Eau du bassin Artois-Picardie : les jeunes du parlement ont voulu, à travers ce clip, 

interpeller tous les jeunes sur la question de l’eau et les inciter à participer à la consultation. Il a été diffusé sur internet. 
 
Bilan quantitatif : 
 1248 réponses au questionnaire : 

o 947 questionnaires en ligne ; 
o 301 questionnaires papier. 

 8 réponses des institutionnels consultés. 
 
Consultation du public via le questionnaire : 
Toutes les catégories de population se sont exprimées sur le sujet. 
Les grands enjeux nationaux de l’eau sont jugés importants par l’ensemble de la population, plus particulièrement ceux liés à la qualité de l’eau 
que l’on peut boire. 
Les hommes sont plus sensibles à la garantie d’une eau potable alors que les femmes portent plus d’attention à l’équilibre écologique. 
Les retraités portent de l’attention aux substances dangereuses que l’on peut trouver dans l’eau. 
Les enjeux du bassin Artois-Picardie sont également jugés très importants par la population, à commencer par la poursuite de l’assainissement 
des particuliers et des industriels. Toutefois, en priorité, la population est en attente d’une garantie d’eau potable suffisante, quelle que soit la 
tranche d’âge, la catégorie professionnelle et le territoire. 
39 % de la population a émis une suggestion en faveur de l’eau : les principaux thèmes étant d’intensifier la sensibilisation, la communication et 
l’information du public ainsi que de mettre en place des mesures restrictives et de taxer les pollutions. 
 
Consultation des institutions : 
Les institutions consultées étaient les Conseils Généraux et Régionaux, les CESER, les EPTB, les ententes interdépartementales, les 
communautés urbaines, les chambres d’agriculture, des métiers, de commerce, les CLE, les parcs naturels régionaux ainsi que les autorités 
étrangères. 
 
Les courriers reçus tendent vers un accord global sur les enjeux et recommandent des actions communes : 
 Des objectifs réalistes et économiquement acceptables, 
 Un accompagnement financier, 
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 Une responsabilité à partager dans la dépollution de l’eau, 
 L’application du principe pollueur-payeur, 
 Une communication plus active auprès des citoyens, 
 Le rôle important des SAGE et de la concertation locale, 
 L’importance de la prévention dans les inondations. 
 
Les flamands souhaitent un accord sur la répartition des débits entre l’Escaut et la Lys, ce qui pourrait devenir un point sensible dans le contexte 
du changement climatique (baisse des débits). 
 
Les enjeux retenus lors de cette consultation de 2012-2013 : 
1) Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 
2) Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 
3)  S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 
4)  Protéger le milieu marin 
5)  Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 
En résumé, ce qui change par rapport aux enjeux de 2005 : 
Les enjeux du premier SDAGE étaient essentiellement axés sur la récupération d’une bonne qualité des eaux. Les aspects quantitatifs et la 
protection du littoral y étaient très succincts. 
 
Depuis, de nouvelles conditions environnementales et réglementaires sont apparues ou ont été renforcées au cours des dernières années : 
 un changement climatique dont l’impact dans le domaine de l’eau est inévitable, 
 une directive cadre sur la stratégie pour le milieu marin, imposant la mise en œuvre d’action pour atteindre le bon état des eaux marines pour 

2020, 
 une directive sur les inondations, imposant la rédaction de plan de gestion du risque d’inondation. 
 
Aujourd’hui, les nouveaux enjeux restent dans la continuité des anciens enjeux tout en étant beaucoup plus intégrateurs avec un objectif final de 
biodiversité satisfaisante. Celui-ci rejoint toutes les politiques nationales, européennes et mondiales actuelles. 
Les enjeux visent également la satisfaction de l’usage eau potable pour tous en qualité et en quantité satisfaisantes. 
La cohérence du futur SDAGE avec les nouvelles directives environnementales impose également que les enjeux intègrent un volet plus 
important sur le milieu marin que lors du premier SDAGE ainsi qu’un volet inondation spécifique. 
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Enfin, ces nouveaux enjeux réaffirment la nécessaire cohésion entre les politiques publiques, notamment entre la politique de l’eau et 
l’urbanisme. 

2.5.2. La consultation de 2014-2015 sur les projets de SDAGE et de Programme de Mesures 

Conformément à l’article 14 de la DCE et les articles L212-2, R212-6 et R212-7, les projets de SDAGE et de programme de mesures ont été 
soumis à la consultation du public et des institutions du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015. 
 
Réglementairement, les institutions consultées sont : 
 Le Comité National de l’Eau ; 
 Le Conseil Supérieur de l’énergie ; 
 Les conseils régionaux ; 
 Les conseils départementaux ; 
 Les établissements publics territoriaux de bassin ; 
 Les chambres consulaires ; 
 Les organismes de gestion des parcs naturels régionaux ; 
 Les établissements publics des parcs nationaux concernés par le bassin ; 
 Les autorités administratives étrangères concernées par le district hydrographique en cas de bassin international. 
 
Aux institutions imposées par le code de l’environnement, ont été ajoutés les interlocuteurs suivants dans le cadre de cette consultation : 
 Les comités régionaux trame verte et bleue ; 
 Le comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) ; 
 Les institutions interdépartementales ; 
 Les grandes communautés urbaines ; 
 Les commissions locales de l’eau ; 
 Les fédérations de pêche ; 
 Les associations. 
 
Conformément à la réglementation, les documents ont été déposés dans les préfectures de régions et de départements et la consultation a été 
annoncée 15 jours avant dans la presse. La consultation 2014-2015 a concerné simultanément les documents élaborés dans le cadre de trois 
directives européennes : 
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 Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le programme de mesures (PdM), pour la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) ; 

 Le programme de Gestion du Risque Inondation (PGRI) pour la directive inondation (DI) ; 
 Le plan d’action pour le milieu marin (PAMM) pour la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM). 
 
Ces documents étaient accompagnés chacun d’une évaluation environnementale et de l’avis de l’autorité environnementale associé. 
Cette simultanéité a permis d’appréhender le sujet EAU dans toutes ses dimensions en une seule consultation. 
Le mode d’expression privilégié était un questionnaire, disponible sur papier et par internet. 
Le site internet comprenait les projets de documents, les évaluations environnementales et les avis associés, des résumés, des vidéos illustrant 
différents sujets ainsi qu’un lien vers la consultation sur la mer. 
Par ailleurs, 4 commissions territoriales ont été organisées dans tout le territoire du bassin Artois-Picardie rassemblant au total 547 personnes. 
Le questionnaire a été distribué lors de toutes les manifestations auxquelles l’agence était présente pendant la durée de la consultation. 
Des présentations des projets de SDAGE et PdM, ainsi que la distribution de questionnaires, de flyers et d’affiches ont été réalisées auprès des 
institutions et mairies. 
 
Les résultats de la consultation du public : 
Concernant le SDAGE et le programme de mesures, 858 questionnaires ont été remplis sur internet et 338 nous sont parvenus sous format papier, 
soit 1196 au total. 
 Pour préserver et restaurer les milieux aquatiques, les interviewés appuient fortement la réduction des rejets polluants (94%) et la 

préservation des zones humides (94%), un peu moins la suppression des obstacles sur les cours d’eau (71%). 
 Pour garantir une eau potable en qualité suffisante, il faut à la fois protéger les captages d’eau (94%) et inciter à économiser l’eau potable et 

utiliser l’eau de pluie (93%). 
 Pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations, la méthode « naturelle » (permettre aux cours d’eau de suivre ou retrouver leur lit 

naturel et de s’épandre lors des crues) est largement plébiscitée (95%). Par contre la question de l’endiguement ou à la canalisation des cours 
d’eau reste très partagée (54% sont POUR, bien qu’ayant répondu favorablement à la première question). 

 Pour protéger le milieu marin, la réduction de la pollution à la source par les différents acteurs est largement plébiscitée (95%), même si la 
désinfection des rejets peut également être une solution (82%). 

 Pour comprendre le domaine de l’eau, il faut agir sur plusieurs faits : auprès du public et des différents acteurs de l’eau (98%), mais aussi dès 
l’école, en améliorant l’éducation à l’environnement à l’école (97%). 

 La prise en compte du changement climatique dans la gestion de l’eau devient une évidence, seuls 5% la jugent non nécessaire. 
 Les actions proposées par le SDAGE prennent plutôt bien en compte (54%) les attentes, mais 27% des interviewés souhaitent davantage 

d’informations à ce sujet. 
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Peu de différences sont constatées entre les Commissions Territoriales ou les différents profils de répondants, on peut cependant noter les points 
suivants : 
 Plus on réside dans une agglomération importante, plus on est favorable à la suppression des obstacles sur les cours d’eau pour permettre la 

circulation des espèces aquatiques. 
 Les moins de 25 ans sont moins convaincus de l’utilisation de l’eau de pluie pour certains usages. 
 Les 25-49 ans et les CSP + expriment de fortes réserves sur l’endiguement ou la canalisation des cours d’eau. 
 Sur le territoire « Fleuves Côtiers-Canche-Authie-Boulonnais », on souhaite plus qu’ailleurs une politique non seulement préventive mais 

aussi curative pour protéger le milieu marin. 
 Les hommes sont un peu moins convaincus que les femmes par les actions proposées par le SDAGE. 
 Dans la Somme, les actions du SDAGE recueillent une moindre adhésion que dans les autres Commissions Territoriales. 
 
Les résultats de la consultation des assemblées : 
52 réponses ont été enregistrées Les avis ont essentiellement concerné le SDAGE et assez peu le Programme de Mesures. Chaque avis 
comportait des remarques et commentaires. Parmi les réponses enregistrées : 
 46 sont favorables au projet de SDAGE dont 15 avec réserves ; 
 1 courrier émet un avis défavorable sauf si prise en compte des remarques ; 
 5 courriers émettent un avis défavorable (2 CCI, 1 Chambre d’Agriculture, le Conseil Supérieur de l’Energie et un syndicat agricole). 
 
Concernant le Programme de Mesures : 
 1 courrier (CCI) émet un avis défavorable sur le PdM, ainsi que sur le SDAGE. 
 1 courrier (Institution Interdépartementale) mentionne spécifiquement un avis défavorable au PdM alors qu’il est favorable au SDAGE. 
 
Globalement, ces avis donnent les grandes tendances suivantes : 
1) Les projets sont jugés trop ambitieux par certains et pas assez par d’autres. On retrouve ici l’idéal écologique opposé aux contraintes 

économiques. 
2) Le changement climatique est perçu comme bien pris en compte dans le projet de SDAGE par certains (45%) mais insuffisamment par 

d’autres (55%). 
3) La biodiversité : 
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a. Zones humides : la disposition précisant la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » a été très commentée. Inapplicable pour 
certains, pas assez ambitieuse pour d’autres, la cartographie fait aussi l’objet de débats (intérêt limité d’une carte de zones à 
dominante humide, rôle des SAGE) ainsi que la zone de compensation qui devra être prise en compte (bassin versant, SAGE…) ; 

a. Cartographie des zones sensibles à l’érosion : avis quasi unanime pour ne pas se référer aux cartes du PRDR ; 
b. Réticence à faire des plans locaux de réduction des pesticides par les SAGE ; 
c. Difficulté d’appliquer la disposition sur les prairies dans le cadre de la gestion de l’urbanisme ; 

d. Problématique des PCB, perchlorates et médicaments inexistante dans le SDAGE. 
4) Les ressources en eau : 

a. Débit d’objectif biologique : notion qui doit être précisée et faire l’objet d’une concertation locale ; 
b. Lorsque des captages agricoles doivent être déplacés, prévoir une indemnisation ; 
c. Mettre en avant l’agriculture biologique et l’agriculture à bas niveau d’intrants ; 
d. Contrats de ressources : indemniser les agriculteurs ; 
e. Favoriser des retenues ou réservoirs d’eau pour l’irrigation. 

5) Les inondations : 
a. Indemniser les agriculteurs devant céder des parcelles pour création de zones d’expansion de crues. 

6) La mer : 
a. Mettre des objectifs littoraux dans les SAGE ; 
b. Améliorer la connaissance des seuils en nitrates à atteindre dans les cours d’eau pour une amélioration du milieu marin. 

7) Les politiques publiques : 
a. Améliorer la connaissance sur les médicaments dans l’eau ; 
b. Appliquer le principe pollueur-payeur ; 
c. Vulgariser le SDAGE auprès des élus ; 
d. Mieux associer les EPTB ; 
e. Améliorer la cohérence entre SDAGE Artois Picardie et Seine Normandie ; 
f. Inscrire les futurs travaux du port de Dunkerque en « projet d’intérêt général majeur ». 

8) Programme de mesures : 
a. Recommandation : rester réaliste et prendre en compte la faisabilité économique ; 
b. Apporter des précisions pour une bonne mise en œuvre ultérieure. 
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9) GEMAPI : 
a. La carte des grands territoires cohérents est jugée trop éloignée de la réalité de terrain et des débats locaux actuellement menés 
b. L’arbitre de cette organisation ne doit pas être le CB mais les EPCI 
c. Quelques propositions de rattachements ou de séparations sur la carte de projet de SDAGE 

Les avis défavorables proviennent de 2 CCI pour des raisons de développement économique, une chambre d’agriculture pour diverses raisons 
(zones humides, zones d’expansion de crues…) ainsi que du Conseil Supérieur de l’Energie (CSE) au niveau national. Ce dernier a voté 
défavorablement sur les 6 SDAGE. Parmi les raisons invoquées, le CSE signale que les projets de SDAGE ne s’inscrivent pas dans le cadre de la 
convention « hydroélectricité durable » et qu’ils ne sont pas compatibles avec les exigences de l’Autorité de sûreté nucléaire. Cet avis négatif 
devra être pris en compte essentiellement dans les bassins présentant des grands barrages et des installations nucléaires le long des cours d’eau. 
L’avis défavorable sur le programme de mesures de l’Institution Interdépartementale de la Sensée est argumenté sur le poids que représentent les 
dépenses prévues sur le budget des ménages. 
 
Prise en compte des avis institutionnels et du public : 
Le tableau détaillé reprenant les différentes observations et les réponses apportées par le CB du 16 octobre 2015 est disponible sur le site internet 
de l’Agence de l’Eau Artois Picardie : www.eau-artois-picardie.fr. 

2.6. Portée juridique du SDAGE 

Le SDAGE est le document de planification de la ressource en eau au sein du bassin. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les 
acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Les acteurs publics (Etat, collectivités, 
établissements publics), notamment, ont un rôle crucial à assumer. Ils doivent assurer la cohérence entre leurs décisions et documents et les 
éléments pertinents du SDAGE. 
 
Les « programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être « compatibles, ou rendus compatibles » avec les 
dispositions des SDAGE » (art. L. 212-1, point XI, du code de l’environnement). Moins contraignante que celle de conformité, la notion de 
« compatibilité » implique, selon le juge administratif, une absence de contradiction ou de contrariété entre ces documents ou décisions et le 
contenu du SDAGE. 
 
En application de l’article L. 214-7 du code de l’environnement, les dispositions du SDAGE s’appliquent aux installations classées. Par ailleurs, 
les schémas départementaux de carrière définis en application de l’article L. 515-3 du même code, doivent également être compatibles ou rendus 
compatibles dans un délai de 3 ans avec le SDAGE, dans le domaine qu’il couvre, c’est-à-dire la gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau. 
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En effet, le SDAGE concerne avant tout les actes de l’administration dans le domaine de l’eau, l’administration incluant l’Etat, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics. 
 
Elaborés au sein des bassins, chacun des SDAGE s’applique seulement sur le territoire qui lui est propre. Par ailleurs, le législateur n’a pas prévu 
que le SDAGE puisse, de lui-même, instituer un système d’autorisation préalable ou rajouter une formalité dans une procédure liée à une police 
administrative spéciale. De même, il ne peut porter atteinte à l’existence à l’exercice de principes constitutionnels, comme la libre administration 
des collectivités territoriales ou à des droits reconnus par la loi ou encore concerner des dispositions réglementaires prises dans des domaines 
autres que l’eau. Il en va ainsi, par exemple, des règles définies par le code des marchés publics ou des procédures de consultation définies par le 
code de l’urbanisme. 
 
Dans le domaine de l’urbanisme, les schémas de cohérence territoriale (SCOT, art. L. 122-1 du code de l’urbanisme), les plans locaux 
d’urbanisme (PLU, art. L. 123-1 du même code) et les cartes communales (art. L. 124-2 du même code) doivent également être compatibles ou 
rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec les orientations et les objectifs du SDAGE. Pour autant, affirmer qu’un PLU doit être compatible 
avec un SDAGE, ne signifie pas que le SDAGE peut contenir des règles de même nature que celles que l’on est en droit de s’attendre à ne 
trouver que dans le PLU : ainsi, l’affirmation dans un SDAGE de l’inconstructibilité d’une zone serait juridiquement très hasardeuse. En 
revanche, l’affirmation pour cette même zone d’objectifs particuliers de protection des écosystèmes aquatiques ou d’écoulement des crues, peut 
assurément conduire à l’illégalité d’un PLU qui irait à leur encontre. Le SDAGE ne doit, en effet, contenir que des dispositions concernant la 
ressource en eau même s’il s’impose, par un rapport de compatibilité, à des actes qui n’ont pas cet objet. 
 
Enfin, en tant qu’outils de gestion de l’eau au niveau local, les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), doivent naturellement 
être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec le SDAGE (art. L. 212-3 du code de l’environnement). 
 
Le SDAGE peut, lorsque cela s’avère nécessaire pour atteindre le bon état des eaux, définir des objectifs plus stricts de réduction ou 
d’élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou indirects des substances prioritaires et des substances dangereuses, que ceux 
définis, au plan national, par les arrêtés du ministre chargé de l’environnement (art. R. 212-9 du même code). 
 
Il identifie les sous-bassins et parties de sous-bassins dans lesquels une gestion coordonnée des ouvrages (art. L. 212-1, point IX, du code de 
l’environnement), notamment hydroélectriques, est nécessaire afin de prévenir la détérioration et assurer la protection et l’amélioration de l’état 
des eaux et des milieux aquatiques. 
 



 SDAGE validé par le Comité de Bassin Artois-Picardie du 16 octobre 2015 
 

Page 44 sur 241 

Le SDAGE mentionne les grandes orientations méthodologiques pour le classement des cours d’eau afin d’assurer la cohérence avec les objectifs 
environnementaux des schémas. Il identifie notamment les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux qui jouent le rôle de réservoir 
biologique (art. L. 214-17 du code de l’environnement) nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau d’un bassin 
versant. A partir de cette identification, le préfet coordonnateur de bassin mettre à jour la liste de cours d’eau sur lesquels aucune autorisation ou 
concession ne pourra être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique. Le 
renouvellement de concession ou de l'autorisation d’ouvrages existants sur ces cours d’eau sera également subordonné à des prescriptions. 
 
En fixant des règles pour une gestion équilibrée et durable de la ressource, des orientations et des dispositions du SDAGE vont concourir à la 
réalisation de l’objectif de prévention de la détérioration de la qualité des eaux, objectif de la directive cadre sur l’eau figurant à l’article L. 212-
1, point IV du code de l’environnement. De ce fait, des dispositions du SDAGE relatives à la prévention de la détérioration de l’état des eaux 
constituent des mesures au sens de la directive cadre car contribuant à la réalisation des objectifs de cette directive. 
 
Le SDAGE peut, par conséquent, orienter les différents documents cités plus haut vers des objectifs et des niveaux d’exigence particuliers en lien 
avec les caractéristiques des masses d’eau et les pressions des activités humaines qui s’y exercent. 
 
Sa portée est donc vaste. Il s’applique aussi bien aux activités à venir qu’à celles existantes, aux documents de planification qu’aux décisions 
individuelles dans le domaine de l’eau, c’est-à-dire prises lors de l’exercice des polices administratives spéciales liées à l’eau, qu’il s’agisse de la 
police de l’eau, de la police des installations classées, de la police de l’énergie ou encore de la police de la pêche. 
 
L’efficacité des prescriptions du SDAGE dépend surtout du respect de deux exigences : la cohérence interne du document et la clarté de son 
écriture qui est la condition sine qua non pour que son contenu soit : 
 intégré par les autorités administratives locales chargées de prendre des décisions ou d’édicter des normes qui doivent être compatibles avec 

les SDAGE ; 
 compris et appliqué par les administrés ainsi que par les juridictions qui seront chargées de sanctionner sa non prise en compte. 
 
S’appuyant sur le principe de compatibilité, le SDAGE, par ses orientations, ses objectifs et ses dispositions, contribue à l’intégration des règles 
de la gestion équilibrée et durable de la ressource dans les diverses politiques sectorielles, répondant ainsi à l’objectif d’intégration des politiques 
sectorielles et de la politique de l’eau que sous-tend la directive cadre, notamment avec l’examen des prévisions à long terme de l’offre et de la 
demande d’eau, la construction d’un scénario d’évolution et la prise en compte de l’environnement dans ses différents compartiments. 
 
En outre, le SDAGE s’inscrit pleinement et participe aux plans nationaux dans le domaine de l’écologie et du développement durable : 
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 stratégie nationale du développement durable qui vise à modifier les modes de production, faire évoluer les pratiques de consommations 
globales à long terme, … mais aussi pour chacun, adapter ses actes au quotidien et agir dès maintenant (www.ecologie.gouv.fr) ; 

 stratégie nationale pour la biodiversité (www.ecologie.gouv.fr) ; 
 
Il prend directement en compte et intègre notamment les plans thématiques suivants : 
 Les dispositions du programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
 Le Plan National Santé Environnement qui vise à répondre aux interrogations des français sur les conséquences sanitaires à court et moyen 

terme de l’exposition à certaines pollutions de leur environnement (www.sante.gouv.fr); 
 Le Plan de gestion de la rareté de la ressource qui propose une action à moyen terme pour restaurer l’équilibre entre l’offre et la demande en 

eau (www.ecologie.gouv.fr); 
 Le Grenelle de l’environnement ; 
 La trame verte et la trame bleue ; 
 Plan national Zones Humides ; 
 Plan Ecophyto ; 
 Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) ; 
 Plan de gestion anguille ; 
 Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques ; 
 Le Plan National sur les Résidus de Médicament dans les eaux (PNRM) ; 
 Le Plan Micropolluants, … 

2.7. Identification des autorités responsables 

2.7.1.  Au niveau du bassin Artois-Picardie 

Le schéma, ci-après, identifie les acteurs associés et responsables de l’élaboration du SDAGE et du programme de mesures. 
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par arrêté 
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adoption Comité de bassin

Préfet coordonnateur de bassin
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préfectoral
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avis

observations

avis

Mission interministérielle de l'eau

Comité national de l'eau

Acteurs

Loi du 21 avril 2004 transposant la directive cadre sur l'eau
(Art. L.212-2 du code de l'environnement)

 
 
 
Elaboré par le Comité de Bassin, en concertation avec tous les acteurs de l’eau du bassin et approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin, le 
SDAGE bénéficie d’une légitimité politique et d’une portée juridique. Il détermine en effet des orientations et les objectifs que l’administration, 
les collectivités territoriales, et plus généralement tous les acteurs de l’eau devront intégrer dans leurs processus de décision. 
 
Le programme de mesures est quant à lui arrêté par le préfet coordonnateur de bassin. 
 
Les responsabilités de mise en œuvre du SDAGE et du programme de mesures sont partagées ; on observe trois grands pôles de responsabilités : 
 
 l’Etat, partenaire institutionnel majeur à travers ses missions de coordination, de programmation et de police des eaux, 
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 les divers usagers et leurs groupements, socio-professionnels et associatifs, 
 les élus, gestionnaires des collectivités et établissements publics locaux, auxquels les lois de décentralisation confèrent un large pouvoir de 

décision. 
 
Cependant, au-delà des institutions, chaque citoyen joue un rôle dans la réussite du SDAGE, et plus globalement de toutes les politiques 
environnementales. Dans la mesure où le grand public est associé à son élaboration, celui-ci est de nouveau sollicité pour sa mise en œuvre. Les 
gestes au quotidien de chacun d’entre nous ont en effet des répercussions sur l’environnement et conditionnent par conséquent les résultats des 
politiques environnementales. Ces gestes peuvent passer par la récupération de l’eau de pluie mais également par la limitation de l’utilisation de 
pesticides pour l’entretien des jardins. 

2.7.2. Au niveau des districts internationaux 

Les Etats et régions compétents pour la gestion de l’eau et la mise en œuvre de la DCE ont chacun défini la ou les autorité(s) compétente(s) pour 
la mise en œuvre de la DCE dans leur partie du territoire du District Hydrographique International (DHI). 
 
Afin de prendre en compte la portée internationale de la gestion de l’eau au sein des DHI Escaut et Meuse deux commissions ont été créées la 
CIE (Commission Internationale de l’Escaut) et la CIM (Commission Internationale de la Meuse).Ces deux commissions ont été instaurées à la 
suite de la signature en 1994 des Accords de Charleville-Mézières et aux accords de Gand de 2002. 
 

 Actions de la Commission Internationale de l’Escaut 
 
La mise en place du SAAE : système d’Avertissement et d’Alarme 
La Commission Internationale de l'Escaut a mis au point un Système d'Alerte et d'Alarme du district hydrographique de l'Escaut (SAAE), 
comprenant les procédures à suivre en cas d'une éventuelle pollution transfrontalière. Les notifications relèvent de la compétence des Parties; 
chaque Partie informe directement les autres Parties concernées avec la CIE comme destinataire en copie. 

Le SAAE n'est à utiliser que pour les notifications entre les centres principaux d'alerte des Parties. Les procédures internes, l'instruction au centre 
principal d'alerte d'envoyer une notification à une (aux) autre(s) Partie(s) tout comme la diffusion de la notification par le centre principal d'alerte 
récepteur aux gestionnaires de l'eau au sein de la Partie relèvent de la responsabilité des Parties individuelles. 
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La mise en place du RHME : réseau homogène de l’Escaut 
Depuis 1998, la Commission Internationale de l’Escaut a mis en œuvre un Réseau de Mesures Homogène. Celui-ci a pour objectif de suivre et 
décrire la qualité des eaux de l’Escaut de façon homogène et coordonnée entre les différentes régions traversées par l’Escaut. 
L’échantillonnage et les mesures sont effectués par les services compétents de chacune des régions. La coordination porte sur le choix des points 
de mesure, sur l’échantillonnage, la mesure en elle-même et l’analyse des résultats obtenus. 
Depuis 2011, le RHME évolue vers une seconde génération de réseau de mesures homogène. Ce RHME2 comporte plus de stations de mesures 
et de nouveaux paramètres dans le but de donner une image plus complète et plus cohérente avec la Directive Cadre sur l’Eau. 
 
Elaboration du projet Scaldwin 
Le projet ScaldWIN (5 décembre 2009) est un projet de coopération entre 8 partenaires : 

 la Vlaamse Milieumaatschappij (VMM) ; 
 Bruxelles-Environnement (ex-IGBE) ; 
 la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement de la Région Wallonne (DGARNE) ; 
 la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nord – Pas-de-Calais (DREAL) ; 
 Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU) ; 
 Waterschap Scheldestromen (Wateringue des fleuves de l'Escaut) ; 
 Provincie Zeeland (la province de Zélande) ; 
 DG Water (Eau) du Ministère néerlandais des Transports et des Voies Navigables. 

 
La VMM intervient en tant que chef de file. Le but général du projet est de contribuer à une meilleure qualité des masses d'eau de surface et 
souterraines dans le district hydrographique de l'Escaut. Cela se fera par le développement et la mise en place d'un ensemble d'actions coût-
efficaces, innovatrices et transnationales visant à atteindre un bon état des masses d'eau de surface et souterraines. La surveillance de l'effet 
transnational de ces actions établira la base du développement d'un système de suivi transnational des programmes de mesures élaborées dans le 
cadre de la directive cadre sur l'eau pour le district hydrographique. 
Ces objectifs seront atteints grâce aux 5 “work-packages” suivants : 

 L'amélioration de l'état écologique des masses d'eau de surface basée sur le développement des écosystèmes aquatiques et de la 
biodiversité ; 

 L'amélioration de l'état écologique des masses d'eau de surface basée sur la gestion des sédiments ; 
 La gestion durable des ressources en eaux souterraines ; 
 L'évaluation de la mise en œuvre des programmes de mesures de la DCE ; 
 Améliorer la connaissance et sensibiliser le grand public aux aspects transfrontaliers de la gestion. 
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 Actions de la Commission Internationale de la Meuse 
 

La mise en place du SAAM : Système d’Avertissement et d’Alarme 
Sur le même modèle que l’Escaut la CIM a mis en place un système d’alerte pour le DHI de la Meuse. La CIM en collaboration avec le Service 
public de Wallonie (SPW) a mis en place un outil cartographique. Ce dernier permet de localiser très précisément les pollutions accidentelles sur 
la Meuse et ses affluents. 
 
Plan directeur Poissons migrateurs Meuse : 
Ce plan directeur a pour objectif de coordonner les initiatives de rétablissement de la continuité écologique des différentes parties de la CIM dans 
le cadre des plans de gestion établis en application de la DCE et des plans de gestion de l'anguille dans le but d’obtenir des populations viables de 
poissons migrateurs diadromes (ou amphihalins). 
 

A cet effet, le plan directeur aborde les trois points suivants : 
 Réalisation d'un état des lieux des obstacles à la migration et des habitats potentiels des poissons migrateurs dans le bassin de la Meuse ; 
 Recensement des législations cadres nationales ainsi que des développements techniques et scientifiques dans le cadre d’un échange 

d’informations mutuel ; 
 Définition d’objectifs communs en vue du rétablissement de la continuité biologique de la Meuse et de ses affluents. 

 
Elaboration du projet AMICE 
Le projet AMICE qui a regroupé 17 partenaires issus de 4 pays du bassin versant pendant 4 ans (entre 2009 et 2013) avait pour vocation: 

• la définition d'une stratégie commune d'adaptation aux impacts du changement climatique sur les inondations et les étiages; 
•  la réalisation d'une série de mesures profitables et transférables à l'ensemble du bassin; 
•  le renforcement, élargissement et la pérennisation du partenariat entre les acteurs du bassin international; 
•  l'implication de la population et des pouvoirs publics via la connaissance et le sentiment d'appartenance au bassin versant de la Meuse et 

la conscience du risque inondation et du risque étiage 
 
Le travail effectué dans le cadre du projet AMICE a porté sur des études scientifiques, des investissements ou des actions participant au 
développement de la culture mosane. 
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Les autorités compétentes pour la CIE et la CIM sont les suivantes : 
BELGIQUE : 
Federale Overheidsdienst Volksgezondheid, Veiligheid van de 
Voedselketen en Leefmilieu/Directoraat generaal Leefmilieu 
Dienst Marien Milieu/Victor Hortaplein 40 bus 10 
B – 1060 Brussel 
www.health.belgium.be/eportal 
 

Région Flamande 
Administrateur généraal 
Vlaamse Milieumaatschappij (VMM) 
Alfons Van De Maelestraat 96 
B – 9320 Erembodegem 
www.inbo.be/content/homepage_nl.asp 
www.vmm.be 

Région Wallonne 
Inspecteur général 
Direction générale Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 
(DGARNE) 
Avenue Prince de Liège 15 
B – 5100 Namur 
aquapol.environnement.wallonie.be/login.do 
environnement.wallonie.be 
 

Région de Bruxelles-Capitale 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
Ministre-Président 
7-9 Rue Ducale 
1000 BRUXELLES 

FRANCE : 
Monsieur le Préfet Coordonnateur de Bassin Artois-Picardie 
44 rue de Tournai BP 259 
F – 59019 Lille CEDEX 

PAYS-BAS : 
Rijkswaterstaat 
Hoofdingenieur-directeur Zee en Delta 
Postbus 5807 
NL - 2280 HV Rijswijk 
www.rijkswaterstaat.nl 
www.rijksoverheid.nl/ministeries/venw 
www.vnsc.eu 
 

ALLEMAGNE : 
Ministerium Für Umwelt und Naturschutz 
Landwirtschaft und Verbraucherschutz 
des Landes Nordrhein - Westfalen 
Schwannstraβe 3 
40476 DÛSSELDORF 
www.umwelt.nrw.de 

LUXEMBOURG : 
Ministère de l’Intérieur 
19, rue de Beaumont 
L - 1219 Luxembourg 
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2.8. Moyens d’accès aux documents de référence 

Selon l’article 14 de la Directive Cadre sur l’Eau, « sur demande, les documents de référence et les informations utilisés pour l’élaboration du 
projet de plan de gestion, sont mis à disposition ».Cette notion a été reprise dans l’article 7 de la Charte de l’Environnement « Toute personne a 
le droit, dans les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et de 
participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement ». Pour répondre à cette exigence, les services de 
documentation des Agences de l’Eau et de la Direction de l’Eau et de la Biodiversité ont mis au point une méthode de travail commune pour 
collecter et référencer ces documents. 
 
25 types de documents regroupés en 5 grandes catégories ont été définis : 
- documents-cadres : textes officiels, circulaires méthodologiques, guides européens… ; 
- documents élaborés : exigés par la DCE, il s’agit des « état des lieux », plans de gestion, programmes de mesures et de surveillance ; 
- documents techniques : sont référencées dans cette catégorie, les études existantes qui ont servi à la réalisation des documents élaborés et les 

études réalisées préalablement à l’écriture de ces documents, les notes techniques. 
- documents de gestion : sont répertoriées les remarques des lecteurs, le bilan des consultations du public, les enquêtes; 
- documents de vulgarisation : surtout à destination du grand public, il s’agit principalement des documents pédagogiques (plaquette, livret 

sur l’eau, microclimat…), des actes de colloques, des synthèses, des documents présentés aux instances de bassin. 
 
Pour chaque type de document, l’organisme producteur et le public concerné ont été identifiés : documents « grand public », documents « public 
averti », documents « spécialistes ou experts ». Le référencement obligatoire ou non a été défini ainsi que sa diffusion ou non sur Internet. 
 
Tous ces éléments sont détaillés dans le guide de référencement à l’usage des producteurs de documents DCE, consultable dans les centres de 
documentation et sur Internet. 
 
Tous les documents dont le dépôt est obligatoire, sont référencés par le centre de documentation de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et sont 
disponibles, pour la plupart, en version papier et numérique. 
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3. Les Objectifs du SDAGE 

Les objectifs environnementaux visés par la DCE et ses directives filles sont : 

 la prévention de la détérioration de la qualité des eaux, qui inclut le fait que les concentrations de substances n'augmentent pas de manière 
significative dans les sédiments et le biote, 

 l’atteinte du bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées 
par les activités humaines, 

 l’atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les 
activités humaines, 

 l’atteinte du bon état chimique et du bon état quantitatif pour les masses d'eau souterraine, 
 l’atteinte des objectifs spécifiques sur les zones protégées, 
 la réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE), 
 l’inversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux souterraines (R212-21-1 CE). 

 
Ce chapitre présente dans un premier temps la définition des objectifs. Il spécifie dans un second temps les objectifs retenus pour chaque masse 
d’eau du bassin. 
Les objectifs environnementaux sont identifiés dans les dispositions IV à VII de l’article L.212-1 du code de l’environnement : « Les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux correspondent : 
1°) Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, à un bon état 

écologique et chimique ; 
2°) Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état 

chimique ; 
3°) Pour les masses d'eau souterraine, à un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune 

d'entre elles ; 
4°) A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
5°) Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2º du II (zones protégées), notamment afin de réduire le traitement nécessaire à 

la production d'eau destinée à la consommation humaine. » 
 
Les objectifs du SDAGE à fixer sont : 

- le très bon état pour les masses d’eau en très bon état actuel, 
- le bon état, 
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- le bon potentiel pour les masses d’eau fortement modifiées, 
- un objectif moins strict pour les masses d’eau ne pouvant atteindre le bon état en 2027. 

 
Le bon état est défini dans les arrêtés suivants : 

- pour les masses d’eau de surface : Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-
10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

- Pour les masses d’eau souterraine : Arrêté du 2 juillet 2012 portant modification de l'arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères 
d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de 
l'état chimique des eaux souterraines. 

 
L’objectif de non détérioration de la qualité actuelle s’applique sur l’ensemble des masses d’eau. 
Pour les objectifs d’atteinte du bon état la DCE laisse des possibilités de dérogations sous forme de report de délais ou d’objectifs moins strict. 
Les motifs de dérogation sont les suivants (R. 212-15) : 
- raisons techniques : les délais prévisibles pour la réalisation des travaux et la réception des ouvrages, y compris les délais des procédures 

administratives d’enquête préalable, de financement et de dévolution des travaux ; 
- raisons tenant compte des conditions naturelles : cette disposition renvoie aux délais de transfert des pollutions dans les nappes et les 

cours d’eau ou au temps de réaction des milieux. La directive cadre impose une obligation de résultats sur le milieu et pas seulement de 
moyens ; 

- raisons financières : il s’agit de comparer les incidences du coût des travaux sur le prix de l’eau et sur les activités économiques à la valeur 
économique des bénéfices environnementaux et autres avantages escomptés afin de préciser si les coûts sont disproportionnés. 

 
 Résumé des progrès accomplis 

Lors du précédent SDAGE, (cf. frise ci-après), des objectifs avaient été fixés pour l’ensemble des masses d’eau du territoire. Ce paragraphe 
propose de faire un bilan des progrès accomplis par rapport aux objectifs fixés. Un bilan plus détaillé figure dans le document 
d’accompagnement. Il porte le numéro 1. 
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Tout d’abord, il est à noter que les pressions ponctuelles sur 
les milieux ont fortement diminué depuis les années 90 
comme le montre la figure suivante 
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Cette diminution de la pression en macro-polluant s’est 
traduite par une nette amélioration de l’état physico-
chimique depuis le précédent cycle DCE. 
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Les masses d’eau souterraine : 
Par rapport aux objectifs 2015 fixés lors du SDAGE 2010-2015, l’état 
quantitatif 2011 est conforme aux attentes. L’état chimique varie peu sur 
un plan de gestion. 
 

 
 
 
 

Les masses d’eau de surface : 
Les objectifs pour les masses d’eau de surface ne sont pas encore atteints 
à ce jour. Au vu de l’écart entre l’état actuel (2011-2012) et les objectifs 
2015 les engagements risquent de ne pas être respectés. En effet, la 
réaction des milieux aux mesures est plus longue que ce qui était 
envisagé dans les scénarios. De plus, l’enrichissement du programme de 
surveillance a fait émerger des difficultés supplémentaires pour atteindre 
le bon état. Il s’agit notamment de l’évaluation de l’indice poisson qui 
fait apparaître des déclassements sur les masses d’eau 
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Les freins à l’amélioration de nos indicateurs 
 
Une prise en compte insuffisante de certaines altérations 
La notion du bon état est basée sur l’état écologique lui-même dépendant de la biologie, la physico-chimie et l’hydromorphologie intervenant en 
soutien à la biologie. Faute de données précises sur l’état hydromorphologie des cours d’eau, l’incidence de ce paramètre a été sous-estimée. Or 
pour atteindre le bon état il importe que la qualité de l’eau soit bonne mais aussi que la qualité de l’habitat le soit. Depuis 2009 des progrès ont 
été accomplis en terme de connaissance avec les nouveaux outils (SYRAH an particulier) qui ont conduit à classer des cours d’eau jusque-là 
considérés comme naturels et devant atteindre le bon état en cours d’eau fortement modifiés devant atteindre le bon potentiel (Yser par exemple). 
La navigation s’avère avoir une incidence sur l’état écologique au travers de l’état biologique évaluée sur les canaux au travers du seul indicateur 
‘diatomées ‘a priori peu impacté par l’hydromorphologie. Pour autant le batillage provoqué par le passage des bateaux influe directement sur la 
nature des diatomées et donc sur l’évaluation biologique alors que les seuils d’état diatomées sont les mêmes en cours d’eau naturel et en cours 
d’eau navigué. 
De la même façon, les pressions liées aux substances ont été sous estimées. En milieu canalisé par exemple, le trafic fluvial provoque des remises 
en suspension de matériel sédimentaire et des substances associées. Ces remises en suspension peuvent avoir des impacts forts sur l’état chimique 
et sur l’état écologique via notamment les métaux mais aussi sur la physico-chimie et la biologie (relargage du phosphore et incidence sur la 
flore). 
Toutes ces thématiques ont fait depuis l’objet d’acquisition de connaissance via des études et des suivis, et on sait désormais que l’érosion, les 
substances (métaux, pesticides, HAP) ont un impact fort sur les invertébrés par exemple. Dans le bassin Artois-Picardie où les pressions sont 
multiples, la combinaison de ces altérations rend difficile l’atteinte du bon état. 
 
Pertinence des stations de surveillance permettant l’évaluation de l’état 
L’évaluation de l’état est faite sur les stations du réseau de surveillance (RCS) et sur les stations du réseau de contrôles opérationnel (RCO). Le 
bassin Artois-Picardie se caractérise par un petit nombre de masses d’eau de grande taille et parfois hétérogène. Ce petit nombre de masses d’eau 
permet cependant une évaluation directe de l’état grâce aux stations RCS et RCO et dans certains cas grâce à des stations appartenant au réseau 
historique Artois-Picardie. Le RCS a cependant vocation à évaluer l’état général des eaux et est représentatif de la typologie nationale (très petits, 
petits, moyens cours d’eau calcaires par ex., et pas l’état des masses d’eau. En conséquence, les stations DCE utilisées ne sont pas forcément 
représentatives des masses d’eau auxquelles elles appartiennent. De plus, les stations RCS et RCO sont pour la plupart héritées des réseaux 
anciens sur lesquels on mesurait surtout des paramètres chimiques. En conséquence, ces stations ne sont pas forcément adaptées à des suivis 
biologiques (invertébrés, poissons, macrophytes surtout) car les habitats sont souvent peu favorables et difficiles d’accès empêchant ainsi 
l’application optimale des protocoles de prélèvement. 
La révision du programme de surveillance menée en 2014-2015 a permis de proposer une station RCS représentative pour chaque masse d’eau 
sur lesquelles le suivi biologique est possible dans des conditions optimales. L’état est ainsi plus proche de la réalité. 
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Pourquoi l’état mesuré n’évolue-t-il pas de façon significative ? 
Malgré ces défauts ‘de jeunesse’ liées à une insuffisance de connaissance au démarrage du réseau de surveillance, on constate que l’état des cours 
d’eau évolue peu depuis 2007 année de mise en œuvre du programme de surveillance. Là encore plusieurs raisons peuvent être invoquées. 
 
Une mise en œuvre progressive du programme de surveillance 
Le programme a démarré en 2007 et a connu une montée en puissance progressive pour se stabiliser à partir de 2009. En conséquence, les années 
2007 et 2008 doivent être considérées à part. Les évaluations sont faites sur des périodes de deux ans. On constate que le taux de bon état 
n’évolue pas ou de façon peu significative. En revanche, on constate que le taux d’état mauvais et médiocre diminue régulièrement au bénéfice 
du taux d’état moyen. On se rapproche ainsi du bon état sans pour autant encore y parvenir. 
 
Le caractère intégrateur des individus biologiques 
Le bon état est dicté avant tout par la biologie. Dans les cas les plus favorables, on effectue un suivi des invertébrés, des diatomées, des poissons 
et depuis peu des macrophytes (végétaux). Il suffit qu’un seul indicateur déclasse pour que l’on déclasse l’état biologique. C’est le principe de 
l’élément déclassant qui fait que plus on multiplie le nombre d’indicateurs, plus le risque de déclasser augmente. Ce principe est également 
appliqué pour la physico-chimie, autre constituant de l’état écologique et entre la biologie et la physico-chimie. 
L’utilisation de règles d’assouplissement pour la physico-chimie et prochainement pour la biologie devrait limiter les déclassements abusifs mais 
restent un frein à l’atteinte du bon état. Les travaux en cours pour mieux caler la physico-chimie et la biologie et le choix de sites de suivis 
propices à la pleine application des protocoles de prélèvements biologiques devrait éviter des déclassements infondés. 
 
La variabilité des facteurs environnementaux 
L’état physico-chimique et l’état biologique sont très dépendants des caractéristiques hydrodynamiques des cours d’eau. Ces conditions peuvent 
varier fortement d’une année sur l’autre et de fait selon la pluviométrie, les conditions de dilution varient avec un impact fort sur la chimie des 
eaux, sur l’habitat (impact des crues par ex.) et donc sur la biologie. Il n’est pas non plus inutile de rappeler qu’il existe des cycles biologiques 
s’étalant sur plusieurs années et qu’en outre que la variabilité est une des caractéristiques du vivant et que ce taux de variabilité naturelle est 
élevé. 
Enfin, il faut rappeler également que les suivis chimiques sont ponctuels (12 mesures par an) et donc au final assez peu représentatifs de ce qui se 
passe vraiment en milieu naturel. C’est ce que montrent les suivis effectués par les stations de mesure automatiques de l’Agence. Il existe des 
cycles journaliers très marqués pour des paramètres comme la température ou l’oxygène dissous hors pressions anthropiques qui peuvent être 
fortement perturbés lors d’évènements exceptionnels comme des pollutions accidentelles, des fortes pluies …La mesure ponctuelle ne permet pas 
de rendre compte de tous ces évènements et doit donc être considérée avec prudence d’autant que les fréquences de suivi peuvent varier d’une 
année à l’autre selon la nature du réseau (RCS, RCO, ou RHAP). 
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Temps de réponse des communautés biologiques 
Les communautés biologiques ne réagissent pas instantanément aux modifications du milieu dans lequel ils vivent. Dans le cas du poisson par 
exemple, la dégradation peut être rapide en cas de pollution accidentelle. La récupération de populations stables et équilibrée prend en revanche 
beaucoup de temps. Il faut en effet que le poisson revienne, s’installe et trouve des conditions favorables à son maintien et à sa reproduction, et 
reconstitue des populations conformes au bon état. Une étude américaine a ainsi montré que les temps de récupération étaient de l’ordre de 3 à 8 
ans pour les plantes aquatiques, 10-12 ans pour les invertébrés aquatiques, 12-20 ans pour les poissons. 
 

Les progrès accomplis 
 

La qualité des milieux s’améliore 
Le taux de bon état n’évolue donc que très peu et de façon peu significative, tout se jouant à une masse d’eau près, laquelle peut d’une année sur 
l’autre passer du bon ou moyen 
ou du moyen au bon. On note 
toutefois que le taux d’état 
mauvais et médiocre diminue 
sensiblement et régulièrement 
au bénéfice de l’état moyen ce 
qui laisse espérer une atteinte du 
bon état proche pour ces masses 
d’eau. 
Sur le terrain, des améliorations 
sont visibles, par un retour très 
sensible des poissons 
migrateurs. Le nombre de 
kilomètres de cours d’eau 
occupés par le saumon 
atlantique a été multiplié par 4, 
celui de la truite de mer par 2 et 
on note le retour de la lamproie 
marine et fluviatile sur une centaine de kilomètres (cf. point sur le PLAGEPOMI dans le dossier de la Commission Permanente du Milieu Naturel 
Aquatique et de la Planification du 27 juin 2014). Nos indicateurs ne reflètent pas ce constat. 
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Si on raisonne à ‘thermomètre’ constant, on constate en revanche que les progrès sont très significatifs. On est passé entre 1987 et 2012 de 20 à 
80% de bonne qualité sur la base de la grille multi-usages de 1971. En 1990, la grille de 1971 a laissé place au Système d’évaluation de la Qualité 
de l’eau des cours d’eau (SEQ eau) avec des règles plus dures et donc un niveau d’ambition plus élevé. En conséquence, le taux de bonne qualité 
de l’eau est passé de pratiquement 40% à 10% pour arriver à presque 50% en 2012. En 2007, le niveau d’ambition a de nouveau été relevé avec 
la DCE qui a introduit des paramètres biologiques et des modalités d’évaluation plus contraignantes. Le taux de bon état était de 20% à ce 
moment et a peu évolué tandis que le taux de bonne qualité chimique progressait avec le SEQ eau. Ceci s’explique en grande partie par le rôle 
fort de la biologie qui peine à s’améliorer contrairement à la chimie où la réaction du milieu aux travaux d’amélioration est plus rapide. On le 
vérifie aisément avec le phosphore total où les progrès sont très nets depuis les années 1990 au point que l’on se rapproche de la concentration de 
0.2 mg/l seuil du bon état. 
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3.1. Les objectifs de qualité des eaux de surface 

Les propositions d’objectifs cités ci-dessous, déclinés pour chaque masse d’eau, ont été élaborées à partir des données de l’état des lieux (état des 
milieux, pressions,…) en lien avec l’élaboration du programme de mesures 
 
L’objectif à atteindre pour toutes les masses d’eau qui ne sont pas en bon état est le bon état ou un objectif moins strict si les conditions sont 
telles que l’atteinte du bon état est impossible techniquement ou économiquement. Pour celles qui sont d’ores et déjà en bon état ou en très bon 
état, l’objectif est de le rester. Les règles de classement sont présentées sur la figure ci-dessous. 

 
Cet objectif prend en compte : 
- L’objectif de bon état chimique ; 
- L’objectif de bon état écologique. 
Pour les masses d’eau fortement modifiées et les masses d’eau artificielles, cet objectif comprend : 
- L’objectif de bon état chimique (identique à celui des masses d’eau dites « naturelles »); 
- L’objectif de bon potentiel écologique. 
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3.1.1. L’objectif de bon état chimique 

L’état chimique est évalué par le respect des Normes de 
Qualité Environnementale (NQE) pour 41 substances (ou 
familles de substances) : 

 33 substances (ou famille de substances) prioritaires 
dont 13 dangereuses prioritaires (listées en annexe X de 
la DCE) 

 8 substances issues de la liste I de la Directive 
76/464/CE (listées en annexe IX de la DCE) 

Parmi ces substances, figurent des métaux (cuivre, zinc…), des 
pesticides (diuron, isoproturon…) et des polluants industriels 
(alkylphénols, trichloroéthylène…). 
 
Pour atteindre le bon état chimique, il faut respecter la NQE 
pour chaque substance. 
 
La révision des listes est périodique et la Directive 2013/39/UE 
(12 août 2013) étend à 45 le nombre de substances prioritaires 
(dont 20 dangereuses prioritaires, ce qui porte le total à 53 
substances). 
Les 12 nouvelles substances ne seront pas prises en compte 
dans l’état chimique des masses d’eau pour ce cycle mais des 
objectifs de réduction des émissions devront être définis. Cette 
même directive met à jour les NQE (pour 7 substances) pour 
évaluer l’état chimique. 
 
La démarche d’évaluation de l’état chimique pour l’atteinte des 
objectifs DCE est rappelée par la figure suivante : 
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3.1.2. L’objectif de bon état écologique des cours d’eau 

Il correspond au respect de valeurs pour des paramètres biologiques et des paramètres physico-chimiques sous-tendant la biologie. L’état 
écologique comprend 5 classes allant du bleu (très bon état) au rouge (mauvais état), le vert étant le bon état, objectif à atteindre. 
Contrairement aux normes de l’état chimique, l’objectif « écologique » des eaux prend en compte la variabilité écologique des masses d’eau. 
Ainsi les objectifs biologiques notamment varient d’un type de cours d’eau à un autre. 
Pour chacun de ces types ont été identifiés un ou plusieurs sites qui peuvent être considérés comme étant des sites de référence. 
La liste des sites de référence par type de masse d’eau, les valeurs d’objectifs biologiques qui leurs sont assignées sont renseignés dans l’arrêté du 
27 juillet 2015. 
 
Les paramètres biologiques qui contribuent à l’état écologique sont constitués des 3 indicateurs biologiques représentant 3 niveaux différents 
d’organismes aquatiques : 
 Les algues avec l’Indice Biologique Diatomées (IBD) noté sur 20 ; 
 Les macrophytes avec l’ Indice Biologique Macrophytique en Rivière (IBMR) noté sur 20 ; 
 Les invertébrés (insectes, mollusques, crustacés,…) avec l’Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) noté sur 20 ; 
 Les poissons avec l’Indice Poisson Rivière (IPR) avec une notation particulière prenant en compte l’écart à la référence dans la construction 

de l’indice. 
La restauration et la non dégradation du bon état correspondent à l’atteinte ou au maintien, pour l’ensemble des milieux aquatiques, de 75 % de la 
biodiversité maximale qu’ils peuvent accueillir à l’état de référence (très bon état). 
 
Pour les paramètres physico-chimiques qui contribuent à l’état écologique, les limites concernent les paramètres du cycle de l’oxygène, les 
nutriments, la température, la salinité, le pH et les micropolluants appelées « substances spécifiques », ces dernières n’étant pas prises en compte 
dans l’état chimique. Au cours du précédent cycle, il y avait 9 « substances spécifiques » définies au niveau national. Pour le deuxième cycle, 
cette liste comporte 19 substances. 
Ces limites et les notes d’indices biotiques sont disponibles dans l’annexe 3 de l’arrêté du 27 juillet 2015. 
L’atteinte des objectifs par masse d’eau est donnée dans le Tableau 2 et la carte du 3.1.6. 

3.1.3. L’objectif de bon état écologique des plans d’eau 

Il correspond également au respect de valeurs pour des paramètres biologiques et des paramètres physico-chimiques sous-tendant la biologie. Ces 
valeurs sont établies au niveau national dans l’arrêté du 27 juillet 2015. 
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3.1.4. L’objectif de bon état écologique des eaux côtières et de transition 

La caractérisation des masses d’eau côtières et de transition repose sur les éléments de qualité biologique visés par la DCE, c'est-à-dire végétaux 
(le phytoplancton, les macro-algues, les angiospermes) et animaux (la faune benthique invertébrée et pour les eaux de transition les poissons en 
plus) et des paramètres physico-chimiques soutenant la biologie. 
Les éléments de qualité à suivre pour évaluer l’état des eaux de surface varient en fonction des masses d’eau. 
Les éléments de qualité écologique, pour les eaux côtières et de transition, sont de 3 types : 
 biologique, 
 chimique (polluants spécifiques à l'état écologique) et physicochimique, 
 hydromorphologique soutenant les éléments biologiques (pour l’évaluation du très bon état). 
 
L’annexe 6 de l’arrêté du 27 juillet 2015 détermine les paramètres retenus pour chaque élément de qualité biologique. 
L'ensemble des paramètres permet de classifier les masses d'eau pour chaque type d'éléments de qualité écologique, et l'état de chacun de ces 3 
types (biologique, hydromorphologique et physico-chimique) permet d'apprécier l'état écologique des masses d'eau. 
Au-delà du bon état écologique, les masses d’eau littorales doivent également respecter les objectifs visés par des directives existantes 
(conchyliculture, baignade…). 

3.1.5. L’objectif de bon potentiel écologique 

L’objectif de bon potentiel écologique se substitue à celui de bon état écologique pour les masses d’eau fortement modifiées et artificielles de 
chaque catégorie : rivières, plans d’eau, eaux estuariennes et littorales. Les masses d’eau fortement modifiées sont celles qui ont subi des 
modifications importantes de leurs caractéristiques physiques naturelles du fait d’une activité humaine et pour lesquelles ces modifications ne 
permettent pas d’atteindre le bon état écologique du type naturel de la masse d’eau si elle n’avait pas été modifiée. Pour ces masses d’eau il est 
jugé disproportionné de réduire ces impacts ou de remettre en cause l’activité correspondante. 
Les masses d’eau artificielles sont celles créées de toute pièce par une activité humaine. 
Les valeurs-seuils des objectifs d’état chimique et de la composante physico-chimique du bon potentiel écologique sont identiques à celles des 
masses d’eau naturelles. Par contre pour la composante biologique les références et par conséquent les valeurs d’objectif sont différentes de leurs 
homologues naturelles. 
Le bon potentiel écologique, qui devient l’objectif de ces masses d’eau, est adapté pour ce qui concerne la biologie aux modifications physiques 
du milieu. 
Des méthodes particulières de calcul de l’état pour les masses d’eau artificielles et fortement modifiées ont été établies pour les cours d’eau et 
plans d’eau dans l’arrêté du 27 juillet 2015. 
Le Tableau 1 reprend la liste des 37 masses d’eau fortement modifiées ou artificielles du bassin Artois-Picardie.  
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N° Nom de la masse d’eau 
FRAR01 AA CANALISEE DE CONFLUENCE AVEC LE CANAL DE NEUFOSSEE A LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL DE LA HAUTE COLME 
FRAR08 CANAL D'AIRE A LA BASSEE 
FRAR09 CANAL D'HAZEBROUCK 
FRAR10 CANAL DE SAINT QUENTIN DE L'ECLUSE N° 18 LESDINS AVAL A L'ESCAUT CANALISE AU NIVEAU DE L'ECLUSE N° 5 IWUY AVAL 
FRAR11 CANAL DU NORD 
FRAR12 CANAL MARITIME 
FRAR14 CLARENCE AMONT 

FRAR16 COLOGNE 
FRAR17 CANAL DE LA DEULE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL D'AIRE 
FRAR19 ERCLIN 
FRAR20 ESCAUT CANALISE DE L'ECLUSE N° 5 IWUY AVAL A LA FRONTIERE 
FRAR22 GRANDE BECQUE 
FRAR28 CANAL DE CAYEUX 
FRAR31 LYS CANALISEE DE L'ECLUSE N° 4 MERVILLE AVAL A LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL DE LA DEULE 
FRAR32 DEULE CANALISEE DE LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL D'AIRE A LA CONFLUENCE AVEC LA LYS 
FRAR33 LYS CANALISEE DU NŒUD D'AIRE A L'ECLUSE N° 4 MERVILLE AVAL  
FRAR34 MARQUE 
FRAR47 SCARDON 
FRAR48 SCARPE CANALISEE AMONT 
FRAR49 SCARPE CANALISEE AVAL 
FRAR55 SOMME CANALISEE DE L'ECLUSE N° 13 SAILLY AVAL A ABBEVILLE 
FRAR56 SOMME CANALISEE DE L'ECLUSE N° 18 LESDINS AVAL A LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL DU NORD 
FRAR57 SOMME CANALISEE DE LA CONFLUENCE AVEC LE CANAL DU NORD A L'ECLUSE N° 13 SAILLY AVAL 
FRAR61 DELTA DE L'AA 
FRAR63 YSER 
FRAR64 CANAL DE ROUBAIX - ESPIERRE 
FRB2R21 FLAMENNE 
FRB2R46 SAMBRE 
FRB2R59 TARSY 
FRAT02 PORT DE BOULOGNE-SUR-MER 
FRAT03 PORT DE CALAIS 
FRAT04 PORT DE DUNKERQUE 
FRAL01 ROMELAERE 
FRAL02 MARE A GORIAUX 
FRAL03 ETANG DU VIGNOBLE 
FRAL04 ETANG D'ARDRES 
FRB2L05 VAL JOLY 

Tableau 1 : liste des masses d'eau artificielles et fortement modifiées (MEFM) (En gras : les nouvelles MEFM au cycle 2016-2021) 
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3.1.6. Les objectifs de qualité retenus pour chacune des masses d’eau de surface du bassin Artois-Picardie 

L’objectif retenu pour une masse d’eau est par définition l’atteinte en 2015 du bon état ou du bon potentiel (cas des masses d’eau fortement 
modifiées ou artificielles). Pour les masses d’eau déjà en très bon état, bon état ou bon potentiel actuellement, l’objectif est de le rester (non 
dégradation). 
La définition des objectifs de qualité ressort donc pour l’essentiel d’un dispositif législatif ou réglementaire qui s’impose. 
Pour les masses d’eau susceptibles de ne pas atteindre le bon état ou le bon potentiel en 2015, des reports d’échéances ou l’établissement 
d’objectifs moins stricts sont possibles dans les conditions inscrites aux articles R212-15 et R212-16 relatif aux schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux en application des V, VI et VII de l’article L212-1 du code de l’environnement. La fixation et la 
justification de ces reports d’échéance ou de ces objectifs moins stricts, constituent, pour l’essentiel, les adaptations au niveau du bassin des 
prescriptions législatives ou réglementaires que le législateur a confiées au Comité de bassin. 
L’élaboration des programmes de mesures, qui intègre l’analyse économique de ces mesures et leurs coûts, leur caractère disproportionné ou non, 
alimente les éléments justificatifs aux reports d’échéances. 
 
Lorsqu’un report de délai est envisagé, son échéance est précisée dans le Tableau 2. Les causes de report de délai peuvent être de plusieurs types : 

 Faisabilité technique ; 
 Conditions naturelles ; 
 Coûts disproportionnés. 

L’objectif de non détérioration s’applique sur l’ensemble des masses d’eau. 

Toutefois, l’article 4.7 de la Directive Cadre sur l’Eau, transposé en droit français, article L212-1 VII du code de l’environnement, permet de 
déroger aux objectifs de non détérioration de l'état des masses d'eau ou de restauration du bon état des masses d'eau lorsque des modifications 
dans les caractéristiques physiques des eaux ou l'exercice de nouvelles activités humaines d'intérêt général majeur le justifient. 
 
Ces projets doivent répondre aux conditions suivantes (article R212-16.I bis du code de l’environnement) : 
1) Toutes les mesures pratiques sont prises pour atténuer l'incidence négative du projet sur l'état des masses d'eau concernées ; 
2) Les modifications ou altérations des masses d'eau répondent à un intérêt général majeur ou les bénéfices escomptés du projet en matière de 

santé humaine, de maintien de la sécurité pour les personnes ou de développement durable l'emportent sur les bénéfices pour l'environnement 
et la société qui sont liés à la réalisation des objectifs définis au IV de l'article L. 212-1 ; 

3) Les objectifs bénéfiques poursuivis par le projet ne peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être 
atteints par d'autres moyens constituant une option environnementale sensiblement meilleure. 
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Le préfet coordonnateur de bassin arrête la liste des projets d’intérêt général majeur (PIGM) répondant ou susceptibles de répondre à ces 
conditions. 
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) intègre la liste de ces projets, indique et motive les raisons des 
modifications ou des altérations apportées aux masses d’eau (I de l'article R212-11, alinéa 2). 
 
L’inscription sur cette liste n’a pas valeur d’autorisation et ne préjuge pas de la conformité du projet aux autres réglementations applicables. Les 
projets restent soumis à toutes les obligations légales au titre des procédures « Eau », en particulier le régime d'autorisation et déclaration, et les 
mesures permettant d’atténuer l’impact sont à identifier et à mettre en œuvre, notamment en application du SDAGE. 
 
La liste des projets d’intérêt général majeur pour le bassin Artois –Picardie comporte trois projets (arrêté du XXXX du préfet coordonnateur de 
bassin). 
 Le canal Seine Nord Europe, déjà identifié dans le SDAGE 2009-2015 ; 
 Calais Port 2015 ; 
 "CAP 2020" projet d'aménagement de nouveaux bassins dans le port de Dunkerque. 
Une fiche détaillée de chaque projet figure en annexe (chapitre 11) de ce document. 
 
Les cartes suivantes représentent les objectifs retenus pour chaque masse d’eau. Les objectifs écologiques ont estimé à partir des mesures faîtes 
au cours du cycle 2009-2012. L’état écologique est évalué à partir des mesures effectuées de 2011 à 2013. Les objectifs par type de masse d’eau 
de surface sont présentés dans les tableaux ci-dessous : 
 

Objectifs de bon état écologique : (en nombre de masses d’eau) 
 

 bon état écologique atteint 
en 2015 (état 2013) 

Objectif bon état 
écologique 2021 

Objectif bon état  
écologique 2027 

Objectif écologique 
moins strict 2027 total 

cours d'eau 14 11 28 13 66 
côtières et transition 0 0 9 0 9 

plans d'eau 1 0 4 0 5 
total eaux superficielles 15 11 41 13 80 

total eaux superficielles (%) 19% 14% 51% 16% 100% 
Pourcentage cumulé d’atteinte du bon état par échéance 19% 33% 82% -  

Tableau 2: Objectifs de bon état écologique pour les masses d'eau superficielles 
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRAR01 Aa canalisée de confluence avec le canal de Neufossée 
à la confluence avec le canal de la haute Colme 

Bon potentiel 
écologique 

Bon potentiel 
écologique 2021   

FRAR02 Aa rivière Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR03 Airaines Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

temps de réaction du milieu 

FRAR04 Ancre Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

temps de réaction du milieu 

FRAR05 Authie Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR06 Avre Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRAR07 Sensée de la source au canal du Nord Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR08 Canal d'aire à la Bassée Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR09 Canal d'Hazebrouck Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR10 Canal de Saint Quentin de l'écluse n° 18 lesdins aval à 
l'Escaut canalisé au niveau de l'écluse n° 5 Iwuy aval 

Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR11 Canal du Nord Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2021   

FRAR12 Canal maritime Bon potentiel 
écologique 

Bon potentiel 
écologique 2015   

FRAR13 Canche Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR14 Clarence amont Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
Conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRAR16 Cologne Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR17 Canal de la Deûle jusqu'à la confluence avec le canal 
d'Aire 

Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR18 Ecaillon Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR19 Erclin Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR20 Escaut canalisé de l'écluse n° 5 Iwuy aval à la 
frontière 

Potentiel 
écologique 
médiocre 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés? 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR22 Grande becque Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR23 Hallue Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR26 Hem Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR27 Hogneau Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRAR28 Canal de Cayeux Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR29 Lawe amont Etat écologique 
médiocre 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR30 Liane Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRAR31 Lys canalisée de l'écluse n° 4 Merville aval à la 
confluence avec le canal de la Deûle 

Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR32 Deûle canalisée de la confluence avec le canal d'Aire à 
la confluence avec la Lys 

Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR33 Lys canalisée du nœud d'Aire à l'écluse n° 4 Merville 
aval  

Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR34 Marque Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR35 Maye Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR36 Lys rivière Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR37 Nièvre Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRAR38 Noye Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR40 Omignon Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR41 Rhônelle Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR43 Scarpe rivière Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR45 Saint-Landon Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRAR47 Scardon Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2021   

FRAR48 Scarpe canalisée amont Mauvais potentiel 
écologique 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR49 Scarpe canalisée aval Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR50 Selle/Escaut Etat écologique 
médiocre 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR51 Selle/Somme Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAR52 Canal de la Sensée et Sensée du canal du Nord à la 
confluence avec l'Escaut canalisée 

Potentiel 
écologique 
médiocre 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRAR53 Slack Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR55 Somme canalisée de l'écluse n° 13 Sailly aval à 
Abbeville 

Bon potentiel 
écologique 

Bon potentiel 
écologique 2015   

FRAR56 Somme canalisée de l'écluse n° 18 Lesdins aval à la 
confluence avec le canal du Nord 

Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR57 Somme canalisée de la confluence avec le canal du 
Nord à l'écluse n° 13 Sailly aval 

Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR58 Souchez Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

temps de réaction du milieu 

FRAR61 Delta de l'Aa Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR62 Wimereux Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRAR63 Yser Mauvais état 
écologique 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR64 Canal de Roubaix - Espierre Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRAR65 Trouille Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRAR66 Ternoise Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRB2R15 Cligneux Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRB2R21 Flamenne Etat écologique 
médiocre 

Objectif écologique 
moins strict 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRB2R24 Helpe majeure Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2015   

FRB2R25 Helpe mineure Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRB2R39 Thure Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRB2R42 Rivière Sambre Etat écologique 
médiocre 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRB2R44 Rivièrette Etat écologique 
médiocre 

Bon état écologique 
2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

temps de réaction du milieu 

FRB2R46 Sambre Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
coûts disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

Durée importante de réalisation 
des actions 

FRB2R54 Solre Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2021   

FRB2R59 Tarsy Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 

Faisabilité technique 
conditions naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 

temps de réaction du milieu 
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N° Nom de la masse d’eau Etat ou potentiel 
écologique 

Objectifs d'état 
écologique motif de dérogation 

FRB2R60 Hante Bon état 
écologique 

Bon état écologique 
2015   

FRAC01 Frontière belge - Malo Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAC02 Malo - Gris-Nez Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAC03 Gris-Nez - Slack Mauvais état 
écologique 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAC04 Slack - La Warenne Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAC05 La Warenne - Ault Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAT01 Baie de Somme Etat écologique 
médiocre 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAT02 Port de Boulogne-sur-mer Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAT03 Port de Calais Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAT04 Port de Dunkerque Etat écologique 
moyen 

Bon état écologique 
2027 conditions naturelles influence du flux amont 

continental et marin 

FRAL01 Romelaëre 
Potentiel 

écologique 
médiocre 

Bon potentiel 
écologique 2027 conditions naturelles temps de réaction long de ces 

milieux fermés 

FRAL02 Mare à Goriaux Bon potentiel 
écologique 

Bon potentiel 
écologique 2015   

FRAL03 Etang du Vignoble Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 conditions naturelles temps de réaction long de ces 

milieux fermés 

FRAL04 Etang d'Ardres 
Potentiel 

écologique 
médiocre 

Bon potentiel 
écologique 2027 conditions naturelles temps de réaction long de ces 

milieux fermés 

FRB2L05 Val Joly Potentiel 
écologique moyen 

Bon potentiel 
écologique 2027 conditions naturelles temps de réaction long de ces 

milieux fermés 
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26 masses d’eau devraient atteindre le bon état ou le bon potentiel écologique en 2021. Une partie de ces masses d’eau (15) est déjà en bon état. 
L’autre partie (11) subit des pressions bien identifiées qui devraient être résorbées, et un état qui devrait s’améliorer avant 2021. 
Sur certaine masses d’eau des incertitudes demeurent sur la capacité à réduire suffisamment les pressions multiples qui s’exercent ainsi que sur la 
capacité du milieu à répondre aux mesures à l’échéance 2021. C’est le cas pour 8 masses d’eau. 
Par prudence il est proposé un report de délais à 2027 sur ces masses d’eau, même s’il est possible qu’elles atteignent le bon état en 2021. 
Pour les plans d’eau comme pour les eaux littorales, l’atteinte des objectifs est proposée à l’échéance 2027, car ces milieux ont des temps de 
réaction relativement longs. De plus, sur le littoral, une partie de la pollution est apportée par le panache de la Seine, aussi le bassin Artois-
Picardie ne peut pas s’engager sur la diminution de cette pollution. 
 

Objectifs de bon état chimique : (en nombre de masses d’eau) 
 
Les objectifs sont donnés à la fois en tenant compte des substances ubiquistes et sans en tenir compte. Ces substances sont au nombre de 8 et sont 
listés par la Directive de 2013 (hydrocarbures aromatiques polycycliques [HAP], polybromodiphényléthers [PBDE], mercure, tributylétains 
[TBT], sulfonate de perfluorooctane [PFOS], dioxines, hexabromocyclododecane (HBCDD), heptachlore). 

  

objectif bon état chimique 
atteint 2015 (avec 

substances ubiquistes) 

Report (avec 
substances 
ubiquistes) 

objectif bon état chimique 
atteint 2015 (sans substance 

ubiquiste) 

Report (sans 
substance ubiquiste) total 

cours d'eau 4 62 54 12 66 
côtières et transition 6 3 6 3 9 

plans d'eau 0 5 5 0 5 
total eaux superficielles 10 70 65 15 80 
total eaux superficielles 

(%) 13% 87% 81% 19% 100% 

Tableau 3 : Objectifs de bon état chimique pour les eaux superficielles 
 

  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAR01 
Aa canalisée de confluence avec le canal de 
Neufossée à la confluence avec le canal de la 
haute Colme 

Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAR02 Aa rivière Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR03 Airaines Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR04 Ancre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR05 Authie Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR06 Avre Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR07 Sensée de la source au canal du Nord Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAR08 Canal d'aire à la Bassée Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR09 Canal d'Hazebrouck Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR10 
Canal de Saint Quentin de l'écluse n° 18 
lesdins aval à l'Escaut canalisé au niveau de 
l'écluse n° 5 Iwuy aval 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR11 Canal du Nord Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR12 Canal maritime Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR13 Canche Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR14 Clarence amont Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR16 Cologne Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR17 Canal de la Deûle jusqu'à la confluence avec 
le canal d'Aire 

Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAR18 Ecaillon Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR19 Erclin Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR20 Escaut canalisé de l'écluse n° 5 Iwuy aval à la 
frontière 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR22 Grande becque Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR23 Hallue Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAR26 Hem Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR27 Hogneau Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR28 Canal de Cayeux Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR29 Lawe amont Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR30 Liane Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAR31 Lys canalisée de l'écluse n° 4 Merville aval à 
la confluence avec le canal de la Deûle 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR32 Deûle canalisée de la confluence avec le 
canal d'Aire à la confluence avec la Lys 

Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR33 Lys canalisée du nœud d'Aire à l'écluse n° 4 
Merville aval Bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2015 
bon état 

chimique 2015   

FRAR34 Marque Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAR35 Maye Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR36 Lys rivière Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR37 Nièvre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR38 Noye Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR40 Omignon Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR41 Rhônelle Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR43 Scarpe rivière Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR45 Saint-Landon Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR47 Scardon Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR48 Scarpe canalisée amont Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR49 Scarpe canalisée aval Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR50 Selle/Escaut Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR51 Selle/Somme Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR52 Canal de la Sensée et Sensée du canal du 
Nord à la confluence avec l'Escaut canalisée 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR53 Slack Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR55 Somme canalisée de l'écluse n° 13 Sailly aval 
à Abbeville 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAR56 Somme canalisée de l'écluse n° 18 Lesdins 
aval à la confluence avec le canal du Nord 

Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR57 Somme canalisée de la confluence avec le 
canal du Nord à l'écluse n° 13 Sailly aval 

Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR58 Souchez Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR61 Delta de l'Aa Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR62 Wimereux Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR63 Yser Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses 

FRAR64 Canal de Roubaix - Espierre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR65 Trouille Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAR66 Ternoise Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R15 Cligneux Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R21 Flamenne Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R24 Helpe majeure Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R25 Helpe mineure Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R39 Thure Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R42 Rivière Sambre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRB2R44 Rivièrette Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R46 Sambre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R54 Solre Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R59 Tarsy Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRB2R60 Hante Non atteinte du 
bon état chimique Bon état chimique bon état 

chimique 2027 
bon état 

chimique 2015   

FRAC01 Frontière belge - Malo Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAC02 Malo - Gris-Nez Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAC03 Gris-Nez - Slack Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAC04 Slack - La Warenne Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAC05 La Warenne - Ault Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAT01 Baie de Somme Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2015 

bon état 
chimique 2015   

FRAT02 Port de Boulogne-sur-mer Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique  
conditions 
naturelles 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses  
temps de réaction 

long de ces milieux 
fermés 

FRAT03 Port de Calais Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique  
conditions 
naturelles 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses  
temps de réaction 

long de ces milieux 
fermés 
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  Etat chimique des masses d'eau de 
surface Objectifs d'état chimique des masses d'eau de surface 

N° Nom de la masse d’eau avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste 

avec substances 
ubiquistes 

Sans substance 
ubiquiste motif de dérogation 

FRAT04 Port de Dunkerque Non atteinte du 
bon état chimique 

Non atteinte du 
bon état chimique 

bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2027 

faisabilité 
technique  
conditions 
naturelles 

pollution issue de 
nombreuses sources 

diffuses  
temps de réaction 

long de ces milieux 
fermés 

FRAL01 Romelaëre Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2015   

FRAL02 Mare à Goriaux Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2015   

FRAL03 Etang du Vignoble Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2015   

FRAL04 Etang d'Ardres Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2015   

FRB2L05 Val Joly Bon état chimique Bon état chimique bon état 
chimique 2027 

bon état 
chimique 2015   
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L’évaluation du risque de non atteinte du bon état chimique, réalisé dans l’état des lieux montre que 94% des cours d’eau 33% des eaux littorales 
et tous les plans d’eau sont en risque de non atteinte du bon état chimique. Si l’on ne tient pas compte des HAP, substances ubiquistes pour 
lesquels la politique de l’eau n’a pas d’impact significatif, alors 21% des cours d’eau, 33% des eaux littorales et 80% des plans d’eau sont en 
risque. 
 
Objectifs de bon état global : (en nombre de masses d’eau) 
Pour construire les objectifs de bon état global des masses d’eau de surface, l’état chimique sans substance ubiquiste c’est-à-dire sans HAP a été 
utilisé. 

 objectif bon état 
global 2015 

Report 
2021 

Report 
2027 

Objectifs 
moins stricts total 

cours d'eau 14 8 31 13 66 
côtières et transition 0 0 9 0 9 

plans d'eau 1 0 4 0 5 
total eaux superficielles 15 8 44 13 80 

total eaux superficielles (%) 19% 10% 55% 16% 100% 
Pourcentage cumulé d’atteinte du bon état global par échéance 19% 29% 84% -  

Tableau 4 : Objectifs de bon état global pour les eaux superficielles 
 

N° Nom de la masse d’eau Objectifs d'état écologique Objectifs d'état chimique 
sans substance ubiquiste objectifs d'état global 

FRAR01 Aa canalisée de confluence avec le canal de Neufossée 
à la confluence avec le canal de la haute Colme Bon potentiel écologique 2021 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 

FRAR02 Aa rivière Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR03 Airaines Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR04 Ancre Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR05 Authie Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR06 Avre Bon état écologique 2021 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR07 Sensée de la source au canal du Nord Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR08 Canal d'aire à la Bassée Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR09 Canal d'Hazebrouck Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 

FRAR10 Canal de Saint Quentin de l'écluse n° 18 lesdins aval à 
l'Escaut canalisé au niveau de l'écluse n° 5 Iwuy aval Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR11 Canal du Nord Bon potentiel écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRAR12 Canal maritime Bon potentiel écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
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N° Nom de la masse d’eau Objectifs d'état écologique Objectifs d'état chimique 
sans substance ubiquiste objectifs d'état global 

FRAR13 Canche Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR14 Clarence amont Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR16 Cologne Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR17 Canal de la Deûle jusqu'à la confluence avec le canal 
d'Aire Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 

FRAR18 Ecaillon Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR19 Erclin Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 

FRAR20 Escaut canalisé de l'écluse n° 5 Iwuy aval à la 
frontière Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR22 Grande becque Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 
FRAR23 Hallue Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR26 Hem Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR27 Hogneau Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR28 Canal de Cayeux Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR29 Lawe amont Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR30 Liane Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 

FRAR31 Lys canalisée de l'écluse n° 4 Merville aval à la 
confluence avec le canal de la Deûle Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 

FRAR32 Deûle canalisée de la confluence avec le canal d'Aire à 
la confluence avec la Lys Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 

FRAR33 Lys canalisée du nœud d'Aire à l'écluse n° 4 Merville 
aval  Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 

FRAR34 Marque Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 
FRAR35 Maye Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR36 Lys rivière Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR37 Nièvre Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRAR38 Noye Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR40 Omignon Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAR41 Rhônelle Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR43 Scarpe rivière Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR45 Saint-Landon Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRAR47 Scardon Bon potentiel écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRAR48 Scarpe canalisée amont Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR49 Scarpe canalisée aval Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 
FRAR50 Selle/Escaut Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR51 Selle/Somme Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
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N° Nom de la masse d’eau Objectifs d'état écologique Objectifs d'état chimique 
sans substance ubiquiste objectifs d'état global 

FRAR52 Canal de la Sensée et Sensée du canal du Nord à la 
confluence avec l'Escaut canalisée Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR53 Slack Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR55 Somme canalisée de l'écluse n° 13 Sailly aval à 
Abbeville Bon potentiel écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 

FRAR56 Somme canalisée de l'écluse n° 18 Lesdins aval à la 
confluence avec le canal du Nord Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 

FRAR57 Somme canalisée de la confluence avec le canal du 
Nord à l'écluse n° 13 Sailly aval Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 

FRAR58 Souchez Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR61 Delta de l'Aa Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 
FRAR62 Wimereux Bon état écologique 2021 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAR63 Yser Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2027 Objectif global moins strict 2027 
FRAR64 Canal de Roubaix - Espierre Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 
FRAR65 Trouille Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAR66 Ternoise Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRB2R15 Cligneux Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2R21 Flamenne Objectif écologique moins strict 2027 bon état chimique 2015 Objectif global moins strict 2027 
FRB2R24 Helpe majeure Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRB2R25 Helpe mineure Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRB2R39 Thure Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRB2R42 Rivière Sambre Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2R44 Rivièrette Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2R46 Sambre Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2R54 Solre Bon état écologique 2021 bon état chimique 2015 Bon état global 2021 
FRB2R59 Tarsy Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2R60 Hante Bon état écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAC01 Frontière belge - Malo Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAC02 Malo - Gris-Nez Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAC03 Gris-Nez - Slack Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAC04 Slack - La Warenne Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAC05 La Warenne - Ault Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAT01 Baie de Somme Bon état écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAT02 Port de Boulogne-sur-mer Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAT03 Port de Calais Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
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N° Nom de la masse d’eau Objectifs d'état écologique Objectifs d'état chimique 
sans substance ubiquiste objectifs d'état global 

FRAT04 Port de Dunkerque Bon état écologique 2027 bon état chimique 2027 Bon état global 2027 
FRAL01 Romelaëre Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAL02 Mare à Goriaux Bon potentiel écologique 2015 bon état chimique 2015 Bon état global 2015 
FRAL03 Etang du Vignoble Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRAL04 Etang d'Ardres Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
FRB2L05 Val Joly Bon potentiel écologique 2027 bon état chimique 2015 Bon état global 2027 
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3.2. Les Objectifs de réduction et de suppression de substances prioritaires et dangereuses 

Les substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique, et en particulier les micropolluants, ont des effets dommageables pour la faune, 
la flore et pour l’homme. Ils contribuent à l’appauvrissement des écosystèmes aquatiques. Certains d’entre eux s’accumulent dans les êtres 
vivants (bioconcentration) et passent d’un maillon de la chaîne alimentaire à un autre (bioamplification). Ils entraînent des dommages importants 
pour les équilibres biologiques. Ils contaminent les cours d’eau soit par apports directs, par ruissellement, drainage ou érosion, soit indirectement, 
par retombées atmosphériques. Sont donc considérées comme dangereuses « les substances ou groupes de substances qui sont toxiques, 
persistantes et bioaccumulables, et autres substances ou groupes de substances qui sont considérées, à un degré équivalent, comme sujettes à 
caution ». 

3.2.1. Les réductions et les suppressions de rejets de substances dans les eaux de surface 

La DCE impose de 
 réduire les émissions, rejets et pertes de substances 

prioritaires, 
 supprimer les émissions de substances dangereuses 

prioritaires à différentes échéances : 2021, 2028 et 2033 selon 
les modalités reprises dans le schéma ci-contre. 

Au niveau national, la circulaire du 7 mai 2007 fixe des objectifs 
nationaux de réduction des émissions des 41 substances (famille 
de substances) caractérisant actuellement l’état chimique des 
eaux à échéance de 2015 (1er cycle DCE). La directive 
2013/39/UE a introduit 12 nouvelles substances prioritaires au 
titre de la DCE à prendre en compte dans ce SDAGE 2016-2012. 
Les 53 substances qualifiant l’état chimique des eaux sont : 
 21 substances ou familles de substances dangereuses 

prioritaires (SDP) 
 24 substances ou familles de substances prioritaires (SP) ; 
 8 autres polluants dangereux visés par une NQE avant 2009 

(au titre de la directive76/464/CEE codifiée). 
Sur la base de l’inventaire, les états des lieux réalisés en 2013 ont 
conduit à l’identification de nouvelles substances d’intérêt local 
sur lesquelles des actions sont envisageables à l’échelle de 
chaque bassin dans le cadre du SDAGE. Ces substances sont 
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appelées « polluants spécifiques de l’état écologique » (PSEE), elles sont listées dans les arrêtés abrogeant et remplaçant les arrêtés dits « surveillance » et « 
évaluation » du 25 janvier 2010. La circulaire 2007/23 du 7 mai 2007 avait pour ambition de répondre aux exigences européennes en ce qui concerne la 
réduction et la suppression des émissions de substances dangereuses vers les eaux. Elle est à présent abrogée par la note technique du 11 juin 2015 dont les 
prescriptions sont détaillées dans les documents d’accompagnement. 
En complément, la notion de zone de mélange, introduite par la directive 2008/105/CE, permettrait aux autorités compétentes d’accepter un dépassement 
de NQE à proximité d’un point de rejet ponctuel à condition que la conformité du reste de la masse d’eau à ces normes ne s’en trouve pas compromise. 

3.2.2. Les réductions et les suppressions de rejets de substances dans les eaux souterraines 

L’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 « relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux 
souterraines » établit de nouvelles règles pour encadrer les rejets de polluants vers les eaux souterraines et ce quelle que soit leur origine. 
L’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 fait évoluer les points suivants : 

 la liste des substances et polluants dont l’introduction dans les eaux souterraines doit être interdite (substances « dangereuses ») ou limitée 
(polluants « non dangereux ») est modifiée. Ces deux listes figurent en annexes 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 17 juillet2009. 

 les rejets d’eaux pluviales dans les eaux souterraines, notamment par infiltration, qu’ils soient issus d’une ICPE ou non, font partie 
intégrante du champ d’application de l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 et sont soumis aux mêmes contraintes que les autres rejets. 

 

Au-delà de ces rejets identifiés, l’article 11 prévoit que peuvent être exclues, "les introductions de substances dangereuses ou de polluants non 
dangereux considérées par les autorités compétentes comme étant présentes en quantité et en concentration si faibles que tout risque, présent ou 
futur, de détérioration de la qualité de l’eau souterraine réceptrice est écarté". 

3.3. Les objectifs de quantité des eaux de surface 

Du fait de l’absence de déséquilibre global marqué entre les prélèvements en eau et la ressource disponible dans le bassin Artois-Picardie, la 
problématique de gestion des étiages ne vise pas à gérer des déséquilibres structurels. Elle vise à faire face à des situations exceptionnelles ou 
locales de sécheresse et de surexploitation de la ressource en eau souterraine, au regard notamment de son rôle d’alimentation des écosystèmes 
aquatiques. 
La carte 1 localise les points nodaux du bassin et reprend les débits de crise correspondants à chaque point. 
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3.4. Les objectifs de qualité et de quantité des eaux souterraines 

Le code de l’environnement fixe dans son article L211-1-l la nécessité d’assurer « la protection des eaux et la lutte contre toute 
pollution…susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux…, la restauration de la qualité de ces eaux… ». 
Il précise dans son article L 212-1 alinéa IV : les objectifs de qualité correspondent : 
 au bon état chimique ; 
 à la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
 aux exigences particulières, notamment à réduire le traitement en eau potable. Une part importante de ces zones protégées correspond à des 

eaux souterraines ; 
 à l’inversion des tendances à la hausse. 
La DCE stipule également que l’état d’une masse d’eau souterraine est défini par la moins bonne des appréciations portées respectivement sur 
son état qualitatif et sur son état quantitatif. 
Les principes de ces objectifs, déjà ébauchés dans la directive cadre 2000/60, sont précisés dans la directive fille sur les eaux souterraines 
2006/118 du 12 décembre 2006. Et notamment l’obligation d’inverser les tendances à la hausse, par la mise en œuvre des mesures nécessaires à 
cet objectif dès que les teneurs atteignent au maximum 75 % des normes et valeurs-seuils. 
Les limites du bon état chimique sont fixées dans cette directive fille. 
Concernant les substances dangereuses, la directive fille 2006/118/CE rappelle l’obligation de prévenir ou limiter l’introduction de toutes 
substances dangereuses en référence à l’annexe VIII de la DCE. La liste de substances est précisée par l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux 
mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines. Elle rappelle également la nécessité d’assurer la 
continuité de la protection assurée par la directive 80/68/CEE concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution causée par 
certaines substances dangereuses, abrogée par la DCE. 

3.4.1. Objectifs d’état chimique 

L’état chimique d’une eau souterraine est considéré comme bon lorsque : 
 Les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas les normes de qualité définies par la directive fille eau 

souterraine et les valeurs-seuils actuellement fixées au niveau national (cf. arrêté du 17 décembre 2008), ou les normes de qualité définies au 
titre d’autres législations communautaires. 

 Il n’empêche pas d’atteindre les objectifs fixés pour les eaux de surface alimentées par les masses d’eau souterraine, et en particulier pour les 
milieux aquatiques spécifiques. 

 Aucune intrusion d’eau salée due aux activités humaines n’est constatée. 
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Masses d'eau souterraine : bon état chimique 

 Bon état chimique 2015 
(état 2010) Objectif bon état chimique2021 Objectif bon état chimique 2027 total 

Masses d’eau souterraine 6 0 12 18 
Masses d’eau souterraine (%) 34% 0% 66% 100% 
Pourcentage cumulé d’atteinte 

du bon état par échéance 34% 34% 100%  

Tableau 5 : Objectifs de bon état chimique pour les eaux souterraines 
 
Le tableau ci-après rassemble les motifs de report de délai ou de dérogation au bon état chimique : 

N° Nom de la masse d’eau Etat chimique objectifs d'état chimique motif de dérogation 
FRAG001 Craie de l'Audomarois Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 
FRAG002 Calcaires du boulonnais Bon état chimique Bon état chimique 2015   
FRAG003 Craie de la vallée de la Deûle Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG004 Craie de l'Artois et de la vallée de la 
Lys Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG005 Craie de la vallée de la Canche aval Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG006 Craie des vallées de la Scarpe et de 
la Sensée Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG007 Craie du Valenciennois Bon état chimique Bon état chimique 2015   

FRAG008 Craie de la vallée de la Canche 
amont Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG009 Craie de la vallée de l’Authie Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 
FRAG010 Craie du Cambrésis Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 
FRAG011 Craie de la vallée de la Somme aval Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG012 Craie de la moyenne vallée de la 
Somme Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG013 Craie de la vallée de la Somme 
amont Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 

FRAG014 Sables du Landénien des Flandres Bon état chimique Bon état chimique 2015   

FRAG015 Calcaires Carbonifère de Roubaix 
Tourcoing Bon état chimique Bon état chimique 2015   

FRB2G016 Calcaires de L’Avesnois Bon état chimique Bon état chimique 2015   
FRB2G017 Bordure du Hainaut Mauvais état chimique Bon état chimique 2027 conditions naturelles temps de réaction long pour la nappe de la craie 
FRAG018 Sables du Landénien d’Orchies Bon état chimique Bon état chimique 2015   
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Pour les masses d’eau en mauvais état chimique actuellement, il a été systématiquement demandé un report de délai à 2027 car ces masses d’eau 
appartiennent à la nappe de la Craie. Ce type de nappe réagit très lentement, du fait de sa nature géologique, aux actions menées à la surface. 

3.4.2. Les tendances à la hausse 

La directive fille eaux souterraines définit dans son article 5 et à l’annexe IV (alinéa 2.1), transposée en droit français par l’article R. 212-21-1, les 
obligations relatives à l’évolution des concentrations dans les masses d’eau souterraine : 

 Identifier les tendances à la hausse des concentrations des polluants pour les masses d’eau à risque de non atteinte (carte suivante pour les 
nitrates) 

 Inverser ces tendances par la mise en place de programmes de mesures visés à l’article 11 de la directive cadre. Ces programmes sont mis en 
œuvre lorsque la concentration du polluant équivaut au maximum à 75 % des concentrations définies comme normes de qualité ou valeurs-
seuils. Concernant le paramètre nitrate , conformément à l'article 1 (3°) du décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole et transposant la directive 91/676/CEE, le point de départ est fixé à 40 mg/l. 

 Assurer le suivi nécessaire à démontrer l’inversion de la tendance. Une « valeur initiale » pour l’identification des tendances par paramètre 
sera calculée sur la base des moyennes annuelles de la période 2007-2008 de l’ensemble des sites de surveillance. Un tableau intitulé 
« Modalités d’identification et d’inversion des tendances à la hausse significative et durable » permettra de justifier pour chaque masse d’eau 
souterraine à risque, comment ont été évaluées et définies la tendance et la valeur initiale pour l’identification de la tendance à la hausse. 

Afin de déterminer l’évolution des concentrations en nitrates dans les eaux souterraines du bassin Artois-Picardie, les données extraites de la base 
ADES (Accès aux Données sur les Eaux Souterraines) ont été traitées par le test statistique de Mann-Kendall. 
A noter que la base ADES, sous la gestion du BRGM, est alimentée par plusieurs contributeurs comme les collectivités, les conseils généraux, 
l’Agence de l’Eau… 
Le test de Mann-Kendall sert à déterminer si une tendance est identifiable dans une série de données. 
La chronique de données « nitrates » utilisées s’étend de 1996 à 2011 et les résultats des tendances sont donnés en mg/l/an. 
Tout résultat supérieur à 0 mg/l/an est considéré comme une tendance à la hausse. Au niveau de la représentation cartographique, que l’on ait une 
hausse faible (0,01 mg/l/an) ou forte (0,6 mg/l/an) le même code couleur sera utilisé. De plus cette tendance peut s’exprimer dans des gammes de 
concentration très différentes : mg/l pour les nitrates et µg/l pour les substances. 
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3.4.3. Objectifs d’état quantitatif 

En application de l'article R. 212-2 du code de l'environnement, la procédure visant à déterminer l'état quantitatif d'une masse d'eau ou d'un 
groupe de masses d'eau souterraine consiste à comparer le niveau de prélèvements avec la capacité de renouvellement de la ressource disponible. 
Elle prend notamment en compte : 

 l'évolution des niveaux piézométriques des eaux souterraines ; 
 l'évolution de l'état des eaux de surface associées ; 
 l'évolution des écosystèmes terrestres qui dépendent directement de la masse d'eau souterraine ; 
 les modifications de la direction d'écoulement occasionnant une invasion d'eau salée ou autre ou montrant une tendance durable 

susceptible d'entraîner de telles invasions ; 
 les zones de répartition des eaux telles que définies à l'article R. 211-71 du code de l'environnement. 

La carte 13 propose une évaluation de l’état quantitatif actuel des masses d’eau souterraine avec des précisions sur le type de déséquilibre (global 
sur l’ensemble de la masse d’eau ou local conduisant à une mauvaise alimentation de certains cours d’eau ou zones humides particulièrement 
vulnérables à un déficit d’alimentation par les nappes). 
Il fixe également les objectifs quantitatifs (bon état 2015 ou report de délais) qui peuvent être retenus pour les masses d’eau souterraine, en tenant 
compte de l’état actuel et du délai d’obtention de résultat suite aux règles de gestion qui peuvent être mises en place. 
 
Masses d'eau souterraine : bon état quantitatif 

  Bon état atteint quantitatif en 2015 (état 2010) Report 2021 Report 2027 total 
Masses d’eau souterraine 17 0 1 18 

Masses d’eau souterraine (%) 94% 0% 6% 100% 
Pourcentage cumulé d’atteinte du bon état par échéance 94% 94% 100%  

Tableau 6 : Objectifs de bon état quantitatif des eaux souterraines 
 
Seule la masse d’eau du calcaire carbonifère de Roubaix-Tourcoing (FRAG015) est en dérogation car son niveau piézométrique, aujourd’hui 
stabilisé, est en dessous de son niveau initial du fait de la forte exploitation dans le passé. Ce classement résulte également de son caractère 
stratégique au cœur d’un foyer de population dense s’étendant sur deux pays (France et Belgique). C’est pour cette raison que cette nappe est 
classée en Zone de Répartition des Eaux. 
Le tableau ci-après rassemble les motifs de report de délai ou de dérogation au bon état : 

N° Nom de la masse d’eau Etat quantitatif Objectif d'état quantitatif motif de dérogation 

FRAG015 Calcaire Carbonifère de Roubaix-Tourcoing Mauvais état quantitatif Bon état quantitatif 2027 conditions naturelles temps nécessaire important pour revenir au 
niveau initial de la nappe 
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La carte précédente est la déclinaison de la carte sur les objectifs d’état quantitatif pour la nappe classée en ZRE. 

Les niveaux piézométriques exprimés en altitude NGF résulte de l’arrêté-cadre permanent du 13 mars 2012- de la préfecture du Nord-Pas-de-
Calais relatif à la « mise en place de principes communs de vigilance et de gestion des usages de l’eau en cas d’étiage sévère de la ressource ou 
de risque de pénurie liés aux épisodes de sécheresse dans les bassins versants des départements du Nord et du Pas-de-Calais ». 

3.4.4. Les objectifs de qualité retenus pour chacune des masses d’eau souterraine du bassin Artois-Picardie 

L’objectif de bon état global pour les eaux souterraines est présenté dans le tableau ci-dessous : 
Masses d'eau souterraine : bon état global : 
 

  

Bon état global 
atteint en 2015  

(état 2010) 

Objectif 
bon état 
global 
2021 

Objectif bon 
état global 

2027 
total 

Masses d’eau souterraine 5 0 13 18 
Masses d’eau souterraine 

(%) 28% 0% 72% 100% 

Tableau 7 : Objectifs de bon état global pour les eaux souterraines 
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3.5. Les objectifs liés aux zones protégées 

Conformément au 5° du IV de l’article L212-1 du code de l’environnement, les exigences liées aux zones faisant l’objet de dispositions 
législatives ou réglementaires particulières en application d’une législation communautaire spécifique doivent être respectées. 

Les zones protégées au sens de la directive cadre sur l’eau correspondent à des zones de protections instaurées par d’autres directives ou 
précisées dans la DCE. Le registre des zones protégées prévu à l'article 6 (Annexe IV) comprend les types suivants de zones protégées : 

 les zones désignées pour le captage d'eau destinée à la consommation humaine en application de l'article 7 ; 
 les zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point de vue économique ; 
 les masses d'eau désignées en tant qu'eaux de plaisance, y compris les zones désignées en tant qu'eaux de baignade dans le cadre de la 

directive 76/160/CEE; 
  les zones sensibles du point de vue des nutriments, notamment les zones désignées comme vulnérables dans le cadre de la directive 

91/676/CEE sur les nitrates, et les zones désignées comme sensibles dans le cadre de la directive 91/271/CEE, 
  les zones désignées comme zone de protection des habitats et des espèces et où le maintien ou l'amélioration de l'état des eaux constitue 

un facteur important de cette protection, notamment les sites Natura 2000 pertinents désignés dans le cadre de la directive 92/43/CEE et 
de la directive 79/409/CEE. 

La DCE impose pour ces zones particulières : 

 la réalisation des objectifs environnementaux spécifiques aux zones protégées (article 4.1.c), qui correspondent aux normes et aux 
objectifs prévues par la législation européenne sur la base de laquelle les différentes zones protégées ont été établies. 

 la tenue d’un registre des zones protégées (article 6) régulièrement réexaminé et mis à jour 
 une surveillance spécifique à travers les contrôles additionnels pour les captages d’eau potable et dans certaines conditions, les sites 

Natura 2000 (article 8.1 et annexe V–1.3.5) 

 l'identification et la représentation cartographique des zones protégées, une carte des réseaux de surveillance ainsi qu'une représentation 
cartographique des résultats des programmes de surveillance pour l'état des zones protégées, une liste des objectifs environnementaux 
pour les zones protégées, y compris les exemptions dans les plans de gestion (annexe VI) ainsi que l’insertion d’une version abrégée du 
registre des zones protégées (annexe IV) 
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3.5.1. Les objectifs spécifiques aux zones de protection des prélèvements d’eau destinée à la consommation humaine 

La directive cadre prévoit explicitement dans son article 4-1-c pour les zones protégées, le respect de tous les objectifs environnementaux et de 
toutes les normes s’appliquant à celles-ci. 
Pour les zones désignées pour le captage d’eau destinée à la consommation humaine (appelées zones protégées AEP), elle précise dans son 
article 7, l’obligation de respecter en 2015, à la fois : 

 l’objectif de qualité défini pour la masse d’eau où cette zone est située, dans le cadre de l’article 4 de la DCE (et en conséquence aussi de 
l’article 17 pour les eaux souterraines) 

 les normes de qualité établies dans le cadre de l’article 16 de la DCE (substances prioritaires). 
 les directives eau potable (80/778/CEE, modifiée par la directive 98/83/CEE) pour le traitement de l’eau potable dont les normes sont 

reprises dans l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine 

 la réduction des traitements pour l’AEP, en prévenant la dégradation de la ressource donc en limitant l’inversion des tendances des 
pollutions. 

Pour chaque paramètre, c’est l’objectif le plus strict qui est à respecter 
 
 Définition des zones : 
La DCE assimile ces zones protégées aux « masses d’eau servant à l’alimentation en eau potable ». Toutefois, la définition des masses d’eau 
souterraine qui a été faite, notamment sur des critères d’homogénéité hydrogéologique, conduit à des aires bien supérieures à la surface des 
périmètres de protection du captage. 
Il est nécessaire de prévoir un effort particulier pour l’usage eau potable, sur un périmètre adapté. Ce périmètre doit être en rapport avec le 
fonctionnement hydrogéologique ou hydraulique de l’alimentation du captage. La zone protégée est donc assimilée à l’aire d’alimentation de 
captage ou à défaut à la commune. 
 
 Surveillance de la qualité des eaux brutes captées : 
La surveillance se fait actuellement dans le cadre, d’une part, des textes réglementaires relatifs à l’eau potable et, d’autre part, dans le cadre des 
réseaux de surveillance de la qualité de l’eau (surface et souterraine). 
Le dispositif de surveillance de l’eau brute doit être accentué pour les captages présentant une tendance à la hausse ou des dépassements des 
seuils définis ci-dessus, afin de définir les actions à engager et d’en assurer le suivi. 
Les bilans annuels faits par captage, sur la qualité de l’eau servant à la production d’eau potable, doivent permettre de positionner la qualité de 
l’eau brute prélevée en fonction des seuils, normes de qualité et valeurs-seuils fixés par le SDAGE. Ces traitements statistiques doivent 
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comporter une partie commune à l’échelle du bassin, afin d’être compatibles avec les bilans demandés par la directive cadre et la directive fille 
eau souterraine, et optimiser ainsi les dispositifs de contrôle déjà existants. 

3.5.2. Les objectifs spécifiques des zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point de vue 
économique (zones conchylicoles) 

La réglementation sanitaire des zones conchylicoles est issue des directives 79/923/CEE, 91/492/CEE et 2006/113/CEE traduites en droit 
français par les dispositions contenues dans le décret 94-340 du 28 avril 1994 modifié, intégré au Code Rural par le décret 2003-768 du 1er août 
2003. 
En matière de conchyliculture, l’objectif est pour l’ensemble des sites de production de répondre aux exigences réglementaires d’un classement 
en A ou en B. 
 
Les exigences à respecter sont stipulées à l’article D211-10 du code de l’environnement. 

3.5.3. Les objectifs des masses d’eau désignées en tant qu’eaux de plaisance (zones de baignade) 

La directive européenne relative aux eaux de baignade 2006/7/CE, qui remplace la directive 76/160/CE, entraîne l’application de critères plus 
stricts (prise en compte des résultats des 4 années précédentes, les seuils de qualité sont abaissés, obligation d'établir un profil de baignade, prise 
en compte des conditions météorologiques en privilégiant une gestion dynamique des baignades). En matière de baignade, l’objectif du bassin est 
d’atteindre pour l’ensemble des sites de baignade du littoral un classement a minima en « bon » selon la Directive CE 2006/07, qui définit quatre 
classes de qualité : excellente, bonne, suffisante et insuffisante. La directive impose d’atteindre au moins la qualité « suffisante ». 
 
Cette directive prévoit l’établissement, de façon périodique, de profils de baignade. Les études des 42 sites de baignade en mer sont aujourd'hui 
achevées. 
 
Le profil de baignade comporte trois points forts : 

 l’identification des sources de pollution temporaires, permanentes ou potentielles susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des eaux et 
d’affecter la santé des baigneurs 

 la définition des mesures de gestion à mettre en œuvre pour prévenir la pollution à court terme 
 La définition des actions qui permettront de préserver ou de reconquérir la qualité des eaux afin de parvenir en 2015 à une eau de qualité 

classée au moins «suffisante». 
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3.5.4. Les objectifs spécifiques aux zones vulnérables 

Pour les zones désignées comme vulnérable dans le cadre de la directive relative concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates (directive Nitrates 91/676/CEE) à partir de sources agricoles. Les objectifs de qualité poursuivis par la directive nitrates à savoir réduire 
sous la concentration de 50mg/L les concentrations en nitrates dans les eaux souterraines et les eaux douces superficielles et supprimer les 
phénomènes d’eutrophisation sont repris par les objectifs de qualité de eaux au titre de la DCE. Les mesures sont celles annoncées par les 
programmes d’action nitrates prévus aux articles R211-80 et suivant du code de l’Environnement. Il n’y a donc pas d’objectif spécifique à 
prendre en compte sur les zones vulnérables. 
 
Les programmes d’actions en zone vulnérable élaborés en application de l’article R.211-80 et suivant du Code de l’environnement (modifié par 
le décret n°2011-1257 du 10 octobre 2011) sont d’application obligatoire pour toutes les parcelles comprises dans la zone vulnérable élaborée en 
application de l’article R.211-75 et suivants du Code de l’environnement. Ils comprennent un socle national (défini par arrêté ministériel) 
définissant des mesures communes à l’ensemble des zones vulnérables du territoire national et des programmes régionaux (définis par arrêté du 
Préfet de région) comprenant les mesures de renforcement prévues par le socle national. 

Les programmes d’action régionaux comprennent des zones dites « d’actions renforcées » correspondant notamment aux aires d’alimentation de 
captages dans lesquelles la concentration (percentile 90) en nitrates dépasse 50 mg/l. Afin de garantir une bonne coordination des dispositions 
prises au titre de la Directive nitrates d’une part et de la DCE d’autre part, le programme d’actions nitrates comprend des mesures de bonnes 
pratiques pour limiter les fuites d’azote alors que le plan d’action de la zone de protection des captages comprend des mesures induisant une 
évolution plus profonde des pratiques (pertes de rendement, changement de système de production, …) 

La mise en œuvre de la Directive nitrates permet de limiter des fuites d’azote. D’autres mesures peuvent être mises en œuvre en complément : 
mesures incitatives et volontaires, formation et conseil, démarches contractuelles, démarches réglementaires de type zones soumises à contraintes 
environnementales maîtrise de l’usage des sols, mise en œuvre de démarches spécifiques sur les territoires à enjeux comme les aires 
d’alimentation de captage ou les bassins versants algues vertes (etc.). Les mesures envisagées peuvent viser à améliorer les pratiques agricoles, 
limiter les transferts de polluants aux milieux, ou induire une évolution plus profonde des systèmes agricoles 

3.5.5. Les objectifs spécifiques aux zones sensibles 

La directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires impose des obligations de collecte et de 
traitement des eaux usées. Les niveaux de traitement requis et les dates d’échéance de mise en conformité sont fixés en fonction de la taille des 
agglomérations d’assainissement et de la sensibilité du milieu récepteur du rejet final : 
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 traitement plus rigoureux à l’échéance du 31/12/1998 pour les agglomérations de plus de 10 000 Eh rejetant dans une des zones 
sensibles délimitées par l’arrêté du 23 novembre 1994 ; 

 traitement plus rigoureux à l’échéance du 31/08/2006 pour les agglomérations de plus de 10 000 Eh rejetant dans une des zones 
sensibles délimitées par l’arrêté du 31 août 1999 ; 

 traitement secondaire à l’échéance du 31/12/2000 pour les agglomérations de plus de 15 000 EH rejetant en zones non sensibles ; 
 traitement secondaire ou approprié (selon la taille de l’agglomération et le type de milieu de rejet) à l’échéance du 31/12/2005 pour les 

autres agglomérations, y compris les agglomérations de moins de 2 000 Eh équipées d’un réseau de collecte. 
 
Ces obligations ont été transcrites en droit français par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la 
collecte et au traitement des eaux usées et l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d’assainissement, modifié par l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
 
Les zones désignées comme sensibles dans le cadre de la directive relative au traitement des Eaux Résiduaires Urbaines 91/271/CEE (Directive 
ERU) sont définies par l’article R211-94 du code de l’Environnement. Les objectifs sur ces zones sont ceux mentionnés par la directive à savoir 
qu’elle fixe des objectifs de moyen (mise en conformité des agglomérations d’assainissement). Il n’y a pas d’objectif environnemental spécifique 
sur une zone sensible, l’objectif recherché par la directive ERU est repris dans la définition du bon état écologique des eaux de surface. 

3.5.6. Les objectifs spécifiques aux zones désignées comme zones de protection des habitats et des espèces…. (sites Natura 2000) 

Les sites désignés dans le cadre des deux directives suivantes sont identifiés comme zones protégées : 
 La directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (« directive habitat ») 
 La directive 79/409/CEE remplacée par la directive 2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux sauvages (« directive oiseaux ») 

 
Les objectifs des deux directives sont de maintenir ou restaurer dans un état de conservation favorable les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. Pour chaque site, la définition des objectifs par un comité de pilotage marque l’intégration dans le réseau Natura 2000. Cette 
concertation permet de définir des objectifs qui concourront au maintien ou à l’amélioration de l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces pour lequel ce site a été désigné. Dans le cadre du Comité de pilotage et au sein des réunions d’élaboration du Document d’objectifs, 
cette concertation permet de prendre en compte l’ensemble des aspirations parties prenantes, qu’elles soient écologiques, économiques, 
culturelles ou sociales. 
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3.5.7. La protection des eaux souterraines contre l’introduction de polluants 

Au titre de l'article 6 de la directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines, l'introduction de polluants dans 
les eaux souterraines doit être prévenue ou limitée. 
Cet article est transposé en droit français par l'article 2 du décret 2008-1306 du 11 décembre 2008 relatif aux SDAGE et l'arrêté du 17 juillet 
2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines. 
L'application de ces dispositions doit se traduire par une meilleure caractérisation des rejets existants ou à venir et la définition de mesures 
appropriées, destinées à prévenir l'introduction de substances dangereuses et limiter l'introduction des polluants non dangereux dans les eaux 
souterraines. Les listes des substances dangereuses et des polluants non dangereux sont respectivement fixées aux annexes I et II de l'arrêté 
conformément à l'article 7 de l'arrêté. 
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4. Les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE 

Les orientations et les dispositions qui permettent de minimiser les risques liés au changement climatique sont visées dans le SDAGE par la 
mention . 
 
Les orientations et dispositions communes au PGRI et au SDAGE sont visées dans le SDAGE par la mention . 
 
Les dispositions concernant le SDAGE et le PAMM sont visées dans le SDAGE par la mention . 
 
Les 5 enjeux du bassin Artois-Picardie sont désignés par des lettres : 

 Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 
 Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 
 Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 
 Enjeu D : Protéger le milieu marin 
 Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 

4.1. MAINTENIR ET AMELIORER LA BIODIVERSITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

La Directive Cadre impose un objectif de qualité écologique proche de l’état naturel sur les cours d’eau, plans d’eau, eaux marines et estuaires 
(eaux dites «de surface ou superficielles »). Pour les eaux souterraines, l’objectif est d’atteindre un bon état chimique permettant l’alimentation 
en eau potable et sans effets négatifs sur les écosystèmes aquatiques. 
Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de travailler sur différents volets de la qualité des milieux naturels : 

- la physicochimie générale 
- la qualité des habitats 
- les zones humides 
- les substances toxiques 

Ces différents volets et ce qu’ils recouvrent seront développés dans les chapitres suivants (4.1.1, 4.1.2, 4.1.3 et 4.1.4). 
 
L’ensemble des dispositions de cet enjeu vise une amélioration de la biodiversité. Cependant et au-delà de l’application de la DCE, il existe un 
ensemble de dispositifs au service de la protection de la biodiversité : les parcs nationaux, les réserves naturelles, les arrêtés de protection de 
biotope, Natura 2000, les parcs naturels régionaux, les plans nationaux d’actions en faveur des espèces menacées... Ces politiques de 
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préservation, fondées sur la connaissance et la protection d’espèces et d’espaces remarquables, se sont avérées indispensables pour préserver la 
biodiversité. 
Cependant, afin de ne pas les limiter à la seule création d’îlots de nature préservés, isolés les uns des autres dans des territoires de plus en plus 
artificialisés, la notion de Trame Verte et Bleue (loi de programmation du 3 août 2009 (loi Grenelle 1)) et la prise en compte du fonctionnement 
écologique des espaces et des espèces dans l’aménagement du territoire sont devenues aujourd’hui indispensables à la protection de la 
biodiversité. 
En effet, la fragmentation des espaces crée d’importantes « ruptures » dans le fonctionnement écologique. Avec la destruction des milieux 
naturels liée, en particulier à l’urbanisation croissante, au développement des infrastructures de transport et aux pratiques agricoles intensives, 
elles constituent les principaux facteurs d’appauvrissement de la diversité biologique. 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) – trame verte et bleue vise à identifier, préserver et restaurer les continuités écologiques 
nécessaires au maintien de la biodiversité, et ainsi permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se 
reposer...Le SRCE a été initié par la loi portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 12 juillet 2010. 
Le SRCE - TVB, outil d’aménagement du territoire, est un réseau des continuités écologiques terrestres et aquatiques. Il vise à préserver les 
services rendus par la biodiversité, à enrayer sa perte en maintenant et restaurant ses capacités d’évolution et à la remise en bon état des 
continuités écologiques. 
Le SDAGE prend en compte les éléments et plans d’actions des SRCE des régions Nord-Pas de Calais (adopté le 16 juillet 2014) et Picardie. Ces 
deux plans d’actions se complètent donc pour l’atteinte d’une biodiversité de qualité. 

4.1.1.  La physicochimie générale 

Ce terme recouvre tous les éléments chimiques que l’on trouve de manière naturelle dans les milieux aquatiques et qui ne sont pas directement 
toxiques. 
Parmi ceux-ci on trouvera les matières organiques et oxydables, les nitrates, le phosphore et les matières en suspension. Des concentrations 
excessives de ces paramètres peuvent entre autres provoquer des baisses importantes en oxygène dissous, de l’eutrophisation ou colmater les 
frayères. Elles peuvent également empêcher la consommation d’eau potable ou l’utilisation de l’eau à des fins industrielles ou agricoles. 
Si actuellement de gros progrès ont été obtenus dans la diminution des teneurs en ces paramètres, il y a encore des efforts à réaliser ou à 
conforter. 
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Orientation A-1 ( ) : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les 
milieux 
L’application des directives 91/271/CEE, relative au traitement des eaux urbaines résiduaires, et 2010/75/UE, relative aux émissions industrielles 
dite "IED", assure une part importante de la réduction des pollutions classiques (matières organiques, matières en suspension, azote et phosphore) 
issues des sources ponctuelles d’origines urbaines et industrielles. 
Les axes importants pour permettre cette réduction sont notamment: 
- de mettre en place et réviser périodiquement des schémas directeurs d'assainissement permettant de planifier les équipements nécessaires et de 
réduire la pollution notamment par les eaux pluviales; 
- de poursuivre et d'assurer la collecte des eaux usées et leur transfert jusqu'à la station d'épuration notamment par temps de pluie; 
- de favoriser le traitement et/ou la valorisation des sous-produits de l'assainissement ; 
- d'encourager la mise en place des services publics d'assainissement non collectif pour le contrôle et l'entretien des installations; 
- de favoriser la réduction de la pollution à la source et de recourir aux meilleures techniques disponibles (directive 2010/75/UE, relative aux 
émissions industrielles dite "IED") ; 
- d'élaborer chaque projet en visant la meilleure option environnementale compatible avec le développement durable. 
Afin de poursuivre cette réduction et atteindre les objectifs assignés aux masses d’eau, les dispositions suivantes sont prises : 
 
Disposition A-1.1 ( ) : Adapter les rejets à l’objectif de bon état 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale), pour leurs installations, ouvrages, travaux et activités soumis aux 
obligations au titre du code de l’environnement, du code de la santé publique ou du code général des collectivités locales, ajustent les rejets 
d’effluents urbains ou industriels au respect de l’objectif général de non dégradation et des objectifs physico-chimiques spécifiques assignés aux 
masses d’eau, continentale et marine, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût acceptable. Les objectifs sont précisés dans le 
chapitre 3. Les mesures présentant le meilleur rapport coût/efficacité seront à mettre en place en priorité. 
Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre du code de l’environnement (ICPE ou loi sur l’eau) doit aussi : 
- adapter les conditions de rejet pour préserver les milieux récepteurs particulièrement sensibles aux pollutions, 
- s’il ne permet pas de respecter l’objectif général de non dégradation et des objectifs physico-chimiques spécifiques assignés aux masses d’eau, 
étudier la possibilité d’autres solutions au rejet direct dans le cours d’eau (stockage temporaire, réutilisation,…). 
 
Disposition A-1.2 ( ) : Améliorer l’assainissement non collectif 
La mise en place de Services Publics d'Assainissement Non Collectif (SPANC) est à encourager à une échelle intercommunale. Les SPANC 
veillent à la mise en conformité des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque avéré de pollution de 
l'environnement notamment dans les zones à enjeu sanitaire et dans les zones à enjeu environnemental pour l'assainissement non collectif 
définies dans la liste ou les cartes (en parties 10 et 11) ou dans les documents de SAGE (arrêté du 27/04/2012). 
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Disposition A-1.3 () : Améliorer les réseaux de collecte 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale), pour leurs équipements, installations et travaux soumis à autorisation 
ou à déclaration au titre du code de l’environnement et du code général des collectivités territoriales, améliorent le fonctionnement des réseaux de 
collecte par le développement de la gestion patrimoniale et la mise en œuvre d'un diagnostic permanent du système d'assainissement 
(branchements, réseaux, station) pour atteindre les objectifs de bon état. Lors des extensions de réseaux, les maîtres d’ouvrages étudient 
explicitement l’option réseau séparatif et exposent les raisons qui lui font ou non retenir cette option, en accord avec le gestionnaire des réseaux 
existants si ce n’est pas le maître d’ouvrage. En cas d'opportunité, la valorisation énergétique de l'assainissement sera étudiée. 
 
Orientation A-2 ( ) : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies alternatives (maîtrise 
de la collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) 
 
Disposition A-2.1  (  ) : Gérer les eaux pluviales 
Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU communaux et intercommunaux comprennent des dispositions visant à favoriser 
l’infiltration des eaux de pluie à l'emprise du projet et contribuent à la réduction des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu 
naturel. 
La conception des aménagements ou des ouvrages d’assainissement nouveaux intègre la gestion des eaux pluviales dans le cadre d’une stratégie 
de maîtrise des rejets. Les maîtres d’ouvrage évaluent l’impact de leur réseau d’assainissement sur le milieu afin de respecter les objectifs 
physico-chimiques assignés aux masses d’eau. 
Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre du code de l’environnement ou de la santé correspondant, l‘option d’utiliser les 
techniques limitant le ruissellement et favorisant le stockage et ou l’infiltration sera obligatoirement étudiée par le pétitionnaire et la solution 
proposée sera argumentée face à cette option de « techniques alternatives ». 
 
Disposition A-2.2 () : Réaliser les zonages pluviaux 
Les collectivités, lors de la réalisation des zonages, veilleront à identifier les secteurs où des mesures (techniques alternatives, ...) doivent être 
prises pour limiter l'imperméabilisation et maitriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement et les secteurs où il est 
nécessaire de prévoir des installations de collecte, de stockage éventuel et si nécessaire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 
Les zonages pluviaux seront pris en compte dans les documents d'urbanisme et figureront dans leurs annexes. 
 
Orientation A-3 () : Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine agricole sur tout le territoire 
La diminution de la pression polluante par les nitrates passe avant tout par la réalisation de bonnes pratiques agricoles, en particulier par une 
maîtrise des apports, limités au strict nécessaire. Elle concourt à l’atteinte des objectifs des masses d’eau notamment souterraines et littorales. 
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Disposition A-3.1 ( ) : Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression polluante par les nitrates 
Les chambres d'agriculture et les organisations professionnelles agricoles, en lien avec les services de l'Etat, et les collectivités sensibilisent, 
forment et accompagnent les agriculteurs pour une gestion raisonnée de la fertilisation et le développement de pratiques agricoles permettant de 
limiter la pression polluante par les nitrates dans les eaux. L’Etat et les partenaires agricoles sensibilisent les agriculteurs à l’amélioration des 
pratiques de fertilisation azotée en vue de limiter le transfert des nitrates dans les eaux. 
 
Disposition A-3.2 () : Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs du SDAGE 
Les zones vulnérables du bassin comprennent les secteurs qui contribuent à l’alimentation des masses d’eau superficielles et/ou souterraines où, 
du fait de l’occupation agricole, le paramètre nitrates est une cause de non-respect de l’objectif de bon état. Elles comprennent également les 
secteurs qui contribuent à l’eutrophisation des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines et des eaux douces superficielles. 
Tout en conservant une cohérence territoriale, ne seront pas classées en zones vulnérables, les zones sur lesquelles les actions engagées auront 
permis une baisse significative et durable des teneurs en nitrates de telle sorte qu'elles permettent de respecter le bon état et ne contribuent pas à 
l'eutrophisation 
 
Disposition A-3.3 () : Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en application de la directive nitrates 
 Les dispositions du PAR visent à limiter les transferts d’azote vers les eaux de surface et eaux souterraines (analyse de sols, CIPAN : 

Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates, bandes enherbées…) ; 
 Les programmes d’actions régionaux définis au titre de la directive nitrates élaborés à compter du 1er janvier 2016 précisent, lorsque le 

diagnostic régional préalable en montre la nécessité, les mesures de gestion des CIPAN propres à en assurer l’efficacité, notamment les 
conditions d’implantation d’une CIPAN dans les intercultures courtes, les modalités d’utilisation de repousses de céréales, les possibilités 
d’épandage sur les CIPAN et cadrent strictement les cas et les conditions dans lesquelles il peut être dérogé, à titre exceptionnel, à 
l’interdiction de destruction chimique des CIPAN et des repousses ; 

 Le programme d’actions régional délimite les zones d’actions renforcées (ZAR) et choisit la ou les mesures les plus efficaces au vu des 
caractéristiques agricoles et pédoclimatiques et des enjeux propres à chaque zone. 

L’autorité administrative veille au bon contrôle de l’application des PAR et au suivi des dérogations accordées. 
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Orientation A-4 ( ) : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les risques de 
ruissellement, d’érosion, et de transfert des polluants vers les cours d'eau, les eaux souterraines et la mer 
La cartographie de la sensibilité à l’érosion (cf. carte 19) définie dans l’état des lieux intègre les secteurs géographiques faisant déjà l’objet d’ 
opérations publiques visant à lutter contre l’érosion hydrique des sols ou les coulées de boues. L'autorité administrative veille à inviter les 
autorités compétentes à affiner cette cartographie. 
Les fossés (par opposition aux cours d’eau définis par la police de l'eau) jouent un rôle hydraulique important (filtration, tamponnement, 
rétention), en lien direct avec les milieux naturels aquatiques. Ils peuvent véhiculer des flux importants de matière en suspension, qui les 
comblent au fur et à mesure sur les secteurs peu pentus (plaines de la Scarpe et du Delta de l'Aa, secteurs de bas-champs). Ce sont des vecteurs 
potentiels de polluants (hydrocarbures, macro et micropolluants), selon leurs fonctions d'exutoires routier ou agricole, associés notamment à des 
réseaux hydrauliques de surface ou de drainage. Ils constituent parfois des habitats intéressants pour la faune et la flore. Il est donc nécessaire de 
les gérer au mieux. Les exploitants agricoles sont invités à utiliser des pratiques agricoles (sursemis, sens du travail du sol perpendiculaire à la 
pente, ameublissement du sol, ...) limitant les risques de ruissellement, lorsque cela est possible. 
 
Disposition A-4.1 ( ) : Limiter l’impact des réseaux de drainage 
Pour limiter l’impact potentiel des polluants véhiculés par le drainage, lors de la création ou du renouvellement des réseaux de drainage, des 
dispositifs aménagés à leurs exutoires permettant la décantation et la filtration des écoulements avant rejet au milieu naturel pourront être mis en 
œuvre. Des expérimentations seront à réaliser. 
 
Disposition A-4.2 (  ) : Gérer les fossés 
Les gestionnaires de fossés (commune, gestionnaires de voiries, propriétaires privés, exploitants agricoles…) les préservent, les entretiennent 
voire les restaurent, afin de garantir leurs fonctionnalités hydrauliques, d’épuration et de maintien du patrimoine naturel et paysager. 
 
Disposition A-4.3 (  ) : Veiller à éviter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du paysage 
L’autorité administrative, les collectivités et les maîtres d'ouvrages veillent à éviter l'urbanisation et le retournement des surfaces en prairies dans 
les zones à enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation des zones humides et des aires d'alimentation des captages. Les collectivités 
veillent dans leurs documents d’urbanisme au maintien des prairies et des éléments de paysage, notamment par la mobilisation de certains outils 
tels que les zones agricoles protégées, les orientations d'aménagement et de programmation, les espaces boisés classés (y compris les haies), 
l'identification des éléments de paysage dans les documents d’urbanisme. 
Dans le cas, exceptionnel, d’une urbanisation dans les zones à enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation des zones humides et des aires 
d'alimentation des captages, cette compensation maintenant les fonctionnalités « eau » de la prairie prendra la forme : 
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 Soit de dispositifs qualitatifs de protection de la ressource en eau ou de lutte contre les aléas érosion (linéaire de haies, plantation d’arbres, 
fascines…). 

 Soit d’une compensation de prairie permanente en surface au moins équivalente. 

4.1.2. La qualité des habitats 

La qualité biologique, et donc la biodiversité, est fonction de 2 grands ensembles : la qualité physicochimique et la qualité des habitats, appelée 
hydromorphologie. 
Lorsque la qualité physicochimique s’améliore, c’est sur l’hydromorphologie que doivent alors se porter les efforts pour permettre l’installation 
d’une vie aquatique satisfaisante. 
 
L’hydromorphologie reprend toutes les composantes d’un cours d’eau : 

- le lit majeur : il doit être au maximum libre de toute occupation anthropique (constructions, routes…) de manière à favoriser la divagation 
du cours d’eau et à laisser la place à des annexes alluviales, véritables nurseries pour les espèces, 

- le lit mineur : il doit comporter une bonne diversité d’écoulements (lents et rapides), des fonds caillouteux, des zones de reproduction… 
- les berges doivent être naturelles ou aménagées de manière « écologique » afin de créer des zones refuge, 
- la ripisylve doit être variée et suffisamment large. 

 
Le débit et la quantité d’eau dans les cours d’eau sont aussi des facteurs essentiels à la vie aquatique. Les étiages ont des impacts importants sur 
les écosystèmes aquatiques, pouvant aller jusqu’à des mortalités piscicoles anormales ou la dégradation irréversibles de zones humides. Dans les 
secteurs où les étiages naturels sont fréquents et ne doivent pas être aggravés par des prélèvements importants en dehors de la période hivernale, 
il conviendra, de définir des seuils de débits garantissant un équilibre écologique satisfaisant sur les cours d’eau, ces seuils sont traduits sous la 
forme de débits d’objectifs biologiques (DOB). La mise en place d’un DOB est régie par l’article L.214-18 du code de l’environnement. Le DOB 
doit être considéré comme un seuil en dessous duquel le déroulement du cycle biologique de l’espèce ciblée commence à subir des perturbations. 
La mise en place d’un DOB est issue d’une concertation locale. 
 
Orientation A-5 () : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion 
concertée 
La fonctionnalité des milieux aquatiques de surface est essentiellement liée à la prise en compte et au respect de l’espace de bon fonctionnement 
spécifique à chaque cours d’eau. L’espace de bon fonctionnement d’un cours d’eau est l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel sont assurés des 
translations latérales pour permettre une mobilisation des sédiments ainsi que le fonctionnement optimum des écosystèmes aquatiques et 
terrestres. 
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Disposition A-5.1 ( ) : Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les milieux aquatiques 
Lors de la délivrance des autorisations et des déclarations au titre du code de l'environnement, l’autorité administrative veille à limiter ou peut 
s’opposer au pompage, par point de prélèvement, susceptible de porter gravement atteinte au milieu aquatique (par exemple les puits artésiens et 
les marais arrière-littoraux) ou de saliniser les eaux douces et à demander la compensation de toute réduction de l’actuelle alimentation induite 
par un nouveau prélèvement lors de son autorisation lorsque cela présente un intérêt dans l’alimentation des milieux aquatiques superficiels, en 
particulier les pompages situés à proximité des cours d’eau ou en fond de vallée. L’autorité administrative peut s’appuyer sur les débits 
d’objectifs biologiques (DOB) (article L.214-18 du code de l'environnement) lorsque ceux-ci sont déterminés. Cette disposition ne s’applique pas 
aux pompages prévus, au titre de la sécurité nucléaire (définie à l’article L591-1 du code de l’environnement) pour intervenir lors d’événements 
naturels exceptionnelles ou de force majeure. 
 
Disposition A-5.2 ( ) : Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur des cours d’eau en déficit quantitatif 
L’autorité administrative peut envisager le déplacement des points de prélèvement les plus impactants sur les cours d’eau où le débit d’étiage est 
fréquemment en dessous du débit d’objectif biologique (DOB), en tenant compte des contraintes économiques locales. 
 
Disposition A-5.3 () : Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 
L’entretien, s’il est nécessaire, des cours d’eau et des zones humides qui en dépendent, doit être parcimonieux et proportionné à des enjeux 
clairement identifiés. Son objectif est d’assurer, par une gestion raisonnée des berges et du lit mineur, la fonctionnalité (écologique, paysagère et 
hydraulique) et la continuité écologique et hydromorphologique des cours d’eau et des zones humides associées. Les opérations à privilégier 
concernent les interventions légères permettant de préserver les habitats piscicoles (circulation, frayères, diversification du fond …) et une 
dynamique naturelle de la végétation (abattages sélectifs, faucardage localisé, espèces locales, …) en lien avec la trame verte et bleue. 
 
Disposition A-5.4 () : Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et d’entretien des cours d’eau 
Les maîtres d’ouvrage, en concertation avec les propriétaires et les exploitants riverains, sont invités à mettre en œuvre des plans pluriannuels de 
gestion et d’entretien des cours d’eau, pour maintenir ou restaurer leurs fonctionnement écologique, paysagère et hydraulique, en privilégiant les 
méthodes douces, en particulier dans les secteurs orphelins. 
 
Disposition A-5.5 : Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de travaux 
Lorsque des opérations ponctuelles de travaux sur les cours d’eau (y compris de curage dans le cadre d’une phase de restauration d’un plan de 
gestion pluriannuel ou de travaux autorisés), s’avèrent nécessaires, dans les limites législatives et réglementaires (L214-1 et suivants, L215-14 
CE et suivants, R215-2 et suivants, arrêté du 30 mai 2008), en vue de rétablir un usage particulier ou les fonctionnalités écologiques d’un cours 
d’eau, les maîtres d’ouvrage les réalisent dans le cadre d’une opération de restauration ciblant le dysfonctionnement identifié. 
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On veillera dans ce cadre, à la stabilisation écologique du tronçon de cours d’eau ayant subi l’opération, par au minimum la revégétalisation des 
berges avec des espèces autochtones ainsi qu’à la limitation des causes de l’envasement. 
S’ils ne peuvent être remis au cours d’eau, les produits de curage sont valorisés, ou, à défaut de filière de valorisation adaptée, éliminés. Le 
régalage éventuel des matériaux de curage ne doit pas conduire à la création ou au renforcement de digues ou de bourrelets le long des cours 
d’eau ainsi qu’au remblaiement de zones humides. Il permettra entre autres de préserver la bande enherbée, si elle est présente en bord du cours 
d'eau. La hauteur du régalage devra permettre une reprise rapide de la végétation. 
Ces matériaux de curage doivent respecter les normes en vigueur du point de vue de leur qualité. 
Une attention particulière sera apportée à la recherche de plantes invasives afin de ne pas conduire à leur dissémination. 
 
Disposition A-5.6 : Définir les caractéristiques des cours d’eau 
Lors de l’élaboration d’un plan pluriannuel de restauration et d’entretien des cours d’eau, les maîtres d’ouvrage veilleront à caractériser l’état 
physique des cours d’eau (berges, lit mineur et lit majeur, les connexions longitudinales) en tenant compte notamment des annexes alluviales et 
des habitats des espèces aquatiques. Ils veilleront à définir en réponse aux perturbations constatées lors de ce diagnostic, un programme de 
travaux et d’entretien régulier. Ils veillent ensuite à mettre en œuvre ce programme dans l’objectif de préserver les fonctions du cours d’eau. 
 
Disposition A-5.7 () : Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 
Les décisions, les autorisations ou les déclarations délivrées au titre de la loi sur l’eau préservent les connexions latérales. Les maîtres d’ouvrage 
(personne publique ou privée, physique ou morale) veillent à rétablir les connexions latérales des milieux aquatiques, en tenant compte du lit 
majeur des cours d’eau et de son occupation. L’objectif prioritaire de cette disposition est de préserver les fonctions du cours d’eau. 
 
Orientation A-6 () : Assurer la continuité écologique et sédimentaire 
 
Disposition A-6.1 () : Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale 
Les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale s’efforcent de privilégier, dans l'ordre de priorité suivant : l’effacement, le 
contournement de l’ouvrage (bras de dérivation…) ou l’ouverture des ouvrages par rapport à la construction de passes à poissons après étude. 
Pour les ouvrages à l'abandon, pour les ouvrages sans usage, l'effacement sera privilégié. 
 
Disposition A-6.2 () : Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation des espèces et des 
sédiments dans les cours d’eau 
Les autorisations ou déclarations au titre des lois relatives à l’eau et à l’énergie portant sur les aménagements nouveaux ou existants équipés de 
turbines doivent permettre d’assurer la dévalaison et la montaison et de limiter les dommages sur les espèces. 
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Disposition A-6.3 () : Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les objectifs 
Les cours d’eau ou parties de cours d’eau jouant un rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des 
cours d’eau d’un bassin versant sont définis dans la carte 2. Un objectif de restauration de la continuité entre ces réservoirs et le reste de la masse 
d’eau sur laquelle ils sont situés ainsi que les grands axes migratoires, devra être recherché. Les cours d’eau présentant un enjeu de continuité 
écologique à long terme sont identifiés par la carte 3. Cette carte identifie notamment l’enjeu de protection des poissons migrateurs vivant 
alternativement en eau douce et en eau salée. Les cours d’eau présentant un enjeu de continuité écologique à court ou moyen terme sont identifiés 
par la carte 4. Il sera particulièrement tenu compte dans les projets de rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau classés liste 1 et 
2 de l’article L.214-17 du Code de l’Environnement (cartes 15 et 16). Lors des réflexions et procédures préalables à la révision de ces 
classements, il sera tenu compte de l’enjeu de reconstitution des populations d’anguilles et des enjeux de continuité écologique identifiés dans ces 
cartes (par le plan de gestion exigé par le règlement 1100/2007 CE carte 5). La connectivité mer/terre sera également prise en compte. 
 
Disposition A-6.4 () : Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles 
Les SAGE, les maitres d’ouvrage et les autorités compétentes dans le domaine de l’eau au titre du code de l’environnement veillent à prendre en 
compte les plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI), le plan de gestion de l’anguille exigé par le règlement 1100/2007 CE (carte 
5) et les plans départementaux de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources piscicoles (PDPG). 
 
Orientation A-7 () : Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 
La richesse de la biodiversité est un élément clé du bon état écologique. Elle doit être préservée et favorisée. Les fonctionnalités des milieux 
naturels doivent être préservées et chaque projet de restauration, d’entretien ou d’exploitation doit être étudié dans sa globalité. Des actions de 
sensibilisation seront menées auprès de l’ensemble des acteurs sur la problématique des espèces invasives pour éviter leur dissémination, ne pas 
créer de conditions favorables à leur installation et assurer un suivi en vue de les contenir ou de les éradiquer. Les documents de SAGE peuvent 
identifier les zones où des espèces invasives prolifèrent. Les maîtres d’ouvrage en charge des milieux aquatiques établissent ensuite des 
programmes pluriannuels visant à les éliminer ou les contenir. 
 
Disposition A-7.1 : Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’entretien des milieux aquatiques 
Lors des travaux de restauration et d’entretien des milieux aquatiques, les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale) 
veillent à créer des conditions favorables aux espèces autochtones et à leurs habitats et à privilégier le recours au génie écologique. 
 
Disposition A-7.2 () : Limiter la prolifération d’espèces invasives 
Les maîtres d’ouvrage d'opération de restauration et d'entretien des milieux aquatiques, les SAGE ou les autorités portuaires veillent également à 
améliorer la connaissance sur la localisation des espèces invasives et à mettre en place des moyens de lutte visant à les éradiquer si possible ou à 
limiter leur prolifération. 
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Disposition A-7.3 : Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau 
Dans le cadre des autorisations et déclarations délivrées au titre de la loi sur l’eau, l’Etat veille à s’opposer aux créations et aux extensions de 
plans d’eau, notamment dans les cas suivants : 
 en lit majeur des cours d’eau de première catégorie piscicole, et à limiter la création et l'extension de plans d'eau en tête de bassin des cours 

d'eau, connus pour leur vulnérabilité ; 
 ou en zones protégées (Natura 2000, réserves naturelles, sites classés, sites inscrits, arrêté de biotope, zones RAMSAR, zones acquises par le 

conservatoire du littoral), si la création de plans d’eau est susceptible de mettre en péril le patrimoine naturel qui a justifié leurs désignations ; 
 ou en cas de conséquences néfastes sur les cours d’eau ou la nappe (impact hydrologique, écologique ou chimique). 
L’Etat veille à limiter la création et l'extension de plans d'eau en tête de bassin des cours d'eau. 
Les plans d’eau récréatifs ou d’agrément sont particulièrement visés par la présente disposition. 
Ne sont pas concernés les opérations de restauration des milieux aquatiques et de la continuité écologique, les zones d’expansion de crues et les 
bassins de stockage à usage de lutte contre les incendies ou de gestion des eaux pluviales. 
 
Orientation A-8 : Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière 
Les schémas départementaux des carrières devront tenir compte des ressources globales de granulats au niveau interrégional et orientent les 
extractions vers les milieux les moins sensibles en termes d’environnement. Les possibilités locales de recyclage et de substitution aux matériaux 
de carrière sont prises en compte de façon prioritaire. Les maîtres d’ouvrage veillent à l’inertie des matériaux de recyclage utilisés. 
 
Disposition A-8.1 : Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières 
L’ouverture de nouvelles carrières et l’extension des carrières existantes sont soumises à certaines conditions visant la non dégradation de la 
ressource en eau (état écologique, chimique et quantitatif) et des milieux aquatiques associés : 
 L’ouverture de nouvelles carrières est proscrite dans les zones visées par la réglementation, le lit majeur des réservoirs biologiques - carte 2 - 

et celui des rivières de première catégorie piscicole ; 
 L’étude d’impact réalisée par les maîtres d’ouvrages doit en particulier s’assurer de la neutralité vis-à-vis de la prévention des inondations, de 

la production d’eau potable et de la préservation des eaux de surface et des milieux ; 
 Le maintien de l’intérêt écologique global préexistant des milieux naturels devra être assuré. Le cas échéant, les mesures compensatoires 

garantiront le maintien ou la création de milieux d’intérêt écologique équivalents ou à forte valeur patrimoniale ; 
 Pour des carrières alluvionnaires, il doit être conservé un massif filtrant minimum en bordure des coteaux et des rivières pour limiter les 

risques de pollution. 
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Disposition A-8.2 : Remettre les carrières en état après exploitation 
En application de l’article R.512-8-5 du code de l'environnement, les exploitants des sites d’extraction veillent à prévoir les conditions de remise 
en état du site après exploitation. La remise en état vise à : 
 Restaurer et assurer l’entretien de long terme des zones humides pour les sites occupant une ancienne zone humide ; 
 Assurer la continuité écologique, sédimentaire et piscicole des cours d’eau situés sur le site. 
Les schémas départementaux des carrières doivent être compatibles avec ces dispositions. 
 
Disposition A-8.3 () : Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance 
Les documents d'urbanisme, de planification, les schémas et projets d’activité prennent en compte dans leur porter à connaissance les 
fonctionnalités écologiques des cours d’eau et des milieux aquatiques susceptibles d'être impactées. 

4.1.3. Les zones humides 

Le domaine des zones humides n’est pas explicitement visé par la DCE. Néanmoins cette directive rappelle dans ses visas l’importance qu’elle 
accorde aux zones humides, elle fixe un objectif de non dégradation et d’amélioration pour ces milieux (art.1-a) et suggère même l’utilisation de 
mesures de recréation et de restauration des zones humides. 
Les dernières décennies ont été marquées par la régression des zones humides. Pourtant, leur préservation est nécessaire et l’utilité de ces 
territoires est aujourd’hui clairement démontrée car les zones humides assurent de nombreuses fonctions : 
 Hydrologiques : Les milieux humides sont des « éponges naturelles » qui reçoivent l’eau, la stockent et la restituent. A ce titre, elles écrêtent 

les inondations et réduisent les risques. En milieu littoral et arrière littoral, les zones humides agissent en qualité de zones tampons. Elles 
participent à la lutte contre les crues, limitent l'effet de la houle, et protègent le trait de côte ; 

 Physiques et biogéochimiques : Elles sont aussi des « filtres naturels », les « reins » des bassins versants qui reçoivent des matières minérales 
et organiques, les emmagasinent, les transforment et/ou les retournent à l’environnement ; 

 Biologiques : Les milieux humides sont des réservoirs de biodiversité en assurant des fonctions vitales pour beaucoup d’espèces végétales et 
animales (ressources alimentaires, lieux de vie pour se reproduire, sites de refuge, etc…) ; 

 Stockage du carbone, surtout dans les tourbières. Cela concourt à atténuer les conséquences du changement climatique. 
Les zones humides du bassin sont également le support de nombreux usages et d’activités touristiques (tourisme vert, pêche, chasse, observation 
de la nature) et de zones de production agricole, sylvicole et piscicole. 
 
Un plan national Zones humides débute en 2014 pour une durée de 4 ans. Il s’inscrit dans les 6 orientations stratégiques de la stratégie nationale 
pour la biodiversité. Il représente par ailleurs une contribution concrète à la mise en œuvre de la Directive cadre sur l’eau, à la Directive sur les 
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énergies renouvelables, à la Directive Oiseaux et à la Directive Habitats Faune Flore. Il prend aussi en compte les dispositifs concourant à la 
préservation des milieux humides contenus dans la politique agricole commune. 
La liste des fonctionnalités des Zones Humides est détaillée en partie 5. 
Le plan d’action en faveur des milieux humides vient en complément des outils existants d’ores et déjà et qui contribuent à leur préservation, 
notamment les SDAGE et les SAGE, Natura 2000, les SRCE… 
De plus, les zones humides constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques. A ce titre, les zones humides visées au 
niveau national ou contribuant à la réalisation de l’objectif de bon état écologique, seront intégrés à la trame bleue. La trame bleue est décrite 
dans les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) et le SDAGE tient compte de celle-ci ainsi que du plan d’action stratégique 
associé. 
 
Orientation A-9 ( ) : Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-
Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, reprise par l’article L.211-1 du code de l’environnement, définit les zones humides : « on entend par zones 
humides les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
Le décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 en application de la loi DTR précise les critères de définition et de délimitation des zones humides 
comme suit : « les critères à retenir pour la définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles ». Un arrêté du 24 juin 2008, modifié en date du 01/10/2009, établit les 
listes des types de sols et de plantes et de communautés de plantes concernées. 
La carte des zones à dominante humide (carte 6) montre à grande échelle l’omniprésence potentielle des zones humides sur le bassin Artois 
Picardie. Les aménagements historiques (extension urbaine, drainage,…) sont aujourd’hui relayés par la pression anthropique périurbaine, ou par 
les changements de gestion et d’occupation des sols qui continuent de menacer chacune des zones. Les efforts de restauration et de préservation 
doivent être portés par l’ensemble des acteurs du bassin pour une préservation globale de ces zones. 
 
Disposition A-9.1 : Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le lit majeur des cours d’eau 
Les SCOT, les PLU communaux, les PLU intercommunaux et les cartes communales prévoient les conditions nécessaires pour préserver les 
zones humides et le lit majeur des cours d’eau de toute nouvelle implantation, y compris les habitations légères de loisirs (définies dans l'article R 
111-31 du code de l’urbanisme), qui entraineraient leur dégradation. 
L’Etat et les collectivités locales prennent des dispositions harmonisées à l’échelle du bassin afin d’éviter la sédentarisation d’habitations légères 
de loisirs dans les zones humides et le lit majeur des cours d’eau. 
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Disposition A-9.2 () : Prendre en compte les zones humides dans les documents d’urbanisme 
Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU intercommunaux et cartes communales) et les décisions administratives dans le 
domaine de l’eau prennent en compte les zones humides en s’appuyant notamment sur la carte des zones à dominante humide (carte 6) et les 
inventaires des SAGE. La carte des Zones à Dominante Humide correspond à une identification réalisée par photographie aérienne. Son échelle 
d’utilisation est le 1/50 000ème. 
 
Disposition A-9.3 (  ) : Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers zones humides au sens de la police de 
l’eau 
Dans le cadre des procédures administratives, le pétitionnaire devra prouver que son projet n’est pas situé en zone humide au sens de la police de 
l’eau, à défaut, il devra par ordre de priorité : 
1. Eviter d'impacter les zones humides en recherchant une alternative à la destruction de zones humides ; 
2. Réduire l'impact de son projet sur les zones humides en cas d'absence d'alternative avérée à la destruction ou dégradation de celles-ci et sous 

réserve de justifier de l’importance du projet au regard de l’intérêt général des zones humides détruites ou dégradées ; 
3. Compenser l'impact résiduel de son projet sur les zones humides en prévoyant par ordre de priorité : 

 la restauration* de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 150 % minimum de la surface perdue ; 
 la création** de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 100% minimum de la surface perdue. 

Et justifier de l’importance du projet au regard de l’intérêt général des zones humides détruites ou dégradées. Les mesures compensatoires 
devront se faire, dans la mesure du possible, sur le même territoire de SAGE que la destruction. La gestion et l'entretien de ces zones humides 
doivent être garantis à long terme. Pour prendre en compte les aspects positifs de l’élevage en zone humide, le service instructeur peut adapter 
ou déroger à cette disposition pour les bâtiments liés à l’élevage. 
*restauration : amélioration de la fonctionnalité d’une zone humide au sens de la police de l’eau. 
**création : travaux induisant le classement d’une parcelle, en zone humide au sens de la police de l’eau. 

 
Disposition A-9.4 : Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE 
Lors de l’élaboration des SAGE, ou lors de leur révision future, les documents de SAGE, dans leur volet zones humides, identifient : 
 les zones où des actions de restauration/réhabilitation sont nécessaires ; 
 des zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la biodiversité est remarquable et pour lesquelles des actions particulières de 

préservation doivent être menées ; 
 les zones qui permettent le maintien et le développement d’une agriculture viable et économiquement intégrée dans les territoires et la 

préservation des zones humides et de leurs fonctionnalités. 
Selon les enjeux du territoire, les SAGE peuvent réaliser un inventaire, aussi exhaustif que possible, des zones humides. Cette disposition est 
facultative, pour les SAGE ayant déjà identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. 
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Disposition A-9.5 ( ) : Gérer les zones humides 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale) sont invités à maintenir et restaurer les zones humides. 

4.1.4. Les substances dangereuses 

Les substances dangereuses (cf. liste §6) sont des polluants présents à faible concentration (micropolluants) dans l’environnement et dont 
l’homme introduit ou modifie les teneurs lorsqu’elles y sont spontanément présentes. 
 
Elles comprennent une très grande variété d’éléments naturels ou de synthèse tels que les métaux lourds (mercure, plomb, …), les hydrocarbures, 
les solvants ou les phytosanitaires… 
 
Leur origine est très variée : rejets ponctuels (industrie, stations d’épuration urbaine…) rejets dispersés (domestiques, artisanat) ou diffus 
(épandages de phytosanitaires, retombées atmosphériques, lessivage des routes…) mais également naturelle (métaux, hydrocarbures aromatiques 
polycyclique…). 
 
Leurs effets sur les organismes vivants et les milieux aquatiques sont nombreux, très variés, souvent mal connus. Elles peuvent perturber les 
fonctions vitales (développement, reproduction mutations génétiques…) entraîner à la mortalité et modifier la répartition des populations. 
 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE du 23 octobre 2000) prévoit l’adoption de mesures spécifiques pour les polluants présentant un risque 
significatif pour ou via l’environnement aquatique. Des substances prioritaires sont ainsi sélectionnées pour leurs caractéristiques notamment leur 
toxicité, leur persistance dans l’environnement et leur capacité de bioaccumulation. 
 
Pour ces substances, la DCE impose notamment à tous les Etats membres (voir les paragraphes sur les objectifs pour plus de détails) : 
 D’atteindre le bon état des eaux d’ici 2015 ; 
 De réduire progressivement les rejets, émissions ou pertes pour les substances prioritaires ; 
 De supprimer les rejets des substances prioritaires dangereuses. 
Actuellement, 53 substances sont visées par la DCE et définissent l’état chimique des eaux, dont 41 sont prises en compte pour l’évaluation de 
l’état au second cycle. Pour chaque substance, la concentration dans le milieu doit être inférieure à une Norme de Qualité Environnementale 
(NQE) pour atteindre le bon état. 
D’autre part, une liste « substances spécifiques » contribue à la définition de l’état écologique. Au cours du précédent cycle de gestion, 9 
« substances spécifiques » étaient définies nationalement mais cette liste a été révisé et comporte désormais 20 "substances spécifiques". 
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Des efforts importants ont été réalisés et une amélioration continue des rejets toxiques industriels est engagée depuis de nombreuses années, 
notamment avec l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses du plan national micropolluants. 
 
Les pollutions diffuses par les pesticides constituent un des facteurs limitant l’atteinte du bon état des eaux au titre de la DCE et un des 
paramètres sur lequel agir pour réduire le degré de traitement des eaux brutes pour la production d’eau potable. 
Au niveau national, le plan Ecophyto constitue le socle de la politique publique visant à réduire l’usage des pesticides, et leurs impacts sur 
l’environnement et la santé humaine. 
 
La loi du 6 février, dite loi Labbé, visant à mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national, interdit à l’Etat et 
aux collectivités d’utiliser ou de faire utiliser des produits phytopharmaceutiques chimiques pour l’entretien des espaces verts, des forêts ou des 
promenades accessibles ou ouverts au public, à partir du 1er janvier 2020. 
 
Orientation A-10 () : Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des pollutions par les micropolluants 
nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelles 
 
Disposition A-10.1 : Améliorer la connaissance des micropolluants 
Les services de l’Etat et ses établissements publics compétents poursuivent la recherche des micropolluants (y compris substances 
médicamenteuses, molécules hormonales radionucléides…), dans les milieux aquatiques et dans les rejets ponctuels ou diffus. 
En partenariat avec les industriels, les collectivités et les agriculteurs, cette meilleure connaissance permettra d’améliorer la définition des actions 
de suppression ou de réduction des rejets de ces micropolluants, en priorité dans les masses d’eau qui n’atteignent pas le bon état. 
Ces investigations concernent en particulier le développement des bilans par substances, prescrits au titre du code de l’environnement (ICPE et 
loi sur l’eau) ou du code de la santé, intégrant l’ensemble des sources (naturelle, urbaine, domestique, industrielle, agricole) et détaillant les voies 
de transfert. La prise en compte des micropolluants dans les diagnostics sur les déversements par temps de pluie sera également étudiée. 
 
Orientation A-11 ( ) : Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de 
micropolluants 
Cette orientation implique des efforts sur les rejets ponctuels localisés et les rejets diffus représentant des flux sensibles à l’échelle du bassin et 
des rejets en Mer du Nord (convention OSPAR, directive cadre eau 2000/60, directives substances dangereuses – 76/464/CEE codifiée sous le 
numéro 2006/11/CEE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique et 80/68/CEE, 
abrogée par la DCE, concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution causée par certaines substances dangereuses, programme 
national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, plan ECOPHYTO…) 
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La réduction à la source des rejets est essentielle pour les substances dangereuses dont le traitement devient très difficile ou d’efficacité très 
limitée, une fois diluées ou mélangées avec d’autres types d’effluents. 
Il existe toutefois des cas particuliers où les effluents sont suffisamment concentrés pour qu’un traitement puisse être envisagé. 
Au titre du code de l’environnement, pour les équipements, installations et travaux soumis à autorisation ou à déclaration, les autorités 
compétentes peuvent établir des objectifs par établissement ou installation responsable des rejets ou émissions ponctuels dans le milieu ou dans 
les réseaux d’assainissement. Dans ce cadre, ils peuvent adapter les autorisations de rejets de manière à atteindre les objectifs : de réduction de 
flux et/ou d’atteinte du bon état, dans des conditions techniques et économiques acceptables et raisonnables. 
 
Disposition A-11.1 ( ) : Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité du milieu naturel 
Dans le respect des dispositions qui fondent sa compétence, l'autorité administrative adapte aux exigences du milieu récepteur les prescriptions 
qu’elle impose au titre de la police des installations classées, de la police de l’eau ou de l’autorité de sûreté nucléaire pour les rejets dans les 
milieux aquatiques, les déversements dans les réseaux publics et les dispositifs d’auto surveillance qui le nécessitent. 
 
Disposition A-11.2 () : Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres vers les ouvrages d’épuration des 
agglomérations 
Les collectivités veillent à maîtriser les rejets de micropolluants des établissements raccordés aux ouvrages d’épuration des agglomérations. 
Les émissions de faibles quantités de micropolluants par des petites activités dispersées dans le milieu urbain peuvent perturber le 
fonctionnement du système d’assainissement collectif (station et réseau). 
Lorsque des activités économiques, utilisatrices de ces substances, sont raccordées à un réseau public de collecte, la collectivité assurant la 
collecte, le transport et le traitement des eaux usées établit ou met à jour, dans les conditions prévues par la loi et pour améliorer les conditions 
d’intervention de l’autorité de police, les autorisations de déversement prévues au titre de l’article L.1331-10 du code de la santé publique et du 
code général des collectivités territoriales. L’objectif est de réglementer les rejets de ces substances dans les réseaux pour en maîtriser la présence 
dans le milieu et dans les boues de station d’épuration. 
La maîtrise de ces rejets passe principalement par : 
 la prise en compte des micropolluants dans les autorisations de raccordement délivrées par les collectivités gestionnaires de réseaux 

d’assainissement qui les mettent à jour si nécessaire ; 
 des démarches collectives territoriales ou par secteur d’activité qui visent des branches d’activités ciblées pour leurs émissions en certains 

micropolluants. 
 
Disposition A-11.3 ( ) : Eviter d’utiliser des produits toxiques 
Les prescripteurs et utilisateurs de produits et de matériaux sont invités à utiliser les produits les moins toxiques et écotoxiques et les moins 
rémanents, que ce soit pour les produits industriels, agricoles ou de consommation courante. 
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Des actions de formation et d’information sont encouragées afin de remédier à la source, et de manière préventive, aux rejets, émissions et pertes 
de substances dangereuses que ce soit sur le choix et les conditions de mise en œuvre appropriées ou sur le devenir des emballages et des déchets. 
 
Disposition A-11.4 ( ) : Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 
L'autorité administrative privilégiera la mise en œuvre de la réduction à la source des rejets de substances dangereuses par les acteurs 
économiques, que ce soit pour les diagnostics des sources d’émission, la recherche des moyens de réduction de ces rejets (technologies propres, 
substitution de produit, changement de procédé,…) ou le rejet zéro (recyclage,…). 
Des actions de démonstration et de transfert de technologie sont développées pour en faciliter la mise en œuvre. Une grande vigilance est 
maintenue sur la toxicité des produits de substitution. 
 
Disposition A-11.5 ( ) : Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le cadre du plan ECOPHYTO 
Les exploitants agricoles, les collectivités et les gestionnaires d'espaces (voie de communication, jardiniers, zones d'activité, golf, parcs…) sont 
incités à s'inscrire dans une démarche de réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires. 
Cette démarche est réalisée en cohérence avec la mise en œuvre du Plan Ecophyto et plus particulièrement de ses axes 2 (recenser et généraliser 
les systèmes agricoles et les moyens connus permettant de réduire l'utilisation des pesticides), 3 (innover dans la conception et la mise au point de 
systèmes de culture économes en pesticides) et 7 (réduire et sécuriser l'usage des produits phytopharmaceutiques en zone non agricole). 
Dans le cadre des marges de manœuvres existantes dans la Politique Agricole Commune, les agriculteurs sont incités à : 
 Optimiser leurs pratiques agricoles (exemple : agriculture de précision...) ; 
 Substituer l'utilisation de produits phytosanitaires par des pratiques alternatives (exemples : désherbage mécanique, bio-contrôle...) ; 
 Reconcevoir leurs systèmes de production agricole pour aboutir à des systèmes agro-écologiques (exemples : allongement des 

rotations, adaptation des dates de semis...). 
Pour ce qui concerne les autres usages non agricoles : 
 les collectivités sont incitées à adhérer à la Charte d'entretien des espaces publics du Bassin Artois-Picardie et à parvenir à un objectif « zéro 

phytosanitaire » ; 
 les jardineries sont incitées à s'inscrire dans la démarche de charte spécifique à leur activité et développée à l'échelle du Bassin Artois-

Picardie ; 
 les autres gestionnaires d'espaces sont incités à réduire leur utilisation de produits phytosanitaires. 
Cette disposition est applicable en priorité dans les zones à enjeu eau potable définies par la carte 7. 
 
Disposition A-11.6 () : Se prémunir contre les pollutions accidentelles 
En un seul évènement, les pollutions accidentelles peuvent anéantir les efforts réalisés sur la réduction des pollutions chroniques. 
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Dans le cadre des autorisations ou déclaration au titre du code de l'environnement, l'autorité administrative veille à ce que les pollutions 
accidentelles soient prise en compte dans les bassins versants (transport routier et ferroviaire, stations d'épurations urbaines, industries...) en 
amont des bassins versants particulièrement vulnérables aux pollutions accidentelles (zone à enjeu eau et prise d’eau de surface pour l’eau 
potable, zones de baignade, zones conchylicoles et de pêche professionnelle, milieux aquatiques remarquables, zones de frayères...). Elaborés en 
relation avec les acteurs concernés, ces actions prévoient : 
 Des mesures visant à minimiser l'impact des rejets lors de l'arrêt accidentel ou du dysfonctionnement des ouvrages d'épuration ; 
 Des dispositifs d’assainissement permettant la récupération, le cas échéant, le confinement des pollutions accidentellement déversées sur un 

site industriel ou sur la voie publique. 
 
Disposition A-11.7 : Caractériser les sédiments avant tout curage 
Les programmes et les décisions administratives relatives à la prescription ou l’exécution de travaux de curage de cours d’eau domaniaux ou non 
domaniaux : 
 Prévoient la production d’une caractérisation des sédiments afin de déterminer leur dangerosité et leur toxicité ; 
 Précisent les modalités et conditions de gestion des produits de curage jugés « à risque » (cf. liste §6) pour qu’ils ne portent pas atteinte à la 

qualité des milieux. 
Ils identifient et évaluent les risques encourus par les milieux naturels préalablement aux opérations de curages, notamment si les eaux 
superficielles sont susceptibles de s’infiltrer dans les nappes. 
 
Disposition A-11.8 () : Construire des plans spécifiques de réduction de pesticides dans le cadre de la concertation avec les SAGE 
Lorsqu’il existe un enjeu pesticide, le SAGE peut prévoir des actions de sensibilisation, et des plans de suivi en vue de la réduction et de la 
maîtrise de l’usage des pesticides. 
 
Orientation A-12 : Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués 
L’autorité administrative et les exploitants : 
 Mettent en place une surveillance des eaux souterraines pour les installations classées et les sites pollués le nécessitant. L’Etat et les 

établissements publics soutiennent la bancarisation dans la base ADES des données de surveillance des eaux souterraines au droit des 
installations classées en vue de leur diffusion et de leur mise à disposition ; 

 Poursuivent les actions permettant de limiter les transferts de substances polluantes à partir des sites et sols pollués. Ils mettent en place, si 
nécessaire, des restrictions d’usage des eaux souterraines. 

Par ailleurs l’Etat, les établissements publics compétents et les collectivités soutiendront les efforts de recherche relatifs à l’impact des sédiments 
et sols pollués sur la qualité de l’eau et des milieux vivants. 
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4.2. GARANTIR UNE EAU POTABLE EN QUALITE ET EN QUANTITE SATISFAISANTE 

4.2.1. Protéger la ressource en eau contre les pollutions 

L’approvisionnement en eau potable est assuré à 95 % par des prélèvements souterrains. 
Globalement, la ressource souterraine disponible pour l’alimentation en eau potable de la population est excédentaire. Mais elle est inégalement 
répartie et, lorsqu’elle n’est pas naturellement protégée des pollutions de surface par une couche argileuse imperméable, sa qualité générale est 
vulnérable. 
 
Orientation B-1 : Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et préserver la ressource en eau dans les zones à 
enjeu eau potable définies dans le SDAGE 
La protection des aires d’alimentation des captages d’eau potable vise à préserver durablement la qualité de l’eau prélevée afin de limiter les 
fermetures de captage et la multiplication de nouveaux forages ou de traitements curatifs. Les dispositions suivantes visent à préserver la qualité 
des zones à enjeu eau potable (carte 7) et reconquérir la qualité des captages dégradés, en particulier les 60 captages prioritaires (carte 7 et liste 
partie 8) et les autres captages situés dans les Zones d’Actions Renforcées mentionnées sur la carte des zones vulnérables (carte 7bis et liste des 
ZAR partie 9). 
Les captages prioritaires correspondent aux captages déjà engagés dans une démarche Grenelle et les captages dégradés de volume important. 
Les zones à enjeu eau potable recouvrent les captages dégradés ou en cours de dégradation et les captages dits stratégiques alimentant une 
population importante. 
Le gouvernement a fixé comme priorité la reconquête de la qualité de la ressource en eau, notamment celle utilisée pour la production d’eau 
destinée à la consommation humaine. 
L’objectif fixé lors de la Conférence Environnementale de 2013 est de doubler l’effort de prévention mis en œuvre depuis le Grenelle de 
l’Environnement. En juillet 2014, une liste de 1 000 captages prioritaires a été arrêtée dont 60 pour le bassin Artois-Picardie parmi les points 
d’eau pour lesquels : 
 La concentration en nitrates est supérieure à 40 mg/l ; 
 Et/ou la concentration en pesticides est supérieure à 0,08 µg/l. 
Ces captages prioritaires feront l’objet de plans et de programmes d’actions adaptés afin de reconquérir la qualité de la ressource en eau. Ces 
programmes seront mis en place reposant sur la mobilisation volontaire de toutes les parties prenantes, en particulier des agriculteurs, sur une 
base contractuelle. Ils pourront être rendus obligatoires en cas d’insuffisance de mise en œuvre au travers d’un arrêté Zones Soumises à 
Contraintes Environnementales (ZSCE). 
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Dans les zones vulnérables au sens de la Directive Nitrates, les préfets de région délimitent des Zones d’Action Renforcées (ZAR) qui 
correspondent aux aires d’alimentation de captage de l’eau destinée à la consommation humaine dont la teneur en nitrates est supérieure à 50 
milligrammes par litre. 
 
Disposition B-1.1 : Préserver les aires d’alimentation des captages 
Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU intercommunaux et cartes communales) ainsi que les PAGD (Plans 
d’Aménagement de Gestion Durable) et règlements des SAGE contribuent à la préservation et la restauration qualitative et quantitative des aires 
d’alimentation des captages situées dans les zones à enjeu eau potable figurant en carte 7. 
 
Disposition B-1.2 : Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires 
Les captages prioritaires du SDAGE, listés en partie 8, dont la qualité est non-conforme, ou dégradée par les nitrates ou les pesticides devront 
faire l’objet d’une démarche de reconquête de la qualité de l’eau à l’échelle de leur aire d’alimentation. La zone de protection sera déterminée et 
le programme d’actions multi pressions devra fixer des objectifs précis dans chaque domaine. Les collectivités exploitant ces captages devront 
veiller à la mise en place des actions identifiées et établiront régulièrement un bilan d’avancement qui sera présenté aux Commissions Locales de 
l’Eau (CLE) concernées. 
 
Disposition B-1.3 : Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour mieux agir 
Les zones à enjeu eau potable figurant sur la carte 7 correspondent à des zones à préserver pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
Sur ces zones, des études de connaissance des aires d’alimentation pourront être menées et des actions visant à préserver la qualité de la 
ressource en eau pourront être mises en place. 
Disposition B-1.4 : Etablir des contrats de ressources(1) 
Les collectivités locales sont incitées à établir des « contrats de ressources(1) » prévoyant le financement des actions spécifiques de protection des 
captages pour l’alimentation en eau potable lorsque la collectivité sur le territoire de laquelle est située la ressource n’est pas la collectivité qui 
exploite cette ressource. 
(1) A l'image du contrat de ressources Dunkerque/Houlle-Moulle et Guines/Calais. 
 
Disposition B-1.5 : Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles des aires d’alimentation de captages 
Les collectivités et les acteurs du territoire veillent à protéger et restaurer, par l’orientation de l’usage des sols (contractualisation, réglementation, 
acquisition), les parcelles les plus sensibles des aires d’alimentation de captage afin de favoriser des usages du sol protégeant durablement la 
ressource : boisement, enherbement, élevage extensif, agriculture biologique, agroforesterie, agriculture à bas niveaux d’intrants … 
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Disposition B-1.6 : En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par ailleurs la qualité de l’eau potable polluée 
Les collectivités qui exploitent, pour leur alimentation en eau potable, des ressources souterraines polluées par les nitrates ou par les 
phytosanitaires qui, de ce fait, ont recours à un traitement de potabilisation, mettent en œuvre une démarche de reconquête de la qualité de l’eau à 
l’échelle de leur aire d’alimentation. Elles peuvent compléter ces actions d’amélioration par une diversification de leur approvisionnement. 
 
Disposition B-1.7 : Maitriser l’exploitation du gaz de couche 
L’autorité administrative veille à protéger les ressources en eau dans le cas d’exploitation de gaz de couche. Elle veillent à informer les SAGE 
concernés par la ressource en eau en cas d’exploitation du gaz de couche. 

4.2.2. Sécuriser l’approvisionnement en eau potable 

La ressource en eau souterraine est globalement abondante à l’échelle du district. En effet, sur la base d’une pluie efficace moyenne de 200 mm 
par an (pluie qui s’infiltre et recharge les nappes), le volume annuel peut être estimé à 3 milliards de m3 à l’échelle de la partie française du 
district Escaut. 
 
Le volume prélevé en eau souterraine pour l’alimentation en eau potable est d’un peu plus de 10 % de la recharge annuelle. Cependant, cette 
ressource n’est pas disponible partout. En effet, l’aquifère principal constitué par la craie ne couvre pas la totalité du district. Il est absent dans les 
Flandres, occupées par des formations argilo sableuses imperméables et dans le Boulonnais, constitué principalement de formations calcaires 
plus ou moins fissurées. 
 
Dans ces 2 territoires, l’approvisionnement est assuré ou complété soit par des apports extérieurs (champs captants de Houlle Moulle qui 
alimentent le Dunkerquois) soit par traitement des eaux de surface (usine de potabilisation sur la Liane qui alimente le Boulonnais). 
La forte demande de la métropole lilloise en eau potable et en eau industrielle, a entraîné une surexploitation de la nappe des calcaires 
carbonifères, classée aujourd’hui en zone de répartition des eaux et a nécessité un approvisionnement complémentaire par potabilisation des eaux 
de la Lys (usine de Moulin le Comte près d’Aire sur la Lys). L’augmentation progressive de la population ainsi que la diminution des ressources 
de bonne qualité à proximité de l’agglomération Lilloise pourrait nécessiter l’utilisation de ressources de plus en plus lointaines. Même si la 
plupart des masses d'eau sont en bon état quantitatif, cela n'empêche pas l'existence de déséquilibres locaux ponctuels qui, dans un contexte de 
dérèglement climatique, risquent de devenir plus fréquents et plus marqués. 
 
Orientation B-2 () : Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 
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Disposition B-2.1 : Améliorer la connaissance et la gestion de certains aquifères 
L’autorité administrative et les collectivités locales compétentes améliorent la connaissance et la gestion des aquifères afin de garantir une 
alimentation en eau potable et le bon fonctionnement des milieux aquatiques superficiels dépendant du niveau de la nappe. 
 
Disposition B-2.2 () : Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau et les équipements à mettre en place 
Dans le but de préserver les milieux naturels et de sécuriser l’approvisionnement en eau de la population (interconnexion, ressources 
alternatives,…), les collectivités veillent à optimiser l’exploitation des ouvrages de production existants, en prenant en compte les besoins en eau 
des milieux naturels aquatiques. En particulier, les collectivités établissent des schémas d’alimentation afin de diversifier et sécuriser leur 
approvisionnement en eau potable, mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau disponibles et les équipements à mettre 
en place. Les SCOT, les PLU communaux et les PLU intercommunaux doivent être élaborés en cohérence avec ces schémas d'alimentation. 
 
Orientation B-3 () : Inciter aux économies d’eau 
Des actions d’information, de sensibilisation et éventuellement des incitations financières en vue d’économiser l’eau seront mises en œuvre par 
l’Etat et ses établissements publics compétents, les collectivités territoriales et locales et leurs partenaires. Par exemple : 
 Récupération d’eau de pluie ; 
 Amélioration des rendements des réseaux de distribution ; 
 Gestion des circuits de refroidissement ; 
 Adaptation des cultures à la ressource disponible ; 
 Techniques d’irrigation économes en eau voire innovantes (utilisation d’eaux usées traitées dans la limite des risques sanitaires par exemple). 
 
Disposition B-3.1 () : Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand cela est possible 
Pour économiser la ressource en eau potable, les utilisateurs d’eau seront incités à adopter des ressources alternatives de qualité inférieure (eau 
pluviale, eau épurée…) ou des techniques économes (recyclage…) pour des usages ne nécessitant pas une eau potable (arrosage, lavage, 
refroidissement…). 
 
Orientation B-4 () : Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères 
La gestion quantitative des ressources en eau, en période de crise, relève de deux approches. 
La première approche concerne les bassins versants caractérisés par des déficits structurels de la ressource et nécessitant de prendre des mesures 
permanentes de gestion, en fixant notamment des débits d’objectifs d’étiage à ne pas franchir, afin d’anticiper les étiages et ainsi satisfaire le 
mieux possible l’ensemble des usages. 
Certains bassins versant sont susceptibles de présenter localement des déficits structurels nécessitant des mesures de gestion permanentes. 
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La seconde approche concerne les bassins versants qui présentent une disponibilité réduite de la ressource de manière purement conjoncturelle ; 
c’est-à-dire liée à l’aléa climatique « sécheresse » qui survient par exemple lors d’une recharge hivernale insuffisante des nappes souterraines 
conjuguée à un été sec. Il existe un dispositif réglementaire permettant de gérer ces situations dans le cadre d’arrêtés préfectoraux. Ce dispositif 
prévoit la mise en application de mesures graduées de restrictions d’usages de l’eau en fonction de la constatation du franchissement de différents 
seuils hydrométriques (débits des cours d’eau) et/ou piézométriques (niveau des nappes souterraines). 
 
Disposition B-4.1 : Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse 
La carte 1 présente les seuils hydrométriques de crise les plus critiques en matière de gestion de la sécheresse. Les objectifs de quantité en 
période d’étiage sont définis aux principaux points nodaux. Ils sont constitués de débits de crise en dessous desquels seules les exigences de la 
santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la population et les besoins des milieux naturels peuvent 
être satisfaites. 

4.2.3. Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable 

La différence entre le volume d'eau prélevée et traitée (6 milliards de m3 en 2004 en France) et le volume d'eau effectivement consommée 
(4,45 milliards) constitue les pertes en eau des réseaux (1,6 milliard). Ces pertes proviennent de la lutte contre les incendies et de la 
consommation pour l'entretien du réseau, mais aussi et surtout des fuites du réseau. Elles ont été estimées à 1,3 milliard de m3 en 2004, soit plus 
du cinquième des volumes distribués. 
 
En effet, le réseau de transport d'eau potable en France est constitué de 900.000 km de canalisations, dont presque la moitié a plus de trente ans et 
dont la durée de vie est de 50 à 60 ans en moyenne. La fragilité, les défauts ou l'usure de certains des matériaux alors utilisés induisent ces pertes, 
dont l'importance varie fortement selon le milieu où elles se produisent. 
 
Du fait qu'elles ont lieu généralement au niveau des branchements -sauf en cas de casse d'une canalisation-, elles sont plus fréquentes en milieu 
urbain -qui connaît un nombre de branchements supérieur au kilomètre de canalisation- qu'en milieu rural. En revanche, si l'on rapporte les pertes 
au volume d'eau prélevé, globalement moins élevé en milieu rural, les pertes y seront proportionnellement plus importantes. 
 
La loi Grenelle 2 impose aux collectivités de mettre en place avant le 1er janvier 2014 un schéma de distribution d’eau potable déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribution et un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable. En cas de 
dépassement du taux de perte en eau du réseau fixé par le décret du 27 janvier 2012, la collectivité doit prévoir un plan d’action dans un délai de 
3 ans à compter du constat de dépassement. A défaut, le taux de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau sera doublé. 
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Le rendement à atteindre fixé par décret est de 85% ou sinon doit être au moins égal à un rendement seuil fonction de l’indice linéaire de 
consommation. 
 
Orientation B-5 () : Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable 
 
Disposition B-5.1 () : Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution 
Les collectivités veillent à limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution en application du décret 2012-97 du 27 janvier 2012 en 
réalisant un diagnostic de leur patrimoine et un plan d’actions incluant des recherches de fuites et une programmation pluriannuelle du 
renouvellement des canalisations et équipements. 

4.2.4. Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 

Au niveau de l’agglomération lilloise, la nappe du calcaire carbonifère de « Roubaix – Tourcoing » est une nappe profonde, captive sous des 
terrains imperméables. Elle est alimentée par l’infiltration latérale des eaux de pluie dans une zone d’affleurement du calcaire située dans la 
région de Tournai en Belgique et par le drainage de la craie sus-jacente. Contrairement à la nappe de la craie qui se reconstitue lors de périodes 
pluvieuses (pluies efficaces et échanges rivière/nappe), la particularité de son alimentation rend plus sensible la nappe du calcaire carbonifère. 
 
En raison de sa bonne productivité, cette nappe est exploitée conjointement par les Belges et les Français pour couvrir les besoins industriels et 
en eau potable d’une métropole de plus de 1 million d’habitants. Cette situation a conduit à une surexploitation avec une baisse du niveau 
piézométrique d’un mètre par an en 30 ans entre 1963 et 1993. 
 
La diminution des prélèvements dans le carbonifère, due d’une part à l’arrêt de nombreuses industries textiles consommatrices en eau et aux 
économies réalisées par les industriels et d’autre part aux apports d’eau lointaine ont permis une stabilisation du niveau de la nappe du 
carbonifère depuis une dizaine d’années. 
 
Cette ressource a été placée sous un régime d’autorisation préalable aux prélèvements depuis 1950, et plus récemment, en 2003, en Zone de 
Répartition des Eaux (ZRE), seule ressource dans ce cas dans le bassin Artois-Picardie. 
 
La stabilisation actuelle, voire la légère remontée du niveau de la nappe du carbonifère, doit être suivie pour voir si elle s’inscrit dans la durée. 
De plus, une surveillance qualitative doit être mise en place, la remontée du niveau pouvant entraîner une dégradation de la qualité de l’eau avec 
apparition d’éléments tels que les sulfates. 
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Une modélisation quantitative et qualitative de cette nappe est actuellement en cours dans le cadre d’un projet INTERREG entre la France, la 
région Wallonne et la région Flamande. 
 
Orientation B-6 : Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 
 
Disposition B-6.1 : Associer les structures belges à la réalisation des SAGE frontaliers 
Les SAGE frontaliers peuvent associer, par l’intermédiaire de leur règlement intérieur, des représentants des structures belges concernées par la 
gestion de l’eau. 
 
Disposition B-6.2 : Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des Commissions Internationales Escaut et Meuse 
Les délégations françaises aux commissions internationales de l’Escaut et la Meuse recherchent une gestion quantitative et qualitative globale 
équilibrée, satisfaisante pour tous et pour tous les milieux. 

4.3. S'APPUYER SUR LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX POUR PREVENIR ET LIMITER LES EFFETS 
NEGATIFS DES INONDATIONS 

4.3.1. Prévention et gestion des crues, inondations et submersions marines 

Les inondations constituent le premier risque naturel dans le bassin Artois-Picardie. Ainsi, depuis 1982, date de publication de la loi relative à 
l’indemnisation des catastrophes naturelles, certaines communes du bassin ont connu au moins un événement majeur d’inondation impliquant 
une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Face à cette situation, l’Etat, les collectivités, les associations et experts du bassin ont mis 
en œuvre depuis plusieurs années des outils pour réduire les conséquences négatives des inondations. Service de prévision des crues, atlas des 
zones inondables, plan de prévention des risques inondation, plan communaux de sauvegarde ont ainsi été progressivement mis en place jusqu’à 
aujourd’hui. Le bassin a fait l'objet de la mise en œuvre de programmes d’actions de prévention contre les inondations (PAPI), qui ont pour objet 
de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, 
les activités économiques et l’environnement. Outil de contractualisation entre l’État et les collectivités, le dispositif PAPI permet la mise en 
œuvre d’une politique globale, pensée à l’échelle du bassin de risque. De plus, la France a saisi l’occasion de la transposition de la directive 
inondation pour revisiter de manière pragmatique et ambitieuse sa politique de prévention des risques d’inondation. 
 
Cette directive "inondation" n°2007/60/CE du 23 octobre 2007 du Parlement européen et du Conseil relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation établit un cadre pour l’évaluation et la gestion des risques d’inondation. Elle tend à amener les États membres à réduire les 
conséquences négatives sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique liées aux inondations. 
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Au niveau national, le Ministre en charge l’Ecologie définit une Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondations (SNGRI) qui doit 
qualifier les critères de caractérisation de l’importance du risque d’inondations sur les base des évaluations préliminaires élaborées dans chaque 
district hydrographiques français. 
 
Au niveau de chaque district hydrographique, le Préfet Coordonnateur de Bassin : 
 Elabore une Evaluation Préliminaire des Risques d’Inondations (EPRI) ; 
 Sélectionne des Territoires à Risques importants d'Inondations (TRI) sur la base de l’EPRI et des critères nationaux définis dans le cadre de la 

SNGRI ; 
 Elabore des cartes des surfaces inondables et des risques d’inondations ; 
 Définit la liste des stratégies locales à élaborer pour les Territoires à Risques d’Inondations importants (TRI) au plus tard deux après avoir 

sélectionné les TRI ; 
 Elabore un Plan de Gestion des Risques d’Inondations (PGRI) sur le district pour le 22 décembre 2015. Il présente les objectifs de gestion 

fixés et les moyens d’y parvenir. 
 
Le PGRI prévoit donc des objectifs de bassin ainsi que des objectifs de Territoires à Risques importants d’Inondations et les dispositions d’y 
rapportant. A ce titre, les orientations/dispositions du SDAGE relatives aux inondations sont essentiellement préventives (zones naturelles 
d’expansion de crues, entretien de cours d’eau, maîtrise du ruissellement…). Les orientations/dispositions du SDAGE reprennent ces éléments du 
PGRI. Le PGRI concerne également les thématiques de réduction de la vulnérabilité des biens exposés, de la conscience du risque, de la gestion 
de crise et des alertes. 
 
Le PGRI comprend 5 objectifs principaux déclinés en 16 orientations et 40 dispositions : 
 Objectif 1 : Améliorer la connaissance des risques d’inondation et le partage de l’information, pour éclairer les décisions et 

responsabiliser les acteurs 
o Orientation 1 : Améliorer et partager la connaissance de l’ensemble des phénomènes d’inondation touchant le bassin Artois Picardie, en 

intégrant les conséquences du changement climatique 
o Orientation 2 : Renforcer la connaissance des enjeux en zone inondable, comme support d’aide à la décision pour réduire la vulnérabilité 

des territoires et renforcer la gestion de crise 
o Orientation 3 : Capitaliser des informations lors des inondations 
o Orientation 4 : Développer la culture du risque, par des interventions diversifiées et adaptées aux territoires, pour responsabiliser les 

acteurs et améliorer collectivement la sécurité face aux inondations 
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 Objectif 2 : Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux exposés aux inondations 
o Orientation 5 : prendre en compte le risque inondation dans l’aménagement du territoire 
o Orientation 6 : Développer les actions de réduction de la vulnérabilité, par l’incitation, l’appui technique et l’aide au financement, pour 

une meilleure résilience des territoires exposés 
 
 Objectif 3 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés 

o Orientation 7 : Renforcer les outils de prévision et de surveillance pour mieux anticiper la crise 
o Orientation 8 : Développer et renforcer les outils d’alerte et de gestion de crise, pour limiter les conséquences des inondations sur les 

personnes, les biens et la continuité des services et des activités 
o Orientation 9 : Concevoir au plus tôt l’après-crise pour faciliter et accélérer la phase de réparation 

 
 Objectif 4 : Favoriser la maîtrise des écoulements, en cohérence avec la préservation des milieux aquatiques 

o Orientation 10 : Préserver et restaurer les espaces naturels qui favorisent le ralentissement des écoulements 
o Orientation 11 : Renforcer la cohérence entre les politiques de gestion du trait de côte et de défense contre la submersion marine 
o Orientation 12 : Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques d’inondation, d’érosion et de 

coulées de boues 
o Orientation 13 : Evaluer toutes les démarches de maîtrise de l’aléa à la lumière des risques pour les vies humaines et des critères 

économiques et environnementaux 
 
 Objectif 5 : mettre en place une gouvernance des risques d’inondation instaurant une solidarité entre les territoires situés en amont 

et en aval des bassins 
o Orientation 14 : Favoriser la mise en place de stratégies globales de prévention du risque inondation ; à l’échelle de bassins versants 

hydrographiques cohérents 
o Orientation 15 : Structurer et conforter la maîtrise d’ouvrage des actions de prévention du risque inondation 
o Orientation 16 : Développer les espaces de coopération inter-bassins et transfrontaliers 

 
Les orientations et dispositions communes au PGRI et au SDAGE sont visées dans le SDAGE par la mention . 
 
Orientation C-1 () : Limiter les dommages liés aux inondations 
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Disposition C-1.1 ( ) : Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies 
Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU intercommunaux, cartes communales) préservent le caractère inondable des zones 
définies, soit dans les atlas des zones inondables, soit dans les Plans de Prévention de Risques d’Inondations, soit à défaut dans les études 
hydrologiques et/ou hydrauliques existantes à l’échelle du bassin versant ou à partir d’évènements constatés ou d’éléments du PAGD (Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable) et du règlement du SAGE. 
 
Disposition C-1.2 ( ) : Préserver et restaurer les Zones Naturelles d’Expansion de Crues 
Les collectivités préservent et restaurent les zones naturelles d’expansion de crues afin de réduire l’aléa inondation dans les zones urbanisées, y 
compris sur les petits cours d’eau et les fossés. Ces zones pourront être définies dans le SDAGE et/ou les Stratégies Locales de Gestion des 
Risques d’Inondation (SLGRI). L’autorité administrative veille à la préservation de la dynamique fluviale et des zones naturelles d’expansion de 
crues. A cette fin, tous les obstacles aux débordements dans ces zones du lit majeur seront limités au maximum voire interdits, sauf à mettre en 
œuvre des mesures compensatoires. En particulier, on réservera l’endiguement à l’aménagement d’ouvrages d’expansion de crues et à la 
protection rapprochée de lieux déjà urbanisés et fortement exposés aux inondations. 
 
Orientation C-2 () : Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
d’inondation et les risques d’érosion des sols et coulées de boues 
Des dispositifs incitatifs, volontaires, réglementaires ou financiers pourront être mis en place par l’Etat, ses établissements publics compétents, 
les collectivités territoriales et leurs groupements pour réduire le ruissellement et l’érosion en milieu agricole et urbain. 
 
Disposition C-2.1 ( ) : Ne pas aggraver les risques d’inondations 
Pour l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, les orientations et les prescriptions SCOT , les PLU communaux et intercommunaux 
comprennent des dispositions visant à ne pas aggraver les risques d’inondations notamment à l’aval, en limitant l’imperméabilisation, en 
privilégiant l’infiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et en facilitant le recours aux techniques alternatives et au maintien, 
éventuellement par identification, des éléments de paysage (haies…) en application de l'article L 123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme. 
Les autorisations et déclarations au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) veilleront à ne pas aggraver les risques d’inondations en 
privilégiant le recours par les pétitionnaires à ces mêmes moyens. 

4.3.2. Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d'eau 

Il n'est pas possible de supprimer complètement les inondations qui, par ailleurs, jouent un rôle dans la dynamique des cours d'eau, contribuent à 
la recharge des zones humides, à l'épuration des eaux et au fonctionnement d'écosystème aquatique. 
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Dans ce contexte, il est nécessaire d’utiliser cette dynamique naturelle pour prévenir les inondations. Pour cela, la prise en compte et le respect de 
l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau permet d’assurer des translations latérales permettant un tamponnement des crues. 
 
Orientation C-3 : Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 
 
Disposition C-3.1 ( ) : Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des milieux dès l’amont des 
bassins versant 
Les projets de lutte contre les inondations prendront en compte la logique de bassin versant, en intégrant une solidarité amont/aval, en 
privilégiant les techniques de ralentissement dynamique (haies, fascines, …) et en veillant à la préservation des milieux, le cas échéant par des 
mesures compensatoires écologiques. 
 
Orientation C-4 () : Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau 
La préservation de la dynamique des cours d’eau consiste en : 
 La préservation de la libre divagation de la rivière ; 
 La protection ou la réhabilitation des annexes hydrauliques ; 
 La reconquête et la préservation des zones naturelles d’expansion de crues. 
 
Disposition C-4.1 () : Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les documents d’urbanisme 
Les documents d’urbanisme (les SCOT, les PLU communaux, les PLU intercommunaux, les cartes communales) et les décisions administratives 
prises dans le domaine de l’eau au titre du code de l’environnement ou du code rural préservent le caractère naturel des annexes hydrauliques et 
des zones naturelles d’expansion de crues. Les zones naturelles d’expansion de crues pourront être définies par les SAGE ou les Stratégies 
Locales de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) ou les PPRI. 

4.4. PROTEGER LE MILIEU MARIN 

Les premiers travaux menés dans le cadre de la directive stratégie pour le milieu marin confirme que le milieu littoral est un secteur riche en 
termes de biodiversité caractérisé par la présence d'habitats et d'espèces ayant un rôle prépondérant dans le fonctionnement des écosystèmes. Il 
abrite notamment des populations sédentaire de 2 espèces de phoques et 9 espèces de cétacés, ainsi qu'une grande diversité d'habitats tels que les 
dunes hydrauliques (accumulation sous-marines de sables) caractéristique du détroit du Pas de Calais qui comportent un nombre restreint 
d'espèces mais uniques en Manche et très inféodées à cet habitat ou encore les ridens de Boulogne, haut-fond rocheux, îlot de diversité, qui 
présente le seul gisement de maërl de la façade maritime de la région Nord-Pas-de-Calais. 
 



 SDAGE validé par le Comité de Bassin Artois-Picardie du 16 octobre 2015 
 

Page 138 sur 241 

Il est le lieu de sources de pressions fortes liées à des enjeux économiques considérables : 
 Un espace maritime qui supporte près de 20% du trafic mondial, une des voies maritimes les plus fréquentées au monde ; 
 La présence de ports et installations de plaisance accumulant des activités variées: pêche, transport de marchandises ou passagers, plaisance, 

conchyliculture, activités industrielles, activités de dragages et clapages en mer ; 
 22 zones d'apports fluviaux ont été identifiés dans la sous-région marine Manche Est- Mer du Nord (de Brest à Dunkerque), et la Seine 

représente environ 50 à 60% du flux total d'azote et contribuent ainsi à l'eutrophisation marine dans le bassin. Cette dernière se caractérise par 
des proliférations de microalgues du genre phaeocystis, considéré comme nuisible du fait de la formation de mousses pouvant conduire à des 
asphyxies par effet mécanique chez les poissons ; 

 La présence de déchets, composés en majorité de plastiques, issus des activités maritimes mais également des activités terrestres 
 Un littoral soumis à une forte pression d'urbanisation et aux activités liées au tourisme. 
 
Ainsi le Plan d’Actions pour le Milieu Marin (PAMM) prévoit des objectifs environnementaux (généraux) et objectifs opérationnels rassemblés 
autour des différents indicateurs de qualité du bon état du milieu marin. 
Les mesures concernant strictement le milieu marin sont indiquées dans le PAMM. Par contre les orientations et dispositions du SDAGE ayant 
un impact sur le milieu marin et plus particulièrement sur les objectifs opérationnels visés par le PAMM sont dans le SDAGE et le PAMM. Les 
orientations/dispositions ayant un impact en mer sont renseignées dans le SDAGE par la mention . 
 
L’objectif de bon état demandé par la DCSMM est apprécié au travers de 11 descripteurs dont les objectifs d’état à atteindre sont les suivants : 
 
 Descripteur 1 : La diversité biologique est conservée. La qualité des habitats et leur nombre, ainsi que la distribution et l’abondance 

des espèces sont adaptées aux conditions physiographiques, géographiques et climatiques existantes 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Préserver les habitats et espèces ayant un rôle fonctionnel clé dans l’écosystème ; 
 Protéger les espèces et habitats rares ou menacés ; 
 Préserver durablement les espèces et les habitats ayant un enjeu écologique dans une zone donnée ; 
 Maintenir ou atteindre un bon état de conservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire. 

 Préserver durablement les espèces et habitats communs à l’échelle de la sous-région marine (y compris leurs fonctionnalités). 
 
 Descripteur 2 : Les espèces non indigènes introduites par le biais des activités humaines sont à des niveaux qui ne perturbent pas les 

écosystèmes 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
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 Limiter les risques d’introduction accidentelle, les risques liés à l’introduction volontaire, et la dissémination des espèces non 
indigènes ; 

 Réduire les impacts des espèces non indigènes envahissantes. 
 
 Descripteur 3 : Les populations de tous les poissons et crustacés/mollusque exploités à des fins commerciales se situent dans les limites 

de sécurité biologiques, en présentant une répartition de la population par âge et par taille qui témoigne de la bonne santé du stock 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 

 Maintenir ou atteindre le bon état des stocks exploités ; 
 Maintenir les stocks en bon état ; 
 Améliorer l’état des stocks en mauvais état en vue de l’atteinte du bon état ; 
 Favoriser la reconstitution des stocks des espèces en très mauvais état en vue de l’atteinte du bon état. 

 
 Descripteur 4 : Tous les éléments constituant le réseau trophique marin, dans la mesure où ils sont connus, sont présents en 

abondance et en diversité normales et à des niveaux pouvant garantir l’abondance des espèces à long terme et le maintien total de 
leurs capacités reproductives 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 

 
Ce descripteur est également en lien avec l’ensemble des autres descripteurs, donc avec tous les objectifs environnementaux. 
 
 Descripteur 5 : L’eutrophisation d’origine humaine, en particulier pour ce qui est de ses effets néfastes, tels que l’appauvrissement de 

la biodiversité, la dégradation des écosystèmes, la prolifération d’algues toxiques et la désoxygénation des eaux de fond est réduite au 
minimum 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Préserver les zones peu ou pas impactées par l’eutrophisation ; 
 Réduire significativement les apports excessifs en nutriment dans le milieu marin ; 
 Renforcer la réduction des apports sur les zones d’eutrophisation avérées (en vue de contribuer à l’atteinte des objectifs OSPAR) ; 
 Réduire les apports d’azote atmosphérique (Nox) d’origine agricole, urbaine et industrielle et deux dus au trafic maritime et terrestre ; 
 Poursuivre la réduction des pollutions ponctuelles des collectivités, des industries et de l’agriculture afin de prendre en compte les 

objectifs fixés sur le milieu récepteur. Limiter leurs transferts au milieu aquatique ; 
 Renforcer la réduction des pollutions diffuses d’origine agricole et limiter leur transfert au milieu aquatique. 
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 Descripteur 6 : Le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que la structure et les fonctions des écosystèmes sont préservés et que 
les écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont pas perturbés 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Préserver les habitats benthiques, notamment ceux ayant un rôle fonctionnel clé dans l’écosystème ; 
 Les objectifs opérationnels et les mesures relatives à cet objectif général sont traités directement par le descripteur 1 et ne figurent 

donc pas dans ce chapitre ; 
 Réduire les impacts sur les fonds marins affectant l’état et le fonctionnement des écosystèmes. 

 
 Descripteur 7 : Une modification permanente des conditions hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes marins 

o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Préserver les zones peu ou pas impactées par une modification permanente des processus hydrographiques, notamment celles 

accueillant des habitats ayant un rôle fonctionnel clé dans l'écosystème ; 
 Réduire les pressions ayant un impact sur les habitats et leurs fonctionnalités. 

 
 Descripteur 8 : Le niveau de concentration des contaminants dans le milieu ne provoque pas d’effets dus à la pollution 

o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Réduire ou supprimer les apports en contaminants chimiques dans le milieu marin qu’ils soient chroniques ou accidentels ; 
 Limiter ou supprimer les apports directs en mer de contaminants ; 
 Réduire les apports atmosphériques de contaminants ; 
 Réduire ou supprimer à la source les apports continentaux de contaminants d’origine agricole, industrielle et urbaine ; 
 Limiter les transferts de contaminants vers et au sein du milieu marin. 

 
 Descripteur 9 : Les quantités de contaminants présents dans les poissons et autres fruits de mer destinés à la consommation humaine 

ne dépassent pas les seuils fixés par la législation communautaire ou les autres normes applicables 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Améliorer la qualité microbiologique des eaux, pour limiter l’impact (ou le risque significatif) des contaminants dans les produits de 

la mer sur la santé humaine. 
 Réduire les rejets ponctuels impactants. 
 Réduire les rejets diffus impactants. 
 Améliorer la qualité chimique des eaux pour limiter l’impact (ou le risque significatif) des contaminants dans les produits de la mer 

sur la santé humaine. 
 Réduire les rejets ponctuels impactants. 
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 Réduire les rejets diffus impactants. 
 
 Descripteur 10 : Les propriétés et les quantités de déchets marins ne provoquent pas de dommages au milieu côtier et marin 

o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Réduire à la source les quantités de déchets en mer et sur le littoral : 
 Réduire les quantités de déchets acheminés par les fleuves ; 
 Réduire la production de déchets par les usages et les activités s’exerçant sur le littoral ; 
 Réduire la production de déchets par les usages et les activités s’exerçant en mer. 

 Réduire significativement la quantité de déchets présents dans le milieu marin : 
 Réduire les impacts des déchets sur les espèces et les habitats (impacts du ramassage). 

 
 Descripteur 11 : L’introduction d’énergie, y compris de sources sonores sous-marines, s’effectue à des niveaux qui ne nuisent pas au 

milieu marin 
o Rappel des objectifs environnementaux définis en 2012 : 
 Limiter les pressions qui impactent physiologiquement les espèces ainsi que leurs capacités de détection et de communication 

acoustique et protéger les habitats fonctionnels des perturbations sonores ayant un impact sur les espèces qui les fréquentent. 
 Limiter les émissions impulsives à un niveau n’ayant pas un impact significatif sur les espèces. 
 Limiter les émissions continues à un niveau n’ayant pas un impact significatif sur les espèces. 

 
Les principaux thèmes abordés de façon commune entre SDAGE et PAMM sont les descripteurs 5 (eutrophisation), 8 (contaminants chimiques) 
et 9 (questions sanitaires). 

4.4.1. Maintenir ou réduire les pressions d'origine telluriques à un niveau compatible avec les objectifs de bon état écologique du 
milieu marin 

La pollution est causée par les rejets d’origine naturelle ou anthropique arrivant en mer par les fleuves, l’air, le drainage des territoires littoraux 
ou par rejet direct en mer (navires et émissaires de rejet en mer). Les polluants ont des origines diverses et prennent différentes formes : sacs 
plastiques, conteneurs tombés d’un navire, nappes d’hydrocarbures, matières organiques, nitrates, métaux lourds, résidus médicamenteux, 
pesticides…D’après le Programme des Nations unis pour l’Environnement (PNUE), plus de 80 % de la pollution des mers proviennent de la terre 
via les fleuves ou par ruissellement et déversement à partir des zones côtières. C’est donc pour beaucoup très en amont du littoral que se 
détermine une part importante de la qualité des eaux côtières et de la haute-mer. 
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Les actions et investissement menés en faveur de la qualité des eaux de baignades ont permis d'atteindre l'objectif de 100% de conformité à la 
directive de 1976. Après une nette amélioration, la qualité microbiologique des eaux côtières semble désormais stagner. La nouvelle directive 
européenne (2006/7/CE) renforce les exigences de qualité et fait évoluer les règles de classement. Il faudra donc apporter une exigence 
supplémentaire dans le traitement des pollutions littorales. 
 
Orientation D-1 () : Réaliser ou réviser les profils pour définir la vulnérabilité des milieux dans les zones protégées 
baignade et conchyliculture mentionnées dans le registre des zones protégées (document d’accompagnement n°1) 
 
Disposition D-1.1 () : Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des eaux de baignades et conchylicoles 
L’autorité administrative porte une attention particulière pour la mise en place ou la révision des profils de vulnérabilité des eaux de baignade et 
conchylicoles. Ces profils de vulnérabilité doivent permettre : 
 D’identifier les rejets microbiologiquement chargés et de quantifier les sources de pollutions chroniques, potentielles ou accidentelles par 

temps sec et par temps de pluie ; 
 De caractériser les pollutions microbiologiques d’un point de vue de leur gravité, de leur fréquence et de leur durée ; 
 De préciser les modalités de surveillance ; 
 D’établir des plans d’actions (programme de travaux, actions complémentaires) qui intégreront un calendrier prévisionnel en cas de pollution 

avérée. 
 
Disposition D-1.2 () : Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades et conchylicoles 
L’autorité administrative et les collectivités locales réalisent les actions identifiées dans les profils de vulnérabilité des zones de baignades et 
conchylicoles 
 
Orientation D-2 () : Limiter les risques microbiologiques en zone littorale ou en zone d’influence des bassins 
versants définie dans le cadre des profils de vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture 
En complément des dispositions inscrites dans l’enjeu « maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques » au chapitre 4.1.1 
« physicochimie générale », les collectivités en zone littorale intègreront à leur schéma directeur d’assainissement la définition de travaux 
permettant de supprimer les transferts de polluants microbiologiques pour le maintien des usages sur le littoral. Les actions suivantes feront 
notamment l’objet d’un examen approfondi par les collectivités en zone littorale : 
 Mettre en œuvre des traitements complémentaires de désinfection chimiques ou physiques (ozone, membrane, UV,….) ; 
 Eloigner les rejets des stations d’épuration des zones d’usages ; 
 Développer les systèmes extensifs (lagunage, filtre à sable, filtre planté) ou des zones tampons (zones humides) ; 
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 Etendre l’autosurveillance à l’ensemble des déversoirs d’orage ; 
 Equiper les aires d’activités touristiques (campings / caravanings, aires de camping-cars, port de plaisance,…) et les aires d’accueil des gens 

du voyage en dispositifs d’assainissement ; 
 Examiner les pratiques d’épandage et de pâturage à proximité du littoral ou des cours d’eau dans la zone littorale. 
Ces actions pourront être appliquées, le cas échéant, à des zones non littorales lorsque la qualité des zones de baignade en eaux douces est 
compromise. 

4.4.2. Préserver ou restaurer les milieux littoraux et marins particuliers indispensables à l'équilibre des écosystèmes 

La préservation des milieux riches et diversifiés est une exigence. Les sites Natura 2000 en mer, les sites classés, les réserves naturelles, les 
arrêtés de biotope participent à l’objectif de préservation des milieux. 
 
Le bon état écologique du milieu marin nécessite un bon fonctionnement des écosystèmes marins. Les espaces littoraux et estuariens en sont une 
composante majeure à divers titres : nurserie, nourricerie, reposoir pour certaines espèces, habitat spécifique d'éléments de la chaîne trophique, 
…. . Ils sont également le siège de phénomène d'érosion et d'accumulation qui à l'origine sont des processus naturels participant au 
fonctionnement de l'écosystème. 
 
Afin de répondre à ses engagements internationaux et communautaires en matière de préservation de la biodiversité, la France s’est engagée à 
mettre en place un réseau d’aires marines protégées d’ici 2012. Ainsi, après plus de deux ans de concertation et une enquête publique qui s’est 
déroulée entre août et octobre 2011, le parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale, premier parc de la façade maritime Manche 
Est - mer du Nord a vu le jour le 11 décembre 2012 par décret du ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie. 
 
Le décret définit le périmètre du parc, la composition de son conseil de gestion et les orientations de gestion, élaborés en concertation avec les 
acteurs de la mer afin de répondre aux enjeux de connaissance, de protection du milieu marin et de développement durable des activités 
maritimes qui constituent les trois finalités d’un parc naturel marin. 
 
Situé au large du Pas-de-Calais, de la Somme et de la Seine maritime, le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale s’étend au 
large jusqu’au dispositif de séparation du trafic maritime, concerne 118 km de côtes et couvre une surface de 2 300 km2. 
 
Le périmètre retenu permet de prendre en compte l’essentiel des enjeux de protection de la zone et comprend en particulier : les sept estuaires 
(estuaires de la Bresle, de la Somme, de l’Authie, de la Canche, de la Liane, du Wimereux et de la Slack) et les bancs de sable mobiles au large 
des côtes présentant une diversité biologique remarquable, les parties marines d’espaces d’ores et déjà protégées (sites Natura 2000 en mer, la 
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réserve naturelle de la Somme et de la baie de Canche), le fleuve marin côtier (masse d’eau dessalée dérivant le long de la côte, vers le nord, 
alimentée par le panache de la Seine et des sept estuaires, assurant d’important transfert sédimentaires et contribuant à la dégradation de la qualité 
de l’eau marine). 
 
Orientation D-3 ( ) : Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du trait de côte 
Les phénomènes d’érosion et d’accumulation sont, à l’origine, des processus naturels. Cependant, ils peuvent mettre en péril des zones 
d’habitation ou d’activités économiques. Au regard des objectifs de développement, de préservation et de valorisation du patrimoine naturel, la 
gestion du trait de côte doit s’appuyer sur une approche d’ensemble et par cellules sédimentaires littorales. 
 
Disposition D-3.1 (  ) : Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet d’aménagement 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, morale ou physique) qui engagent une démarche de protection du littoral ou dont les projets 
impactent le littoral prennent en compte, à une échelle pertinente et argumentée, les impacts écologiques et sédimentologiques sur les milieux 
naturels. Les méthodes douces de gestion du trait de côte sont privilégiées par rapport aux aménagements lourds. 
 
Orientation D-4 () : Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations portuaires et des bateaux 
En liaison avec le préfet chargé de la gestion de crise, les collectivités locales anticipent le risque de pollution accidentelle du littoral. Elles 
mettent en œuvre un dispositif organisationnel basé sur la formation des personnels, l’organisation d’exercices de gestion de crise et de 
dépollution. Elles constituent et entretiennent un stock de matériels destinés à la lutte contre les pollutions marines. Elles prédéfinissent des sites 
d’élimination des matériaux récupérés en préservant les milieux naturels. 
 
Disposition D-4.1 () : Réduire les pollutions issues des installations portuaires 
Les autorités portuaires contribuent, dans le cadre de leurs compétences et avec l’ensemble des entreprises, collectivités et administrations 
concernées, à la définition des mesures de réduction des sources de pollutions portuaires. Elles systématisent la collecte et le traitement des eaux 
usées et des déchets issus des installations portuaires et des bateaux (équipement systématique des aires de carénage de dispositifs 
environnementaux). 
 
Orientation D-5 ( ) : Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en milieu marin 
Les activités domestiques, industrielles et agricoles contribuent à l’eutrophisation. De nombreuses dispositions concourent à lutter contre celle-ci 
en cohérence avec la convention OSPAR qui vise une réduction des flux et la Directive Cadre pour la Stratégie du Milieu Marin qui prévoit, via 
son descripteur 5 de réduire l’eutrophisation d’origine humaine au minimum. Toutes les dispositions du SDAGE (figurant dans les autres enjeux) 
visant à réduire les rejets en nutriments contribuent à cet enjeu. Elles sont pointées par le label . 
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Disposition D-5.1 () : Mesurer les flux de nutriments à la mer 
L’autorité administrative met en place un réseau pérenne d’estimation des flux de nutriments à la mer (cf. carte 20). Les flux à la mer devront 
permettre d'atteindre les objectifs environnementaux des eaux marines. 
 
Orientation D-6 () : Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à l’équilibre des écosystèmes avec 
une forte ambition de protection au regard des pressions d’aménagement 
L’autorité administrative veille à la préservation des milieux riches et diversifiés notamment dans les sites Natura 2000, les sites classés, les 
réserves naturelles, les arrêtés de biotope, le Parc Naturel Marin des estuaires Picards et Mer d'Opale, afin de favoriser la biodiversité et la 
spécificité des milieux littoraux en agissant à la fois sur la gestion des habitats dans les zones humides adjacentes, les zones intertidales, le milieu 
marin et la gestion des apports d’eaux douces venant de l’amont. 
 
L’organisation de la collecte des macro-déchets et les techniques de nettoyage des plages veilleront à respecter les habitats naturels (laisse de 
mer, lieux de reproduction, de nidification dont l’intégrité conditionne l’équilibre du milieu littoral,…). 
 
Les déchets littoraux et marins peuvent être définis comme « tous les objets persistants, fabriqués par l’homme en matière solide, qui se 
retrouvent dans l’environnement marin et côtier (flottant à la surface, dans la colonne d’eau et déposés sur les fonds marins ou encore échoués 
sur les plages et le littoral) de natures et de tailles diverses visibles à l’œil nu (macro-déchets) ou entre 500 µm et 5 mm (micro-déchets/micro-
particules). 75 % sont en plastique ou en polystyrène. 
 
80 % des déchets marins proviennent des activités à terre (industrie, activités domestiques, agriculture…). Le solde provient des activités en mer 
(pêche, conchyliculture, navigation, tourisme, plaisance, activités portuaires, dépôts sauvages…). Ils peuvent être acheminés par les pluies et les 
vents jusqu’à la mer, directement ou via les fleuves et les rivières, les réseaux d’assainissement des eaux usées et d’eaux pluviales. 
 
La DCSMM, dans son descripteur 1, prévoit de conserver une diversité biologique satisfaisante. Les deux dispositions suivantes concourent à cet 
enjeu. 
 
Disposition D-6.1 () : Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact sur le littoral 
Les aménagements en milieu marin, notamment les stratégies locales de gestion du trait de côte, préserveront les milieux riches et diversifiés 
(notamment dans les sites Natura 2000 en mer, les sites classés, les réserves naturelles, les arrêtés de biotope et les terrains propriétés du 
conservatoire du littoral et gérés par les collectivités) en préservant et restaurant les habitats dans les zones humides adjacentes, les zones 
intertidales, le milieu marin et la gestion des apports d’eaux douces venant de l’amont. 
 



 SDAGE validé par le Comité de Bassin Artois-Picardie du 16 octobre 2015 
 

Page 146 sur 241 

Disposition D-6.2 () : Rendre compatible l’extraction de granulats avec la diversité des habitats marins 
Les autorisations d’extraction de granulats et les schémas départementaux de carrière doivent être compatibles avec les principes suivants : les 
écosystèmes aquatiques, les zones de nurseries et la ressource halieutique doivent être préservés, tout particulièrement dans les 3 premiers miles 
nautiques où ils sont concentrés. De plus, l’évolution naturelle du trait de côte ne doit pas être accentuée. 
 
Disposition D-6.3 () : Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le littoral 
Les maitres d’ouvrage et les autorités administratives veillent à réduire les quantités de déchets dans les milieux aquatiques, dans le respect de 
l’usage des meilleures technologies disponibles à coût économiquement acceptable. 
A titre d’exemple, les actions suivantes pourront être mises en place : 
 Equiper les exutoires pluviaux de dispositifs de récupération des macro-déchets dont l’impact en matière de déchets est avéré dans le milieu 

marin ; 
 Mener des opérations en vue de collecter les déchets aquatiques flottants, notamment sur les sites constituant naturellement des lieux 

d’accumulation (embâcles, bras morts de cours d’eau, seuils et ouvrages hydrauliques…), les solutions retenues devant être compatibles avec 
les objectifs de renaturation des cours d’eau et de continuité écologique ; 

 Encourager la collecte des macro-déchets accumulés au droit des ouvrages hydrauliques et en assurer un traitement correct en favorisant leur 
valorisation, quand cela est possible à coût économiquement acceptable ; 

 Ramasser manuellement et de façon raisonnable les déchets littoraux, en laissant en place la laisse de mer ; 
 Encadrer les usages et les activités s’exerçant sur le littoral et en mer et renforcer la valorisation et le retraitement de leurs déchets ; 
 Sensibiliser les consommateurs (terriens, comme marins) afin de leur faire prendre conscience des enjeux se trouvant derrière l’abandon 

inapproprié des déchets et de leur indiquer les bons gestes à acquérir. 
 
Orientation D-7 () : Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations de curage ou de 
dragage 
La DCSMM, dans ses descripteurs 6 et 7, prévoit de conserver un fond marin et des conditions hydrographiques propices aux écosystèmes 
marins. Elle prévoit également un niveau de concentration acceptable des concentrations des contaminants dans le milieu. 
 
Disposition D-7.1 () : Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion des sédiments portuaires 
Les autorités portuaires, dans le cadre des demandes de renouvellement des autorisations de dragage-immersion des sédiments portuaires, 
s’attacheront à réaliser des études d’impact ou d'incidence présentant leurs travaux de façon globale et cohérente avec toutes les activités 
concernées. 
Ces études analyseront et planifieront le devenir de l’ensemble des sédiments portuaires quelle que soit leur qualité et prendront en compte les 
cumuls d’impact, en veillant à réduire les conséquences morphosédimentaires des clapages de sédiments portuaires sur les habitats côtiers et les 
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activités d’exploitation des ressources marines (pêche et conchyliculture). Elles limitent l’emploi de solutions qui dispersent (ex drague 
niveleuse) des matériaux et des polluants jusque-là confinés et en facilitent la remise en suspension. 
 
Disposition D-7.2 () : S’opposer à tout projet d’immersion en mer de sédiments présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu 
Dans le cadre de projets d’immersion soumis à autorisation ou à déclaration, les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou 
morale) de ces projets précisent, le cas échéant par une expertise complémentaire, le risque de toxicité pour le milieu. 
L’Etat s’opposera à tout projet d’immersion en mer de sédiments présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu. 
Les maîtres d’ouvrage réalisent une expertise complémentaire du risque de toxicité dans les sédiments dont les concentrations en polluants sont 
supérieures à la norme N1 (arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux de référence à prendre en compte lors d’une analyse de sédiments marins ou 
estuariens présents en milieu naturel ou portuaire). Ils développent les solutions de traitement à terre (conformément aux conventions 
internationales, notamment la Convention de Londres de 1972 et son protocole de 1996), et des installations adaptées de traitement ou de 
recyclage. 
L’Etat définit les normes qualitatives relatives aux lixiviats issus des sédiments portuaires non immergeables. 

4.5. METTRE EN ŒUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES COHERENTES AVEC LE DOMAINE DE L’EAU 

4.5.1.  Renforcer le rôle des SAGE 

La loi sur l’eau de 1992, reprise dans le code de l’environnement, a instauré le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE), comme outil de planification de la gestion intégrée de l’eau à l’échelle du bassin hydrographique. 
 
La création des SDAGE visait à homogénéiser les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) dans un document cadre à l’échelle 
du bassin, le SAGE étant des outils applicables à l’échelle d’un bassin versant de cours d’eau. 
 
Avec la directive cadre eau, les SAGE sont devenus le niveau incontournable pour la mise en œuvre des objectifs du SDAGE et des mesures du 
programme de mesures. 
 
Le Bassin Artois Picardie fait partie des bassins hydrographiques les plus compacts, il ne couvre que 20 000 km2. Aussi les territoires de SAGE 
sont-ils également assez réduits, avec des cours d’eau le plus souvent interconnectés. Il est donc indispensable que les objectifs des SAGE soient 
coordonnés, y compris avec les niveaux d’ambition des pays voisins (principalement Pays Bas et Belgique) qui font partie des districts 
internationaux Escaut et Meuse. 
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Orientation E-1 : Renforcer le rôle des Commissions Locales de l’Eau (CLE) des SAGE 
Dans le bassin Artois Picardie, tous les territoires sont concernés par une initiative de SAGE ; il est indispensable que ces initiatives aillent 
jusqu’au bout. La carte du document d’accompagnement indique l’état d’avancement des SAGE du bassin fin 2013. 
 
Disposition E-1.1 : Faire un rapport annuel des actions des SAGE 
Le rapport annuel des Commissions Locales de l’Eau (CLE) sur leurs travaux et orientations relatifs à l’élaboration et à la mise en œuvre du 
SAGE participe au suivi de la mise en œuvre du programme de mesures et du SDAGE sur leur territoire 
 
Disposition E-1.2 : Développer les approches inter SAGE 
Pour assurer la cohérence des actions et des objectifs du SDAGE à l’échelle du bassin Artois Picardie, les CLE développent une approche 
(littorale et/ou continentale) inter SAGE et saisissent le comité de bassin pour arbitrages éventuels, notamment pour la création d'EPTB. 
 
Disposition E-1.3 : Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des SAGE 
Les SAGE peuvent intégrer des actions de sensibilisation et de formation, en particulier des scolaires, sur le fonctionnement global des 
écosystèmes aquatiques et leur protection. 

4.5.2. Assurer la cohérence des politiques publiques 

La politique de l’eau est une politique transversale. En effet, elle touche de nombreux domaines pour lesquels le lien avec l’eau n’est pas 
immédiat. Parmi ceux-ci, on peut citer par exemple : 
 L’urbanisme : ce domaine présente un lien très important avec l’eau. En effet, l’extension des collectivités pourra parfois poser le problème 

de l’alimentation en eau ou encore celui de l’assainissement (capacité des stations, passage de l’assainissement individuel au collectif, 
création de nouveaux réseaux). Les politiques d’urbanisation, avec les SCOT et les PLU donnent des orientations sur les limites 
d’imperméabilisation des sols ainsi que sur le type d’habitat à développer (dispersé ou regroupé, individuel ou collectif….). Ces choix ont un 
impact important sur les quantités d’eau à gérer au sein d’une collectivité ; 

 Les pôles d’activités : leur création, de plus en plus répandue en France implique des décisions sur la gestion des eaux pluviales, les 
pollutions accidentelles et/ou le traitement des eaux usées ; 

 Les loisirs pratiqués en milieu aquatique comme la pêche, la planche à voile ou la baignade vont imposer des contraintes au niveau de la 
qualité de l’eau. Il est donc important d’anticiper ces contraintes et adapter le développement de ces activités de loisir ; 

 Les transports : si on décidait par exemple de supprimer le fret par voie d’eau ou voie ferrée, ceci impliquerait une utilisation plus intense des 
voies routières et par conséquent augmenterait le risque de pollutions accidentelles ainsi que la pollution due à la combustion. 

Les sujets sont nombreux et les niveaux d’intervention également : pays, région, département, communauté de commune…. 
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Il est donc nécessaire d’assurer une cohérence à la fois entre les intervenants mais aussi entre les différentes politiques liées à l’eau. 
 
Orientation E-2 : Permettre une meilleure organisation des moyens et des acteurs en vue d’atteindre les objectifs du 
SDAGE. L’autorité administrative favorise l’émergence de maîtres d’ouvrages pour les opérations les plus souvent 
« orphelines » 
 
Disposition E-2.1 () : Mettre en place la compétence GEMAPI 
Dans le cadre de la mise en place des dispositions issues de la loi n°2014-58 du 27/01/14 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) entre en vigueur au 
plus tard le 1er janvier 2016. Les collectivités sont invitées à proposer une organisation de cette compétence au sein de territoires 
hydrographiquement cohérents, figurant en carte 8, proposés par la Mission d'Appui Territorial de Bassin (MATB). A l'échelle de chaque 
territoire, l'organisation, assurée par une ou plusieurs structures, doit permettre d'étudier les grands enjeux liés à l'eau et de coordonner la mise en 
œuvre des actions nécessaires. L’autorité administrative veillera à la pérennité des regroupements éventuels ainsi qu’à la rationalisation des 
structures en particulier avec l’aide de la mission d’appui du décret n°2014/846 du 28 juillet 2014. 
 
Disposition E-2.2 : Mener des politiques d’aides publiques concourant à réaliser les objectifs du SDAGE, du PAMM et du PGRI 
Dans le cadre des politiques d’aides publiques, les personnes publiques veillent à mener une politique cohérente et non cloisonnée de la gestion 
de l’eau et à favoriser les projets contribuant à réaliser les objectifs du SDAGE, du PAMM et du PGRI. 

4.5.3. Mieux connaître et mieux informer 

L’état des lieux a été réalisé sur la base des données sur l’eau disponibles dans le bassin, produites par les différents réseaux de surveillance en 
place (connaissance des milieux et des ressources) ou dans le cadre des actions financières (redevances) ou réglementaires (instructions 
administratives). Ces données ont été mobilisées, avec plus ou moins de facilité, selon la connaissance et le niveau d’accessibilité des données, en 
fonction des partenaires producteurs. 
 
La révision de l’état des lieux réalisée en 2013 montre que des progrès importants ont été réalisés dans le domaine des connaissances, tant en 
terme de pressions de pollutions qu’en terme de qualité des milieux aquatiques. 
 
Il est aujourd’hui important de vérifier la pertinence de ce qui est décrit et d’identifier les manques éventuels. Ce bilan permettra de faire évoluer 
nos réseaux de surveillance de la qualité des milieux et l’enrichissement de nos bases de données. 
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Par ailleurs, cette connaissance doit être partagée et être accessible à tous car l’information, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement 
sont des démarches indispensables. Elles permettent au public et aux aménageurs d’acquérir les connaissances nécessaires entraînant une 
adaptation de son activité mais également une participation plus efficace et responsable pour préserver l’environnement. La pleine adhésion du 
public est primordiale pour la réussite des actions à entreprendre de manière à répondre aux objectifs environnementaux du SDAGE. 
 
Orientation E-3 : Former, informer et sensibiliser 
La sensibilisation et l’éducation à l’environnement sont des démarches indispensables. Elles permettent au public et aux aménageurs d’acquérir 
les connaissances nécessaires entraînant une adaptation de son comportement mais également une participation plus efficace et responsable pour 
préserver l’environnement. La pleine adhésion du public est primordiale pour la réussite des actions à entreprendre de manière à répondre aux 
objectifs environnementaux du SDAGE. 
La formation des maîtres d’ouvrage peut également être bénéfique aux milieux. En effet, dans certains cas, les cours d’eau souffrent plus d’un 
excès que d’un manque d’entretien. L’autorité administrative veillera à former et informer les structures d’entretien de cours d’eau sur la gestion 
différenciée, l’utilisation d’espèces locales et la fonctionnalité des milieux. 
L’autorité administrative informera les acteurs potentiellement concernés sur les substances toxiques qui déclassent des masses d’eau du bassin 
pour pouvoir mettre en œuvre un programme de réduction ou de suppression. 
 
Disposition E-3.1 : Soutenir les opérations de formation et d’information sur l’eau 
L’autorité administrative et l’ensemble des acteurs et acteurs-relais de l’eau soutiennent les opérations de formation et d’information des acteurs 
de l’eau et des citoyens. 
 
Orientation E-4 : Adapter, développer et rationaliser la connaissance 
Les programmes de surveillance des eaux dont le résumé figure dans le document d’accompagnement, ont été établis fin 2006. Il adapte les 
réseaux de mesures aux exigences de la DCE, y compris le milieu marin. 
 
Disposition E-4.1 : Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et mettre à disposition les données relatives à l’eau 
Les acteurs de l’eau du bassin acquièrent, collectent et bancarisent des données dans le cadre du Système d'Information sur l'Eau (SIE). Ils 
favorisent ainsi l’échange de données et la mutualisation de moyens et le retour d’expérience entre les différents acteurs du territoire. Les 
dispositifs de mise à disposition de données sur l’eau développés dans le cadre du SIE -banques et portails- devront permettre d’accéder 
gratuitement et de récupérer simplement, pour un territoire et un thème donné, toutes les données y compris cartographiques, disponibles dans les 
banques de référence. Lorsque cela est possible, des accords transfrontaliers d’échange de données pourront être mis en place. 
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4.5.4. Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des objectifs 

Pour construire le SDAGE et le programme de mesures de 2016-2021, il est nécessaire de réaliser une analyse économique des utilisations de 
l’eau. Il s’agit tout d’abord d’exposer à l’aide d’indicateurs, les principales caractéristiques économiques du district et l’importance de l’eau en 
tant que facteur de production (eau potable, industrie, agriculture) ou support d’activités (tourisme, usages récréatifs) et ensuite lors de 
l’identification des mesures, l’évaluation de leurs impacts économiques. 
Il faudra également réaliser une analyse coût-bénéfice pour justifier d’éventuelles dérogations aux objectifs fixés par la directive. 
La directive demande également aux Etats membres de tenir compte du principe de récupération des coûts des services, en faisant état : 
 Des financements et de la tarification dans le secteur de l’eau ; 
 Des contributions des principaux secteurs économiques (ménages, industrie et agriculture) au financement des services de l’eau (services 

publics de distribution d’eau et d’assainissement, prélèvement pour compte propre, irrigation…) ; 
 De l’application du principe pollueur-payeur en introduisant la notion de coûts environnementaux et de coûts de la ressource. 
 
Ces informations sont d’autant plus importantes que le contexte économique mondial nous impose de faire des choix dans les politiques afin de 
les rendre les plus efficientes possible. 
 
La préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques est fondamentale pour la vie des habitants du district et le développement de son 
économie. 
La poursuite des objectifs que fixe la directive est évidemment facteur d’amélioration pour ces usages. Il convient néanmoins, dans ce bassin, 
d’être très attentif aux impacts des efforts financiers qui seraient nécessaires pour atteindre les objectifs de « bon état » et comment ils pourront 
être répercutés sur les secteurs économiques. 
Orientation E-5 : Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des objectifs 
 
Disposition E-5.1 : Développer les outils économiques d’aide à la décision 
L’autorité administrative développe l’analyse économique et l’évaluation des bénéfices environnementaux en tant qu’outils d’aide à la décision 
pour la définition des programmes de travaux et des financements contractualisés. 
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4.6. Tableau de synthèse rassemblant les orientations et les dispositions 

SDAGE 2016-2021 Intitulé 
Enjeu A: Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

Orientation A-1 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 

Disposition A-1.1 Adapter les rejets à l’objectif de bon état 

Disposition A-1.2 Améliorer l’assainissement non collectif 

Disposition A-1.3 Améliorer les réseaux de collecte 

Orientation A-2 Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des 
rejets) et préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) 

Disposition A-2.1 Gérer les eaux pluviales 

Disposition A-2.2 Réaliser les zonages pluviaux 

Orientation A-3 Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine agricole sur tout le territoire 

Disposition A-3.1 Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression polluante par les nitrates 

Disposition A-3.2 Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs du SDAGE 

Disposition A-3.3 Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en application de la directive nitrates 

Orientation A-4 Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et de 
transfert des polluants vers les cours d'eau, les eaux souterraines et la mer 

Disposition A-4.1 Limiter l’impact des réseaux de drainage 

Disposition A-4.2 Gérer les fossés 

Disposition A-4.3 Limiter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du paysage 
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SDAGE 2016-2021 Intitulé 

Orientation A-5 Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

Disposition A-5.1 Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les milieux aquatiques 

Disposition A-5.2 Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur des cours d’eau en déficit quantitatif 

Disposition A-5.3 Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 

Disposition A-5.4 Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et d’entretien des cours d’eau 

Disposition A-5.5 Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de travaux 

Disposition A-5.6 Définir les caractéristiques des cours d’eau 

Disposition A-5.7 Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 

Orientation A-6 Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

Disposition A-6.1 Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale 

Disposition A-6.2 Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation des espèces et des sédiments 
dans les cours d’eau 

Disposition A-6.3 Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les objectifs 

Disposition A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles 

Orientation A-7 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 

Disposition A-7.1 Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’entretien des milieux aquatiques 

Disposition A-7.2 Limiter la prolifération d’espèces invasives 

Disposition A-7.3 Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau 

Orientation A-8 Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière 
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Disposition A-8.1 Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières 

Disposition A-8.2 Remettre les carrières en état après exploitation 

Disposition A-8.3 Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance 

Orientation A-9 Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois Picardie et préserver, maintenir 
et protéger leur fonctionnalité 

Disposition A-9.1  Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le lit majeur des cours d’eau 

Disposition A-9.2  Prendre en compte les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Disposition A-9.3 Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers zones humides au sens de la police de l’eau  

Disposition A-9.4 Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE 

Disposition A-9.5 Gérer les zones humides 

Orientation A-10 Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en 
œuvre d’actions opérationnelles 

Disposition A-10.1 Améliorer la connaissance des micropolluants 

Orientation A-11 Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 

Disposition A-11.1 Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité du milieu naturel 

Disposition A-11.2 Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres vers les ouvrages d’épuration des 
agglomérations 

Disposition A-11.3 Eviter d’utiliser des produits toxiques 

Disposition A-11.4 Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 

Disposition A-11.5 Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le cadre du plan ECOPHYTO 
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Disposition A-11.6 Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

Disposition A-11.7 Caractériser les sédiments avant tout curage 

Disposition A-11.8 Construire des plans spécifiques de réduction de pesticides dans le cadre de la concertation avec les SAGE 

Orientation A-12 Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués 

Enjeu B: Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

Orientation B-1 Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau 
potable définies dans le SDAGE 

Disposition B-1.1 Préserver les aires d’alimentation des captages  

Disposition B-1.2 Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires 

Disposition B-1.3 Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour mieux agir 

Disposition B-1.4 Etablir des contrats de ressources 

Disposition B-1.5 Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles des aires d’alimentations de captages 

Disposition B-1.6 En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par ailleurs la qualité de l’eau potable polluée  

Disposition B-1.7 Maitriser l’exploitation du gaz de couche 

Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 

Disposition B-2.1 Améliorer la connaissance et la gestion de certains aquifères 

Disposition B-2.2 Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau et les équipements à mettre en place 



 SDAGE validé par le Comité de Bassin Artois-Picardie du 16 octobre 2015 
 

Page 156 sur 241 

SDAGE 2016-2021 Intitulé 

Orientation B-3 Inciter aux économies d’eau 

Disposition B-3.1 Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand cela est possible 

Orientation B-4 Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères 

Disposition B-4.1 Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse 

Orientation B-5 Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable 

Disposition B-5.1 Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 

Disposition B-6.1 Associer les structures belges à la réalisation des SAGE frontaliers 

Disposition B-6.2 Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des Commissions Internationales Escaut et Meuse 

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 
Orientation C-1 Limiter les dommages liés aux inondations 

Disposition C-1.1 Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies 

Disposition C-1.2 Préserver et restaurer les Zones Naturels d’Expansion de Crues 

Orientation C-2 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques d’inondation et les risques 
d’érosion des sols et coulées de boues 

Disposition C-2.1 Ne pas aggraver les risques d’inondations 
Orientation C-3 Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 

Disposition C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des milieux dès l’amont des bassins 
versant 
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Orientation C-4 Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau 

Disposition C-4.1 Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les documents d’urbanisme 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

Orientation D-1 Réaliser ou réviser les profils pour définir la vulnérabilité des milieux dans les zones protégées baignade et 
conchyliculture mentionnées dans le registre des zones protégées (document d’accompagnement numéro 1) 

Disposition D-1.1 Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des eaux de baignades et conchylicoles 

Disposition D-1.2 Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades et conchylicoles 

Orientation D-2 Limiter les risques microbiologiques en zone littorale ou en zone d’influence des bassins versants définie dans le 
cadre des profils de vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture 

Orientation D-3 Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du trait de côte 

Disposition D-3.1 Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet d’aménagement 

Orientation D-4 Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations portuaires et des bateaux 

Disposition D-4.1 Réduire les pollutions issues des installations portuaires 

Orientation D-5 Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en milieu marin 

Disposition D-5.1 Mesurer les flux de nutriments à la mer 

Orientation D-6 Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à l’équilibre des écosystèmes avec une forte ambition de 
protection au regard des pressions d’aménagement 

Disposition D-6.1 Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact sur le littoral 

Disposition D-6.2 Rendre compatible l’extraction de granulats avec la diversité des habitats marins 
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Disposition D-6.3 Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le littoral  

Orientation D-7 Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations de curage ou de dragage 

Disposition D-7.1 Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion des sédiments portuaires 

Disposition D-7.2 S’opposer à tout projet d’immersion en mer de sédiments présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu 

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 
Orientation E-1 Renforcer le rôle des Commissions Locales de l’Eau (CLE) des SAGE 

Disposition E-1.1 Faire un rapport annuel des actions des SAGE 

Disposition E-1.2 Développer les approches inter SAGE 

Disposition E-1.3 Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des SAGE 

Orientation E-2 
Permettre une meilleure organisation des moyens et des acteurs en vue d’atteindre les objectifs du SDAGE. 
L’autorité administrative favorise l’émergence de maîtres d’ouvrages pour les opérations les plus souvent « 
orphelines » 

Disposition E-2.1 Mettre en place la compétence GEMAPI 

Disposition E-2.2 Mener des politiques d’aides publiques concourant à réaliser les objectifs du SDAGE, du PAMM et du PGRI 

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser 

Disposition E-3.1 Soutenir les opérations de formation et d’information sur l’eau 

Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la connaissance 

Disposition E-4.1 Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et mettre à disposition les données relatives à l’eau 

Orientation E-5 Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des objectifs  
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Disposition E-5.1 Développer les outils économiques d’aide à la décision 
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5. Liste des fonctionnalités des zones humides 

Dès les phases préliminaires, tout porteur de projet doit éviter les impacts sur les zones humides. Cela est essentiel et préalable à toutes les autres 
actions. Si le scénario du projet qui évite tout impact sur les zones humides n’est pas acceptable et si le projet est justifié au regard de l’intérêt 
général des zones humides détruites ou dégradées, le porteur de projet doit d’abord réduire puis compenser les impacts résiduels. Le 
pétitionnaire dont le projet présente un impact résiduel impliquant la dégradation ou la destruction d’une zone humide devra prévoir la création 
ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel. Pour ce faire, il devra : 

• caractériser l’état initial des fonctionnalités des zones humides impactées ; 
• s’assurer que le site choisi pour la compensation peut permettre à minima l’obtention des mêmes fonctionnalités que celles dégradées par 

le projet ; 
• caractériser le gain fonctionnel projeté ; 
• prévoir la gestion et l’entretien de ces zones humides sur le long terme. 

Grâce aux processus naturels se déroulant en leur sein, les zones humides assurent quatre types fonctions : 
 hydrologiques/hydrogéologiques ; 
 épuratrices ; 
 biologiques et 
 climatiques 

 
Fonctions hydrologiques/hydrogéologiques 
En stockant et transférant l'eau qui les alimente, les zones humides constituent de véritables éponges (annexes hydrauliques) à l'échelle du bassin 
versant retenant momentanément l’excès d’eau de pluie pour le restituer progressivement au milieu naturel (fleuves, rivières situées en aval et 
nappes souterraines) lors des périodes de sécheresse. Ainsi, elles assurent d'importantes fonctions hydrologiques/hydrogéologiques comme la 
réduction de l’intensité des crues, la diminution des forces érosives des cours d’eau (fonctionnalité « maintien des berges »), le stockage 
physique, des matières en suspension voire des granulats, la recharge solide des cours d’eau, le soutien du débit des cours d’eau et des nappes en 
période d’étiage/basses eaux. En milieu littoral et arrière littoral, les zones humides agissent en qualité de zones tampons. Elles participent à la 
lutte contre les crues, limitent l'effet de la houle, et protègent le trait de côte. 
 
Fonctions épuratrices 
Le passage de l'eau dans les zones humides permet à ces dernières d'assurer des fonctions épuratrices ou biogéochimiques comme la rétention de 
matières en suspension, la transformation et la consommation des nutriments et des toxiques ou encore le stockage du carbone. Ainsi, elles jouent 
un rôle de filtre fondamental pour la qualité de l'eau. En effet, au sein des zones humides, des processus complexes de fixation dans les 
sédiments, de stockage dans la biomasse végétale et de transformations bactériennes permettent des abattements de concentrations de nutriments 
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(matières organiques, nitrates, phosphore) et de composés toxiques des eaux polluées (pesticides, PCB, HAP, solvants, métaux lourds, etc.). 
 
Fonctions biologiques 
D'un point de vue biologique, les zones humides sont des écosystèmes riches et complexes, qui offrent des conditions de vie favorables à de 
nombreuses espèces. En effet, bien qu'elles ne représentent qu’un peu moins de 10% des superficies du bassin Artois-Picardie, elles abritent un 
grand nombre d’espèces rares et en danger. En France, la moitié des espèces d’oiseaux, un tiers des espèces végétales et la totalité des espèces de 
poissons et d’amphibiens dépendent de leur existence. De plus, ces milieux permettent une importante production de biomasse et jouent un rôle 
primordial de corridor écologique. 
 
Fonctions climatiques 
Elles peuvent agir sur la régulation des microclimats. En effet, elles influencent localement les précipitations et la température atmosphérique 
liées aux phénomènes d’évaporation intense d’eau au travers des terrains et de la végétation (évapotranspiration). Elles piègent par ailleurs et 
amplifient les ondes sismiques. 
 
L’expression de ces différentes fonctions rendent de nombreux services à la société. C’est pourquoi il est nécessaire de les préserver. Ces services 
sont repris dans le tableau suivant : 

 Services rendus par les zones humides 
Ressource en eau Participation à l’alimentation en eau potable et aux besoins en eau liés aux activités domestiques, agricoles et industrielles 
Prévention des risques naturels Moyen de lutte contre les inondations. 

Piégeage et amplification des ondes sismiques. 
Limitation de l’intensité des effets de sécheresse prononcée : soutien des débits d’étiage des cours d’eau, augmentation de 
l’humidité atmosphérique 

Production de ressources 
biologiques 

Forte productivité biologique et donc importante production agricole et sylvicole (cressonnières, exploitation forestière, 
roseaux…), piscicole, conchylicole. 

Valeurs culturelles et touristiques Eléments du patrimoine paysager et culturel : support d’activités touristiques ou récréatives. 
Valeurs éducatives, scientifiques et 
patrimoniales 

Support pédagogique pour faire prendre conscience de la diversité, de la dynamique et du fonctionnement des 
écosystèmes, notamment aquatiques. 

 
Pour aider à la caractérisation des fonctionnalités des zones humides, le pétitionnaire peut notamment décrire : 
• sa biodiversité (végétation et faune) ; 
• son fonctionnement hydrologique (origine de l’eau, connexion ou non à un cours d’eau, etc.) ; 
• la nature de ses sols ; 
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• ses dimensions et son insertion dans son environnement (position au sein du bassin versant, pente, surface, proximité avec d’autres zones 
humides, etc.) ; 

• les usages (agriculture, tourisme, cadre de vie, activités récréatives, etc.) ; 
• le fonctionnement hydrogéologique (alimentation de la nappe, vulnérabilité de celle-ci et usages de cette dernière pour l'alimentation en eau 

des populations, avec les captages les plus proches). 
 
Face aux problématiques environnementales telles que la pollution de l'eau, les inondations, l'érosion, la perte de biodiversité, les dérèglements 
climatiques, les zones humides sont des écosystèmes précieux jouant un rôle essentiel qu’il est indispensable de préserver. L'ensemble de ces 
observations a fait l'objet d'une étude en interagence ("LES FONCTIONS DES ZONES HUMIDES" : ETUDES SUR L'EAU N°89). 
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6. La liste des valeurs seuils retenues pour l’évaluation de l’état chimique des eaux souterraines et la 
liste des substances concernées par la limitation de l’introduction dans les eaux souterraines 

La liste des valeurs seuils nationales pour les substances retrouvées dans les eaux souterraines est issue de l’arrêté du 17 décembre 2008 
« établissant les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables 
de dégradation de l'état chimique des eaux souterraines » et de la circulaire du 23 octobre 2012 : 

Code 
SANDRE Nom du paramètre Valeur seuil ou 

Norme de qualité Unité  Code 
SANDRE  Nom du paramètre Valeur seuil ou 

Norme de qualité Unité 

1481 Acide dichloroacétique 50 μg/L  1392 Cuivre 2000 μg/L 
1521 Acide nitrilotriacétique 200 μg/L  1084 Cyanures libres 50 μg/L 
1457 Acrylamide 0,1 μg/L  1390 Cyanures totaux 50 μg/L 
1103 Aldrine 0,03 μg/L  1479 Dibromo-1,2 chloro-3 propane 1 μg/L 
1370 Aluminium 200 μg/L  1738 Dibromoacétonitrile 70 μg/L 
1335 Ammonium 0,5 mg/L  1498 Dibromoéthane-1,2 0,4 μg/L 
1376 Antimoine 5 μg/L  1158 Dibromochlorométhane 100 μg/L 
1369 Arsenic 10 μg/L  1740 Dichloroacétonitrile 20 μg/L 
1396 Baryum 700 μg/L  1165 Dichlorobenzène-1,2 1 mg/L 
1114 Benzène 1 μg/L  1166 Dichlorobenzène-1,4 0,3 mg/L 
1115 Benzo(a)pyrène 0,01 μg/L  1161 Dichloroéthane-1,2 3 μg/L 
1362 Bore 1000 μg/L  1163 Dichloroéthène-1,2 50 μg/L 
1751 Bromates 10 μg/L  1167 Dichloromonobromométhane 60 μg/L 
1122 Bromoforme 100 μg/L  1655 Dichloropropane-1,2 40 μg/L 
1388 Cadmium 5 μg/L  1487 Dichloropropène-1,3 20 μg/L 
1752 Chlorates 700 μg/L  1834 Dichloropropène-1,3 cis 20 μg/L 
1735 Chlorites 0,2 mg/L  1835 Dichloropropène-1,3 trans 20 μg/L 
1135 Chloroforme  mg/l  1173 Dieldrine 0,03 μg/L 
1478 Chlorure de cyanogène 70 μg/L  1580 Dioxane-1,4 50 μg/L 
1753 Chlorure de vinyle 0,5 μg/L  1493 EDTA 600 μg/L 
1337 Chlorures 250 mg/L  1494 Epichlorohydrine 0,1 μg/L 
1389 Chrome 50 μg/L  1497 Ethylbenzène 300 μg/L 
1371 Chrome hexavalent 50 μg/L  1393 Fer 200 μg/L 
1304 Conductivité à 20°C 1000 μS/cm  7073 Flurorure anion 1,5 mg/L 
1303 Conductivité à 25°C 1100 μS/cm  1702 Formaldehyde 900 μg/L 
2033 HAP somme(4) 0,1 μg/L  1302 Potentiel en Hydrogène (pH) 9  
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Code 
SANDRE Nom du paramètre Valeur seuil ou 

Norme de qualité Unité  Code 
SANDRE  Nom du paramètre Valeur seuil ou 

Norme de qualité Unité 

2034 HAP somme(6) 1 μg/L  1385 Sélénium 10 μg/L 
1197 Heptachlore 0,03 μg/L  1375 Sodium 200 mg/L 
1198 Heptachlorépoxyde (Somme)* 0,03 μg/L  6278 Somme des microcystines totales* 1 μg/L 

1652 Hexachlorobutadiène 0,6 μg/L  2036 

Somme des Trihalométhanes 
(chloroforme, bromoforme 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane) 

100 μg/L 

7007 Indice hydrocarbure 1 mg/L  2963 Somme du tetrachloroéthylène et du 
trichloroéthylène 10 μg/L 

1394 Manganèse 50 μg/L  1541 Styrène 20 μg/L 
1305 Matières en suspension 25 mg/L  1338 Sulfates 250 mg/L 
1387 Mercure 1 μg/L  1301 Température de l'Eau 25 °C 
1395 Molybdène 70 μg/L  1272 Tétrachloréthène 10 μg/L 
6321 Monochloramine 3 mg/L  1276 Tétrachlorure de carbone 4 μg/L 
1386 Nickel 20 μg/L  1278 Toluène 0,7 mg/L 
1340 Nitrates 50 mg/L  1286 Trichloroéthylène 10 μg/L 
1339 Nitrites 0,5 mg/L  1549 Trichlorophénol-2,4,6 200 μg/L 

1315 Oxydabilité au KMnO4 à chaud 
en milieu acide 5 mg/L 

O2  1295 Turbidité Formazine Néphélométrique 1 NFU 

 
Pesticides et leurs métabolites 
pertinents (sauf aldrine, dieldrine, 
heptachlorépoxyde, heptachlore) 

0,1 μg/L  1361 Uranium 15 μg/L 

1888 Pentachlorobenzène 0,1 μg/L  1780 Xylène 0,5 mg/L 
1235 Pentachlorophénol 9 μg/L  1383 Zinc 5000 μg/L 
1382 Plomb 10 μg/L      
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La liste des substances dangereuses dont l’introduction dans les eaux souterraines doit être limitée est disponible dans l’annexe 1 de l’arrêté du 
17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines) : 

CODE CAS CODE 
SANDRE LIBELLÉ   CODE CAS CODE 

SANDRE LIBELLÉ 

35822-46-9 2151 1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 
 

309-00-2 1103 Aldrine 
67562-39-4 2159 1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 

 
62-53-3 2605 Aniline 

55673-89-7 2160 1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 
 

120-12-7 1458 Anthracène 
39227-28-6 2149 1,2,3,4,7,8-HxCDD 

 
7440-36-0 1376 Antimoine 

70648-26-9 2155 1,2,3,4,7,8-HxCDF 
 

7440-38-2 1369 Arsenic 
57653-85-7 2148 1,2,3,6,7,8-HxCDD 

 
7440-39-3 1396 Baryum 

57117-44-9 2156 1,2,3,6,7,8-HxCDF 
 

189084-64-8 2915 BDE100 (2,2',4,4',6-pentabromodiphényléther) 
19408-74-3 2573 1,2,3,7,8,9-HxCDD 

 
68631-49-2 2912 BDE153 (2,2',4,4',5,5'-hexabromodiphényléther) 

72918-21-9 2158 1,2,3,7,8,9-HxCDF 
 

207122-15-4 2911 BDE154 (2,2',4,4',5,6'-hexabromodiphényléther) 
40321-76-4 2145 1,2,3,7,8-PeCDD 

 
32534-81-9 2910 BDE183 (2,2',3,4,4',5',6-heptabromodiphényléther) 

57117-41-6 2153 1,2,3,7,8-PeCDF 
 

1163-19-5 ― BDE209 
60851-34-5 2157 2,3,4,6,7,8-HxCDF 

 
5436-43-1 2919 BDE47 (2,2',4,4'-tétrabromodiphényléther) 

57117-31-4 2154 2,3,4,7,8-PeCDF 
 

32534-81-9 2916 BDE99 (2,2',4,4',5-pentabromodiphényléther) 
634-67-3 2734 2,3,4-Trichloroaniline 

 
71-43-2 1114 Benzène 

634-91-3 2733 2,3,5-Trichloroaniline 
 

50-32-8 1115 Benzo(a)pyrène 
1746-01-6 2562 2,3,7,8-TCDD 

 
205-99-2 1116 Benzo(b)fluoranthène 

51207-31-9 2152 2,3,7,8-TCDF 
 

191-24-2 1118 Benzo(g,h,i)pérylène 
636-30-6 2732 2,4,5-Trichloroaniline 

 
207-08-9 1117 Benzo(k)fluoranthène 

118-96-7 2736 2,4,6-Trinitrobenzène 
 

92-52-4 1584 Biphényle 
95-68-1 5689 2,4-Diméthylaniline 

 
7440-42-8 1362 Bore 

87-62-7 5690 2,6-Diméthylaniline 
 

15541-45-4 1751 Bromates 
88-72-2 2613 2-Nitrotoluène 

 
75-25-2 1122 Bromoforme 

― 6375 3,4-Diméthylaniline 
 

85535-84-8 1955 C10-C13-Chloroalcanes 
79-11-8 1465 Acide monochloroacétique  7440-43-9 1388 Cadmium 
79-06-1 1457 Acrylamide  59-50-7 1636 Chloro-4 méthylphénol-3 

107-13-1 2709 Acrylonitrile  106-47-8 1591 Chloroaniline-4 
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CODE CAS CODE 
SANDRE LIBELLÉ 

  
CODE CAS 

CODE 
SANDR

E 
LIBELLÉ 

108-90-7 1467 Chlorobenzène  99-54-7 1614 Dichloronitrobenzène-3,4 
67-66-3 1135 Chloroforme 

 
618-62-2 1613 Dichloronitrobenzène-3,5 

25586-43-0 6624 Chloronaphtalène 
 

576-24-9 1645 Dichlorophénol-2,3 
88-73-3 1469 Chloronitrobenzène-1,2 

 
120-83-2 1486 Dichlorophénol-2,4 

121-73-3 1468 Chloronitrobenzène-1,3 
 

583-78-8 1649 Dichlorophénol-2,5 
100-00-5 1470 Chloronitrobenzène-1,4 

 
87-65-0 1648 Dichlorophénol-2,6 

95-57-8 1471 Chlorophénol-2 
 

95-77-2 1647 Dichlorophénol-3,4 
95-49-8 1602 Chlorotoluène-2 

 
591-35-5 1646 Dichlorophénol-3,5 

108-41-8 1601 Chlorotoluène-3 
 

97-18-7  Dichlorophénol-4,6 
106-43-4 1600 Chlorotoluène-4 

 
542-75-6 1487 Dichloropropène-1,3 

2921-88-2 1083 Chlorpyriphos-éthyl 
 

78-88-6 1653 Dichloropropène-2,3 
75-01-4 1753 Chlorure de vinyle 

 
60-57-1 1173 Dieldrine 

7440-47-3 1389 Chrome 
 

121-14-2 1578 Dinitrotoluène-2,4 
7440-50-8 1392 Cuivre 

 
606-20-2 1577 Dinitrotoluène-2,6 

57-12-5 1390 Cyanures totaux 
 

106-89-8 1494 Epichlorohydrine 
124-48-1 2970 Dibromochlorométhane 

 
75-07-0 1454 Ethanal 

1002-53-5 1771 Dibutylétain 
 

117-81-7 1461 Ethyl hexyl phthalate (DEHP) 
95-76-1 1586 Dichloroaniline-3,4 

 
100-41-4 1497 Ethylbenzène 

95-76-1 1586 Dichloroaniline-3,4 
 

118-74-1 1199 Hexachlorobenzène 
541-73-1 1165 Dichlorobenzène-1,2 

 
87-68-3 1652 Hexachlorobutadiène 

95-50-1 1164 Dichlorobenzène-1,3 
 

319-84-6 1200 Hexachlorocyclohexane alpha 
106-46-7 1166 Dichlorobenzène-1,4 

 
319-85-7 1201 Hexachlorocyclohexane bêta 

107-06-2 1161 Dichloroéthane-1,2 
 

319-86-8 1202 Hexachlorocyclohexane delta 
540-59-0 1163 Dichloroéthène-1,2 

 
77-47-4 2612 Hexachloropentadiène 

75-09-2 1168 Dichlorométhane 

 

― ― Hydrocarbures non aromatiques (paraffiniques et 
oléfines) 

89-61-2 1615 Dichloronitrobenzène-2,3 
 

193-39-5 1204 Indéno(1,2,3-cd)pyrène 
611-06-3 1616 Dichloronitrobenzène-2,4  465-73-6 1207 Isodrine 
89-61-2 1615 Dichloronitrobenzène-2,5  98-82-8 1633 Isopropylbenzène 
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CODE CAS CODE 
SANDRE LIBELLÉ 

  
CODE CAS 

CODE 
SANDR

E 
LIBELLÉ 

34123-59-6 1208 Isoproturon 
 

127-18-4 1272 Tétrachloréthène 
7439-97-6 1387 Mercure 

 
12408-10-5 2735 Tétrachlorobenzène 

50-00-0 1702 Méthanal 
 

79-34-5 1271 Tétrachloroéthane-1,1,2,2 
108-44-1 3351 m-Méthylaniline 

 
56-23-5 1276 Tétrachlorure de carbone 

78763-54-9 2542 Monobutylétain 
 

36643-28-4 2879 Tin(1+), tributyl- 
121-69-7 6292 N,N-Diméthylaniline 

 
108-88-3 1278 Toluène 

91-20-3 1517 Naphtalène 
 

634-93-5 1595 Trichloroaniline-2,4,6 
7440-02-0 1386 Nickel 

 
87-61-6 1630 Trichlorobenzène-1,2,3 

98-95-3 2614 Nitrobenzène 
 

108-70-3 1629 Trichlorobenzène-1,3,5 
25154-52-3 1957 Nonylphénols 

 
71-55-6 1284 Trichloroéthane-1,1,1 

3268-87-9 2147 OCDD 
 

79-01-6 1286 Trichloroéthylène 
39001-02-0 2605 OCDF 

 
15950-66-0 1644 Trichlorophénol-2,3,4 

67554-50-1 2904 Octylphénol 
 

933-78-8 1643 Trichlorophénol-2,3,5 
95-53-4 3356 O-Méthylaniline 

 
933-75-5 1642 Trichlorophénol-2,3,6 

140-66-9 1959 Para-tert-octylphénol 
 

95-95-4 1548 Trichlorophénol-2,4,5 
― ― PCB (famille) 

 
88-06-2 1549 Trichlorophénol-2,4,6 

32534-81-9 1921 Pentabromodiphényl oxyde 
 

609-19-8 1723 Trichlorophénol-3,4,5 
608-93-5 1888 Pentachlorobenzène 

 
1582-09-8 1289 Trifluraline 

87-86-5 1235 Pentachlorophénol 
 

526-73-8 1857 Triméthylbenzène-1,2,3 
87-86-5 1235 Pentachlorophénol 

 
95-63-6 1609 Triméthylbenzène-1,2,4 

87-86-5 1235 Pentachlorophénol 
 

7440-61-1 1361 Uranium 
126-73-8 1847 Phosphate de tributyle 

 
108-38-3 1293 Xylène-méta 

7439-92-1 1382 Plomb 
 

95-47-6 1292 Xylène-ortho 
106-49-0 3359 p-Méthylaniline 

 
106-42-3 1294 Xylène-para 

7782-49-2 1385 Sélénium 
 

7440-66-6 1383 Zinc 
100-42-5 1541 Styrène     
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7. Annexe cartographique 

 
Annexes cartographiques du SDAGE 2016-2021 

 N° de carte 
 La numérotation des cartes est provisoire 
Débits de crise aux points nodaux ......................................................................................................................................................... 1 
Réservoirs biologiques .......................................................................................................................................................................... 2 
Cours d’eau présentant un enjeu « poissons migrateurs » ou « continuité écologique » sur le long terme .......................................... 3 
Cours d’eau présentant un enjeu « poissons migrateurs » ou « continuité écologique » sur le court ou moyen terme ........................ 4 
Règlement 1100/2007 CE Plan de gestion anguille zones d’action et ouvrages prioritaires ................................................................ 5 
Délimitation des zones à dominante humide ......................................................................................................................................... 6 
La ressource en eau potable captages prioritaires et zones à enjeu eau (projet) ................................................................................... 7 
Zones vulnérable (en cours d’élaboration) et zones d’action renforcée (ZAR) .................................................................................... 7bis 
Territoire hydrographiques cohérents ................................................................................................................................................... 8 
Etat d’avancement des SAGE au 1er janvier 2014 ................................................................................................................................ 9 
Etat chimique des masses d’eau de surface (données 2011)  ................................................................................................................ 10 
Etat chimique des masses d’eau de surface hors Substances Ubiquistes (données 2011) .................................................................... 11 
Etat écologique des masses d’eau de surface (données 2011-2013) ..................................................................................................... 12 
Etat quantitatif des masses d’eau souterraine ........................................................................................................................................ 13 
Etat chimique des masses d’eau souterraine ......................................................................................................................................... 14 
Continuité écologique L.214-17 CE liste 1 ........................................................................................................................................... 15 
Continuité écologique L214-17 CE liste 2 ............................................................................................................................................ 16 
Risque d’érosion diffuse d’origine agricole .......................................................................................................................................... 19 
Résultat du classement des zones OSPAR de la sous-région marine Manche Mer du Nord par la mise en œuvre de la procédure 
commune d’évaluation de l’eutrophisation, en 2007 (source : Plan d’Action pour le Milieu Marin Manche - Mer du Nord – 
Evaluation initiale – Analyse des pressions et impacts) ....................................................................................................................... 20 
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Résultat du classement des zones OSPAR de la sous-région marine Manche Mer du Nord par la mise en œuvre de la procédure commune 

d’évaluation de l’eutrophisation, en 2007 (source : Plan d’Action pour le Milieu Marin Manche - Mer du Nord – Evaluation initiale – Analyse 
des pressions et impacts) 

20 
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8. ANNEXE : La Liste des captages prioritaires 

Département INSEE Commune captage 
02 02240 CROIX FONSOMMES 
02 02371 HARLY 
59 59005 ALLENNES LES MARAIS ANNOEUILLIN DON 
59 59038 AVESNES LE SEC 
59 59041 BACHANT 
59 59137 CATILLON SUR SAMBRE 
59 59164 CROIX CALUYAU 
59 59193 EMMERIN HOUPLIN WATTIGNIES SECLIN 
59 59211 ESQUERCHIN 
59 59218 ETROEUNGT 
59 59228 FERIN 
59 59230 FERRIERE LA GRANDE 
59 59294 HAYNECOURT 
59 59321 INCHY TROISVILLES 
59 59342 LEZ FONTAINE SARS POTERIE 
59 59351 LIMONT FONTAINE 
59 59405 MOEUVRES 
59 59430 NEUVILLY 
59 59476 PROVILLE 
59 59496 REJET DE BEAULIEU 
59 59531 SAINT BENIN 
59 59550 SALOME 
59 59558 SAULZOIR 
59 59571 SOLESMES 
59 59608 VENDEGIES SUR ECAILLON 
59 59610 VERCHAIN MAUGRE 
59 59618 VIEUX RENG 
60 60299 HARDIVILLERS 
60 60397 LE MESNIL CONTEVILLE 
60 60664 VENDEUIL CAPLY 
62 62014 AIRE SUR LA LYS 
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Département INSEE Commune captage 
62 62016 AIRON SAINT VAAST 
62 62041 ARRAS 
62 62065 AVION 
62 62087 BAYENGHEM LES EPERLECQUES EPERLECQUES HOULLE MOULLE 
62 62173 BREBIERES 
62 62214 CARLY 
62 62233 CONCHIL LE TEMPLE 
62 62273 DOUDEAUVILLE 
62 62318 ETAPLES LEFAUX 
62 62397 GUINES 
62 62464 HULLUCH 
62 62476 IZEL LES EQUERCHIN 
62 62510 LIEVIN 
62 62566 MENNEVILLE 
62 62613 NIELLES LES BLEQUIN 
62 62680 QUIERY LA MOTTE 
62 62773 SAMER 
62 62792 SERQUES 
62 62821 TINGRY 
62 62842 VENDIN LE VIEIL 
62 62895 WINGLES 
80 80001 ABBEVILLE (st gilles) 
80 80021 AMIENS (victorine autier) 
80 80049 AYENCOURT 
80 80141 BRIE 80 
80 80162 CAIX 1 
80 80162 CAIX 3 
80 80222 CRECY EN PONTHIEU 
80 80549 MIRAUMONT 
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9. ANNEXE : La Liste des Zones d’Actions Renforcées (ZAR) 

Liste des Zones d’Actions Renforcées de la Picardie (adoptée par arrêté du 23 juin 2014) : 
Département de l’Aisne : 

 PPE d’Amifontaine 
 PPE d’Arcy Ste restitue 
 PPE de Beugneux 
 PPE de Bruyère et Montbérault 
 PPE d’Etreux 
 PPE de Pouilly sur Serre 
 PPE de Soize 
 PPE de Tupigny 
 PPE d’Hauteville 
 PPE de Leuilly sous Coucy 
 PPE de Viels Maisons 

Département de l’Oise : 
 AAC d’Amy 
 PPE de Boursonne 
 AAC de Francastel 
 PPE de Parnes 
 PPE de St Crépin aux Bois 
 AAC de St Just-en-Chaussée 
 PPE de Wavignies 
 AAC d’Auger St Vincent (2 captages AEP mais 1 seule ZAR) 
 PPE d’Hardivillers 
 PPE de Litz 
 PPE de Montlognon 

Département de la Somme : 
 PPE de Brie 
 PPE de Voyennes 

 

*PPE : périmètre de protection éloigné du captage (au regard des pollutions accidentelles) 
*AAC : aire d’alimentation de captage (aire de protection du captage au regard des pollutions diffuses) 
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Liste des Zones d’Actions Renforcées du Nord-Pas-de-Calais (adoptée par arrêté du 25 juillet 2014) : 
Les communes suivantes sur l’ensemble de leur territoire communal : 
Département du Nord : 

 Allennes-les-marais 

 Annoeullin 

 Beaurain 

 Chemy 

 Croix-Caluyau 

 Cuincy 

 Emmerin 

 Esquerchin 

 Flers-en Escrebieux 

 Gondecourt 

 Herrin 

 Houplin-Ancoisne 

 Lauwin-Planque 

 Noyelles-les Seclin 

 Seclin 

 Templemars 

 Vendeville 

 Wavrin 
Département du Pas-de-Calais : 

 Biache-saint-vaast 

 Corbehem 

 Fresnes-les-Montauban 

 Izel-les-Equerchin 

 Neuvireuil 

 Quiery-la-Motte 
 
Les communes suivantes sur une partie de leur territoire communal : 
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Commune Champ captant/captage 
Nord 

Aibes Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Attiches Champ captant du sud de Lille 
Avelin Champ captant du sud de Lille 
Bauvin Champ captant du sud de Lille 
Beaucamps-ligny Champ captant du sud de Lille 
Beaufort Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Beaumont-en-Cambresis Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Bertry Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Bousies Champ captant de Neuville-Croix-Caluyau 
Boussois Captage de Vieux-Reng 
Camphin-en-Carembault Champ captant du sud de Lille 
Carnin Champ captant du sud de Lille 
Catillon-sur-Sambre Captage de Rejet-de-Beaulieu 
Cerfontaine Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Colleret Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Damousies Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Don Champ captant du sud de Lille 
Douai Champ captant de Quiéry-la-Motte, Esquerchin et captages de Neuvireuil et Izel-lès-Equerchin 
Eclaibes Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Erquinghem-le-Sec Champ captant du sud de Lille 
Escobecques Champ captant du sud de Lille 
Faches-Thumesnil Champ captant du sud de Lille 
Ferrière-la-Grande Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Ferrière-la-Petite Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Fontaine-au-Bois Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Forest-en Cambresis Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Fournes-en-Weppes Champ captant du sud de Lille 
Hallennes-lez-Haubourdin Champ captant du sud de Lille 
Haubourdin Champ captant du sud de Lille 
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Commune Champ captant/captage 
Hautmont Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Honnechy Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Inchy Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
La Groise Captage de Rejet-de-Beaulieu 
La Neuville Champ captant du sud de Lille 
Landrecies Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Le Cateau-Cambresis Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Lesquin Champ captant du sud de Lille 
Limont-Fontaine Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Locquignol Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Loos Champ captant du sud de Lille 
Louches Captage de Neuville-sur-Escaut 
Malincourt Captage de Malincourt 
Marpent Captage de Vieux-Reng 
Maurois Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Mazinghien Captage de Rejet-de-Beaulieu 
Montay Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Neuville-sur-Escaut Captage de Neuville-sur-Escaut 
Neuvilly Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Obrechies Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Phalempin Champ captant du sud de Lille 
Pox-du-Nord Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Preux-au-Bois Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Provin Champ captant du sud de Lille 
Quievelon Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Rejet-de-Beaulieu Captage de Rejet-de-Beaulieu 
Reumont Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Robersart Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Romeries Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Sainghin-en-Weppes Champ captant du sud de Lille 
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Commune Champ captant/captage 
Santes Champ captant du sud de Lille 
Solesmes Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Tourmignies Champ captant du sud de Lille 
Troisvilles Champ captant d’Inchy-Troisvilles 
Vendegies-au-Bois Captage de Neuvilly-Croix-Caluyau 
Vieux-Reng Captage de Vieux-Reng 
Wahagnies Champ captant du sud de Lille 
Wattignies Champ captant du sud de Lille 
Wattignies-la-Victoire Champ captant de Limont-Fontaine et Ferrière-la-Grande 
Wicres Champ captant du sud de Lille 

Pas-de-Calais 
Airon-notre-Dame Captage de Saint-Aubin et Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Airon-saint-Vaast Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Annequin Captage de Noyelles-lès-Vermelles 
Anzin-Saint-Aubin Captage d’Arras 
Arras Captage d’Arras 
Avion Captage de Avion 
Benifontaine Captage d’Hulluch 
Billy-Berclau Captage de Wingles 
Boisjean Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Brebières Champ captant de Quiéry-la-Motte, Esquerchin et captages de Neuvireuil et Izel-lès-Equerchin 
Campigneulles-les-Grandes Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Campigneulles-les-Petites Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Carvin Champ captant du sud de Lille 
Conchil-le-Temple Captage de Conhil-le-Temple Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Dainville  Captage d’Arras 
Duisans Captage d’Arras 
Ecuires Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Hendecourt-les-Cagnicourt Captage de Hendecourt-lès-Cagnicourt 
Hulluch Captage d’Hulluch 
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Commune Champ captant/captage 
Labourse Captage de Noyelles-lès-Vermelles 
Le Quesnoy-en-Artois Captage de la Quesnoy-en-Artois 
Lepine Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Loos-en-Gohelle Captage d’Hulluch 
Mazingarbe Captage de Noyelles-lès-Vermelles 
Mericourt Captage de Avion 
Noyelles-les-Vermelles Captage de Noyelles-lès-Vermelles 
Rang-du-Fliers Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Sailly-Labourse Captage de Noyelles-lès-Vermelles 
Saint-Aubin Captage de Saint-Aubin 
Saint-Nicolas Captage d’Arras 
Sainte-Catherine Captage d’Arras 
Ternas Captage de Ternas 
Vendin-le-Vieil Captage de Vendin-le-Vieil 
Verton Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Vitry-en-Artois Champ captant de Quiéry-la-Motte, Esquerchin et captages de Neuvireuil et Izel-lès-Equerchin 
Wally-Beaucamp Champ captant d’Airon-Saint-Vaast 
Wingles Captage de Wingles 
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10. ANNEXE : Les zones à enjeu environnemental 

L’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif nécessite 
de délimiter des Zones à Enjeu Environnemental (ZEE). Ces zones pourront, soit figurer dans le SDAGE 2016-2021, soit dans les SAGE. 
A ce jour, certaines Commissions Locales de l’Eau (CLE) ont validé les ZEE suivantes : 

 Le SAGE de l’Authie 
 Le SAGE de la Canche 

D’autres SAGE ont entamé la démarche, dans l’attente de validation de leur CLE comme : 
 Le SAGE de la Sensée 

 Le SAGE de l’Yser 

 Le SAGE de la Haute Somme 
Par ailleurs les autres SAGE ne sont pas en mesure de réaliser ce zonage et sont en attente d’études complémentaires. 

10.1. Les zones à enjeu environnemental du SAGE de l’Authie 

Barly 

 

Bernâtre 
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Boisbergues 

 

Coigneux et Couin 

 
Conchil le Temple 

 

Fontaine l’Etalon 
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Guigny 

 

Le Meillard 

 
Outrebois 

 

Saint Rémy au bois 
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Saulchoir Saulty 

  
Saint Amand 

 

Vaulx 
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Vron 

 

Warluzel et Coullemont 
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10.2. Les zones à enjeu environnemental du SAGE de la Canche 
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11. ANNEXE : Les Projets d’Intérêt Général Majeur 

11.1. Fiche PIGM – Canal Seine Nord Europe 

Intitulé du projet : Canal Seine Nord Europe 
 
Intérêt général du projet : Développement durable (transport économique et durable, augmentation de la compétitivité des ports français) : 

 Réduction de la consommation d'énergie et des émissions de CO2 ; 
 Développement des territoires et compétitivité européenne ; 
 Transport alternatif à la route et à la voie ferrée ; 
 Décongestion du trafic fluvial européen ; 
 Transport fluvial de marchandises, accessibilité aux grandes agglomérations européennes. 

 
Maîtrise d’ouvrage : Voies Navigables de France. 
 
Descriptif général : Le Canal Seine Nord Europe s'inscrit dans la démarche de développement durable des transports en Europe. C'est une voie 
navigable à grand gabarit d'intérêt international dit de classe « Vb », standard reconnu par l'ONU. Elle permettra de relier le bassin de la Seine au 
bassin de l'Escaut et aux grandes plates-formes portuaires du Nord de la France et de l'Europe (Belgique, Pays Bas, Allemagne). Sa longueur est 
de 106 km. 
 
Coût prévisionnel et financements : Le coût prévisionnel est estimé à 4,5 Md d'euros (2013) sous Maîtrise d'Ouvrage Publique (MOP). Les 
différentes parties susceptibles de participer au financement du projet sont : 

 l’Union européenne, au titre du Réseau trans-européen de transport (RTE-T) ; 
 l’État (Agence de financement des infrastructures de transport de France – AFITF) ; 
 les régions françaises, belges, néerlandaises et allemandes ; 
 les usagers, à travers le péage d’utilisation de l’infrastructure. 

 
Planning prévisionnel : 

 1975 – 1985 : 1ères études, inscription liaison Seine-Nord au schéma directeur des Voies Navigables ; 
 1993 – 1994 : débat préalable sur l’opportunité du projet, cahier des charges des études à mener ; 
 1996 – 1998 : études préliminaires, études des fuseaux ; 
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 2002 : décision du ministre sur le choix du fuseau ; 
 2004 – 2005 : réalisation de l’APS. Approbation de l’APS par le ministre le 20/11/06 ; 
 2005 – 2006 : élaboration dossier d’enquête publique (étude d’impact, mise en compatibilité des PLU, études d’incidence N2000 (vallées 

Oise et Somme, forêt de Compiègne) ; 
 15 janvier au 5 mars 2007 : enquête publique. Rapport de la commission d’enquête du 6 juillet 2007 ; 
 2007 à début 2008 : études archéologiques (prospections pédestres et sondages) ; 
 21 mars 2007 : groupe de travail sur les plates-formes multimodales (participation SNASPAT) ; 
 Avril 2007 : mise en place coordination mission de financement (décision ministérielle) sur le PPP. Mission exploratoire d’avril à juillet 

d’un schéma de financement, schéma à affiner en 2ème phase. Procédure loi sur l’eau : début des études à l’été 2007. 
Autorisations prélèvements mi 2008 avant lancement du PPP. Avis du service courant 2008 ; 

 Mai 2007 : synthèse des études et recommandations pour la consultation d’un opérateur privé ; 
 11 septembre 2008 : signature du décret de déclaration d'utilité publique (DUP) ; 
 Fin 2009 à 2011 : diagnostics et fouilles archéologiques ; 
 Fin 2009 à 2012 : dialogue compétitif pour la conception, la construction et la gestion du canal Seine Nord Europe ; 
 2013 : mission de reconfiguration du Canal Seine Nord Europe, conduite par le député Rémi Pauvros ; 
 2015 : procédure de modification de la DUP de 2008, suite à la reconfiguration ; 
 2017 : début des travaux ; 
 2020-2021 : mise en service. 

 
Masses d'eau concernées et Incidences : 
 
Masses d'eau de surface en Artois-Picardie : 
FRAR56 : Somme canalisée de l’écluse N° 18 Lesdins aval à la confluence avec le canal du nord 
FRAR52 : Sensée aval 
FRAR11 : Canal du nord 
FRAR07 : Sensée amont 
 

 Pour le remplissage initial du canal, 17 millions de m3 seront progressivement prélevés dans l’Oise en période de hautes eaux, pendant 
trois à quatre mois. En phase d’exploitation, les pertes par infiltration dans le sol seront réduites grâce à l’étanchéité de la cuvette du 
canal, et l’eau utilisée par les écluses sera récupérée : à travers les bassins d’épargne, et grâce à un système de pompage de l’aval vers 
l’amont. Le canal sera ré-alimenté par pompage dans l’Oise. De l’ordre de 1m3 par seconde en période normale, les prélèvements 
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compenseront les pertes par évaporation et infiltration. En période d’étiage important, un bassin réservoir prendra le relais. Aucun 
prélèvement ne sera effectué dans les nappes phréatiques. 

 
 La performance optimale des dispositifs, garantissant tout à la fois une limitation des prélèvements d’eau dans les milieux pour le 

fonctionnement du canal (lutter contre les pertes par infiltration et compenser celles par évaporation) et la protection des ressources 
souterraines et superficielles sera recherchée. 

 
 Le franchissement des cours d’eau doit s’effectuer avec des ouvrages préservant la continuité écologique et les fonctionnalités des 

rivières. L’impact de l’ouvrage sur l’écoulement des crues des cours d’eau franchis est quasiment nul (Somme notamment). 
 
Masses d'eau souterraine en Artois-Picardie : 
FRAG006 Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée 
FRAG010 Craie du Cambrésis 
FRAG013 Craie de la vallée de la Somme amont 
 

 Aucun prélèvement en nappe n’est envisagé pour l'alimentation du canal ; 
 Le canal Seine-Nord serait drainant pour 15 % du tracé pour la nappe de la craie, principale nappe souterraine traversée. 
 Le projet peut modifier les échanges nappe / canaux en particulier aux environs de sa jonction avec le canal du nord et le canal de la 

Sensée : rabattements générés au niveau des principaux forages d’alimentation en eau potable, incidences sur la mise en captivité locale 
de la nappe de la craie. Des études doivent quantifier les impacts potentiels sur la Sensée et les marais associés ainsi que sur les captages 
utilisés pour l’alimentation en eau potable en phase travaux et en phase exploitation et évaluer le rehaussement attendu de la nappe par 
l’arrêt du drainage réalisé par le canal du Nord. A partir des résultats de ces études, des solutions d’aménagement seront recherchées au 
vu des impacts du projet sur l’environnement et des mesures permettant de supprimer ou réduire les impacts identifiés seront proposées. 

 L'incidence sur les masses d’eau souterraines pourra être qualitative surtout pendant les travaux de terrassement et quantitative lors des 
travaux de terrassement également (pompages d’épuisement de l'eau dans les excavations). L’incidence quantitative persistera aussi après 
la réalisation des travaux car le canal pourra constituer une barrière hydraulique du fait de son étanchéité. 

 
Justification de l’absence de solutions alternatives permettant d’obtenir de meilleurs résultats environnementaux 
Le projet permet de relier les deux grands bassins de la Seine et du Nord. Il ouvre une offre de transport massifiée au sein d’un territoire de 100 
millions de consommateurs avec un mode de transport aux externalités (pollution, congestion…) les plus faibles selon la Commission 
Européenne. Le transport par voie d’eau est le mode de transport le plus économe en énergie. Un convoi fluvial de deux barges permet de 
transporter 4 400 T de marchandises soit l’équivalent de plus de 100 camions ou 3 trains complets. 
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 1 kilo-équivalent pétrole consommé permet de transporter 1 tonne sur ... 
Camion sur autoroute (y compris voyage à vide) 50 km 
Train complet (sans indication de voyage à vide) 130 km t 
Bateau « Grand Rhénan » (y compris voyage à vide) 175 km 
Convoi fluvial 4 400 T (y compris voyage à vide) 275 km 

Source VNF-octobre 2012 
 
Plusieurs tracés pour cette liaison fluviale ont été étudiés. Les travaux nécessaires à la réalisation du canal à grand gabarit Seine-Nord Europe et 
de ses aménagements connexes ont été déclarés d'utilité publique par décret du 11 septembre 2008. 

11.2. Fiche PIGM – Port Calais 2015 

Intitulé du projet : Port 2015 Calais 
 
Intérêt général du projet : 

 participation au développement économique et social du territoire et de la région ; 
 contribution au développement des activités logistiques du territoire ; 
 accroissement des retombées indirectes liées aux flux de passagers et de marchandises ; 
 amélioration de l'interface ville-port et consolidation des activités de tourisme ; 
 accroissement progressif des capacités du port (liaisons transmanche et cabotage européen) ; 
 diversification des trafics (acheminements ferroviaires et trafic routier non accompagné). 

 
Maîtrise d’ouvrage : Conseil Régional du Nord-Pas de Calais 
 
Descriptif général : 

 Création d’un nouveau bassin portuaire de 130 hectares protégé par une jetée de 2 500 mètres (accroissement des terre-pleins en partie 
gagnés sur la mer) au nord du port actuel. 

 Création d'une emprise sur le domaine public maritime de l’ordre de 200 ha ; 
 Réalisation de nouveaux terre-pleins ; 
 Réalisation de 3 postes ferries et allongement d'un poste Ro-Ro ; 
 Mise en place d'un nouveau schéma de circulation ; 
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 Réalisation des zones et bâtiments liés au contrôle. 
 
Coût prévisionnel et financements : 633 millions de coût prévisionnel 
 
Planning prévisionnel : 

 12 août 2008 : saisine de la CNDP par le conseil régional du Nord-Pas-de-Calais, porteur du projet (ou « maître d’ouvrage ») ; 
 1er octobre 2008 : décision d’organiser un débat public et nomination du président de la commission particulière du débat public 

(CPDP) ; 
 3 décembre 2008 : nomination des membres de la CPDP 
 1er avril 2009 : démission et nomination membre de la CPDP 
 1er juillet 2009 : validation du calendrier du débat, des modalités d’organisation du débat et du dossier du maître d’ouvrage 
 11 septembre 2009 au 24 novembre 2009 : débat public 
 21 décembre 2009 : publication du compte rendu 
 25 janvier 2010 : publication du bilan 
 21 avril 2010 : publication de la décision du maître d’ouvrage 
 27 mai 2011 : adoption du schéma directeur du port de Calais par le conseil portuaire et publication du calendrier préalable aux travaux de 

« Calais Port 2015 » 
 13 février 2012 au 16 mars 2012 : enquête publique 
 4 juillet 2013 : vote par le conseil régional du principe de l’attribution de la concession des ports de Boulogne et de Calais à la chambre de 

commerce et d’industrie de la Côte-d’Opale (CCICO) 
 19 février 2015 signature de contrat de concession liant la Région à la CCICO 
 démarrage des travaux prévu pour fin 2015 
 fin des travaux prévu en 2020. 

 
Masses d'eau concernées et incidences : 
Masses d'eau de surface : 

 Delta de l'Aa (FRAR61) ; 
 Masse d'eau de Transition Port de Calais (FRAT03) ; 
 Masse d'eau côtière Malo gris-Nez (FRAC02). 
 Les impacts sur le milieu marin sont difficiles à appréhender. Ils sont principalement liés à la modification de la dynamique 

hydrosédimentaires. L’avancée sur la mer de ce nouveau port aura des impacts importants prévisibles sur le trait de côte et les bancs de 
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sable remarquables localisés en particulier à l’est du port (habitats de poissons et mammifères marins). L’évolution hydro-dynamique et 
sédimentaire des habitats qu’occupent des espèces remarquables devra être étudiée de manière approfondie et un suivi à long terme mis 
en place. 

 
Masses d'eau souterraine : 

 Craie de l'Audomarois (FRAG001) ; 
 sables du Landénien des Flandres (FRAG014). 
 Tant en phase de travaux qu’en phase d'exploitation, il ne devrait pas y avoir d’incidence notable sur les masses d’eau souterraines suite à 

l’infiltration des eaux pluviales. Les eaux de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées pouvant potentiellement contenir des 
matières en suspension, des hydrocarbures ou des substances dangereuses font l’objet d’un traitement avant rejet. 

 Le projet est situé à l’aval du bassin versant de l’ensemble des captages d’eau potable. 
 
Justification de l’absence de solutions alternatives permettant d’obtenir de meilleurs résultats environnementaux 
 
Les conditions du développement du port de Calais à l’horizon 2050 sont de pouvoir : 

 répondre en termes de capacité aux besoins liés à l’évolution prévisible des trafics ; 
 anticiper les évolutions modales de transport intra-européen ; 
 répondre aux innovations techniques, à l’évolution de la taille des navires ; 
 garantir les conditions d’accessibilité et les capacités nautique du port ; 
 être modulable afin de pouvoir s’adapter à l’évolution des trafics et aux besoins correspondants. 

 
Trois partis d’aménagement, retenus, suite au débat public, ont fait l’objet d’une analyse multi-critères. La solution retenue est celle qui réduit au 
maximum les impacts sur l’environnement en proposant : 

 une emprise minimale sur les habitats et espèces terrestres ; 
 des perturbations hydrosédimentaires d’ampleur plus faible que les autres variantes et donc une moindre perturbation des habitats 

terrestres et marins ; 
 une réduction des volumes de dragages d’entretien de 15 % qui,permettra de limiter les effets sur les eaux marines et les habitats ; 
 un équilibre déblais-remblais qui permet de limiter d’une part les apports de matériaux sur le site et d’autre part les volumes clapés en 

mer. 
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11.3. Fiche PIGM – Port de Dunkerque 

Intitulé du projet : Grand port maritime de Dunkerque – volets stratégiques 4 et 5 
 
Intérêt général du projet : 

 faire du port de Dunkerque un port stratégique, intermodal, durable, responsable, partenaire et moteur de l'économie. 
 Développement d’infrastructure visant à améliorer l’interopérabilité et à favoriser le report modal 

 
Maîtrise d’ouvrage : Grand port maritime de Dunkerque (établissement public) 
 
Descriptif général : 

 achèvement des travaux du terminal méthanier ; 
 sous-projet « Cap port ouest » : allongement du quai de Flandre (600 mètres de plus et un poste à quai supplémentaire pour accueillir les 

plus gros navires au monde, de type Panamax) et amélioration des conditions d'accès nautiques au port :élargissement de la zone 
d’évitage (de 450 à 650 mètres) ; 

 Sous-projet « Cap 2020 » :creusement des quais Baltique-Pacifique (création d'un nouveau linéaire de 1 000 mètres de quais pour 
permettre d’accueillir les navires de dernière génération (plus de 400 m de long et un tirant d’eau de 17 m)). 

 
Coût prévisionnel et financements : 160 M€ pour la période 2014 – 2018 
 
Planning prévisionnel : 

 validation par le Conseil de Développement le 12 septembre 2014 ; 
 validation par le Conseil de Surveillance le 21 novembre 2014. 

 
Masses d'eau concernées et incidences : 
Masses d'eau de surface : 

 Masse d'eau de Transition Port de Dunkerque (FRAT04) ; 
 Masse d'eau côtière Malo gris-Nez (FRAC02). 
 Masse d’eau de surface delta de l’Aa (FRAR61) 
 Masse d’eau souterraine : Sables du Landénien des Flandres (AG014). 
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 Les travaux vont affecter une partie des watergangs (comblement de 3 000 m) située sur le domaine portuaire et le bassin versant de l’Aa 
qui est concerné par le plan d’action « Anguille » en application du règlement communautaire (CE n°1100/2007). 

 Les opérations de dragage et clapage tant en phase travaux (volume dragué de l’ordre de 7 millions de m3 dont 1 million immergé) que 
d’exploitation peuvent avoir un impact sur le milieu marin (habitat et faune). 

 Les ruissellements des eaux pluviales (éventuellement d’épandage accidentel) peuvent potentiellement contenir des matières en 
suspension (MES), des hydrocarbures ou des substances dangereuses. Ces risques devront être identifiés et des mesures prises pour les 
supprimer ou réduire avant rejet. 

 De l’ordre de 80 hectares d’espaces naturels seront consommés dont 21 hectares de zones humides. Des mesures de réduction et de 
compensation devront être prises dont recréation de dépressions humides, création de linéaires de watergangs, création de friches, 
incitation à l’agriculture raisonnée, opération de génie écologique. 

 
Justification de l’absence de solutions alternatives permettant d’obtenir de meilleurs résultats environnementaux 
 
Il n’est pas envisageable de déplacer le site portuaire. Dans le cadre de l’élaboration du projet stratégique 2014-2018, plusieurs variantes ont été 
étudiées, celle qui est retenue correspond à celle qui a les plus faibles impacts environnementaux. 
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12. ANNEXE : Avis de l’autorité environnementale 
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13. ANNEXE : Liens les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et les dispositions du Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 

Disposition du SDAGE Disposition du PGRI 
Disposition A-2.1 : Gérer les eaux pluviales. Disposition 12 : mettre en œuvre une gestion intégrée des eaux pluviales dans 

les nouveaux projets d'aménagement urbains. Disposition A-2.2 : Réaliser les zonages pluviaux. 
Disposition A-4.2 : Gérer les fossés. Disposition 10 : Préserver les capacités hydrauliques des fossés.  

Disposition A-4.3 : Limiter le retournement des prairies et 
préserver, restaurer les éléments fixes du paysage. 

Disposition 13 : Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à 
la maîtrise du ruissellement et de l'érosion, et mettre en œuvre des 
programmes d'action adaptés dans les zones à risque. 

Disposition A-5.3 : Réaliser un entretien léger des milieux 
aquatiques.  Disposition 9 : Mettre en œuvre des plans de gestion et d'entretien raisonné 

des cours d'eau, permettant de concilier objectifs hydrauliques et 
environnementaux. Disposition A-5.4 : Mettre en œuvre des plans pluriannuels de 

gestion et d'entretien des cours d'eau. 
Disposition A-9.2 : Prendre en compte les zones humides dans les 
documents d'urbanisme Disposition 8 : Stopper la disparition et la dégradation des zones humides - 

Préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité Disposition A-9.3 : Préciser la consigne "éviter, réduire 
compenser" sur les dossiers zones humides au sens de la police de 
l'eau. 

Disposition C-1.1 : Préserver le caractère inondable de zones 
prédéfinies. 

Disposition 2 : Orienter l'urbanisation des territoires en dehors des zones 
inondables et assurer un suivi de l'évolution des enjeux exposés dans les 
documents d'urbanisme. 

Disposition C-1.2 : Préserver et restaurez les Zones Naturelles 
d'Expansion de Crues. 

Disposition 6 : Préserver et restaurer les zones naturelles d'expansion de 
crues. 
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Disposition du SDAGE Disposition du PGRI 

Disposition C-2.1 : Ne pas aggraver les risques d'inondation. 

Disposition 1 : Respecter les principes de prévention du risque dans 
l'aménagement du territoire et d'inconstructibilité dans les zones les plus 
exposées. 
Disposition 2 : Orienter l'urbanisation des territoires en dehors des zones 
inondables et assurer un suivi de l'évaluation des enjeux exposés dans les 
documents d'urbanisme. 
Disposition 13 : Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à 
la maîtrise du ruissellement et de l'érosion, et mettre en œuvre des 
programmes d'action adaptés dans les zones à risque. 

Disposition C-3.1 : Privilégier le ralentissement dynamique des 
inondations par la préservation des milieux dès l'amont des 
bassins versant. 

Disposition 8 : Stopper la disparition et la dégradation des zones humides - 
Préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité.  
Disposition 13 : Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à 
la maîtrise du ruissellement et de l'érosion, et mettre en œuvre des 
programmes d'action adaptés dans les zones à risque. 
Disposition 14 : Privilégier les aménagements à double fonction, qui visent à 
remobiliser les zones d'expansion des crues et à reconnecter les annexes 
hydraulique alluviales.  

Disposition C-4.1 : Préserver le caractère naturel des annexes 
hydrauliques dans les documents d'urbanisme. 

Disposition 14 : Privilégier les aménagements à double fonction, qui visent à 
remobiliser les zones d'expansion des crues et à reconnecter les annexes 
hydrauliques alluviales 
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14. ANNEXE : Liens les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et les Objectifs Environnementaux Opérationnels du Programme d’Action pour le Milieu 
Marin (PAMM) 

Orientations et Dispositions du SDAGE Objectifs environnementaux opérationnels du PAMM 

Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de 
matières polluantes classiques dans les milieux 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D9-2 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement non-collectif 

Disposition A-1.1 : Adapter les rejets à l’objectif de bon état 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 

Disposition A-1.2 : Améliorer l’assainissement non collectif 
D9-2 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement non-collectif 
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Orientations et Dispositions du SDAGE Objectifs environnementaux opérationnels du PAMM 
Orientation A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu 
urbanisé par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des 
rejets) et préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 

Disposition A-2.1 : Gérer les eaux pluviales 
Disposition A-2.2 : Réaliser les zonages pluviaux 
Orientation A-3 : Diminuer la pression polluante par les nitrates 
d’origine agricole sur tout le territoire 
Disposition A-3.1 : Continuer à développer des pratiques agricoles 
limitant la pression polluante par les nitrates  
Disposition A-3.2 : Rendre cohérentes les zones vulnérables avec 
les objectifs du SDAGE  
Disposition A-3.3 : Mettre en œuvre les Plan d’Action Régionaux 
(PAR) en application de la directive nitrates 

Orientation A-4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace 
agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, 
d’érosion, et de transfert des polluants vers les cours d'eau, les eaux 
souterraines et la mer. 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 

Disposition A-4.1 : Limiter l’impact des réseaux de drainage 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 
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Disposition A-4.2 : Gérer les fossés 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 

Disposition A-4.3 : Limiter le retournement des prairies et 
préserver, restaurer les éléments fixes du paysage 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 

Orientation A-5 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

D7-1 : Préserver les écosystèmes marins, leurs fonctionnalités et les usages 
en veillant à un apport quantitatif suffisant d’eau douce en secteur côtier 

Disposition A-5.1 : Limiter les pompages risquant d’assécher les 
milieux aquatiques 
Disposition A-5.2 : Diminuer les prélèvements situés à proximité 
du lit mineur des cours d’eau en déficit quantitatif 
Orientation A-6 : Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

D1-2 : Préserver ou protéger les habitats et les habitats d’espèces en 
maintenant ou restaurant leurs fonctionnalités et les connectivités mer-terre 

Disposition A-6.1 : Prioriser les solutions visant le rétablissement 
de la continuité longitudinale 
Disposition A-6.2 : Assurer, sur les aménagements 
hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation des espèces 
et des sédiments dans les cours d’eau 
Disposition A-6.3 : Assurer une continuité écologique à échéance 
différenciée selon les objectifs 
Disposition A-6.4 : Prendre en compte les différents plans de 
gestion piscicoles 
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Orientation A-7 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 
écologique et la biodiversité 

D2-1 :  Limiter les risques d’introduction et de dissémination d’espèces 
non indigènes en gérant les eaux et sédiments de ballast des navires (rejets 
et traitement) 
D2-2 : Limiter les risques d’introduction et de dissémination d’espèces non 
indigènes en gérant les salissures fixées sur les coques des navires et sur 
les infrastructures (bouées, structures d’élevages, etc.) 
D2-3 : Limiter les risques d'introduction et de dissémination ainsi que les 
impacts des espèces non indigènes en définissant un processus de 
prévention, de suivi et de lutte 

Disposition A-7.2 : Limiter la prolifération d’espèces invasives 

D2-1 :  Limiter les risques d’introduction et de dissémination d’espèces 
non indigènes en gérant les eaux et sédiments de ballast des navires (rejets 
et traitement) 
D2-2 : Limiter les risques d’introduction et de dissémination d’espèces non 
indigènes en gérant les salissures fixées sur les coques des navires et sur 
les infrastructures (bouées, structures d’élevages, etc.) 
D2-3 : Limiter les risques d'introduction et de dissémination ainsi que les 
impacts des espèces non indigènes en définissant un processus de 
prévention, de suivi et de lutte 

Orientation A-9 : Stopper la disparition, la dégradation des zones 
humides à l'échelle du bassin Artois Picardie et préserver, maintenir 
et protéger leur fonctionnalité 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 

Disposition A-9.3 : Préciser la consigne « éviter, réduire, 
compenser » sur les dossiers zones humides au sens de la police de 
l’eau  

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
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Disposition A-9.5 : Gérer les zones humides 

D5-3 : Réduire ou supprimer les apports de nutriments en priorité dans les 
bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des exploitations agricoles, des agglomérations et de l'industrie, 
et le transfert des nutriments vers le milieu marin 
D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 

Orientation A-10 : Poursuivre l’identification, la connaissance et 
le suivi des pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise 
en œuvre d’actions opérationnelles 

D8-6 : Réduire ou supprimer les apports de contaminants en priorité dans 
les bassins versants les plus fortement contributeurs, en agissant sur les 
émissions des industries, agglomérations et exploitations agricoles, et le 
transfert des contaminants vers le milieu marin 

Disposition A-10.1 : Améliorer la connaissance des micropolluants 
Orientation A-11 : Promouvoir les actions, à la source de 
réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 
Disposition A-11.1 : Adapter les rejets de polluants aux objectifs 
de qualité du milieu naturel 
Disposition A-11.3 : Eviter d’utiliser des produits toxiques 
Disposition A-11.4 : Réduire à la source les rejets de substances 
dangereuses 
Disposition A-11.5 : Réduire l’utilisation de produits 
phytosanitaires dans le cadre du plan ECOPHYTO 
Disposition A-11.6 : Se prémunir contre les pollutions 
accidentelles 
Disposition A-11.8 : Construire des plans spécifiques de réduction 
de pesticides dans le cadre de la concertation avec les SAGE 
Orientation A-12 : Améliorer les connaissances sur l’impact des 
sites pollués 
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Orientation D-1 : Réaliser ou réviser les profils pour définir la 
vulnérabilité des milieux dans les zones protégées baignade et 
conchyliculture mentionnées dans le registre des zones protégées 
(document d’accompagnement chapitre XX) 

D9-1 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement collectif 
D9-2 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement non-collectif 
D9-3 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les sources de contamination liées à l’activité 
agricole d’élevage 

Disposition D-1.1 : Mettre en place ou réviser les profils de 
vulnérabilité des eaux de baignades et conchylicoles 

D9-1 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement collectif 
D9-2 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement non-collectif 
D9-3 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les sources de contamination liées à l’activité 
agricole d’élevage 

Disposition D-1.2 : Réaliser les actions figurant dans les profils de 
baignades et conchylicoles 

D9-1 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement collectif 
D9-2 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement non-collectif 
D9-3 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les sources de contamination liées à l’activité 
agricole d’élevage 
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Orientation D-2 : Limiter les risques microbiologiques en zone 
littorale ou en zone d’influence des bassins versants définie dans le 
cadre des profils de vulnérabilité pour la baignade et la 
conchyliculture 

D9-1 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les transferts de polluants microbiologiques liés à 
l’insuffisance de l’assainissement collectif 
D9-3 : Améliorer la qualité microbiologique des eaux côtières et de 
transition en limitant les sources de contamination liées à l’activité 
agricole d’élevage 

Orientation D-3 : Respecter le fonctionnement dynamique du 
littoral dans la gestion du trait de côte D6-1 : Réduire les impacts sur les habitats fonctionnels et particuliers de 

l’estran  en limitant les aménagements au droit de ces zones sensibles du 
littoral (herbiers, récifs d’hermelles, champs de blocs, etc.) Disposition D-3.1 : Prendre en compte la protection du littoral dans 

tout projet d’aménagement 

Orientation D-4 : Intensifier la lutte contre la pollution issue des 
installations portuaires et des bateaux 

D8-1 : Réduire les apports directs en mer de contaminants en traitant 
l’ensemble des effluents des aires de carénage avant rejet 
D8-3 : Limiter ou supprimer les apports directs en mer de contaminants 
liés au transport maritime et à la navigation 

Disposition D-4.1 : Réduire les pollutions issues des installations 
portuaires 

D8-1 : Réduire les apports directs en mer de contaminants en traitant 
l’ensemble des effluents des aires de carénage avant rejet 

Orientation D-5 : Prendre des mesures pour lutter contre 
l’eutrophisation en milieu marin 

D5-2 :  Identifier les zones d’eutrophisation avérées et les bassins versants 
les plus contributeurs à l’origine des principaux apports en nutriments 
depuis la source jusqu’à l’exutoire Disposition D-5.1 : Mesurer les flux de nutriments à la mer 
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Orientation D-6 : Préserver les milieux littoraux particuliers 
indispensables à l’équilibre des écosystèmes avec une forte 
ambition de protection au regard des pressions d’aménagement 

D10-2 : Réduire la production de déchets par les usages et les activités 
s’exerçant sur le milieu marin en accompagnant les activités 
D10-3 : Réduire les quantités de déchets provenant du milieu terrestre 
(fleuves, réseaux d’assainissement…) en agissant sur les zones de forts 
apports 
D10-4 : Réduire significativement la quantité de déchets présents dans le 
milieu marin  en renforçant la collecte, la valorisation et le traitement des 
différents types de déchets marins 
D6-1 : Réduire les impacts sur les habitats fonctionnels et particuliers de 
l’estran  en limitant les aménagements au droit de ces zones sensibles du 
littoral (herbiers, récifs d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D6-2 : Réduire les impacts des travaux, ouvrages, aménagements et 
installations sur les habitats benthiques sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D6-6 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les dragages et immersions dans les zones sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D6-7 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les extractions de granulats marins et en adaptant les techniques 
d’extraction en fonction de la sensibilité des milieux 

Disposition D-6.1 : Préserver les milieux riches et diversifiés ayant 
un impact sur le littoral 

D6-1 : Réduire les impacts sur les habitats fonctionnels et particuliers de 
l’estran  en limitant les aménagements au droit de ces zones sensibles du 
littoral (herbiers, récifs d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D6-2 : Réduire les impacts des travaux, ouvrages, aménagements et 
installations sur les habitats benthiques sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D6-6 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les dragages et immersions dans les zones sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
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Disposition D-6.2 : Rendre compatible l’extraction de granulats 
avec la diversité des habitats marins 

D6-7 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les extractions de granulats marins et en adaptant les techniques 
d’extraction en fonction de la sensibilité des milieux 

Disposition D-6.3 : Réduire les quantités de macro-déchets en mer 
et sur le littoral  

D10-2 : Réduire la production de déchets par les usages et les activités 
s’exerçant sur le milieu marin en accompagnant les activités 
D10-3 : Réduire les quantités de déchets provenant du milieu terrestre 
(fleuves, réseaux d’assainissement…) en agissant sur les zones de forts 
apports 
D10-4 : Réduire significativement la quantité de déchets présents dans le 
milieu marin  en renforçant la collecte, la valorisation et le traitement des 
différents types de déchets marins 

Orientation D-7 : Assurer une gestion durable des sédiments dans 
le cadre des opérations de curage ou de dragage 

D6-6 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les dragages et immersions dans les zones sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D8-2 : Limiter ou supprimer les apports directs ou transfert de 
contaminants en mer en encadrant les activités de dragage, d’immersion et 
la remobilisation de sédiments 

Disposition D-7.1 : Réaliser des études d’impact lors des dragages-
immersion des sédiments portuaires 

D6-6 : Réduire l’impact sur les habitats benthiques subtidaux en limitant 
les dragages et immersions dans les zones sensibles (herbiers, récifs 
d’hermelles, champs de blocs, etc.) 
D8-2 : Limiter ou supprimer les apports directs ou transfert de 
contaminants en mer en encadrant les activités de dragage, d’immersion et 
la remobilisation de sédiments 

Disposition D-7.2 : S’opposer à tout projet d’immersion en mer de 
sédiments présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu 

D8-2 : Limiter ou supprimer les apports directs ou transfert de 
contaminants en mer en encadrant les activités de dragage, d’immersion et 
la remobilisation de sédiments 
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Orientation E-3 : Former, informer et sensibiliser 

OT-1 : Améliorer la prise en compte des enjeux de protection du milieu 
marin dans les formations aux activités professionnelles et récréatives en 
lien avec le milieu marin 
OT-2 : Améliorer la prise en compte des enjeux de protection du milieu 
marin dans l’information et la sensibilisation du grand public et des 
usagers de la mer 

Disposition E-3.1 : Soutenir les opérations de formation et 
d’information sur l’eau 

OT-1 : Améliorer la prise en compte des enjeux de protection du milieu 
marin dans les formations aux activités professionnelles et récréatives en 
lien avec le milieu marin 
OT-2 : Améliorer la prise en compte des enjeux de protection du milieu 
marin dans l’information et la sensibilisation du grand public et des 
usagers de la mer 

Orientation A-8 : Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux 
de carrière 

OT-3 : Améliorer la prise en compte des enjeux du milieu marin et des 
effets cumulés des activités et usages au sein des plans, schémas, 
programmes, projets et autres documents de planification  

Disposition A-8.3 : Inclure les fonctionnalités écologiques dans les 
porter à connaissance 
Orientation E-4 : Adapter, développer et rationaliser la 
connaissance 
Disposition E-4.1 : Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et 
mettre à disposition les données relatives à l’eau 
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AVISSUR LE PROJET DE PROGRAMME DE MESURES POUR LA REALISATION DU
SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN

ARTOiS-PICARDIE

Vu le Code de l'Environnement,

Vu ia Loi n°2006"1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et ies Milieux Aquatiques (LEMA),
Vu le Décret n°2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,k»*
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I. PRESENTATION DU PROGRAMME DE MESURES 
 

I.1. Objet du programme de mesures et articulation avec le SDAGE 
 
Le programme de mesures est issu de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 transposée par les articles L. 212-2-1 et 
R. 212-19 à R. 212-21 du code de l’environnement. C’est un document élaboré par le préfet coordonnateur de bassin, autorité administrative au 
sens de l’article L212-2-1 du code de l’environnement qui l’arrête après avis du comité de bassin. 
Il identifie à l'échelle adéquate les mesures nécessaires à mettre en œuvre sur la période du cycle de 6 ans prévu par la DCE pour atteindre les 
objectifs environnementaux et les échéances définis par le SDAGE. Le présent programme de mesures porte sur les années 2016 à 2021 incluses. 
 
Le programme de mesures n’a pas vocation à répertorier de façon exhaustive les actions dans le domaine de l’eau. Il est axé sur les actions 
indispensables pour l’atteinte du bon état, c’est-à-dire celles ayant un effet sur le (ou les) paramètre(s) pénalisant aujourd’hui l’atteinte du bon 
état. 
 
Les objectifs environnementaux visés par la DCE et ses directives filles et auxquels contribue ce document sont : 
 

 la prévention de la détérioration de la qualité des eaux, qui inclut le fait que les concentrations de substances n'augmentent pas de manière 
significative dans les sédiments et le biote, 

 l’atteinte du bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées 
par les activités humaines, 

 l’atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les 
activités humaines, 

 l’atteinte du bon état chimique et du bon état quantitatif pour les masses d'eau souterraines, 
 l’atteinte des objectifs spécifiques sur les zones protégées,  
 la réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE), 
 l’inversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux souterraines (R212-21-1 CE). 
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I.2. Définitions 
 
Les mesures sont les moyens à mettre en œuvre en vue d’atteindre les objectifs environnementaux de la DCE, c’est-à-dire supprimer, réduire ou 
prévenir l’augmentation des pressions s’exerçant sur les masses d’eau et qui compromettent ou risquent de compromettre l’atteinte des objectifs 
de la DCE. 
 
Les mesures du programme de mesures sont constituées :  

 de mesures d’ordre technique consistant à lever les pressions qui sont à l'origine d'un risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux par une intervention technique sur une installation, activité ou ouvrage ou des travaux de restauration ; 

 de mesures de programmation locale d'un ensemble de mesures d'ordre technique sur un territoire donné (plan d'action sur les aires 
d’alimentation de captages, algues vertes, érosion, profils de vulnérabilité des eaux conchylicoles et des eaux de baignade etc.) ; 

 de mesures d'amélioration de la connaissance pour lever les incertitudes permettant de définir plus précisément les mesures ou 
combinaisons de mesures les plus adaptées pour atteindre les objectifs environnementaux à mettre en place ; 

 de mesures d’ordre législatif et règlementaire, qui définissent des normes, des obligations de prise de mesures d'ordre technique 
(procédure d’autorisation L214-2 CE, classement des cours d’eau et obligations en découlant, arrêté sécheresse, ZRE et répartition 
volumes prélevables, mises en demeure…) ; 

 de mesures de contrôle de l’application de la règlementation (Loi sur l’eau, ICPE, programmes d’action Nitrate, code de la santé 
publique) ; 

 de mesures d’ordre économique et fiscal, qui mettent en œuvre le principe de récupération des coûts, de pollueur-payeur et de 
tarification incitative (art. 9 de la DCE), incitent à la mise en œuvre des mesures ou accompagnent les acteurs dans leur réalisation 
(redevances, programmes d’interventions, récupération des coûts, financements européens, autres financements) ; 

 de mesures de gouvernance et organisationnelles consistant en la mise en place d’une gouvernance à l’échelle locale pour renforcer la 
capacité d’action, ou coordonner les mesures d'ordre technique, de programmation ou économiques (mise en place d'un SAGE, d'un 
contrat de milieux, etc.) ;  

 de mesures de formation et d’animation pour diffuser des bonnes pratiques ou des techniques pour la mise en œuvre des mesures 
d'ordre technique. 

 
La directive cadre sur l'eau distingue les mesures dites « de base » des mesures dites « complémentaires ». Les mesures de base constituent les 
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« exigences minimales » découlant de l'application des autres directives européennes (article 11.3a de la DCE) ou découlant de la réglementation 
de base nationale (articles 11.3b à l de la DCE). Ces mesures sont listées en ANNEXE II. 
Les mesures complémentaires sont les mesures mises en œuvre en fonction des enjeux locaux, de façon incitative ou obligatoire, pour lever les 
pressions qui sont à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux. 
 
Les mesures peuvent être définies à différentes échelles : 

 les mesures nationales, il s’agit le plus souvent de mesures règlementaires, 
 les mesures de bassin, qui couvrent l’ensemble du bassin, 
 les mesures territorialisées, dont la nature et l’ampleur est spécifique à un territoire donné. 

 
I.3. Elaboration du programme de mesures 

 
L’élaboration du programme de mesures s’est focalisée essentiellement sur l’identification des mesures de bassin et des mesures territorialisées 
contribuant à l’atteinte des objectifs environnementaux. 
Pour identifier ces mesures, le secrétariat technique de bassin (STB), qui pilote l’élaboration des documents relatifs à la DCE, s’est appuyé sur 
l’état des lieux, adopté en 2013. Cet état des lieux a permis d’identifier les masses d’eau pour lesquelles il existait un risque de non atteinte des 
objectifs environnementaux et les pressions qui causent ce risque. L’expertise locale (MISEN et animateurs de SAGE) a été largement mobilisée 
pour sélectionner les mesures les plus pertinentes et les dimensionner techniquement. 
 
Le premier projet de programme de mesures a fait l’objet d’une présentation aux acteurs du bassin lors de réunions techniques géographiques 
pour recueillir leurs avis. 
 
Une première liste de mesures a été réalisée en intégrant toutes les mesures contribuant à l’amélioration des milieux aquatiques et techniquement 
réalistes. 
Ces mesures ont été ensuite dimensionnées : surface ou linéaire concerné, nombre d’ouvrages, d’agglomérations… avec l’objectif d’améliorer 
significativement l’état, sans tenir compte des limites financières des maîtres d’ouvrage. 
A partir de cela, il a été possible de chiffrer financièrement les mesures en multipliant le dimensionnement par le coût unitaire de chacune de ces 
mesures. 
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Les résultats du premier projet donnent les chiffres suivants : 
 

 
Coûts

1
 (millions d’euros) 

Assainissement 2 715 

Milieux aquatiques 161 

Industrie 270 

Ressource 645 

Agriculture 1 070 

 
4 860 

 
 
 

                                                 
1 Tous les chiffres du présent document sont exprimés HT ou TTC selon que le maître d’ouvrage récupère ou non la TVA sur ses dépenses. Ce montant ne tient 

pas compte des coûts de fonctionnement des ouvrages de traitement et de collecte des eaux usées urbaines et industrielles. 
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Ce coût étant jugé disproportionné, un ajustement a été réalisé pour aboutir à un coût qui puisse correspondre aux capacités financières des 
acteurs dans le domaine de l’eau. 
Pour cela le STB a fait une sélection des mesures. Les mesures jugées les moins efficaces ont été supprimées ou leur dimensionnement fortement 
réduit. Pour les masses d’eau dont l’objectif d’atteinte du bon état est proposé en 2027 ou en objectif moins strict, la réalisation de certaines 
mesures a été étalée sur 2 programmes de mesures. 
La sélection et l’étalement des mesures, par grand domaine, ont été les suivants : 
 
Assainissement : 

- La mesure concernant le renouvellement des réseaux d’assainissement dans le cadre d’une gestion patrimoniale n’est pas reprise (décision 
nationale, valable dans tous les bassins). Elle relève de la gestion courante de ces infrastructures. 

- La mesure concernant la gestion de la collecte par temps de pluie est conservée mais étalée sur deux programmes de mesures pour les 
masses d’eau à objectif 2027 ou à objectif moins strict, avec un effort plus important sur le programme 2016-2021. 

- Le dimensionnement de la mesure sur l’extension des réseaux d’assainissement a été revu à la baisse compte tenu du coût que cela 
représentait et de l’intérêt parfois limité pour l’atteinte des objectifs. Il a été estimé qu’une trentaine d’années seraient nécessaires pour 
réaliser les travaux d’extension de la collecte prévus dans les zonages d’assainissement, réalisés et à venir. 

- La mesure de création ou la reconstruction de stations a été maintenue sur les cours d’eau qui ne sont pas en bon état physico-chimique. 
Pour les masses d’eau à objectif 2027 ou à objectif moins strict, les coûts ont été étalés. 

- Les mesures sur le stockage de boues, la création d’unités de traitement des boues centralisées, ainsi que l’amélioration du traitement de 
l’azote et du phosphore ont été maintenues. 

- La mesure de mise en conformité de l’assainissement non collectif a été limitée aux seules zones à enjeux environnemental ou sanitaire. Il 
a été estimé qu’environ 5% des installations seraient dans ces zones. 

 
Milieux aquatiques : 
Pour cette thématique la première version de programme de mesures tenait déjà compte des freins techniques et administratifs (difficulté de 
trouver des maîtres d’ouvrage pour certaines actions). 
Les mesures listées concernent une période de 6 ans, aussi il n’a pas été nécessaire de revoir le dimensionnement ou d’étaler les mesures. 
 
Industrie : 
Le dimensionnement des actions industrielles a été affiné avec les dernières données disponibles, afin de tenir compte notamment des 
investissements récents, des investissements prévus avant 2016 et des derniers diagnostics (résultats du programme national de réduction des 
substances dangereuses pour l’eau RSDE). 

- La mesure de réduction des substances classiques est étalée sur deux programmes de mesures pour les masses d’eau à objectif 2027 ou à 
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objectif moins strict. 
- La mesure de réduction des substances toxiques est étalée sur deux programmes de mesures pour l’ensemble des masses d’eau. En effet, 

l’échéance de l’objectif de suppression des émissions des substances prioritaires et de réduction des nouvelles substances prioritaires sera 
fixée, au niveau européen, à échéance postérieure à 2021. 

 
Ressource : 

- La mesure concernant le renouvellement des réseaux d’alimentation en eau potable dans le cadre d’une gestion patrimoniale n’est pas 
reprise (décision nationale, valable dans tous les bassins). Elle relève de la gestion courante de ces infrastructures. 

- La mesure de protection règlementaire (révision des arrêtés de protection de captage et réalisation des travaux prévus par la déclaration 
d’utilité publique) sera étalée sur deux programmes de mesures. Cette mesure se fera au rythme du renouvellement des arrêtés. 

- Les mesures d’acquisition foncière et de protection des aires d’alimentation des captages prioritaires seront étalées sur deux programmes 
de mesures, pour tenir compte des capacités humaines et financières des maîtres d’ouvrage et laisser la priorité aux captages prioritaires. 

- Les mesures concernant la protection des captages prioritaires, la sécurisation quantitative et la qualité de l’eau distribuée sont conservées. 
 
Agriculture : 

- Le dimensionnement de la mesure visant à limiter les apports et les transferts de fertilisant hors zones vulnérables a été réduit pour se 
concentrer sur la couverture des sols. 

- Le dimensionnement de la mesure de lutte contre les pesticides agricoles a été réduit. La mesure se fixe à présent un objectif 
d’investissement matériel chez un exploitant sur deux en zone à enjeu eau et d’un tiers des terres cultivées contractualisées pour diminuer 
les apports en produits phytosanitaires dans les zones à enjeu eau. 

- Le dimensionnement de la mesure de lutte contre l’érosion est réduit. Cette mesure sera mise en place dans des zones prioritaires 
sensibles à l’érosion. 

- Les mesures relevant des plans d’action nitrates, de la mise en place de pratiques pérennes, protection des captages et de lutte contre les 
pesticides non agricoles sont maintenues. 
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Ces choix d’étalement des coûts et de sélection des mesures donnent les résultats suivants : 

 
Coûts

2
(millions d’euros) 

Assainissement 1 200 

Milieux aquatiques 160 

Industrie 110 

Ressource 150 

Agriculture 580 

 
2 200 

 

                                                 
2 Tous les chiffres du présent document sont exprimés HT ou TTC selon que le maître d’ouvrage récupère ou non la TVA sur ses dépenses. Ce montant ne tient 

pas compte des coûts de fonctionnement des ouvrages de traitement et de collecte de eaux usées urbaines et industrielles, ni du renouvellement des réseaux 

d’assainissement et d’eau potable. 
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I.4. Synthèse du programme de  mesures 
 
Les mesures sont réparties en 5 domaines : 

 Assainissement 
 Milieux aquatiques 
 Industrie 
 Ressource 
 Agriculture 

 
Afin de faciliter l’appropriation et le suivi du programme de mesures par les MISEN, notamment sur les départements appartenant à plusieurs 
grands bassins hydrographiques, les mesures sont identifiées sur la base du référentiel national « OSMOSE » (voir chapitre suivant). 
 
Mesures (intitulé OSMOSE) Descriptif de la mesure Coût (millions €) 

Assainissement 

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectif 
Mettre en conformité des assainissements non collectifs dans les zones à 
enjeux sanitaire et environnemental 

57 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement  ou de 
valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges 

Augmenter le volume de stockage de boues dans les stations d’épuration 
qui le nécessitent ou construire des unités centralisées de traitement des 
boues 

62 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 
Améliorer le traitement, de l’azote ou du phosphore, des stations 
d’épuration 

15 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du traitement des eaux 
pluviales 

Mettre en place des dispositifs permettant d’améliorer la collecte des eaux 
usées en temps de pluie (bassins de stockage, lutte contre les eaux claires 
parasites, techniques alternatives, mise en séparatif…), et ainsi de limiter 
les déversements d’effluents avant traitement. 

740 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
Reconstruire les stations vieillissantes et créer des stations d’épuration 
collectives 

96 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors 
Directive ERU 

Mettre en place un réseau d’assainissement collectif lors du passage de 
l’assainissement non collectif à l’assainissement collectif 

230 

Total Assainissement  1 200 
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Mesures (intitulé OSMOSE) Descriptif de la mesure Coût (millions €) 

Milieux aquatiques 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les 
milieux aquatiques 

Réaliser un plan de gestion des milieux aquatiques dans les secteurs n’en 
disposant pas 

4 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 
Réaliser les travaux d’aménagement et de restauration écologique sur 
tous les cours d’eau naturels 

23 

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau Réaliser un entretien écologique sur tous les cours d’eau non canalisés 31 

Aménager ou supprimer un ouvrage
3
 

Rendre franchissable les barrages sur les cours d’eau classés en liste 2 au 
titre du L. 214-17 CE. Les ouvrages seront aménagés de préférence de 
l’aval vers l’amont. 

13 

Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
Préserver les zones humides, par la contractualisation ou l’acquisition et 
les gérer pour maintenir ou restaurer leurs fonctionnalités 

36 

Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique des crues 
Mettre en place des dispositifs de lutte contre le ruissellement (haies, 
fascines…) et aménager des zones d’expansion de crues 

34 

Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours d'eau 
Mettre en place des dispositifs de lutte contre l’érosion des sols (haies, 
fascines…) conduisant à un envasement des cours d’eau et au colmatage 
du lit des cours d’eau  

7 

Sédiments pollués 
Mettre en place une gestion des sédiments pollués présentant un risque 
pour les milieux aquatiques 

12 

Total Milieux aquatiques  160 

Industrie 

Mesures de réduction des pollutions hors substances dangereuses 
Réduire les rejets en macropolluants par l’amélioration du traitement, la mise en 
place de technologie propre… 

39 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
Réduire les rejets en substances toxiques par l’amélioration du traitement, la mise 
en place de technologie propre… 

71 

Total Industrie  110 

                                                 
3 Dans le cadre des actions de restauration de la continuité écologique au titre du L.214-17 CE, les services de l’Etat accompagnent la mise en œuvre de ces 

mesures par des actions d’information puis le cas échéant de mise en demeure des propriétaires. 
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Mesures (intitulé OSMOSE) Descriptif de la mesure Coût (millions €) 

Ressource 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection) 

Réaliser les travaux prévus dans les arrêtés des DUP des périmètres de protection 
de captages et mettre à jour les arrêtés obsolètes 

5,2 

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 
Délimiter les aires d’alimentation des captages prioritaires, faire un diagnostic des 
pressions et construire un plan d’action 

7,8 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour l'alimentation 
d'eau potable 

Mettre en place les traitements correctifs nécessaires pour permettre une qualité 
d’eau conforme (chloration, traitement du fer, manganèse, autres polluants…) 

 
 

43 

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 
Mettre en place une sécurisation quantitative de l’alimentation en eau potable 
(sécurisation) et optimiser la gestion des réseaux d’eau potable (schéma AEP, 
recherches de fuites…) 

80 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

Acquérir, pour les collectivités, les surfaces les plus sensibles des aires 
d’alimentation de captages 

14 

Total Ressource  150 

Agriculture 

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
Etablir, à partir de diagnostics agricoles, et mettre en œuvre (animation, conseil…) 
un plan d'actions agricoles pour chaque aire d'alimentation de captage prioritaire 

38 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates 

Mettre en place le plan d’action zone vulnérable sur le bassin : couverture des 
sols en hiver et augmentation des capacités de stockages pour les exploitations 
dans les « nouvelles » zones vulnérables 

200 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 

Mettre en place le plan d’action zone vulnérable sur le bassin : réalisation de 
reliquats azotés et analyse des effluents organiques 

4 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

S’équiper de matériel permettant de limiter l’usage et les rejets de 
phytosanitaires et adopter des pratiques limitant le recours aux produits 
phytosanitaires dans les zones à enjeu eau 

200 

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles 
et/ou utiliser des pratiques alternatives 

Encourager l'utilisation de pratiques alternatives  aux pesticides non agricoles via 
des études et des investissements 

55 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de 
la Directive nitrates 

Mettre en place des mesures de lutte contre l’érosion et les transferts de 
polluants (haies, couvertures des sols en hiver hors zones vulnérables…) 

23 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

Valoriser économiquement et agronomiquement les prairies et augmenter les 
surfaces cultivées en bio 

60 

Total Agriculture  580 

Total général  2 200 
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I.5. Eléments de comparaison avec le programme de mesures 2010-2015 

Dans le programme de mesures adopté en 2009, le coût total avait été estimé à 2.6 milliards d’euros. Ce montant tenait compte de coûts de 
fonctionnement des ouvrages de traitement et de collecte des eaux usées urbaines et industrielles, par contre il ne comprenait pas non plus de 
renouvellement des réseaux d’assainissement et d’eau potable. 

A postes de dépenses comparables, le chiffrage financier est de 2.1 milliards d’euros pour le programme 2010-2015 et 2.2 milliards d’euros pour 
2016-2021. 

Il est important de noter que les dépenses des différents acteurs dans le domaine de l’eau vont bien au-delà du programme de mesures. Ces 
dépenses sont liées au renouvellement des réseaux et au fonctionnement des ouvrages de collecte et de traitement des eaux. Ces dépenses ne 
correspondent pas à de nouvelles dépenses et sont de plus difficilement rapportables au niveau européen. Elles sont donc signalées (en noir et 
blanc dans le graphique ci-après) à titre informatif. 
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On note que le coût cible en assainissement prévu pour 2016-2021 est plus faible. Ceci est lié à la fin de la mise aux normes des stations 
d’épuration publiques ainsi qu’à une meilleure connaissance des ouvrages de collecte (autosurveillance réseaux) et des zonages d’assainissement. 
Cette amélioration de la connaissance a permis de mieux cibler les actions nécessaires à l’atteinte des objectifs. 

En revanche, les thématiques agriculture, ressource et milieux aquatiques voient leurs coûts cibles augmenter, du fait de la montée en puissance 
de plusieurs enjeux pour l’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques (captages prioritaires, cours d’eau classés pour la 
continuité écologique, zéro phyto dans les espaces verts, etc.). 
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I.6. Mise en œuvre et suivi du programme de mesures 

Le Plan d'Action Opérationnel Territorialisé (PAOT) est la déclinaison opérationnelle des mesures territorialisées du Programme de Mesures. Il 
constitue la feuille de route de chacune des MISEN4 départementale pour la réalisation des objectifs définis dans le SDAGE. Le rôle de la 
MISEN est de faire aboutir les actions identifiées dans le PAOT, soit en réalisant directement les actions, soit en mobilisant les maîtres 
d’ouvrages adéquats, grâce aux leviers réglementaires (mises en demeure), financiers ou de gouvernance dont elle dispose. 

Les SAGE et les contrats de milieux passés entre les agences de l’eau et des maîtres d’ouvrage sur un territoire sont également des leviers 
importants de la mise en œuvre du programme de mesures. 

Un outil national de suivi de la mise en œuvre des actions sur l’eau (OSMOSE), permet de suivre l’avancement du programme de mesures de 
notre bassin et des PAOT, mais également de faire des synthèses nationales des opérations dans le domaine de l’eau. Il est alimenté par les 
différents acteurs des MISEN. 
Le suivi par l’outil OSMOSE constituera une base commune de pilotage, entre les différents services des MISEN, pour la mise en œuvre du 
programme de mesures et des PAOT. Il permet d’identifier, rapidement et facilement, les éventuels retards ou manquements dans la déclinaison 
des mesures, pour les corriger et ainsi respecter nos engagements. 

I.7. Lien avec le SDAGE 
 
Le programme de mesures a un lien très fort avec le SDAGE. Au sens de la DCE, le SDAGE constitue le plan de gestion du district 
hydrographique dont le programme de mesures est une partie. Le programme de mesures est donc la partie opérationnelle du SDAGE. Il contient 
les actions nécessaires à engager pour atteindre les objectifs définis dans le SDAGE. 
Si le lien entre SDAGE et programme de mesures est très fort, car ils contribuent tous deux aux mêmes objectifs, ils gardent chacun un rôle et 
des spécificités qui leurs sont propres. Les dispositions du SDAGE permettent d’encadrer les pratiques d’aménagement ou de gestion, pour 
veiller à ce qu’elles ne compromettent l’atteinte des objectifs. Les mesures sont des actions concrètes, avec un coût et un type de maître 
d’ouvrage identifiés, qui doivent être nécessairement mise en œuvre pour atteindre les objectifs. 

                                                 
4 Les Missions InterServices de l’Eau et de la Nature, au niveau de chaque département, sous le pilotage de la direction départementale des territoires – et de la 

mer (DDT-M), regroupent différents services de l’Etat (DDT-M, DREAL, ARS, ONEMA, agence(s) de l’eau…), pour mettre en œuvre, de façon coordonnée, la 

politique de l’eau et de la nature. 



Projet de Programme de mesures 2016-2021 Artois-Picardie – Comité de Bassin du 16 octobre 2015 
16 

Ainsi (cf. ANNEXE I) une disposition n’est pas forcément liée à une mesure. Si pour régler une problématique, l’instauration d’un cadre via une 
disposition suffit, sans qu’il soit nécessaire de mettre en place une action spécifique, il n’y aura pas de mesure liée à la disposition en question. 
De la même façon, les mesures pour lesquelles le cadre règlementaire national est suffisant n’auront pas de dispositions qui leurs sont liées. 
 
La contribution des mesures à l’atteinte des objectifs du SDAGE est présentée ci-dessous. 
 
Les mesures « Assainissement » contribuent principalement aux objectifs environnementaux suivants : 

 Atteinte du bon état écologique des eaux de surface, par l’amélioration du traitement des effluents domestiques et surtout l’amélioration 
de la collecte, qui vont entraîner une diminution des rejets aux milieux naturels, 

 Respect des objectifs spécifiques liés aux eaux de baignades et aux eaux conchylicoles, par l’amélioration de la collecte et donc la 
diminution des rejets sans traitement à proximité de ces zones ; 

 Respect des objectifs spécifiques liés aux eaux destinées à l’alimentation en eau potable, par la mise en conformité de l’assainissement 
non domestique dans les zones à enjeux sanitaires, 

 Non-dégradation de l’état, par la reconstruction des stations d’épuration vieillissantes, l’extension de la collecte et l’amélioration de la 
collecte. Cela permettra d’éviter une dégradation des performances épuratoires mais également de s’adapter au changement climatique 
(diminution des débits, augmentation des phénomènes extrêmes) en améliorant la gestion de la collecte par temps de pluie, y compris 
dans les masses d’eau déjà en bon état. 

 
Les mesures « Milieux aquatiques » contribuent principalement aux objectifs environnementaux suivants : 

 Atteinte du bon état écologique des eaux de surface, par la restauration de cours d’eau et leur continuité écologique, 
 Non-dégradation de l’état, par l’entretien écologique des cours d’eau, 
 Respect des objectifs spécifiques liés aux sites Natura 2000, par la restauration des milieux aquatiques et humides et leur entretien 

écologique. 
 
Les mesures « Industrie » contribuent principalement aux objectifs environnementaux suivants : 

 Atteinte du bon état écologique des eaux de surface, par la réduction des rejets polluants, 
 Atteinte du bon état chimique des eaux de surface et non-augmentation de manière significative des concentrations de substances dans les 

sédiments et le biote, par la réduction des émissions de substances prioritaires, 
 Suppression des flux de substances dangereuses prioritaires et réduction des flux de substances dangereuses prioritaires, par la mise en 

place du programme national de réduction des substances dangereuse pour l’eau conduisant à la réduction ou suppression des émissions 
de ces substances. 
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Les mesures « Ressource » contribuent principalement aux objectifs environnementaux suivants : 
 Non-dégradation de l’état quantitatif des eaux souterraines, par la réduction des fuites et la sécurisation quantitative (schéma 

d’alimentation en eau potable, interconnexion…) 
 Respect des objectifs spécifiques liés aux zones protégées pour l’alimentation en eau potable, par la protection des captages. 

 
Les mesures « Agriculture » contribuent principalement aux objectifs environnementaux suivants : 

 Atteinte du bon état chimique et écologique des eaux de surface et du bon état chimique des eaux souterraines, par la réduction des 
émissions d’azote vers les milieux dans les zones vulnérables, la réduction de l’usage des phytosanitaires et la limitation des transferts 
(phytosanitaires et matières en suspensions) vers les milieux, 

 Respect des objectifs spécifiques liés aux zones protégées pour l’alimentation en eau potable, par la mise en place de plan d’action sur les 
captages prioritaires. 

 
Un tableau faisant le lien entre les orientations et dispositions du SDAGE et les mesures du programme de mesures est fourni en ANNEXE 1. 
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II.  LE PROGRAMME DE MESURES PAR TERRITOIRES 
 

II.1. Les mesures bassin 
 
Certaines mesures s’appliquent à l’ensemble du bassin, indifféremment d’une masse d’eau à l’autre. 
Le chiffrage et le dimensionnement restent à l’échelle du bassin. 
 
Les mesures applicables à l’ensemble du bassin Artois-Picardie sont les suivantes : 
 
Domaine Mesures (intitulé OSMOSE) Coût (millions d’euros) 

Milieux aquatiques Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 36 

Milieux aquatiques Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique des crues 34 

Milieux aquatiques Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours d'eau 7 

Milieux aquatiques Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau* 12 

Agriculture Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates** 5 

Assainissement Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales*** 200 

Gouvernance et 
connaissance 

L’Etat et ses établissements veillent à faire émerger les mesures de façon coordonnée, en mobilisant les 
différents leviers à leurs dispositions (information, animation, participation financière, mise en demeure…) - 

  
Total               294 

* concerne uniquement la gestion des sédiments pollués, les autres mesures de restauration des cours d’eau sont territorialisées. 
** concerne la mise en place de haies et de bandes enherbées. 
*** concerne les investissements pour la gestion des eaux pluviales, réalisés par les gros maîtres d’ouvrage sur leurs fonds propre, ou avec d’autres financeurs que l’agence 
de l’eau. 

 
II.2. Les mesures territorialisées 
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AUDOMAROIS 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 660 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 90 km - Densité de population 146 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 Enjeux locaux  

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Préserver la qualité d’eau à l’amont. 
Réduire les émissions en phosphore à l’aval. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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 Restaurer la morphologie des cours d’eau et la continuité 
écologique. 
 
 

Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 3 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR01 
Aa 
canalisée 

Bon potentiel 
2021 

Bon état 2027 

FRAR02 Aa rivière Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAL01 Romelaere 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM Objectif d'état 
quantitatif 

Objectif d'état 
chimique 

AG001 
Craie de 
l'Audomarois 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG014 
Sables du 
Landénien des 
Flandres 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAL01 Romelaere Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long de ces 
milieux fermés 

 

Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 
N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR01 Aa canalisée Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG001 
Craie de 
l'Audomarois 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la 
nappe de la craie 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
 
Agriculture 25 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC  

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 39 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 42 380 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 7 800 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 42 380 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 950 ha 
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Assainissement 18 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 1 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 5 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU  2 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressource  21 millions €  

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection) 

8 procédures 

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC  

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable 

 

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 1 opération 

Industrie  10 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

8 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 3 
établissements 

 
Milieux aquatiques 6 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 39 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques 

 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

 

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 80 millions €  
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AUTHIE 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie: 1160 km2- Longueur des cours d’eau principaux: 100 km - Densité de population: 67 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 

 
Enjeux locaux : 

Zones Vulnérables valides à l’édition du document 
Préserver la qualité de l’eau. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau et la continuité 
écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité du captage prioritaire. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR05 Authie Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAC05 
La Warenne 
- Ault 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG009 
Craie de la vallée 
de l'Authie 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAC05 
La Warenne - 
Ault 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont continental et 
marin 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

CODE NOM Motif de dérogation  

AG009 
Craie de la 
vallée de 
l'Authie 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la nappe 
de la craie 

 

S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 26 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 24 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 55 000 ha 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 40 000 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 14 420 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 55 000 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 200 ha 

Assainissement 35 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 6 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressource 1,4 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 50 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 1 opération 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  
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Industrie 1,9 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

4 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 1 établissement 

Milieux aquatiques 2,7 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 19 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 67 millions €  
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BOULONNAIS 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 650 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 80 km - Densité de population 254 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions d’azote et de phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau et la continuité 
écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 4 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR30 Liane Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRAR53 Slack Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR62 Wimereux Bon état 2021 Bon état 2027 

FRAC03 Gris-Nez - Slack Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAC04 
Slack - La 
Warenne 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAT02 
Port de 
Boulogne-sur-
Mer 

Bon état 2027 Bon état 2027 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG002 
Calcaires du 
Boulonnais 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR53 Slack 

Faisabilité 
technique 
conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en terrain 
privé 
Durée importante de réalisation des 
actions 
Temps de réaction du milieu 

FRAC03 
Gris-Nez - 
Slack 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont continental 
et marin 

FRAC04 
Slack - La 
Warenne 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont continental 
et marin 

FRAT02 
Port de 
Boulogne-
sur-Mer 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont continental 
et marin 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR62 Wimereux Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAT02 
Port de Boulogne-
sur-Mer 

Faisabilité 
technique  
Conditions 
naturelles 

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  
Temps de réaction long de ces 
milieux fermés 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 15 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC  

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 24 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 36 500 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 14 420 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 36 500 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 200 ha 
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Assainissement 61 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif  

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement  
ou de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges 2 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 4 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 17 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 12 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressource 2,9 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 0 ,1 million €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

1 
établissement 

Milieux aquatiques 8 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 44 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 87 millions €  
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CANCHE 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 1400 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 130 km - Densité de population 70 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

Zones Vulnérables valides à l’édition du document 
Réduire les émissions d’azote et de phosphore sur la Ternoise. 
Préserver la qualité d’eau sur la Canche. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels et la continuité 
écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 3 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR13 Canche Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR66 Ternoise Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAC05 
La Warenne 
- Ault 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG005 
Craie de la vallée de la 
Canche aval 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG008 
Craie de la vallée de la 
Canche amont 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 
N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAC05 
La Warenne - 
Ault 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont continental et 
marin 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG005 
Craie de la vallée de la 
Canche aval 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour 
la nappe de la craie 

AG008 
Craie de la vallée de la 
Canche amont 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour 
la nappe de la craie 

 

S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 29 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 27 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 102 900 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 16 000 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 102 900 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 330 ha 

Assainissement 31 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif  

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 1 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 7 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 4 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressource 7 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 150 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 3 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  
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Industrie 6,9 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

6 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
3 

établissements 

Milieux aquatiques 5,1 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 52 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 79 millions €  
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DELTA DE L’AA 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 1200 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 270 km - Densité de population 346 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels (Hem) et la 
continuité écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité d’un captage prioritaire. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 
N°ME Nom ME 

Objectif d'état 
écologique 

Objectif d'état chimique sans 
substance ubiquiste 

FRAR26 Hem Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR61 Delta de l’Aa Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRAC01 
Frontière belge 
- Malo 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAC02 Malo - Gris-Nez Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAT03 Port de Calais Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAT04 
Port de 
Dunkerque 

Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAL04 Etang d'Ardres 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG001 
Craie de 
l'Audomarois 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG014 
Sables du 
Landénien des 
Flandres 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR61 
Delta de 
l’Aa 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en terrain 
privé 
Durée importante de réalisation 
des actions 

 

FRAC01 
Frontière 
belge - 
Malo 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont 
continental et marin 

FRAC02 
Malo - Gris-
Nez 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont 
continental et marin 

FRAT03 
Port de 
Calais 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont 
continental et marin 

FRAT04 
Port de 
Dunkerque 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont 
continental et marin 

FRAL04 
Etang 
d'Ardres 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long de ces 
milieux fermés 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAT03 Port de Calais 

Faisabilité 
technique  
Conditions 
naturelles 

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  
Temps de réaction long de ces 
milieux fermés 

FRAT04 
Port de 
Dunkerque 

Faisabilité 
technique  
Conditions 
naturelles 

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  
Temps de réaction long de ces 
milieux fermés 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

CODE NOM Motif de dérogation 

AG001 
Craie de 
l'Audomarois 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la 
nappe de la craie 
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S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 27 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC  

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 33 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 76 900 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 19 540 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 76 900 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 630 ha 

Assainissement 56 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif  

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 3 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 1 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 24 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU  7 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressources 0,8 million €  

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC  

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 20 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

11 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
11 

établissements 

Milieux aquatiques 2,2 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 1 ouvrage 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 106 millions € 
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DEULE MARQUE 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 1100 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 160 km - Densité de population 1295 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux :  Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels (Souchez). 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 11 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique 
sans substance ubiquiste 

FRAR17 
Canal de la Deûle 
jusqu’à la confluence 
avec le canal d’Aire 

 Moins strict Bon état 2027 

FRAR32 Deûle  Moins strict Bon état 2027 

FRAR34 Marque  Moins strict Bon état 2027 

FRAR58 Souchez  Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAR64 
Canal de Roubaix / 
Espierre 

 moins strict Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG003 
Craie de la vallée 
de la Deûle 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG014 
Sables du 
Landénien des 
Flandres 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

AG015 
Calcaire 
Carbonifère de 
Roubaix-Tourcoing 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRAR17 

Canal de la 
Deûle jusqu’à la 
confluence avec 
le canal d’Aire 

Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante 
de réalisation des 
actions 

FRAR32 Deûle 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante 
de réalisation des 
actions 

FRAR34 Marque 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante 
de réalisation des 
actions 
Temps de réaction 
du milieu 

FRAR58 Souchez 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Temps de réaction 
du milieu 

FRAR64 
Canal de 
Roubaix / 
Espierre 

Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante 
de réalisation des 
actions 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR17 
Canal de la Deûle 
jusqu’à la confluence 
avec le canal d’Aire 

Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR32 Deûle 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR34 Marque 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR58 Souchez 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  
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Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG003 
Craie de la vallée 
de la Deûle 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la 
nappe de la craie 

 
Motif de dérogation au bon quantitatif des eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Motif de dérogation 

AG015 

Calcaire 
Carbonifère de 
Roubaix-
Tourcoing 

Bon état 2027 
Conditions 
naturelles 

Temps nécessaire 
important pour revenir 
au niveau initial de la 
nappe 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 25 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 38 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 49 900 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 22 760 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 49 900 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 900 ha 

 

Assainissement 220 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif  

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 8 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 1 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 28 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 3 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU  

Ressource 48 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 1 opération 

Industrie 15 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

12 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
11 

établissements 
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Milieux aquatiques 2 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 310 millions €  
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ESCAUT 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 1900 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 310 km - Densité de population 248 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels et la continuité 
écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et 
nitrates.
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Reconquérir la qualité des 10 captages prioritaires 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR10 
Canal de Saint-
Quentin 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRAR18 Ecaillon Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAR19 Erclin moins stricts Bon état 2027 

FRAR20 
Escaut canalisée de 
l’écluse n°5 Iwuy aval 
à la confluence 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRAR27 Hogneau Bon état 2027  Bon état atteint en 2015 

FRAR41 Rhonelle Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR50 Selle/Escaut Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAR65 Trouille Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAL03 Etang du Vignoble 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG007 
Craie du 
Valenciennois 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

AG010 
Craie du 
Cambrésis 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 

Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRAR10 
Canal de 
Saint-
Quentin 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR18 Ecaillon 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR19 Erclin 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR20 

Escaut 
canalisée 
de l’écluse 
n°5 Iwuy 
aval à la 
confluence 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR27 Hogneau 
Bon état 
2027  

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 
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FRAR41 Rhonelle 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR50 
Selle / 
Escaut 

Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR65 Trouille 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAL03 
Etang du 
Vignoble 

Bon 
potentiel 
2027 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
de ces milieux fermés 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR18 Ecaillon 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR19 Erclin 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR50 Selle/Escaut 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

 

Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG010 
Craie du 
Cambrésis 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la 
nappe de la craie 

 
Liste des mesures territorialisées : 
Agriculture 60 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 86 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 123 300 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 51 500 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 123 300 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 4 300 ha 

Assainissement  130 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

24 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 8 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

57 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 15 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 
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Ressource 13 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 9 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

7 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
7 

établissements 

Milieux aquatiques 8 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 220 millions €  
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LYS 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie 1770 km2  - Longueur des cours d’eau principaux 300 km - Densité de population 309 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux :  Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 



Projet de Programme de mesures 2016-2021 Artois-Picardie – Comité de Bassin du 16 octobre 2015 
58 

Reconquérir la qualité d’un captage prioritaire. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR08 
Canal d’Aire à la 
Bassée 

Bon potentiel 
2027  

Bon état 2027 

FRAR09 Hazebrouck Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRAR14 Clarence 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRAR22 Grande Becque Moins strict Bon état 2027 

FRAR29 Lawe amont Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR31 Lys canalisée Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRAR33 
Lys canalisée du 
nœud d’Aire à l’écluse 
n°4 Merville aval 

Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRAR36 Lys rivière Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG004 
Craie de l'Artois et de 
la vallée de la Lys 

Bon état atteint en 
2015 

Bon état 2027 

AG014 
Sables du Landénien 
des Flandres 

Bon état atteint en 
2015 

Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRAR08 
Canal d’Aire 
à la Bassée 

Bon 
potentiel 
2027  

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR09 Hazebrouck 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR14 Clarence 
Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR22 
Grande 
Becque 

Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR29 Lawe amont 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR31 Lys canalisée 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR33 

Lys canalisée 
du nœud 
d’Aire à 
l’écluse n°4 
Merville aval 

Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
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Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 
N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRAR08 
Canal d’Aire à la 
Bassée 

Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

FRAR22 Grande Becque 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

AG004 
Craie de l'Artois et de 
la vallée de la Lys 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour 
la nappe de la craie 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 43 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 52 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 119 900 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 30 900 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 119 900 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 2 590 ha 

 

Assainissement  120 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

7 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 2 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

64 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 13 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 3,5 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 50 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 1 opération 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 16 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

15 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
9 

établissements 
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Milieux aquatiques 7,5 millions € 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 190 millions €  
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SAMBRE 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 1140 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 360 km - Densité de population 170 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

Zones Vulnérables valides à l’édition du document 
Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels et la continuité 
écologique. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 7 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRB2R15 Cligneux Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRB2R21 Flamenne Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRB2R24 
Helpe 
majeure 

Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRB2R25 
Helpe 
mineure 

Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRB2R39 Thure Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRB2R42 
Sambre 
rivière 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRB2R44 Rivièrette Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRB2R46 
Sambre 
canalisée 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRB2R54 Solre Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRB2R59 Tarsy 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRB2R60 Hante Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRB2L05 Val Joly 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

B2G016 
Calcaires de 
l'Avesnois 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

B2G017 
Bordure du 
Hainaut 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 

Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRB2R15 Cligneux 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRB2R21 Flamenne 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRB2R42 
Sambre 
rivière 

Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRB2R44 Rivièrette 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRB2R46 
Sambre 
canalisée 

Bon 
potentie
l 2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
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FRB2R59 Tarsy 
Bon 
potentie
l 2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Temps de réaction du milieu 

FRB2L05 Val Joly 
Bon 
potentie
l 2027 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long de 
ces milieux fermés 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

B2G017 
Bordure du 
Hainaut 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long pour la 
nappe de la craie 

 
Liste des mesures territorialisées : 
Agriculture 58 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 104 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 70 000 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 62 100 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 70 000 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 5 170 ha 

 

Assainissement  48 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

18 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 3 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

27 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 5 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 3,6 millions €  

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC  

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 4,9 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

5 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
4 

établissements 
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Milieux aquatiques 4,5 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 7 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 119 millions €  
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SCARPE AMONT 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 530 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 59 km - Densité de population 281 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 Zones Vulnérables valides à l’édition du document 
Réduire les émissions d’azote et de phosphore. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 3 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR43 Scarpe rivière Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR48 
Scarpe 
canalisée 
amont 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectifs Motif de dérogation 

FRAR43 
Scarpe 
rivière 

Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention 
en terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

FRAR48 
Scarpe 
canalisée 
amont 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

CODE NOM Motif de dérogation 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 19 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 28 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 41 100 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 16 700 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 41 100 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 390 ha 

Assainissement  32 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

19 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 14 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 17 millions €  

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC  

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 2 opérations 
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Industrie 3,7 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

5 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
3 

établissements 

Milieux aquatiques 1,3 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 73 millions € 
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SCARPE AVAL 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie: 590 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 40 km - Densité de population 484 hab / km2 
 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux :  Zones Vulnérables valides à l’édition du document  

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
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Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 
Eaux de surface 

N°ME Nom ME 
Objectif d'état 

écologique 
Objectif d'état chimique sans 

substance ubiquiste 

FRAR49 
Scarpe 
canalisée aval 

Moins strict Bon état atteint en 2015 

FRAL02 
Mare à 
Goriaux 

Bon potentiel 
atteint en 2015  

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectif Motif de dérogation 

FRAR49 
Scarpe 
canalisée 
aval 

Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

CODE NOM Motif de dérogation 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

 
 

S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 15 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 22 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 28 300 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 13 400 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 28 300 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 110 ha 

Assainissement  53 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

3 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 2 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

18 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 3 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 15 millions €  

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC  

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 1 opération 
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Industrie 4,7 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

2 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
4 

établissements 

Milieux aquatiques 0,3 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 88 millions €  
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SENSEE 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 790 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 88 km - Densité de population 114 hab / km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document  

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels. 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 3 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 
N°ME Nom ME 

Objectif d'état 
écologique 

Objectif d'état chimique sans 
substance ubiquiste 

FRAR07 
Sensée 
amont 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR11 
Canal du 
Nord 

Bon potentiel 2021 Bon état atteint en 2015 

FRAR52 
Sensée 
aval 

Bon potentiel 2027 Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME 
Nom 
ME 

Objectifs Motif de dérogation 

FRAR07 
Sensée 
amont 

Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRAR52 
Sensée 
aval 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

 

Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG006 
Craie des vallées de la 
Scarpe et de la Sensée 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 25 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 33 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 64 200 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 19 600 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 64 200 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 1 630 ha 

Assainissement  23 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

3 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

19 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 11 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 
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Ressource 3 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 3,2 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

3 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
2 

établissements 

Milieux aquatiques 1,8 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 56 millions €  
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HAUTE SOMME 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 1720 km2 - Longueur des cours d’eau principaux 290 km - Densité de population 106 hab/km2 
 

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document  

Réduire les émissions d’azote et de phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels. 
 
 
 

 
Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 3 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 
N°ME Nom ME 

Objectif d'état 
écologique 

Objectif d'état chimique sans 
substance ubiquiste 

FRAR16 Cologne 
Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRAR40 Omignon Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR56 
Somme canalisée 
amont 

Bon potentiel 
2027 

Bon état 2027 

FRAR57 
Somme 
intermédiaire 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG012 
Craie de la moyenne 
vallée de la Somme 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG013 
Craie de la vallée de la 
Somme amont 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Objectifs Motif de dérogation 

FRAR16 Cologne 
 Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés 
d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du 
milieu 

 

FRAR56 
Somme 
canalisée 
amont 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR57 
Somme 
intermédiaire 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Durée importante de 
réalisation des actions 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR56 
Somme canalisée 
amont 

Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses 
sources diffuses  

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 

CODE NOM Motif de dérogation 

AG012 
Craie de la moyenne 
vallée de la Somme 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

AG013 
Craie de la vallée de la 
Somme amont 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 
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S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 46 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 49 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 151 300 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 26 300 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 151 300 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 2 420 ha 

Assainissement  44 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 3 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

7 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 4 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 3,5 millions €  

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

 

Industrie 3,5 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

4 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
2 

établissements 

Milieux aquatiques 3 millions €  

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 100 millions €  
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SOMME AVAL 
 
Caractéristiques du territoire : Superficie: 4860 km2 - Longueur des cours d’eau principaux: 420 km - Densité de population: 113 hab/km2 
 

Eaux de surface 

Enjeux locaux : 
 Zones Vulnérables valides à l’édition du document  

Réduire les émissions d’azote et de phosphore. 
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Restaurer la morphologie des cours d’eau naturels et la continuité 
écologique. 
 

Eaux souterraines 

Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates. 
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Reconquérir la qualité des 10 captages prioritaires. 
Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 
N°ME Nom ME 

Objectifs d'état 
écologique 

Objectif d'état chimique sans 
substance ubiquiste 

FRAR03 Airaines Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR04 Ancre Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR06 Avre Bon état 2021 Bon état 2027 

FRAR12 
Canal 
maritime 

Bon potentiel 
2015 

Bon état atteint en 2015 

FRAR23 Hallue Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR28 
Canal de 
Cayeux 

Bon potentiel 
2027 

Bon état atteint en 2015 

FRAR35 Maye Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

FRAR37 Nièvre Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRAR38 Noye Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR45 Saint Landon Bon état 2021 Bon état atteint en 2015 

FRAR47 Scardon 
Bon potentiel 
2021 

Bon état atteint en 2015 

FRAR51 Selle/Somme Bon état 2015 Bon état atteint en 2015 

FRAR55 
Somme 
canalisée 

Bon potentiel 
2015 

Bon état atteint en 2015 

FRAT01 
Baie de 
Somme 

Bon état 2027 Bon état atteint en 2015 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG011 
Craie de la vallée de la 
Somme aval 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

AG012 
Craie de la moyenne 
vallée de la Somme 

Bon état atteint en 2015 Bon état 2027 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME 
Nom 
ME 

Objectifs Motif de dérogation 

FRAR0
3 

Airaines 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Temps de réaction du milieu 

FRAR0
4 

Ancre 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Temps de réaction du milieu 

FRAR2
8 

Canal de 
Cayeux 

Bon 
potentiel 
2027 

Faisabilité 
technique 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 

FRAR3
5 

Maye 
Bon état 
2027 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de 
réalisation des actions 
Temps de réaction du milieu 

FRAT0
1 

Baie de 
Somme 

Bon état 
2027 

Conditions 
naturelles 

Influence du flux amont 
continental et marin 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME Nom ME Motif de dérogation 

FRAR06 Avre 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses sources 
diffuses  
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Motif de dérogation au bon état chimique des eaux souterraines 
CODE NOM Motif de dérogation 

AG011 
Craie de la vallée de la 
Somme aval 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

AG012 
Craie de la moyenne 
vallée de la Somme 

Conditions 
naturelles 

Temps de réaction long 
pour la nappe de la craie 

 
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 130 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 186 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 226 200 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 111 500 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 226 200 ha 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 37 700 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 9 300 ha  

 

Assainissement  120 millions €  

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

4 agglo 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 4 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

45 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 11 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

 

Ressource 10 millions € 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 100 ha 

Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection)  

Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 2 opérations 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 1 opération 

Industrie 9 millions €  

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

6 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 
3 

établissements 
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Milieux aquatiques 15 millions €  

Aménager ou supprimer un ouvrage 48 ouvrages 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 284 millions € 
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YSER 
 
Caractéristiques du territoire: Superficie 380km2 - Longueur des cours d’eau principaux 30 km(France) - Densité de population 
110hab/km2

Eaux de surface 

 
Enjeux locaux : 

 
Zones Vulnérables valides à l’édition du document 

Réduire les émissions de matières organiques, d’azote et de 
phosphore. 
Lutter contre la pollution par les phytosanitaires. 
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Eaux souterraines 

 
Enjeux locaux : 
Lutter contre la pollution diffuse en phytosanitaires et nitrates 
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Préserver la qualité des zones à enjeu eau potable (zonage sous réserve 
de l’adoption de la révision du 10° programme d’intervention de l’agence de 
l’eau). 
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Les objectifs : 

Eaux de surface 
N°ME 

Nom 
ME 

Objectif d'état 
écologique 

Objectif d'état chimique sans 
substance ubiquiste 

FRAR63 Yser Moins strict Bon état 2027 

 
Eaux souterraines 

CODE NOM 
Objectif d'état 

quantitatif 
Objectif d'état 

chimique 

AG014 
Sables du 
Landénien des 
Flandres 

Bon état atteint en 2015 Bon état atteint en 2015 

 
Les motifs de dérogation : 
Motif de dérogation au bon état écologique des eaux de surface 

N°ME 
Nom 
ME 

Objectifs Motif de dérogation 

FRAR63 Yser 
Moins 
strict 

Faisabilité 
technique 
Conditions 
naturelles 
Coûts 
disproportionnés 

Difficultés d'intervention en 
terrain privé 
Durée importante de réalisation 
des actions 
Temps de réaction du milieu 

 
Motif de dérogation au bon état chimique des eaux de surface 

N°ME 
Nom 
ME 

Motif de dérogation 

FRAR63 Yser 
Faisabilité 
technique  

Pollution issue de nombreuses sources 
diffuses  

 

  
S’ajoute aux mesures bassin (cf II.1) la liste des mesures 
territorialisées suivantes : 
Agriculture 32 millions €  

Elaborer un plan d’action sur une AAC 
 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 

agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 57 communes 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 34 500 ha 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 34 500 ha 

Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 34 500 ha 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en 
herbe, assolements, maîtrise foncière) 2 870 ha 

Assainissement 9 millions € 

Aménager et/ou mettre en place un dispositif 
d'assainissement non collectif 

 

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

1 agglo 

Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

8 agglo 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 3 agglo 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 
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Ressource 0,3 millions € 

Améliorer la qualité d'une usine de traitement pour 
l'alimentation d'eau potable  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable  

Industrie 2,1 millions € 

Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

2 
établissements 

Mesures de réduction des substances dangereuses 1 établissement 

Milieux aquatiques 3,6 millions € 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques  

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau  

Total général 47 millions €  
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ANNEXE I – LIEN ENTRE LES ORIENTATIONS DU SDAGE (ET LES DISPOSITIONS 
ASSOCIEES) ET LES MESURES DU PROGRAMME DE MESURES 
Certaines orientations pouvant être liées au PGRI        au PAMM       ou à la prise en compte du changement climatique 

 

 

Orientations du SDAGE (et leurs dispositions) Mesures du programme de mesures 

Numéro Intitulé Domaine Intitulé 

 
 
 
 
 
 
 
Orientation A-1 
 

Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux 

Assainissement Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive 
ERU 

Assainissement 
Construire ou aménager un dispositif de stockage, de 
traitement  ou de valorisation des boues d'épuration/matières 
de vidanges 

Assainissement Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 

Assainissement Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU 

Assainissement Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif 

Industrie Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 

Industrie Mesures de réduction des substances dangereuses 
Orientation A-2 
 
 

Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies 
alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et préventives (règles 
d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) 
 

Assainissement Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

Orientation A-3 
 

Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine agricole sur 
tout le territoire Agriculture Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 

Directive nitrates 
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Orientations du SDAGE (et leurs dispositions) Mesures du programme de mesures 

Numéro Intitulé Domaine Intitulé 

Agriculture Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 

Agriculture Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

Orientation A-4 
 
 

Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de 
limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et de transfert des 
polluants vers les cours d'eau, les eaux souterraines et la mer. 

Agriculture Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

Agriculture Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

 
Orientation A-5 
 
 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le 
cadre d’une gestion concertée 

Milieux 
aquatiques 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques 

Milieux 
aquatiques 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

Milieux 
aquatiques Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 

Orientation A-6 
Assurer la continuité écologique et une bonne gestion piscicole Milieux 

aquatiques Aménager ou supprimer un ouvrage  

 
Orientation A-7 

Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 

Milieux 
aquatiques 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

Milieux 
aquatiques Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 

Orientation A-8 
Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière Milieux 

aquatiques 
Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

Orientation A-9 
 
 

Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du 
bassin et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 
 
 

Milieux 
aquatiques Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

 
Orientation A-10 Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des pollutions par 

les micropolluants nécessaires à la mise en œuvre d’actions 
opérationnelles 

Industrie Mesures de réduction des substances dangereuses 

Agriculture Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

Collectivités Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 
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Orientations du SDAGE (et leurs dispositions) Mesures du programme de mesures 

Numéro Intitulé Domaine Intitulé 

 
Orientation A-11 
 Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des 

rejets de micropolluants 

Industrie Mesures de réduction des substances dangereuses 

Agriculture Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

Pollutions 
diffuses hors 
agricole 

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 

Orientation A-12 
Améliorer les connaissances sur l’impact des sites et sols pollués sur les 
eaux souterraines (ADES)   

Orientation B-1 
Poursuivre la reconquête de  la qualité des captages et préserver  la 
ressource en eau dans les zones enjeu eau potable définies dans le 
SDAGE 

Ressource Elaborer un plan d’action sur une ou plusieurs AAC 
Agriculture Elaborer un plan d’action sur une AAC 
Agriculture Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 

assolements, maîtrise foncière) Ressource 
Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des 

ressources en eau Ressource Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 

Orientation B-3 Inciter aux économies d’eau 
 Ressource Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 

Orientation B-4 Assurer une gestion de crise efficace lors des étiages sévères 
     

Orientation B-5 Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable 
 Ressource Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau potable 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international une gestion équilibrée des aquifères   
Orientation C-1 
 

Limiter les dommages liés aux inondations 
 
 

Milieux 
aquatiques 

Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique 
des crues 

 
Orientation C-2 
 

Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d’inondation et les risques d’érosion des sols et 
coulées de boues 

Milieux 
aquatiques 

Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique 
des crues 

Agriculture Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

 
 
Orientation C-3 
 

Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 

Milieux 
aquatiques 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

Milieux 
aquatiques Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 
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Orientations du SDAGE (et leurs dispositions) Mesures du programme de mesures 

Numéro Intitulé Domaine Intitulé 

Milieux 
aquatiques 

Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique 
des crues 

Orientation C-4 
 

Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau 

Milieux 
aquatiques 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

Milieux 
aquatiques Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 

Milieux 
aquatiques 

Mettre en place un aménagement de ralentissement dynamique 
des crues 

Orientation D-1 

Réaliser ou réviser les profils pour définir la vulnérabilité des milieux 
dans les zones protégées baignade et conchyliculture mentionnées dans 
le registre des zones protégées 

Assainissement Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive 
ERU 

Assainissement Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif 

Assainissement Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

Orientation D-2 

Limiter les risques microbiologiques en zone littorale ou en zone 
d’influence des bassins versants définie dans le cadre des profils de 
vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture 

Assainissement Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive 
ERU 

Assainissement Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif 

Assainissement Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 

Orientation D-3 
 
 
 

Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du 
trait de côte   

Orientation D-4 
 
 

Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations portuaires 
et des bateaux   

Orientation D-5 
 Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en milieu 

marin 

Assainissement Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive 
ERU 

Industrie Mesures de réduction des pollutions hors substances 
dangereuses 
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Orientations du SDAGE (et leurs dispositions) Mesures du programme de mesures 

Numéro Intitulé Domaine Intitulé 

Agriculture Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 

Agriculture Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 

Orientation D-6 Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à l’équilibre 
des écosystèmes avec une forte ambition de protection au regard des 
pressions d’aménagement 

    

Orientation D-7 Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations 
de curage ou de dragage     

Orientation E-1 Renforcer le rôle des Commissions Locales de l’Eau (CLE) des SAGE     
 
Orientation E-2 

Permettre une meilleure organisation des moyens et des acteurs en vue 
d’atteindre les objectifs du SDAGE. L’autorité administrative favorise 
l’émergence de maîtres d’ouvrages pour les opérations les plus souvent 
« orphelines » 

    

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser     
Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la connaissance     
Orientation E-5 Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des objectifs      
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ANNEXE II – LISTE DES MESURES DE 
BASE 
Les mesures de base constituent, au sens de l’article 11.3 de la 

DCE « les exigences minimales à respecter ». Elles sont incluses 

dans le Programme de mesures 2016-2021. 

 

Elles comprennent :  
 Les mesures de l’article 11.3(a) qui correspondent aux 

mesures découlant des directives communautaires 

suivantes :  
i) directive 76/160/CEE sur les eaux de baignade, 
ii) directive 79/409/CEE(1) sur les oiseaux sauvages, 
iii) directive 80/778/CEE sur les eaux potables, telle que 

modifiée par la directive 98/83/CE, 
iv) directive 96/82/CE(2) sur les risques d'accidents majeurs 

("Seveso"), 
v) directive 85/337/CEE(3) relative à l'évaluation des 

incidences sur l'environnement, 
vi) directive 86/278/CEE(4) sur les boues d'épuration, 
vii) directive 91/271/CEE sur le traitement des eaux urbaines 

résiduaires, 
viii) directive 91/414/CEE sur les produits 

phytopharmaceutiques, 
ix) directive 91/676/CEE sur les nitrates, 
x) directive 92/43/CEE(5) "habitats", 

xi) directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction 

intégrées de la pollution. 

 
 Les autres mesures de base, de l’article 11.3(b à l) qui 

correspondent aux mesures minimales inscrites dans la 

réglementation nationale concernant les thématiques 

suivantes : 
b- Tarification et récupération des coûts, 
c- Utilisation efficace et durable de l’eau, 
d- Préservation de la qualité de l’eau destinée à l’eau 

potable, 
e- Prélèvements, 
f- Recharge des eaux souterraines, 
g- Rejets ponctuels, 
h- Pollution diffuse, 
i- Hydromorphologie, 
j- Rejets et injections en eaux souterraines, 
k- Substances prioritaires, 
l- Prévention, détection, annonce et traitement des rejets 

accidentels. 
 
Le tableau ci-après identifie les mesures prises dans le droit 

français pour chacune des catégories de l’article 11.3 de la DCE 

(liste arrêtée au 13 novembre 2014).  



Projet de Programme de mesures 2016-2021 Artois-Picardie – Comité de Bassin du 16 octobre 2015 
105 

 

Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

a- Application de la législation communautaire existante 

Les mesures requises pour l’application de la législation communautaire pour la protection de l’eau, y compris les mesures requises dans le cadre de la 
législation mentionnée à l’article 10 et dans la partie A de l’annexe VI de la DCE : 
i- Directive 76/160/CEE concernant la qualité des eaux 
de baignade. 

Directive 2006/7/CE abrogeant, avec effet au 31 
décembre 2014, la directive 76/160/CEE. 

1) Définition des normes de qualité des eaux de baignade. 

Définition des modalités de surveillance de ces eaux. 

Interdiction de la baignade en cas de non-conformité. 

2) Police des baignades exercées par le maire. 

3) Sanctions pénales pour la pollution des eaux  

4) Recensement des eaux de baignade. 

1) Articles D.1332-9 à D.1332-38-1 (dans nouvelle 
partie réglementaire), et L.1332-1 à L.1332-9 (dans 
nouvelle partie législative) du code de la santé 
publique :  
2) Article L.2213-23 du code général des collectivités 
territoriales : 
3) Article L.216-6 du code de l’environnement : 
4) Décret n°2007-983 du 15 mai 2007 relatif au 
premier recensement des eaux de baignade par les 
communes 
et arrêté du 15 mai 2007 fixant les modalités de 
réalisation fdu premier recensement des eaux de 
baignade par les communes 

ii- directive 79/409/CEE « oiseaux ». 1) Définition et disposition relatifs aux sites Natura 2000 

2) Mesures règlementaires de protection des espèces et 
dérogations. 

3) Définition d’une liste des oiseaux protégés et des modalités de 
leur protections  

4) Procédure de dérogation. 

5) Mesures d’interdiction d’introduction, dans le milieu naturel, des 
spécimens d’espèces animales non indigènes. 

6) Mesures de protection du gibier et définition d’une liste des 
gibiers dont la chasse est autorisée. 

1) Articles L.414-1 à L.414-7 du code de 
l’environnement 
2) Articles L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 à R. 411-14 
du code de l’environnement : 
3) Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection . 
4) Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de 
demande et d'instruction des dérogations définies au 
4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées. 
5) Articles L.411-3 et L.411-4 et R.411-31 à R.411-41 
du code de l’environnement : 
6) Articles L.424-1 à L.425-15 et R.424-1 à R.425-20 
du code de l’environnement et arrêté du 26 juin 1987 
fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

iii- Directive 80/778/CEE sur les eaux potables, telle que 
modifiée par la directive 98/83/CEE. 

1) Mise en place de périmètres de protection autour des points de 
captage.  

Trois niveaux de protection : immédiate, rapprochée, éloignée, 
avec possibilité d’instaurer un droit de préemption urbain. 

Mise en place d’un plan de gestion des ressources en eau. 

Définition de normes de qualité pour l’eau brute et l’eau distribuée 
et des modalités de contrôles de ces eaux. 

Obligation de mesures de contrôle, de surveillance et correctrices 
en cas de dépassement des normes. 

Système d’autorisation préalable d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine. 

Définition des règles d’hygiène applicables aux installations de 
production et de distribution d’eau potable. 

Compétence consultative de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments. 

1) Articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-68 du code de la santé publique  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

iv- Directive 96/82/CEE sur les risques d’accidents 
majeurs (« Seveso »). 

1) Identification des établissements ou groupes d’établissements pour 
lesquels la probabilité et la possibilité ou les conséquences d’un 
accident majeur peuvent être accrues, en raison de leur localisation et 
de leur proximité (« effet domino ») : échanges d’informations, 
élaboration de plans d’urgence externes. 
Obligation générale de vigilance des exploitants : prévention des 
accidents et limitation de leurs conséquences. 
Informations à fournir par l’exploitant après la survenance d’un 
accident majeur. 
Obligations des exploitants d’établissements à risque : notification 
d’informations à l’autorité compétente ; élaboration d’un document de 
prévention des accidents majeurs. 
Obligations des exploitants d’établissements à haut risque : 
présentation d’un rapport de sécurité ; élaboration d’un plan d’urgence 
(interne et externe) ; prises de mesures de sécurité (information et 
mise à disposition de toute personne concernée et intéressée). 
Liste et définition des activités et exploitations soumises à la 
réglementation relative au stockage souterrain de produits dangereux. 
Prévention et surveillance des risques d’affaissement de terrain ou 
d’accumulation de gaz dangereux, ainsi que des activités relatives 
aux stockages souterrains. 
Elaboration et mise en œuvre par l’Etat de plans de prévention des 
risques. 
Application de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Régime des recherches de stockages souterrains. 
Obligation d’obtention d’une concession de stockage souterrain. 
Réglementation ou interdiction, à l’intérieur des périmètres de 
stockage et de protection, de tous travaux de nature à compromettre 
la sécurité du réservoir souterrain ou à troubler son exploitation. 
2) Droit des citoyens à l’information sur les risques majeurs. 
Déclaration que la lutte pour la prévention des risques liés au 
réchauffement climatiques est une priorité nationale. 
Réglementation relative à la prévention des risques naturels et 
technologiques. 
Détermination de l’état dans lequel doit être remis un site après arrêt 
définitif de son exploitation. 
Fourniture d’une étude de dangers lorsque l’exploitation d’un ouvrage 
peut présenter des dangers pour la sécurité, la salubrité et la santé 
publiques. 

1) Décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié :  
Décret n°77-1133 modifié du 21 septembre 1977 :  
Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des 
accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation :  
Arrêté du 17 janvier 2003 relatif à la prévention des 
accidents majeurs dans les stockages souterrains de 
gaz, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
Circulaire du 10 mai 2000 relative à la prévention des 
accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation 
(application de la directive Seveso II)  
2) Articles L515-15 à 26 du code de l’environnement  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

v- Directive 85/337/CEE relative à l’évaluation des 
incidences des projets sur l’environnement. 

1) Obligation de procéder à une étude d’impact pour la réalisation 
de certains aménagements, ouvrages et  travaux. 

2) Définition du contenu et de la portée de la procédure d’étude 
d’impact. 

Définition des catégories d’aménagements, ouvrages et travaux 
faisant l’objet ou dispensés de la procédure d’étude d’impact. 

1) Articles L.122-1 à L.122-3-3 du code de 
l’environnement  
2) Articles R.122-1 à R.122-15 du code de 
l’environnement  

vi- Directive 86/278/CEE sur les boues d’épuration. 1) Conditions générales d’épandage des boues et dispositions 
techniques dont le principe de l’interdiction des rejets de boues 
d’épuration dans le milieu aquatique.  

2) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 2 – « rejets »  de la 
nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’environnement - 
Rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0 

3) Prescriptions techniques applicables aux épandages de boues 
sur les sols agricoles. 

4) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

1) Articles R.211-25 à R.211-45 du code de 
l’environnement et article  R.2224-16 du code général 
des collectivités territoriales 
2) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 
3) Arrêté du 8 janvier 1998 modifié  
4) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

vii- Directive 91/271/CEE sur le traitement des eaux 
résiduaires urbaines. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant des rubriques 2.1.1.0 et 
2.1.2.0  de la nomenclature de l’article R.214-1 du code de 
l’environnement 

2) Prescriptions techniques applicable à la collecte, au transport 
et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement 
et de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

3) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

4) Délimitation des zones sensibles. 

5) Obligations des communes en matière d’assainissement des 
eaux usées : 

-          Délimitation des zones sensibles 

-          Système d’autorisation préfectorale. 

-          Obligation de traitement des eaux usées avant rejet dans 
le milieu naturel en fonction de la zone de rejet et de la taille de 
l’agglomération d’assainissement. 

-          Obligation de mise en place, par les communes, d’une 
surveillance des systèmes de collecte des eaux usées et des 
stations d’épuration. 

-          Principe de l’interdiction des rejets de boues d’épuration 
dans le milieu aquatique. 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 
2) Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la 
surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 
3) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 
4) Articles R.211-94 et R.211-95 du code de 
l’environnement  
5) Articles L.2224-8 et L.2224-10 du code général des 
collectivités territoriales  
Articles R.2224-6 à R.2224-17 du code général des 
collectivités territoriales  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

viii- Directive 91/414/CEE sur les produits 
phytopharmaceutiques. 

1) Principe d’une interdiction générale, sauf autorisation de mise 
sur le marché, des produits phytopharmaceutiques. 

Etablissement d’une liste positive de substances actives 
autorisées. 

Détermination d’un programme national de contrôle. 

Renforcement des pouvoirs de police judiciaire et institution d’un 
Comité de bio vigilance. 

Mentions obligatoires devant figurer sur les emballages ou 
étiquettes des produits phytopharmaceutiques, des substances 
dangereuses autres que vénéneuses. 

Obligation de restriction de la publicité aux produits 
phytopharmaceutiques dont la mise sur le marché est autorisée. 

Obligation d’information du vendeur. 

Inspections et contrôles des conditions d’autorisation et 
d’interdiction de mise sur le marché, d’utilisation et de détention 
des produits phytopharmaceutiques. 

Sanctions du non respect des conditions d’autorisation et 
d’interdiction de mise sur le marché, d’utilisation et de détention 
des produits phytopharmaceutiques. 

Définition et conditions d’utilisation des matières fertilisantes. 

Contrôle et sanctions du non respect des conditions d’utilisation 
des matières fertilisantes. 

2) Classification et restrictions d’emploi des substances 
dangereuses autres que vénéneuses. 

Interdiction de la production et de la mise sur le marché de 
substances et préparations dangereuses dont la présentation ou 
la dénomination peut créer une confusion avec un aliment, un 
médicament ou un produit cosmétique. 

Utilisation obligatoire de contenants et emballages conformes aux 
règles d’hygiène et de santé publique. 

1) Article L.253-1 du code rural  
Arrêté du 4 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 6 
septembre 1994 portant application du décret n° 94-
359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits 
phytopharmaceutiques (codifié aux articles R.253-1 et 
suivants du code rural) : 
Articles L.253-1 à L.253-17 et , L.255-1 à L.255-11 du 
code rural : 
Articles R.253-1 à R.253-85 et R.255-1 à R.255-34 du 
code rural  

 
2) Articles R.1342-1 à R.1342-12, R.5132-62, R.5132-
70 à R.5132-73 du code de la santé publique : 

Arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le 
marché et à l'utilisation des produits visés à l'article L. 
253-1 du code rural et de la pêche maritime 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

ix- Directive 91/676/CEE sur les nitrates. 1) Délimitation des zones vulnérables  

2) Un programme d'action est mis en œuvre dans les zones 
vulnérables ; il est constitué d'un programme d'actions national et 
d'un programme d'actions régional.  

Le programme d'actions national comporte huit mesures :  

·          des périodes d'interdiction d'épandage des fertilisants 
azotés,  

·          des capacités de stockage des effluents d'élevage, une 
limitation de la dose prévisionnelle d'azote sur la base de 
l'équilibre, 

·          un enregistrement des pratiques et plans de fumure,  

·          une limitation de la quantité maximale d'azote issu des 
effluents d'élevage (170 kg N/ha SAU),  

·          des conditions particulières d'épandage,  

·          une couverture des sols pour limiter les fuites de nitrates,  

·          des bandes végétalisées le long des cours d'eau.  

Le programme d'actions régional : 

·          renforce certaines mesures comme les périodes 
d'épandage et la couverture des sols ;  

·          intègre aussi des mesures complémentaires dans les 
zones d'actions renforcées (captage pour l'eau potable ayant une 
concentration en nitrates supérieure à 50 mg/l ou baies algues 
vertes), 

·          maintient aussi des mesures supplémentaires dans les 
zones définies antérieurement comme les bassins versants en 
amont d'une prise d'eau destinée à l'alimentation humaine 
contaminée par les nitrates et les cantons en zone d'excédent 
structurel,  

·          fixe l'étendue maximale des surfaces épandables par 
exploitation,  

·          impose le traitement ou le transfert d'effluents d'élevage,  

2) Code des bonnes pratiques agricoles. 

1) Articles R.211-75 à R.211-79 du code de 
l’environnement :  
3) Articles R.211-80 à R.211-84 du code de 
l’environnement  
Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme 
d'actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables 

  
2) arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des 
bonnes pratiques agricoles 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

x- Directive 92/43/CEE « habitats, faune, flore ». 1) Définition et dispositions relatifs aux sites Natura 2000 
(désignation des sites, documents d’objectifs, chartes et contrats 
Natura 2000, régime d’évaluation des incidences des 
programmes et projets soumis à autorisation ou approbation).  

2) Définition d’une liste des espèces d’oiseaux, des types 
d’habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages 
qui peuvent justifier la désignation de sites Natura 2000 

3) Protection des espèces et dérogations. 

4) Listes des espèces protégées pour les amphibiens et reptiles, 
les mammifères marins, les animaux de la faune marine, 
Acipenser sturio (esturgeon), les tortues marines, les mammifères 
terrestres, les insectes, les mollusques. 

Procédure de dérogation. 

5) Mesures de protection du gibier et définition d’une liste des 
gibiers dont la chasse est autorisée. 

6) Dispositions relatives aux animaux nuisibles. 

1) Articles L.414-1 à L.414-7 et R.414-1 et R.414-24 
du code de l’environnement 
2) Articles L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 à R. 411-14 
du code de l’environnement  
Arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des types 
d'habitats naturels et des espèces de faune et de flore 
sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones 
spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000. 
3) Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de 
demande et d'instruction des dérogations définies au 
4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées. 
4) Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. Arrêté du 
1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins 
protégés sur le territoire national et les modalités de 
leur protection. Arrêté du 20 décembre 2004 fixant la 
liste des animaux de la faune marine protégés sur 
l'ensemble du territoire. Arrêté du 14 octobre 2005 
fixant la liste des tortues marines protégées sur le 
territoire national et les modalités de leur protection  
Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. Arrêté du 23 avril 2007 
fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection. Arrêté 
du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection.  
5) Articles L.424-1 à L.425-15 et R.424-1 à R.425-20 
du code de l’environnement et arrêté du 26 juin 1987 
fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée  
6) Articles L.427-8 et L.427-9 du code de l’environnement. 
Articles R.427-6 à R.427-28 du même code. Arrêté du 3 
avril 2012 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du 
code de l'environnement et fixant la liste, les périodes et 
les modalités de destruction des animaux d'espèces 
susceptibles d'être classées nuisibles par arrêté du préfet. 
Arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives 
au piégeage des animaux classés nuisibles en application 
de l'article L. 427-8 du code de l'environnement. 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

xi- Directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction 
intégrées de la pollution. 

1) Enumération des installations classées pour la protection de 
l’environnement (prévention, réduction des pollutions, risques et 
nuisances) soumises à autorisation ou déclaration. 

Contrôle administratif du respect de la réglementation imposée 
aux exploitants d’installations, et sanctions administratives et 
pénales. 

Obligation d’information du vendeur d’un terrain sur lequel est 
exploitée une installation classée. 

Réglementation spécifique relative aux exploitations de carrières, 
au stockage souterrain de produits dangereux, aux installations 
susceptibles de donner lieu à des servitudes d’utilité publique et 
aux installations soumises à un plan de prévention des risques 
technologiques. 

Obligation d’obtention d’un agrément pour la mise en œuvre, dans 
certaines catégories d’installations classées, de substances, 
produits, organismes ou procédés de fabrication. 

Définition des mesures particulières prévues pour les installations 
d’élimination des déchets. 

Constitution obligatoire de garanties financières destinées à 
assurer la surveillance de la sécurité de l’installation. 

1) Articles L.511-1 à L.517-2 du code de 
l’environnement :  

  
Décret n°77-1133 modifié du 21 septembre 1977 :  
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à 
la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

b- Tarification et récupération des coûts 

Mesures jugées adéquates aux fins de l'article 9 de la 
DCE. 

1) Facturation de toute fourniture d’eau, à l’exclusion des 
consommations des bouches et poteaux incendie placés sur le 
domaine public. 

Facturation proportionnelle au volume consommé, pouvant 
comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume 
en fonction des charges fixes du service et des caractéristiques 
du branchement, le forfait ne pouvant être pratiqué qu’à titre 
exceptionnel. 

Le montant maximal de la facture non proportionnel au volume 
consommé est défini par arrêté ministériel (arrêté du 6 août 2007). 

La facturation au forfait n’est possible que pour les communes de 
moins de 1000 habitants où la ressource en eau est naturellement 
abondante (R. 2224-20). Elle est subordonnée à une autorisation 
préfectorale. 

Si plus de 30% de la ressource en eau utilisée  provient   d’une 
zone de répartition des eaux définie en application de l’article 
L.211-2 du code de l’environnement, l’autorité organisatrice du 
service procède à un réexamen des modalités de tarification afin 
d’inciter les usagers à une meilleure utilisation de la ressource. A 
compter de 2010, la mise en œuvre de tarifs dégressifs n’est 
possible que dans la mesure où plus de 70 % de la ressource 
utilisée ne provient  pas d’une zone de répartition des eaux. 

Si l’équilibre entre la ressource et la consommation d’eau est 
menacée de façon saisonnière, la collectivité organisatrice peut 
définir des tarifs différents selon les périodes de l’année. 

2) Redevances pour pollution de l’eau d’origine non domestique 
(L. 213-10-2) et pour pollution de l’eau d’origine non domestique 
(L. 213-10-3), dont les taux peuvent être modulés en tenant 
compte de l’état des masses d’eau et des objectifs du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux.  

Redevances pour prélèvement d’eau (L. 213-10-9) dont les taux 
sont fixés en fonction de la disponibilité de la ressource et des 
objectifs du schéma directeur  d’aménagement et de gestion des 
eaux. 

Définition des modalités de calcul des redevances des agences 
de l’eau par les articles R 213-48-1 à R. 213-48-20 du code de 
l’environnement. 

1) Articles L.2224-12 à L.2224-12-5 du code général 
des collectivités territoriales 

  
Arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des 
modalités de calcul du plafond de la part de la facture 
d'eau non proportionnelle au volume d'eau 
consommé  
2) Articles L.213-10 à L.213-10-12 et R.213-48-1 à 
R.213-48-20 du code de l’environnement  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

c- Utilisation efficace et durable de l’eau 

Mesures promouvant une utilisation efficace et durable de 
l'eau de manière à éviter de compromettre la réalisation 
des objectifs mentionnés à l'article 4. 

1) Définition et portée du principe d’une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau. 

Détermination des règles de préservation de la qualité et de 
répartition des eaux superficielles, souterraines et des eaux de la 
mer. 

2) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 1er – 
« prélèvements» de la nomenclature de l’article R.214-1 du code 
de l’environnement 

3) Prescriptions générales applicables aux rubriques 1.1.1.0, 
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 et 1.3.1.0 de la nomenclature  des 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis au régime 
d’autorisation et de déclaration 

4) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

5) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau 

6) Mesures générales ou particulières pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, 
d'inondations ou à un risque de pénurie. 

7) Délimitation des zones de répartition des eaux destinées à 
faciliter la conciliation des intérêts des différents utilisateurs de 
l'eau dans les zones présentant une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 

8) Abaissement des seuils de prélèvement dans les zones de 
répartition des eaux (rubrique 1.3.1.0 du  titre 1er – 
« prélèvement » de la nomenclature de l’article R.214-1 du code 
de l’environnement) pour les des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumis au régime d’autorisation et de déclaration 

9) Modulation de la redevance pour prélèvement sur la ressource 
en eau dans les zones de répartition des eaux 

1) Articles L.211-1 à L.211-3 du Code de 
l’environnement : 

2) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

3) Arrêté du 11 septembre 2003 – rubrique 1.1.1.0  

Arrêté du 11 septembre 2003 – rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 

4) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

5) Article L.212-1 du code de l’environnement 

6) Articles R.211-66 à R.211-70 du code de 
l’environnement (zones d’alerte) : 

7) Articles R.211-71 à R.211-74 du code de 
l’environnement  

8) Article et R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement 

9) Article L.213-10-9 du code de l’environnement 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

d- Préservation de la qualité de l’eau destinée à l’eau 
potable. 

Mesures requises pour répondre aux exigences de 
l'article 7, notamment les mesures visant à préserver la 
qualité de l'eau de manière à réduire le degré de 
traitement de purification nécessaire à la production d'eau 
potable. 

1) Réglementation relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine  

Délimitation d’un périmètre de protection autour du point de 
prélèvement de l’eau destinée à la consommation humaine. 

Définition de règles concernant les activités effectuées à l’intérieur 
des périmètres de protection. 

Conditions de réglementation ou d’interdiction des travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols dans les périmètres de protection 

Définition des périmètres de protection des aires d’alimentation 
des captages. 

2) Limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine. 

  

Mesures prises en application directive 80/778/CEE sur les eaux 
potables, modifiée par la directive 98/83/CEE (voir a-iii) 

Mesures prises en application de la directive 91/676/CEE sur les 
nitrates (voir a-ix) 

Mesures prises en application de la directive 91/414/CEE sur les 
produits phytopharmaceutiques (voir a-viii) 

1) Articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-68 du code de la santé publique  

2) Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et 
références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine mentionnées 
aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 
1321-38 du code de la santé publique 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

e- Prélèvements 

Mesures de contrôle des captages d'eau douce dans 
les eaux de surface et les eaux souterraines, et des 
dérivations d'eau douce de surface, notamment 
l'établissement d'un ou de plusieurs registres des 
captages d'eau et l'institution d'une autorisation 
préalable pour le captage et les dérivations. Ces 
contrôles sont périodiquement revus et, le cas échéant, 
mis à jour. Les États membres peuvent exempter de 
ces contrôles les captages ou les dérivations qui n'ont 
pas d'incidence significative sur l'état des eaux. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 1er – 
« prélèvements» de la nomenclature de l’article R.214-1 du code 
de l’environnement 

2) Prescriptions générales applicables aux rubriques 1.1.1.0, 
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 et 1.3.1.0 de la nomenclature  des 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis au régime 
d’autorisation et de déclaration 

3) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

4) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau 

5) Régime d’autorisation, enregistrement et déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement 

6) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement 

7) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Arrêté du 11 septembre 2003 – rubrique 1.1.1.0  

Arrêté du 11 septembre 2003 – rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 

3 Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

4) Article L.212-1 du code de l’environnement 

5) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

6) Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

7) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement 

f- Recharge des eaux souterraines 

Des contrôles, notamment l'obligation d'une autorisation 
préalable pour la recharge ou l'augmentation artificielle 
des masses d'eau souterraines. L'eau utilisée peut 
provenir de toute eau de surface ou eau souterraine, à 
condition que l'utilisation de la source ne compromette 
pas la réalisation des objectifs environnementaux fixés 
pour la source ou pour la masse d'eau souterraine 
rechargée ou augmentée. Ces contrôles sont 
périodiquement revus et, le cas échéant, mis à jour. 

 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 2 – « rejets »  de la 
nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’environnement 

2 Mesures de contrôle et de sanctions des installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis au régime d’autorisation et de 
déclaration 

3) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau. 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

3) Article L.212-1 du code de l’environnement 



Projet de Programme de mesures 2016-2021 Artois-Picardie – Comité de Bassin du 16 octobre 2015 
118 

Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

g- Rejets ponctuels 

Pour les rejets ponctuels susceptibles de causer une 
pollution, une exigence de réglementation préalable, 
comme l'interdiction d'introduire des polluants dans 
l'eau, ou d'autorisation préalable ou d'enregistrement 
fondée sur des règles générales contraignantes, 
définissant les contrôles d'émission pour les polluants 
concernés, notamment des contrôles conformément à 
l'article 10 et à l'article 16. Ces contrôles sont 
périodiquement revus et, le cas échéant, mis à jour. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 2 – « rejets »  de la 
nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’environnement 

2) Prescriptions générales pour les travaux relevant des rubriques 
2.2.3.0 et 2.2.2.0.  

3) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

4) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau. 

5) Régime d’autorisation, enregistrement et déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement 

6) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement 

7) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

 

Mesures prises en application de la directive 96/61/CE sur la 
prévention et la réduction intégrées de la pollution (voir a-xi)  

Mesures prises en application de la directive 91/271/CEE sur le 
traitement des eaux résiduaires urbaines (voir a-vii) 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Arrêté du 27 juillet 2006 – rubrique  2.2.3.0    

Arrêté du 2 août 2001 – rubrique 2.2.2.0 

3) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

4) Article L.212-1 du code de l’environnement 

5) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

6) Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

7) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

h- Pollution diffuse 

Pour les sources diffuses susceptibles de provoquer 
une pollution, des mesures destinées à prévenir ou à 
contrôler les rejets de polluants. Les contrôles peuvent 
prendre la forme d’une exigence de réglementation 
préalable, comme l’interdiction d’introduire des 
polluants dans l’eau, d’une exigence d’autorisation 
préalable ou d’enregistrement fondée sur des règles 
générales contraignantes lorsqu’une telle exigence 
n’est pas prévue par ailleurs par la législation 
communautaire. Ces contrôles sont périodiquement 
revus et, le cas échéant, mis à jour. 

1) Régime d’autorisation, d’enregistrement et de déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement  

2) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement - dispositions 
générales relatives à l’épandage (articles 36 à 42). 

3) Fixation des règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de 
porcs soumis à autorisation au titre du livre V du code de 
l'environnement. 

4) Réglementation de l’épandage des effluents d’exploitations 
agricoles. 

5) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

6) Conditionnalité des versement des aides directes de la 
Politique Agricole Commune aux respect de la réglementation en 
vigueur (notamment le programme d’actions issu de la directive 
nitrate) et des « Bonnes Conditions Agro-Environnementales » 
(BCAE) qui définissent des mesures supplémentaires sur 
l’ensemble du territoire. Les BCAE comprenant :   

· l'implantation de bandes tampons enherbées le long des cours 
d'eau pour limiter les fuites d'intrants, et  

· le maintien des « particularités topographiques » (haies, etc.), 

· le maintien des terres en prairies permanentes. 

 

Mesures prises en application de la directive 91/676/CEE sur les 
nitrates (voir a-ix) 

Mesures prises en application de la directive 96/61/CE sur la 
prévention et la réduction intégrées de la pollution (a-xi) 

Mesures prises en application de la directive 91/414/CEE sur les 
produits phytopharmaceutiques (voir a-viii) 

Mesures prises en application de la directive 86/278/CEE sur les 
boues d’épuration (a-vi) 

1) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

2) Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

3) Arrêté du 7 février 2005 : 

4) Articles R.211-50 à R.211-52 du code de 
l’environnement : 

5) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement 

6) Articles D615-46 à D615-51 du code rural 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

i- Hydromorphologie 

Pour toute incidence négative importante sur l'état des 
eaux identifiées en vertu de l'article 5 et de l'annexe II, 
en particulier des mesures destinées à faire en sorte 
que les conditions hydromorphologiques de la masse 
d’eau permettent d’atteindre l’état écologique requis ou 
un bon potentiel écologique pour les masses d’eau 
désignées comme artificielles ou fortement modifiées. 
Les contrôles effectués à cette fin peuvent prendre la 
forme d’une exigence d'autorisation préalable ou 
d'enregistrement fondée sur des règles générales 
contraignantes lorsqu'une telle exigence n'est pas 
prévue par ailleurs par la législation communautaire. 
Ces contrôles sont périodiquement revus et, le cas 
échéant, mis à jour. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 3 –« impact sur les 
milieux aquatiques ou la sécurité publique » de la nomenclature 
de l’article R.214-1 du code de l’environnement 

2) Prescriptions générales relatives aux rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0, 
3.1.3.0 (2°), 3.1.4.0 (2°), 3.2.1.0, 3.2.2.0 (2°), 3.2.3.0 (2°), 3.2.4.0 
(2°), 4.1.2.0 (2°) et 4.1.3.0 (2°, a, II ; 2°, b, II et 3°, b) de la 
nomenclature. 

3) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau 

4) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

5) Obligation d’entretien régulier des cours d’eau. 

6) Régime des listes de cours d’eau, parties de cours d’eau ou 
canaux établies pour chaque bassin ou sous bassin. (liste 1 de 
cours d’eau sur lesquels aucune autorisation ou concession ne 
peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages 
s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique – liste de 2 
de cours sur lesquels tout ouvrage doit y être géré d'assurer le 
transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs) 

Réglementation relative à l’étude, l’exécution et l’exploitation de 
tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un 
caractère d’intérêt général ou d’urgence, et ayant une incidence 
sur l’état des eaux. 

7) Obligation de maintien d’un débit minimal au droit de chaque 
ouvrage 

8) Dispositions relatives aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières. 

 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Arrêté du 9 août 2006 – rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 
et 3.2.1.0 

Arrêté 13 février 2002 – rubrique 3.2.2.0 (2°) 

Arrêté 27 août 1999 –rubrique 3.2.4.0 (2°) 

Arrêté 23 février 2001 – rubrique 4.1.2.0 (2°) 

3) Article L.212-1 du code de l’environnement 

4) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

5) Article L.215-14 et suivants du code de 
l’environnement  

6)  article L.214-17 du code de l’environnement 

7) L.214-18 du code de l’environnement 

8) Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux 
exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

j- Rejets et injections en eaux souterraines 

L'interdiction du rejet direct de polluants dans les eaux 
souterraines sous réserve des dispositions suivantes : 

Les États membres peuvent autoriser la réinjection dans le 
même aquifère d'eau utilisée à des fins géothermiques. 

Ils peuvent également autoriser, en précisant les conditions qui 
s'y rattachent : 

           l'injection d'eau contenant des substances résultant 
d'opérations de prospection et d'extraction d'hydrocarbures ou 
d'activités minières, et l'injection d'eau pour des raisons 
techniques, dans les strates géologiques d'où les 
hydrocarbures ou autres substances ont été extraits ou dans 
les strates géologiques que la nature rend en permanence 
impropres à d'autres utilisations. Ces injections ne contiennent 
pas d'autres substances que celles qui résultent des 
opérations susmentionnées ; 

–           la réinjection d'eau extraite des mines et des carrières 
ou d'eau liée à la construction ou à l'entretien de travaux 
d'ingénierie civile ; 

–           l'injection de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) à des fins de stockage dans des strates géologiques 
que la nature rend en permanence impropres à d'autres 
utilisations ; 

–           l'injection de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) à des fins de stockage dans d'autres strates 
géologiques lorsqu’il existe un besoin impérieux d'assurer 
l'approvisionnement en gaz et que l'injection est effectuée de 
manière à éviter tout risque présent ou futur de détérioration 
de la qualité de toute eau souterraine réceptrice ; 

–           la construction, le génie civil et les travaux publics et 
activités similaires sur ou dans le sol qui entrent en contact 
avec l'eau souterraine. A cet effet, les États membres peuvent 
déterminer que ces activités doivent être traitées comme ayant 
été autorisées à condition qu'elles soient menées 
conformément aux règles générales contraignantes qu'ils ont 
élaborées à l'égard de ces activités ; 

–           les rejets de faibles quantités de polluants à des fins 
scientifiques pour la caractérisation, la protection ou la 
restauration des masses d'eau, ces rejets étant limités à ce qui 
est strictement nécessaire aux fins en question ; 

à condition que ces rejets ne compromettent pas la réalisation 
des objectifs environnementaux fixés pour cette masse d'eau 
souterraine. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant du titre 2 – « rejets »  et du 
titre 5 de la nomenclature de l’article R.214-1 du code de 
l’environnement. 

2 Mesures de contrôle et de sanctions des installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis au régime d’autorisation et de 
déclaration. 

3) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau. 

4) Régime d’autorisation, d’enregistrement et de déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

5) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

6) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

7) Liste et définition des activités et exploitations soumises à la 
réglementation relative au stockage souterrain de produits 
dangereux. 

Régime des recherches de stockages souterrains. 

Obligation d’obtention d’une concession de stockage souterrain. 

Réglementation ou interdiction, à l’intérieur des périmètres de 
stockage et de protection, de tous travaux de nature à 
compromettre la sécurité du réservoir souterrain ou à troubler son 
exploitation. 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

3) Article L.212-1 du code de l’environnement  

4) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

5) Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

6) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement  

7) Stockage souterrain : articles 3-1 et 104 à 104-4 du 
code minier 
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

k- Substances prioritaires 

Conformément aux mesures prises en vertu de l'article 16, les 
mesures destinées à éliminer la pollution des eaux de surface 
par les substances énumérées dans la liste de substances 
prioritaires adoptée en application de l'article 16, paragraphe 2, 
et à réduire progressivement la pollution par d'autres 
substances qui empêcherait, sinon, les États membres de 
réaliser les objectifs fixés à l'article 4 pour les masses d'eau de 
surface. 

1) Régime d’autorisation, enregistrement et déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement 

2) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement 

3) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

4) Définition d’une action nationale de recherche et de réduction 
des substances dangereuses. 

Etablissement d’une liste des substances dangereuses dans le 
domaine de l’eau. 

Modalités d’application de la taxe sur les activités polluantes. 

Mesures de protection des eaux et de lutte contre toute pollution 
par déversements, dépôts, écoulement ou rejets. 

Réglementation des ouvrages, travaux et activités entraînant une 
pollution des eaux par rejets. 

Définition de sanctions pénales relatives à la pollution des eaux 
de quelque manière que ce soit. 

Obligation d’élimination des déchets et responsabilité des acteurs 
de cette opération. 

Détermination de mesures de limitation et d’utilisation du volume 
des rejets thermiques par les établissements industriels 
producteurs de ces rejets. 

  

Mesures prises en application de la directive 91/414/CEE sur les 
produits phytopharmaceutiques (voir a-viii) 

1) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

2) Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

3) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à 
la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation  

4) Circulaire du 4 février 2002 :  

Circulaire du 5 janvier 2009 

Articles L.151-1, L.211-1 à L.211-3, L.214-1, L.216-6, 
L.541-2, L.541-4, L.541-37 et L.541-38 du code de 
l’environnement  
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Type de mesure  
(référence article 11.3 de la DCE) 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation 
française 

l- Prévention, détection, annonce et traitement des 
rejets accidentels 

Toute mesure nécessaire pour prévenir les fuites 
importantes de polluants provenant d’installations 
techniques et pour prévenir et/ou réduire l’incidence des 
accidents de pollution, par exemple à la suite 
d’inondations, notamment par des systèmes permettant 
de détecter ou d’annoncer l’apparition de pareils 
accidents, y compris dans le cas d’accidents qui 
n’auraient raisonnablement pas pu être prévus, toutes 
les mesures appropriées pour réduire les risques 
encourus par les écosystèmes aquatiques. 

1) Régime d’autorisation et de déclaration pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités relevant de la nomenclature de 
l’article R.214-1 du code de l’environnement 

2) Dispositions du SDAGE opposables aux programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau 

3) Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime d’autorisation et 
de déclaration 

4) Régime d’autorisation, d’enregistrement et de déclaration des 
installations classées pour la protection de l’environnement  

5) Prescriptions particulières applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement 

6) Mesures de contrôle et de sanctions des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

7) Titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution ; 
Contrôle des navires, Règles générales de sécurité et de la 
prévention de la pollution. 

8) Définition et portée du principe d’une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau. 

Règles générales de préservation de la qualité et de répartition 
des eaux superficielles, souterraines et des eaux de la mer. 

Obligation d’information des autorités administratives, de tout 
incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, 
la qualité, la circulation ou la conservation des eaux. 

Responsabilité du propriétaire d’un navire des dommages pour 
pollution résultant d’une fuite ou de rejets d’hydrocarbures de ce 
navire. 

Obligation de présenter une assurance ou une garantie financière 
couvrant la responsabilité civile du propriétaire d’un navire pour 
les dommages par pollution, en cas d’accès aux ports, eaux 
territoriales ou intérieures français. 

Mesure de police maritime d’urgence. 

1) Articles L.214-1 à L.214-4 et R.214-1 et suivants 
du code de l’environnement 

2) Article L.212-1 du code de l’environnement 

3) Articles L.216-3 à L.216-13 et R.216-1 à R.216-17 
du code de l’environnement 

4) Articles L.511-1 à L.512-20 et R.511-1 à R.512-75 
du code de l’environnement 

5) Arrêté du 2 février 1998 et arrêté du 10 mai 2000 
modifié relatif à la prévention des accidents majeurs 

6) Articles L.514-4 à L.514-17 et R.514-1 à R.514-5 
du code de l’environnement 

7) Décret n°84-810 du 30 août 1984 relatif à la 
sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord 
des navires et à la prévention de la pollution 

8) Articles L.211-1, L.211-2, L.211-5, L.211-5-1, 
L.218-1, L.218-3 et L.218-72 du code de 
l’environnement  

 
 




